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N° I
30 janvier 1896.

SÉNAT
Session 1896.

AMENDEMENT
A la proposition de loi de M. Benazet, portant 

modification de Varticle21 de la loi du 15 juillet 
1889 sur le recrutement de l’armée, relative­
ment au service de deux frères.

(Voir les nos 14 et 77. sess. exlraord. 1895.)

PRÉSENTÉ

Par MM. Alfred GIRARD, Maxime LECOMTE, TRYS- 
TRAM, CLAEYS, DEPREUX, DULAC et GÉRY- 
LEGRAND

Sénateurs.

Modifier ainsi le dernier paragraphe de l'ar­
ticle unique :

La présente loi sera applicable à la classe 1892 et 
aux classes suivantes.



3

N° 2
25 février 1896.

SÉNAT
Session 1896.

AMENDEMENT
A la proposition de loi de M. Benazet, porta,nt 

modification de l'artide2l de la loi du 15 'juillet 
1889 sur le recrutement de l’armée, relative­
ment au service de deux frères.

(Voir les n°5 14 et 77, sess. extraord. 1895; 30 et 34, session 1896.)

PRÉSENTÉ

Par M, le Marquis de CARNÉ, 
Sénateur.

Remplacer les 3*  et h’ alinéas du paragraphe 5° 
par un seul ainsi conçu:

Si les deux frères servent comme appelés, les 
dispositions du paragraphe 5° ne sont applicables 
que s’ils se suivent à moins de trois ans d’âge et 
reconnus tous deux aptes au service; et, dans ce cas, 
elles doivent être appliquées de manière que l’un ne 
fasse qu’une année en temps de paix ; le dispensé 
qui en fera la demande ne sera incorporé qu’après 
l’expiration du temps obligatoire du service de 
l’autre frère.

42047
PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOU1LLOT.
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N° 87

SESSION 1895

Annexe au procès-verbal de la séance du 9 avril 1895.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de V'Armée',,;chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
tendant à modifier les conditions dans lesquelles le 
Ministre de la Guerre est autorisé à interdire Z’expor­
tation des armes, pièces d’armes et munitions 
de toute espèce,PAR M. TÉZENAS

Sénateur.

Messieurs,D’après la législation actuelle, le Ministre de la Guerre n’est autorisé à interdire l’exportation des armes et muni­tions de guerre qu’en cas de guerre nationale et conti­
nentale.Il peut se présenter des cas où cette interdiction serait

(1) Cette Commission est composée de MM. Général BILLOT, Président; 
Général GRÉVY, BARDOUX, Vice-Présidents; DELPECH, BONNEFOY- 
SIBOUR, Secrétaires ; GÜYOT-LAVALINE, Léon LABBÉ, Général JAPY, 
GOUJON, BERNARD, Marquis de CARNÉ, DEVELLE, LAGAVE-LA- 
PLAGNE,LESOÜËF, TÉZENAS, PEYTRAL, de FREYCINET, de VERNINAC.

(Vçir les n°’ 83, Sénat, session de 1895, et 1284, — 6° législ. — de la 
Chambre des Députés.)



2nécessaire alors même que la guerre aurait lieu en dehors de notre continent.Comme aucun doute ne peut subsister à cet égard, votre Commission de l’armée vous propose d’adopter le projet de loijsuivant voté par la Chambre des Députés.

PROJET DE LOI

Article premier.Est abrogé l’article 11 de la loi du 14 août 188S.
Art. 2.Des décrets rendus sur la proposition du Ministre de la Guerre et sur l’avis conforme du Ministre du Commerce et du Ministre des Finances, peuvent interdire l’exportation des armes, pièces d’armes et munitions de toute espèce.Des exceptions à la prohibition de sortie pourront être accordées, en raison des destinations, par le Ministre de la Guerre.A l’égard des exportations qui seraient ainsi exception­nellement autorisées, l’arrivée des marchandises à destina­tion sera garantie par des acquits-à-caution délivrés confor­mément aux prescriptions de l’article 4, titre III, de la loi des 6-22 août 1791, et qui seront déchargés par les agents, consulaires de France.

______________________ __________________________________ ____ ____ _ 39585
PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. M0U1LL0I.



N" 83

SÉNAT
SESSION 1895

Annexe au procès-verbal de la séance du 7 avril 1895.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Tendant à modifier les conditions dans lesquelles le 
Ministre de la Guerre est autorisé à interdire ^expor­
tation. des armes, pièces d’armes et munitions 
de toute espèce,

PRÉSENTÉ, AU NOM DE

M. FÉLIX FAURE 
Président de la République française, 

Par M. André LEBON 
Ministre du Commerce, de l’industrie, des Postes et des Télégraphes,

Par M. le .Général ZURL1NDEN
Ministre de la Guerre,

Et par M. BIBOT
Président du Conseil, Ministre des Finances.

(Renvoyé à la Commission de l'Armée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs ,Dans sa séance du 6 avril 1895, la Chambre des Députés a adopté, après avoir déclaré l’urgence, un projet
(Voir le n« 1284, — 6e législ. — de la Chambre des Députés.)



2de loi portant modification des conditions dans lesquelles le Ministre de la Guerre est autorisé à interdire l’exporta­tion des armes, pièces d’armes et munitions de toute espèce.Nous n’avons rien à ajouter aux motifs développés dans le projet de loi distribué à la Chambre des Députés, et auquel nous vous prions de vouloir bien vous reporter.
Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au Sénat par le Ministre du Commerce, de l’industrie, des Postes et des Télégraphes, par le Ministre de la Guerre et par le Président du Conseil, Ministre des Finances, qui sont chargés d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discus­sion.



PROJET DE LOI

Article premier.Est abrogé l’article 11 de la loi du 14 août 1885.
Art. 2.Des décrets rendus sur la proposition du Ministre de la Guerre et sur l’avis conforme du Ministre du Commerce et du Ministre des Finances, peuvent interdire l’exportation des armes, pièces d’armes et munitions de toute espèce.Des exceptions à la prohibition de sortie pourront être accordées, en raison des destinations, par le Ministre de la Guerre.A l’égard des exportations qui seraient ainsi exception­nellement autorisées, l’arrivée des marchandises à destina­tion sera garantie par des acquits-à-caution délivrés confor­mément aux prescriptions de l’article 4, titre III, de la loi des 6-22 août 1791, et qui seront déchargés par les agents consulaires de France.Fait à Paris, le 7 avril 1895.
Le Président de la Répu blique française, 

Signé : FÉLIX FAURE.Par le Président de la République :
Le Ministre du Commerce, de l’industrie,

des Postes et des Télégraphes,

Signé : André LEBON.
Le Ministre de la Guerre,

Signé : Général ZURLINDEN. 
Le Président du Conseil,

Ministre des Finances,
Signé : RIBOT.



ANNEXE

LOI du 14 août 1885 sur la fabrication et le commerce des armes 
et des munitions non chargées.

Art. 11.

En cas de guerre nationale et continentale, un décret rendu sur la 
proposition du Ministre de la .Guerre peut interdire l’exportation des 
armes, pièces d’armes et munitions de toutes espèces.

_____________ 39555 ____

tfABSSz. «—•• S1IPRIMER1E DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILL0T.



N° 131

SESSION 1895

Annexe au procès-vèrbal de la séance du 17 juin 1895.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de l’ Armèe\, chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés., 
relatif aux règles à établir pour la mise en route 
des recrues,PAR M. TÉZENAS

Sénateur.

Messieurs,Les jeunes gens appelés sous les drapeaux doivent, aux termes de la loi dix 24 juillet 1873 (art. 20)$ se rendre au bureau de recrutement de leur département et dé là, après une revue d’àppe] être dirigés sur leurs corps respectifs sous la surveillance de cadrés de conduite. Ils devraient
(1) Cette Commission est composée de MM. Général BILLOT, Président; 

Général GRÉVY, BARDOUX, Vice-Présidents; DELPECH, BONNEFOY- 
SIBOUR, Secrétaires; GUYOT-LAVALINE, Léon LABBÉ, Général JAPY, 
GOUJON, BERNARD, Marquis de CARNÉ, DEVELLE, LAGAVE-LA- 
PLAGNE,LESOUÉF, TÉZENAS, PEYTRAL, de FREYCINET,de VERNINAC.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir les n«» 125, Sénat, session de 1895, et 1085-1350, — 6° législ. — de
la Chambre des Députés.)



2aussi, d’après le même article, recevoir leurs effets d’habil­lement avant leur mise en route ; mais cette dernière mesure a rencontré de sérieuses difficultés qui ont fait renoncer à son application : la distribution de l’habillement après l’arrivée au corps est de beaucoup plus simple et plus facile.La revue d’appel a surtout pour but de constater les cas de réforme qui auraient pu survenir depuis la révision ; mais cette revue, en raison des conditions hâtives dans lesquelles elle est passée, n’a donné jusqu’ici que des résultat insigni­fiants. Ce n’est qu’au corps que les causes d’exemption qui auraient échappé au conseil de révision peuvent être utile­ment examinées.Dans ces conditions, le détour imposé aux hommes par le passage au bureau de recrutement n’est pas justifié. Il y a lieu de réaliser une économie par la diminution des frais de voyage des recrues et la suppression de ceux des cadres de conduite. On épargnera en même temps la dépense d’une journée de présence de toute la classe, qui pourra arriver au corps à la même date que par le passé tout en quittant ses foyers un jour plus tard.L’ensemble de ces diminutions de dépenses, évalué à 385.000 francs, est prévu au budget de l’exercice cou­rant.En résumé, économie de temps et d’argent, simplifica­tion dans le service, tel est le but du projet présenté par le Gouvernement et voté par la Chambre sans discussion dans sa séance du 6 juin 1895.Votre Commission est unanime à vous en proposer l’adoption.



PROJET DE LOI

Article unique.L’article 20 de la loi du 24 juillet 1873, relative à l’or­ganisation générale de l’armée, est abrogé et remplacé par l’article suivant :
Les jeunes soldats rejoignent directement et indivi­

duellement, au jour fixé par leur ordre d’appel sous les 
drapeaux, les corps ou fractions de corps auxquels ils sont 
affectés.Toutefois, ceux qui sont affectés à des corps ou fractions de corps stationnés en Corse, en Algérie et en Tunisie, se rendent, au jour fixé par leur ordre d'appel, au bureau de recrutement de la subdivision de leur résidence, d’où ils sont mis en route.

_ ________________________ _____________________ __________________________ 39989

PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOÏ.



N“ 128

SÉNAT
SESSION 1895

Annexe au procès-verbal de' la séance du 11 juin 1895.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Relatif aux règles à établir pour la mise en route 
des recrues,

PRÉSENTÉ, AU NOM DE

M. FÉLIX FAURE
Président de la République française,

Par M. le Général ZURLINDEN
Ministre de la Guerre.

(Renvoyé à la Commission de V Armée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS
Messieurs,Le Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, dans la séance du 17 décembre 1894, un projet de loi relatif aux règles à établir pour la mise en route des recrues.La Chambre des Députés a adopté ce projet de loi

«Voir les n°' 1085-1360, — 6« légial. — de la Chambre des Députés.) 



sans modifications dans sa séance’ du 6 juin 1895, et nous avons l’honneur aujourd’hui de le soumettre aux délibéra­tions du Sénat.Le Gouvernement n’a rien à ajouter à l’exposé des mo­tifs qui accompagnait le projet de loi déposé sur le bureau de la Chambre des Députés.
Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit, déjà adopté par la Chambre des Députés, sera présenté au Sénat par le Ministre de la Guerre,, qui est chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.



PROJET DE LOI

Article unique.L’article 20 de la loi du 24 juillet 1873, relative à l’or­ganisation générale de l’armée, est abrogé et remplacé par l’article suivant :
Les jeunes soldats rejoignent directement et indivi­

duellement, au jour fixé par leur ordre d’appel sous les 
drapeaux, les corps ou fractions de corps auxquels ils sont 
affectés.Toutefois, ceux qui sont affectés à des corps ou fractions de corps stationnés en Corse, en Algérie et en Tunisie, se rendent, au jour fixé par leur ordre d'appel, au bureau de recrutement de la subdivision de leur résidence, d’où ils sont mis en route.Fait à Paris, le 11 juin 189S.

Le Président de la République française,

Signé : FÉLIX FAURE.
Par le Président de la République :

Le Ministre de la Guerre,

Signé : Général ZURLINDEN.



ANNEXE

LOI DU 24 JUILLET 1873

Relative à {'organisation générale de l’armée.

Art. 20.

Les jeunes soldats qui, à raison de leur numéro de tirage, sont 
destinés à être maintenus plus d’une année sous les drapeaux, se ren­
dent, à la réception de leur ordre de départ, au bureau de recrutement 
de la subdivision de leur résidence.—Ils y [reçoivent, sous la surveillance 
dès cadres de conduite, les effets d’habillement nécessaires pour leur 
mise en route,, et ils sont dirigés, par détachement, sur les divers corps 
de l’armée auxquels ils sont affectés. — Les jeunes soldats qui, par ïéur 
numéro de tirage, ne sont appelés qu’à demeurer un an au corps, se 
rendent également au bureau derecrutement de leur subdivision. — Us 
accomplissent, dans le corps de la région dans lequel ils ont été imma­
triculés, la période d’instruction à laquelle ils sont assujettis.

39921
Pabis. — larkiamiE ns «Skat, palais bo luxr.h Bonus. — p. uouillot.



N° 1350
CHAMBRE DES DÉPUTÉS

SIXIÈME LÉGISLATURE

’ SESSION DE 1895

g Annexe au procès-verbal de la séance du 30 mai 1895.

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE * CHARGÉE D’EXAMINER 
le projet de loi relatif aux règles à établir pour la 
mise en route des recrues,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; Jules Roche, 
baron Reille, vice-présidents ; Le Hérissé, Deloncle, Pourquery de Boisserin, secré­
taires; Antoine Perrier (Savoie); Levet, Duval, du Breil comte de Pontbriand, 
Lebaudy, Jules Develle, marquis de Moustier, Dujardin-Beaumetz, comte de 
Lanjuinais, baron Demarçay, lieutenant-colonel Guérin, Joseph Reinach, Godefroy 
Cavaignac, Royer, Guyot-Dessaigne, vicomte de Montfort, Thonion, général lung, 
Étienne, Lannes de Montebello, marquis de La Ferronnays, Cornudet, Trélat, 
Chapuis, Sauzet, Nivert.

(Voir le n° 1085.)

Par M. Marc SAUZET,
Député.

Messieurs,Votre Commission de l’armée est unanime à vous pro­poser l’adoption du projet de loi, déposé le 17 décembre 1894, qui substitue un texte nouveau à l’article 20 de la loi du 24 juillet 1873 sur l’organisation de l’armée.



— 2En modifiant les conditions de la mise en route des re­crues, en les convoquant directement à leur corps, sans les faire passer par le bureau de recrutement de la subdivision de leur résidence, on ne simplifie pas seulement les mou­vements de troupes, on assure en outre une économie budgé­taire appréciable.Cette économie a été escomptée dans le budget de 1895. Elle s’élève à 385.000 francs. 11 importe d’en permettre la réalisation dès l’appel de la prochaine classe.Dans son rapport sur le budget du Ministère de la Guerre pour 1895 (page 66), M. Jules Roche a indiqué, d’une manière très complète, les avantages à attendre de cet appel direct des jeunes soldats, sans le détour d’une revue à passer au chef-lieu de leur subdivision.Cette revue.d’appel, prescrite par l’article 20 de la loi du 24 juillet 1873, permet de réformer, avant qu’ils soient éloignés de leur domicile, les hommes devenus impropres au service depuis l’époque du Conseil de révision. Elle semble surtout avoir eu pour objet, dans l’esprit des auteurs de la loi 1873, de hâter autant que possible l’habille­ment des recrues. On disait que « dès les premiers pas du jeune soldat dans la carrière », il fallait affirmer le principe d’égalité sous les drapeaux et celui de la discipline. On pen­sait atteindre ce résultat en ne faisant voyager « les contin­gents que soùs l’uniforme » (1). D’où la prescription que les recrues réunies au bureau de recrutement, y reçoivent, sous la surveillance des cadres de conduite envoyés par chaque corps intéressé, les effets d’habillement nécessaires pour leur mise en route, et sont dirigées ensuite, par détachements, sur leurs garnisons.Cette mesure de l’habillement des jeunes soldats par les magasins subdivisionnaires a été reconnue impraticable, comme le prévoyait déjà le rapporteur de la loi de 1873,et n’a jamais été appliquée. On ne voit pas d’ailleurs ce que l’esprit
(1) Rapport du général Chareton. Journal officiel du 9 juillet 1873, page 1565.



— 3 — N° 1350de discipline peut gagner à ces voyages de détachements de recrues, sans uniformes, difficilement surveillés par les cadres de conduite.Quant à la possibilité de statue^ sur quelques cas de réforme, dans les conditions hâtives de la revue d’appel, elle ne c'ompense certainement pas le double inconvénient de l’allongement du trajet imposé àla plupart des jeunes soldats parla concentration au chef-lieu de leur subdivision, et des frais occasionnés par le double voyage des cadres de con­duite.Si la revue d’appel au bureau de recrutement disparaît, quelques hommes, il est vrai, ne seront plus réformés qu’a- près leur arrivée au corps. ;Le renvoi dans leurs foyers pourra entraîner une légère augmentation, de dépenses, parce qu’ils auront eu, soit à l’aller, soit au retour, des distances plus longues à parcourir. Mais il n’y aura là qu’une faible atté­nuation à l’économie attendue soit de la suppression des frais de route des cadres de conduite, soit de la diminution des frais de transport des recrues de leur domicile à desti­nation.De ce chef seul, pour une classe de £35.000 ap­pelés (effectif de la classe 1893), une réduction de crédits est prévue au chapitre 31 (indemnité de route) pour 202.000 fr.D’autre part, on évalue à 183.000 francs l’économie totale à provenir du gain d’une journée de solde et d’entre­tien pour 125.000 hommes environ du contingent. La con­vocation directe au corps permettra, en effet, sans aucun retard pour les opérations d’incorporation, d’appeler cette portion du contingent un jour plus tard.On comprend que, dans ces conditions, le rapporteur du budget de la guerre pour 1895 réclamât la suppression de la revue d’appel. Il insistait, dès le mois de juillet 1894, pour qu’un projet de loi organisât au plus tôt la convoca­tion directe des recrues à leur corps.Le Gouvernement était pleinement d’accord avec la



— h —Commission du budget. Le projet aété présenté à la Chambre le 17 décembre 1894.Vous l’avez, Messieurs, renvoyé à l’examen de votre Commission de l’armée, qui n’a à formuler aucune critique, aucune objection et qui vous propose d’adopter, sans modi­fication, le texte suivant :
PROJET DE LOIArticle unique.L’article 20 de la loi du 24 juillet 1873, relative à l’orga­nisation générale de l’armée, est abrogé et remplacé par l’ar­ticle suivant :

Les jeunes soldats rejoignent directement et indivi­
duellement, au jour fixé par leur 'ordre d'appel sous les 
'drapeaux, les corps ou fractions de corps auxquels ils 
sont affectés.Toutefois, ceux qui sont affectés à des corps ou fractions de corps stationnés en Corse, en Algérie et en Tunisie, se rendent, au jour fixé par leur ordre d’appel, au bureau de recrutement de la subdivision de leur résidence, d’où ils sont mis en route.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 17 décembre 1894.

PROJET DE LOI
relatif aux règles à établir pour la mise en route 

des recrues,
(Renvoyé à la Commission de l’armée.)

PRÉSENTÉ,

Au NOM DE M. CASIMIR-PERIE R,
Président de Ta République française,

Par M. le général MERCIER,
Ministre de la Guerre,

EXPOSÉ DES MOTIFS.Messieurs,Aux termes de l’article 20 de la loi du 24 juillet 1873, les jeunes soldats se rendent, à la réception de leur ordre de départ, au bureau de recrutement de la subdivision de leur résidence. Ils’doivent y recevoir les effets d’habille­ment qui leur sont nécessaires et, après la revue d’appel, ils



— 2 —sont dirigés, par détachements, sous la direction de cadres de conduite, sur leurs corps d’affectation.En fait, la mesure relative à l’habillement des jeunes soldats avant leur mise en route n’a jamais pu être appli­quée, en raison des difficultés -spéciales qu’elle rencontrait. Le nombre des hommes réformés à la revue d’appel est for­cément très restreint, en raison des conditions hâtives dans lesquelles cette revue est passée.Par suite, une des deux raisons principales qui sem­blent avoir déterminé le législateur de 1873 à prescrire le passage par le bureau de recrutement, celle de rhabillement des jeunes soldats avant leur mise en route, n’existe plus. La seconde, la possibilité de réformer à la revue d’appel les hommes devenus impropres au service entre les opérations du conseil de révision et le moment de l’appel ne paraît pas suffisante pour justifier l’augmentation de dépenses qui ré­sulte des frais de voyage des cadres de conduite et de détour imposé aux hommes par la convocation au chef-lieu de la subdivision.Du reste, pour tenir compte de la modification projetée des conditions de la mise en route des jeunes soldats, le Ministre a, sur la demande de la Commission du Budget, consenti à une réduction de 385.000 francs sur les crédits du projet de budget de 1895.En conséquence, le Gouvernement a l’honneur de vous soumettre le projet de loi dont la teneur suit :



— 3 — N»108b

PROJET DE LOI.
Le Président de. la République française,Décrète :Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés par le Ministre de la Guerre, qui est chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discus­sion. Article unique.L’article 20 de la loi du 24 juillet 1873, relative à l’orga­nisation générale de l’armée, est abrogé et remplacé par l’ar­ticle suivant :
Les jeunes soldats rejoignent directement et individuel­

lement, au jour fixé par leur ordre d'appel sous les dra­
peaux, les corps ou fractions de corps auxquels ils sont 
affectés.Toutefois, ceux qui sont affectés à des corps ou fractions de corps stationnés en Corse, en Algérie et en Tunisie, se rendent, au jour fixé par leur ordre d’appel, au bureau de recrutement de la subdivision de leur résidence, d’où ils sont mis en route.Fait à Paris, le 13 décembre 1894.

Le Président de la République,
Signé : CASIMIR-PERIER.Par le Président de la République :

Le Ministre de la Guerre,
Signé : A. MERCIER.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoit.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 20 juin 1895.

PROPOSITION DE LOI
ADOPTÉE PAR LE SÉNAT 

MODIFIÉE PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Tenda/nt à modifier l'article 54 de la loi du 15 juillet 1889 
sur le recrutement de l’armée, en ce qui touche les 
obligations militaires des étudiants en droit, en 
médecine et en pharmacie,

TRANSMISE PAR

M. LE PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyée à la Commission de VArmée).

Paris, le 18 juin 1895.

Monsieur le Président,Dans sa séance du 17 juin 1895, la Chambre des Députés a adopté avec modifications une proposition de
Voir les n°» 90-122, Sénat, session ordinaire 1894, et 779-822-1348, —

6° législ. — de la Chambre des Députés.)



2loi, adoptée par lë Sénat, tendant à modifier l’article 24 de la loi du 15 juillet 1889 Sur le recrutement de l’armée, en ce qui touche les obligations militaires des étudiants en droit, en médecine ét eii pharmacie.Le vote a eu lieu après déclaration de l’urgence.Conformément aux dispositions de l’article 141 du règlement de la Chambre, j’ai l’honneur de vous adresser une expédition authentique de cette proposition dont je vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.Je vous serai obligé de m’accuser réception de cet envoi.Agréez, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.
Le Président de la Chambre des Députés, 

Signé : Henri BRISSON.
La Chambre des Députés a adopté la proposition de loi dont la teneur suit :



PROPOSITION DE LOI

Article unique.L’article 24, 1 et 2, de la loi du 15 juillet 1889 estmodifié ainsi qu’il suit :
« Art. — Les jeunes gens visés au paragraphe pre­mier de l’article précédent qui, dans l’année qui suivra leur année de service, n’auraient pas obtenu un emploi de pro­fesseur, de maître répétiteur ou d’instituteur, ou qui cesse­raient de le remplir avant l’expiration du délai fixé ;« Ceux qui n’auraient pas obtenu avant l’âge de 26 ans les diplômes ou les prix spécifiés aux alinéas du para­graphe 2, à l’exception toutefois des diplômes de docteur en droit, de docteur en médecine, de pharmacien de lre classe et du titre d’interne des hôpitaux nommé au concours dans une ville où il existe une Faculté de médecine, pour l’ob­tention desquels la limite d’âge, en ce qui touche le béné­fice résultant de l’article 23, est fixé à 27 ans. »La présente loi aura effet rétroactif à dater du 1" jan­vier 1895.Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 juin 1895.

Le Président,

Signé : De MAHY.
Les Secrétaires, 

Signé : DULAU, GHAUDEY, J. PLIGHON.



ANNEXE

Loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.

Abt. 24 (paragraphes 1 et 2).

Les jeunes gens visés au paragraphe^premier de l’article précédent 
qui, dans l’année qui suivra.leur année de service, n’auraient pas obtenu 
un emploi de professeur, de maître répétiteur ou d’instituteur ou qui 
cesseraient de le remplir avant l'expiration du délai fixé ;

Ceux qui n’auraient pas obtenu avant l’âge de 26 ans les diplômes 
ou les prix spécifiés aux alinéas du paragraphe 2.

_________________________________________ -__________ __ _______  40031
PARIS. — IMPRIMERIE DR SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT»
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SÉNAT
SESSION 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 18 juin 1894.

RAPPORT
FAIT

A u nom de la Commission de V Armée1 chargée d'examiner 
la proposition de loi de M. Léon Labbé? tendant a 
modifier V article 24 de la loi du 15 juillet 1889, sur 
le recrutement de Tarmée, en ce qui touche les 
obligations militaires des étudiants en méde­
cine,

(1) Gette Commission est composée de MM. de FREYCINET, Président; 
BERTHELOT, Général JAPY, Vice-Présidents; PREVET, Secrétaire; 
PEYTRAL, Alexandre LEFÈVRE, BADUEL, Général BILLOT, LAGAVE- 
LAPLAGNE, LE ROYER, GORNIL, BERNARD, Léon LABBÉ, BARDOUX, 
de VERNINAC, TÉZENAS, BENAZET, GUYOT-LAVALINE.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir le n° 90, Sénat, session 1894.)

PAR M. Léon LABBÉ
Sénateur.j

Messieurs,La Commission de l’armée a bien voulu me charger de vous présenter le rapport sur la proposition de loi que j’ai eu l’honneur de déposer dans la séance du 10 mai 1894, comme corollaire de mon intervention dans le débat soulevé devant le Sénat, le 8 mai dernier, à l’occasion de l’interpel-



- 2.lation adressée à M. le Ministre de l’instruction publique par notre honorable collègue, M. le docteur Gadaud, sur l’application des nouveaux règlements relatifs aux études médicales, édictés par le décret du 31 juillet 1893.Aux termes de ces règlements, élaborés par le Conseil supérieur de l’instruction publique dans le but de renforcer l’enseignement scientifique préparatoire donné aux étu­diants en médecine, les jeunes gens qui se destinent à la profession médicale, une fois leurs études classiques termi­nées, seront astreints, désormais, à suivre pendant une 
année entière le cours des Facultés des sciences.Me plaçant au point de vue des obligations militaires imposées aux étudiants en médecine, je me suis demandé si la mise en œuvre du décret du 31 juillet 1893 n’aurait pas pour effet de modifier profondément les conditions dans lesquelles se trouvent placés les jeunes gens au regard des prescriptions de la loi du 15 juillet 1889.Poser la question c’est la résoudre. Manifestement, l’application du décret exerce sur la loi du recrutement une répercussion qui impose une modification de l’article 24, c’est-à-dire le recul de la limite d’âge pour l’obtention du diplôme de docteur.En effet, l’article 24 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement dispose que « les étudiants en médecine qui n’ont pas obtenu avan t l’âge de 26 ans le diplôme de doc­teur ou le titre d’interne des hôpitaux, dans les villes où il existe une Faculté de médecine, sont tenus d’accomplir les deux années de service dont ils ont été dispensés anté­rieurement, en. vertu de l’article 23 de la même loi ».Il est incontestable que, par suite de l’application du décret du 31 juillet 1893, un grand nombre d’étudiants en médecine vont se trouver exposés à tomber sous le coup de cet article 24.Avant le nouveau décret, un jeune homme possédant à la fin de ses études classiques le baccalauréat ès-lettres et le baccalauréat ès-sciences restreint, pouvait entrer iinmé- 



3 — N° 122diatemënt à l'école de médecine, ét, eh supposant qu’il eût terminé ses études secondaires à 19 ans (âgé moyen), il avait Sept ans devant lui pour satisfaite à l’année de service militaire et obtenir, dans le délai imparti par la loi de 1889, soit le diplôme de docteur en m édecine, soit le titré d’intërne des hôpitaux dans les villes où il existe une Faculté.Rigoureusement, le cycle des études médicales était et est encore de cinq ans; mais, dans la pratique, ainsi que le démontrent toutes les statistiques relevées par M. Brouardel, doyen de la Faculté de médecine, dans son rapport au Ministre de l’instruction publique, la durée moyenne des études est, en réalité, pour les plus favorisés, de six à sept années.Si, à la rigueur, les six années que la plus grande partie des élèves avaient à leur disposition, sous Ce régime, pouvaient être suffisantes; aujourd’hui, la situation est absolument modifiée, en ce sens que tout étudiant en médecine, quelque laborieux qu’il puisse être, alors même qu’il eût été capable de conquérir simultanément ses deux baccalauréats, se trouvera dans la nécessité de consacrer une année entière à l’étude des sciences dites « acces­soires » qui seront professées en exécution du décret du 31 juillet 1893.Reprenant le chiffre moyen de 19 ans déjà indiqué, comme âge de début pour les études médicales, les étu­diants auront à donner une année au service militaire ët une aimée à la Faculté des sciences, ce qui les reportera à l’âge de 21 ans pour prendre leur première inscription de doctorat et, par suite, il ne leur restera que cinq ans pour obtenir en temps utile le diplôme de docteur en médecine ou le titre d’interne dans les conditions énoncées plus haut.C’est dans le but de leur conserver une sixième année d’études, absolument indispensable, que nous avons déposé notre proposition de loi, qui consiste, purement et simple­ment, à reporter de 26 à 27 ans l’expiration du délai accordé



4jusqu’ici par la loi de 1889 pour l’obtention du diplôme de docteur en médecine ou du titre d’interne des hôpitaux.M. le Ministre de la Guerre, consulté sur les conclu­sions de la proposition de loi dans la séance de votre Com­mission de l’armée du 9 juin 1894, s’est montré nettement favorable à la limite d’âge de 27 ans au lieu de 26.Se plaçant au point de vue des intérêts de l’armée dont il a la charge, M. le Ministre a reconnu que la modification proposée n’offrait aucun inconvénient, puisque les étudiants en médecine, ayant tous accompli une année de service militaire, pourraient être utilement incorporés en cas de mobilisation.D’autre part, le législateur de 1889 avait fixé la limite d’âge à 26 ans en se basant sur une durée d’études minimum de cinq années; depuis cette époque est intervenu un décret qui porte à six années au lieu de cinq le temps nécessaire pour l’obtention du diplôme de docteur, par suite de obli­
gation pour tous les étudiants en médecine de passer une année dans l’une des Facultés des sciences.Il semble dès lors équitable de reculer d’une année aussi le moment des justifications exigées par l’autorité mi­litaire.A la suite de celte déclaration, la Commission de l’armée a adopté, à l'unanimité des membres présents, la proposi­tion de loi suivante, qu’elle a l’honneur de soumettre au Sénat :



PROPOSITION DE LOI

Article unique.L’article 24 de la loi du 15 juillet 1889 est modifié ainsi qu’il suit :
« Art. 24. — Les jeunes gens visés au paragraphe pre­mier de l’article précédent, qui, dans l’année qui suivra leur année de service, n’auraient pas obtenu un emploi de professeur, de maître répétiteur ou d’instituteur, ou qui cesseraient de le remplir avant l’expiration du délai fixé;« Ceux qui n’auraient pas obtenu avant l’âge de 26 ans les diplômes ou les prix spécifiés aux alinéas du paragraphe 2, 

à l’exception toutefois des diplômes de docteur en méde­
cine et du titre d’interne des hôpitaux nommé au concours 
dans une ville où il existe une Faculté de médecine, pour 
l'obtention desquels la limite d’âge, en ce qui touche le 
bénéfice résultant de l’article 23, est fixée à 27 ans; »(Le reste comme à l’article actuellement en vigueur.)

36895
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Annexe au procès-verbal de la séance du 30 mai 1395.

SECOND RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE * CHARGÉE D’EXAMINER 
la proposition de loi, adoptée par le Sénat, tendant à 
modifier l'article 24 de la loi du 15 juillet 1889 sur le 
recrutement de l’armée, en ce qui touche les obli­
gations militaires des étudiants en médecine et en 
pharmacie,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; Jules Roche, 
baron Reille, vice-présidents; Le Hérissé, François Delon cle, Pourquery de Boisserin, 
secrétaires ; Antoine Perrier (Savoie), Levet, Duval, du Breil comte de Pontbriand, 
Lebaudy, Jules Develle, marquisdeMpustier, Dujardin-Beaumetz,comte deLanjuinais, 
baron Demarçay, lieutenant-colonel Guérin, Joseph Reinach, Godefroy Cavaignac, 
Royer, Guyot-Dessaigne, vicomte de Montfort, Thonion, général lung, Étienne, 
Lannes de Montebello, marquis de La Ferronnays, Cornudet, Trélat, Chapuis, 
Sauzet, Nivert.

(Voir Sénat, n°“ 90-122, session de 1894. — Chambre des Députés, nos 779-822.)

Par M. LE HÉRISSÉ
Député.

Messieurs,Dans sa séance du 5 juillet dernier, le Sénat a adopté une proposition de loi tendant à modifier l’article 24 de la loi du 



— 2 —15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée en ce qui touche les obligations militaires . des étudiants en médecine et des candidats au grade de docteur en droit.Cette loi projetée est née d’une proposition de M. le sé­nateur Labbé tendant à étendre de 26 à 27 ans pour les seuls étudiants en médecine la limite d’âge que ne peuvent dé­passer ces jeunes gens pour bénéficier de l’article 24 de la loi militaire, c’est-à-dire pour être dispensés de deux ans com­plémentaires de service, s’ils ont obtenu à cet âge le diplôme de docteur en médecine ou le titre d’interne des hôpitaux nommé au concours dans une ville où il existe une Faculté de médecine.Le nouveau règlement des études médicales imposait cette disposition nouvelle, le cours de l’enseignement étant augmenté d’une année;Au cours de la discussion devant le Sénat, M; le sénateur Thézard déposa un amendement tendant à faire bénéficier les candidats aü doctorat en droit de la même faveur.Malgré les avis dés Ministres de la Guerre et de l’instruc­tion publique qui firent observer que les études pour le doctorat en droit n’avaient subi aucune modification et que, par conséquent, rien ne justifiait cette nouvelle proposition, le Sénat adopta l’amendement de M. Thézard.Votre Commission, Messieurs, reconnaissant toute l’im­portance qui s’attache à l’adoption de la proposition de M. le sénateur Labbé, s’est rangée à l’opinion du Gouvernement en ce qui concerne la proposition de M. le sénateur Thézard. Elle a donc repoussé le texte du Sénat en ce qui concerne les étudiants en droit.Mais depuis qu’elle est saisie du texte voté par le Sénat, votre CommiSsioh a feûu du président de l’Association des pharmaciens de France une réclamation qui lui paraît jus­tifiés ên faveur des candidats au titre de pharmaciens de lre classe.Les jeunes gens qui désirent obtenir ce diplôme sontj en 



— 3 — N“ 1348effet, astreints à trois années de stage dans une officine et à trois années de scolarité.Ce n’est qu’après avoir pris douze inscriptions trimes­trielles que le candidat au diplôme de pharmacien de !'• classe peut passer ses examens de fin d’étude, c’est-à-dire après les vacances qui suivent la douzième et dernière in- scription prise eh juillet. — Il faut, en général^ trois mois pour préparer chaque examen ; ce n’est donc pas six} mais bien sept années qui sont nécessaires pour arriver à l'ob­tention du diplômé de pharmacien, à la condition absolue de ne subir aucun ajournement à l’un des examens.En conséquence, votre Commission vous demande de faire bénéficier lés étudiants en pharmacie de la faveur accordée à leiirs camarades des Facultés de médecine-.Notfe honorable collègue, M. de Montfort, avait demandé à là Commission dé décider que la limite d’âge de vingt-six ans fixée à l’article 24 de la loi serait généralement portée à vingt-sept ans pour toutes les catégories d’étudiants»La majorité de votre Commission n’a pas cru devoir entrer dans cette voie; elle craint^ en adoptant une telle me­sure, des réélàrnations nombreuses qui ne manqueraient pas de se produire.En accordant aux seuls médecins et pharmaciens un plus long délai pour se pourvoir des diplômes exigés par la loi, elle a entendu tenir compte des services que sont appelés à rendre à l’armée ces deux catégories d’étudiants.En conséquence, votre Commission de l’armée vous propose d’adopter le texte dont la teneur suit :



— h —

PROPOSITION DE LOIArticle unique.L’article 24, §§ 1 et 2, de la loi du 15 juillet 1889 est mo­difié ainsi qu’il suit :« ART. 24. — Les jeunes gens visés au paragraphe pre­mier de'l’article précédent qui, dans l’année qui suivra leur année de service, n’auraient pas obtenu un emploi de pro­fesseur, de maître répétiteur ou d’instituteur ou qui cesse­raient de le remplir avant l’expiration du délai fixé;« Ceux qui n’auraient pas obtenu avant l’âge de vingt-six ans les diplômes ou les prix spécifiés aux alinéas du § 2, à l’exception toutefois des diplômes de docteur en médecine, de pharmacien de lre classe et du titre d’interne des hôpitaux nommé au concours dans une ville où il existe une Faculté de médecine, pour l’obtention desquels la limite d’âge, en ce qui touche le bénéfice résultant de l’article 23, est fixé à vingt-sept ans. »

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de k Chambre des Députés, 1, rue Saint-Benoît.
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RAPPORT
FAIT

Aü NOM DE LA COMMISSION DE L'ARMÉE * CHARGÉE D’EXAMINER LA 
proposition de loi, adoptée par le Sénat, tendant à 
modifier l’article 24 de la loi du 15 juillet 1889 sur le 
recrutement de l’armée, en ce qui touche les obligations 
militaires des étudiants en médecine et des can­
didats au grade de docteur en droit,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; Jules Roche, 
baron Reille, vice-présidents Hérissé, Deloncle,Pourquery de Boisserin, secrétaires; 
Antoine Perrier (Savoie), Levèt, Duval, du Breil comte de Pontbriand, Lebaudy, 
Jules Develle, marquis de Moustier, Dujardin-Beaumetz, - comte de Lanjuinais, 
général Riu, baron Demarçay, lieutenant-colonel Guérin, Joseph Reinach, 
Godefroy Çavaignac, Royer, Legludic; Guyot-Dessaigne, vicomte de Montfort, 
Thonion, général lung, Étienne, Lannes de Montebello, marquis de La Ferronnay», 
Cornudet, Henri Brisson, Trélat, Chapuis.

(Voir Sénat, n°8 90-122, session de 1894. *- Chambre des Députés, n° 779.)

Par M. TRÉLAT,
Député.'

Messieurs,Vous avez à vous prononcer sur une proposition de loi adoptée par le Sénat dans sa séance du 5 juillet dernier et



— at­tendant à modifier l’article 24 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée en ce qui touche les obligations militaires des étudiants en médecine et des candidats au grade de docteur en droit.La loi projetée est née d’une proposition de M. le séna­teur Labbé, tendant à étendre de 26 à 27 ans la limite d’âge que les étudiants en médecine ne pourraient dépasser pour bénéficier de l’article 23 de la loi militaire, c’est-à-dire pour être dispensés de deux ans complémentaires de service s’ils ont obtenu à cet âge le diplôme de docteur en médecine ou le titre d’interne des hôpitaux nommé au concours dans une ville où il existe une Faculté de médecine. L’argument fon­damental de cette nouvelle disposition est le nouveau règle­ment des études médicales qui augmente d’une année le cours de l’enseignement.La discussion de la proposition de loi a fait surgir au Sénat un amendement de M. le sénateur Thézard tendant à faire profiter des mêmes latitudes lés candidats au doctorat de droit.M. le Ministre de la Guerre et M. le Ministre de l’instruc­tion publique ont observé que l’ordre des études pour le doc­torat n’avait, jusqu’à présent, subi aucune modification qui fournît argument pour joindre dans la proposition nouvelle les candidats au doctorat en droit aux candidats au doctorat en médecine.Malgré ces observations, le Sénat a adopté l’amendement de M. Thézard.Votre Commission, Messieurs, en même temps qu’elle reconnaissait la solidité de l’argument qui appuyait la pro­position initiale de M. le sénateur Labbé, a été frappée de la justesse des observations de Messieurs les Ministres de la Guerre et de l’instruction publique relatives à l’amendement Thézard. Elle n’a pas en^conséquence cru devoir s’associer au texte voté par le Sénat.Toutefois, elle ne laissait pas passer inaperçues les con­sidérations que M. le sénateur Thézard avait fait valoir en



— 3 — N° 822faveur de sa thèse. Cet argument établissait que, d’une enquête officielle qui touche à son terme, il résultait que les études du doctorat prendraient prochainement des charges nouvelles qui mettraient les candidats au doctorat de droit en situation de réclamer les bénéfices accordés aux étudiants en médecine.D’un autre côté, la Commission recevait du Président de l’Association générale des pharmaciens de France une récla- .mation en faveur des candidats au titre de pharmacien de lre classe. On y expose que le temps nécessaire à l’instruction 
■de ces étudiants étant de huit années, il y a lieu d’accorder aux pharmaciens les délais proposés pour les médecins, dont le cours d’études est nouvellement porté à sept années seu­lement.Plusieurs membres de la Commission se sont inquiétés de ces deux observations et y ont découvert la menace de réclamations nombreuses qui surgiront à la suite de l’ex­ception proposée pour les médecins parmi les catégories d’é­tudiants dénommés dans l’article 23 de la loi générale. L’un d’eux, M. de Montfort, a fait la proposition de décider que la limite d’âge de 26 ans fixée à l’article 24, serait géné­
ralement portée à 27 ans.Il a fait valoir en faveur de cette proposition les argu­ments suivants :1° Le principe de la loi est indépendant du chiffre qui limite l’âge auquel la sanction, titres scolaires ou complé­ment de service militaire, seront obtenus ou accomplis. Quel que soit ce chiffre, pourvu qu’il ne dépasse pas l’âge au­quel le soldat est adaptable au service militaire, la loi est respectée dans son esprit, s’il est unique, et le même pour tous les intéressés de la catégorie ;2° Le meilleur moyen de garantir la sévérité de la loi €st d’éviter les exceptions ;3° Le chiffre unique laisse toute sa simplicité à l’appli­cation de la loi, tandis que les exceptions la compliqueraient d’une manière inquiétante.



La proposition de M. de Montfort a rallié la majorité de la Commission qui, sous la réserve de consulter M. le Ministre de la Guerre, a émis le vote provisoire de modifier l’article 24 de la loi générale du recrutement en substituant aux mots 26 ans, les mots 27 ans.Mais M. le Ministre de la Guerre consulté, ayant fait des réserves sur le vote provisoire émis par votre Commission, celle-ci a pris la décision définitive suivante : la proposition de loi communiquée par le Sénat sera modifiée par la sup­pression des mots : docteur en droit (§ 2 du projet). La pro­position de loi redevient ainsi celle qui avait été présentée par M. le sénateur Labbé.
PROPOSITION DE LOI

Article unique.L’article 24, §§ 1 et 2 de la loi du 15 juillet 1889,'est modi- fié ainsi qu’il suit :« ART. 24. — Les jeunes gens visés au paragraphe pre­mier de l’article précédent qui,’dans l’année qui suivra leur année de service, n’auraient pas obtenu un emploi de pro­fesseur, de maître répétiteur ou d’instituteur ou qui cesse­raient de le remplir avant l’expiration du délai fixé ;« Ceux qui n’auraient pas obtenu avant l’âge de vingt-six ans les diplômes ou les prix spécifiés aux alinéas du § 2, à l’exception toutefois des diplômes de docteur en médecine et du titre d’interne des hôpitaux nommé au concours dans une ville où il existe une Faculté de médecine, pour l’obtention desquels la limite d’âge, en ce qui touche le bénéfice résul­tant de l’article 23, est fixé à vingt-sept ans. »
Ferle. — MOTTBROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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tendant à modifier Varticle 24 de la loi du 15 juillet 1889 
sur le recrutement de ïarmée, en ce qui touche les 
obligations militaires des étudiants en médecine et 
des candidats au grade de docteur en droit.

(Renvoyée à la Commission de l’armée.)
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AU NOM DU SÉNAT,

Par M. le PRÉSIDENT DU SÉNAT.
(Voir. Sénat n0’ 90, 122, sess. de 1894.)
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Paris, le 6 juillet 1894.

A Monsieur le Président de la Chambre des Députés.

Monsieur le Président,Dans sa séance du 5 juillet 1894, le Sénat a adopté, après déclaration d’urgence, une proposition de loi, provenant de- l’initiative de l’un de ses membres tendant à modifier l’ar­ticle 24 de là loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’ar­mée, en ce qui touche les obligations militaires des étudiants en médecine et des candidats au grade de docteur en droit.Conformément aux dispositions de l’article 126 du Règle­ment du Sénat, j’ai l’honneur de vous adresser une expédition authentique de cette proposition, dont je vous prie de vouloir bien saisir la Chambre des Députés.Je vous serai obligé de m’accuser réception de cet envoi.Agréez, monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.
Le Président du Sénat,

Signé : P. CHALLEMEL-LACOUR.
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PROPOSITION DE LOI
tendant à modifier l’article de la loi du juillet 1889, 

sur le recrutement de l’armée, 'en ce qui touche les 
obligations militaires des étudiants en médecine et des 
candidats au grade de docteur en droit.Le Sénat a adopté la proposition de loi dont la teneur suit : Article unique.L’article 24, paragraphes 1 et 2, de la loi du 15 juil­let 1889 est modifié ainsi qu’il suit :« ART. 24. — Les jeunes gens visés au paragraphe pre*  mier de l’article précédent qui, dans l’année qui suivra leur année de service, n’auraient pas obtenu un emploi de profes­seur, de maître répétiteur ou d’instituteur ou qui cesseraient de le remplir avant l’expiration du délai fixé;« Ceux qui n’auraient pas obtenu avant l’âge de vingt- six ans les diplômes ou les prix spécifiés aux alinéas du para­graphe 2, à l’exception toutefois des diplômes de docteur en droit, de docteur en médecine et du titre d’interne des hôpir taux nommé au concours dans une ville où il existe une Faculté de médecine, pour l’obtention desquels la limite d’âge, en ce qui touche le bénéfice résultant de l’article 23, est fixé à vingt-sept ans. »Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 juillet 1894.

Le Président,P. CHALLEMEL-LACOUR. -
Les Secrétaires,BARRIÈRE, ISAAC.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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SOMMAIRE

Procès-verbal : MM. le vicomte d’Hugues, Sau- 
mande, Binder.

Excuses et demandes de congé.
Adoption :
1° Du projet de loi tendant à autoriser la ville 

de Châlons-sur-Marne (Marne) à emprunter 
une somme de 500,000 fr. et à percevoir une 
surtaxe d’octroi;

2° Du projet de loi autorisant : 1° la chambre 
de commerce de Dijon (Côte-d’Or) à emprun­
ter 162,000 fr. en vue de subvenir aux frais 
d’installation—d’une bourse de commerce ; 
2° la perception d’une imposition extraordi­
naire additionnelle à la contribution des pa­
tentes pour faire face à l’amortissement de 
cet emprunt.

Discussion sur la prise en considération de la 
proposition de loi de M. Alexandre Bérard (Ain) 
sur l’interdiction du cumul des traitements 
des sénateurs avèc l’indemnité législative: 
MM. de Wignacourt, rapporteur; Maurice 
Faure. Adoption. — Déclaration de l’urgence. 

lre délibération sur la proposition de loi, 
adoptée par le Sénat, tendant à modifier l’ar­
ticle 24 de la loi du 45 juillet 1889 sur le 
recrutement de l'armée, en ce qui touche les 
obligations militaires des étudiants en méde­
cine et en pharmacie et des candidats au 

''grade de docteur en droit : MM. Georges 
jterry, Le Hérissé, rapporteur; Lannelongue, 
vajbaron Reille, Bovier-Lapierre, le ministre 
i la guerre, Jourde, le ministre de l’ins- 
tr-Setion publique, des beaux-arts et des cul­
tes, Dutreix. — Déclaration de l’urgence. — 
Décision, au scrutin, de passer à la'discus­
sion de l’article unique. — Demande d'ajour­
nement : MM. Louis Jourdan, le rapporteur. 
Rejet, au scrutin. = Article unique.— Amen­
dement de M. le vicomte de Montfort : MM. 
le vicomte de Montfort, le rapporteur, le 
baron Reille, Ghapuis, le ministre de l’ins­
truction publique, des beaux-arts et des cul­
tes. Rejet, au scrutin. — Amendement de 
M. Chapuis : MM. Chapuis, le rapporteur, le 
ministre de l’instruction publique, des beaux- 
arts et des cultes. Rejet, au scrutin. = Adop­
tion du paragraphe Ier de l’article unique. = 
Paragraphe2.- — Amendement de MM. Georges 
Berry, Lebret et Bovier-Lapierre : MM. Geor­
ges Berry, le ministre de l’instruction pu­
blique, des beaux-arts et des cultes, Michou. 
Adoption, au scrutin. — Amendement de MM. 
Maurice Sibille, Charles-Roux, Roch et 
Bouge : MM. Maurice Sibille, Bouge, le mi­
nistre de la guerre, Çhàrles-Roux, Méziêres. 
Rejet, au scrutin. — Adoption du paragraphe 
2. = Disposition additionnelle de M. Lemire : 

M. Lemire. Adoption, ='Adoption de l’ensem­
ble de l’article.

Communication d’une demande d’interpella­
tion, adressée par M. Pierre-Alype au mi­
nistre des affaires étrangères sur les agisse­
ments des Italiens en Abyssinie et le préju­
dice causé aux intérêts français : MM. le mi­
nistre des affaires étrangères, Pierre-Alype.

Communication d’une demande d’interpellation 
adressée par M. Pierre-Alype au Gouverne­
ment sur sa politique coloniale en général.

Suite de la discussion du projet de loi concer­
nant la réforme de l’impôt des boissons. 
— Amendement de MM. Vallé, Henri Ricard 
(Côte-d’Or), etc. : MM. Vallé, le président du 
conseil, ministre des finances, Cot. Rejet, au 
scrutin.

Dépôt, par M. Michelin, d’une proposition . de 
loi ayant pour objet de compléter l’article 
1435 du code civil en déclarant que l’accepta­
tion du remploi par la femme n’aura pas d’ef­
fet rétroactif à l’égard des tiers.

Congés.
CHAMBRE. — IN EXTENSO,

PRÉSIDENCE DE M. DE MARY, VICE-PRÉSIDENT

La séance est ouverte à deux heures.
M. Dulau, l'un des secrétaires, donne 

lecture du procès-verbal de la séance de 
samedi dernier.

M. le vicomte d’Hugues. J’étais absent 
lors des votes successifs qui ont eu lieu à 
la fin de la séance de samedi. Je déclare 
que, si j’avais été présent, j’aurais voté 
« pour » l’amendement de M. le comte de 
Saint-Quentin, « pour » l’amendement de 
MM. Dutreix et Charonnat, « pour » l’amen­
dement de M. Bourlonde Rouvre et « contre » 
l’article 1er du projet de loi concernant la 
réforme des boissons.

M. Saumande. J’ai été porté au Journal 
officiel comme m’étant « abstenu » dans le 
scrutin sur l’amendement de MM. Dutreix 
et Charonnat. C’est une erreur. J’ai, au 
contraire, voté « pour » cet amendement.

M. Maurice Binder. Je suis porté au 
Journal officiel comme ayant voté «pour » 
les trois amendements de MM. le comte de 
Saint-Quentin, Dutreix et Charonnat, et 
Bourlon de Rouvre. Je déclare avoir voté 
« contre ». J’ajoute que j’ai voté « pour » 
l’article 1er du projet de la commission, 
alors que je suis porté comme ayant voté 
« contre » cet article.

M. le président. Il n’y a pas d’autres ob­
servations sur le procès-verbal?...

Le procès-verbal est adopté.

EXCUSES ET DEMANDES DE CONGÉ

M. le président. M. Achille Adam s’ex­
cuse de ne pouvoir assister à la séance de 
ce jour.

M. Laroze s’excuse de ne pouvoir assister 
à la séance de ce jour ni à celle de demain.

M. de Pontbriand s’excuse de ne pouvoir, 
pendantquelques jours, assister aux séances 
de la Chambre.

MM. Linard, Martinon et Wilson s’excusent 
de ne pouvoir assister à la' séance de ce 
jour et demandent des congés.

Les demandes seront renvoyées à la com­
mission des congés.

ADOPTION DE DEUX PROJETS DE LOI D’iNTÉRÈT 
LOCAL

M. le président. L’ordre du jour appelle 
la discussion de plusieurs projets de loi 
d’intérêt local. •

(La Chambre adopte sans discussion et 
dans les formes réglementaires deux pro­
jets de loi dont M. le président donne lec­
ture.)

Voici le texte de ces projets :

1er PROJET
(M. Coudreuse, rapporteur.)

« Art. 1er. — La ville de Châlons (Marne) est 
autorisée à emprunter', -à un taux d’intérêt 
n’excédant pas 3.50 p. 100, une somme . de 
500,000 francs remboursable en trente ans 
au moyen d’une surtaxe d’octroi sur l’alcool 
et d’un prélèvement sur les revenus ordi­
naires, ladite somme destinée à pourvoir 
aux frais de mise à l’alignement de la rue 
de Marne.
. « L’emprunt pourra être réalisé' soit avec 
publicité et concurrence, soit de gré à gré, 
soit par voie de souscription, avec faculté 
d’émettre des obligations au porteur où 
transmissibles par endossement, soit direc­
tement auprès de la Caisse nationale des 
retraites pour la vieillesse ou du Crédit 
foncier de France, aux conditions de ces 
établissements.

« Les conditions des souscriptions à ou­

vrir ou des traités à passer seront préala­
blement soumises à l’approbation du mi­
nistre de l’intérieur.

« Art. 2. rf- Est autorisée, jusqu’au 31 dé­
cembre 1899 inclusivement, la perception, 
à l’octroi de Châlons (Marne), d’une surtaxe 
de 15 fr. par hectolitre d’alcool pur contenu 
dans les eaux-de-vie.

« Cette surtaxe est indépendante du droit 
de 15 fr. établi sur lesdits spiritueux à titre 
de taxe principale.

« Art. 3. — Lë produit de cette surtaxe 
est spécialement affecté à l’amortissement 
de l’emprunt de 500,000 fr. autorisé par 
l’article 1er ci-dessus.

« L’administration locale sera tenue de 
justifier chaque année, au préfet, de l’em­
ploi de ce produit, dont un compte géné­
ral, tant en recette qu’en dépense, devra 
être fourni à l’expiration de la durée fixée 
par la présente loi. »

2® PROJET

(M. Duvigneau, rapporteur.)
« Art. 1er. — La chambre de commerce 

de Dijon (Côte-d’Or) est autorisée â em­
prunter, à un taux d’intérêt n’excédant pas 
3.80 p. 100, une somme de 162,000 fr. qui 
sera affectée aux travaux d’installation de 
la bourse de commerce de Dijon.

« Cet emprunt pourra être réalisé, soit avec 
publicité et concurrence, soit de gré à gré, 
soit par voie de souscription publique, 
avec faculté d’émettre des obligations au 
porteur ou transmissibles par endossement, 
soit directement auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations, de la Caisse natio­
nale des retraites pour la vieillesse ou du 
Crédit foncier de France, aux conditions de 
ces établissements.

« L’amortissement de cet emprunt s’effec­
tuera en vingt-cinq années.

« Art. 2. — A partir de l’année 1895 il 
pourra être perçu, sur les patentés de la 
circonscription de la chambre de commerce 
de Dijon compris dans l’article 38 de la loi 
du 15 juillet 1880, en ayant égard aux addi­
tions et modifications autorisées parles lois 
ultérieures sur les patentes, une imposition 
extraordinaire additionnelle au principal de 
la contribution des patentes.

« Cette imposition, qui pourra s’élever 
annuellement au maximum de 4 centimes 
71 centièmes par franc, sera affectée, pen­
dant tout le temps nécessaire, au service 
de l’emprunt précité, concurremment avec 
les autres ressources qui pourront être 
appliquées à cette destination.

« Art. 3. — Le nombre de centimes ou 
fractions de centimes à percevoir sera fixé 
chaque année par un décret rendu dans la 
forme des règlements d’administration pu­
blique. »

PRISE EN CONSIDÉRATION ET DÉCLARATION 
D’URGENCE D’UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. L’ordre du jour appelle 
la discussion sur la prise en considération 
de la proposition de loi de M. Alexandre 
Bérard (Ain), sur l’interdiction du cumul 
des traitements des sénateurs avec l’in­
demnité législative-

La commission conclut à la prise en con­
sidération.

M. Jourde. Qu’est-ce que cela veut dire : 
« interdiction du cumul des traitements des 
sénateurs avec l’indemnité législative » ?

M. Louis Brunet. Il doit y avoir une 
erreur dans l’intitulé?

M. Maurice-Faure. La Chambra a déjà 
voté cette loi.

M. le président. La parole est è le rap­
porteur.
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M. de Wignacourt, rapporteur. La pro­
position de loi dont la commission d’initta- 
tive a l’honneur de proposer à la Chambre. 

I la prise en considération est conforme à 
j une décision de l’Assemblée de 1849 et 
au sentiment de l’Assemblée de 1871 lors­
qu’elle établissait la Constitution qui nous 
régit actuellement; elle a pour but d’in- 
terdire aux représentants des deux Cham­
bres de cumuler leur indemnité parle- 

’ mentaire avec des traitements de l’Etat.
M. lourde. Très bien! très bien! .
M. le rapporteur. La mesuré pourrait 

s’appliquer aux sénateurs ou députés se 
trouvant-être gouverneur de la Banque de 
France, président de la cour de cassation, 
président de la cour des comptes, gouver­
neur du Crédit foncier, généraux, inspec­
teurs de corps d’armée, etc., etc., et entre 
autres, surtout, aux sénateurs faisant partie 
d’un ministère.

Ainsi, par exemple, un député ministre 
touche un traitement annuel de 60,000 fr. 
et ne touche pas son indemnité législative, 
tandis qu’un sénateur ministre touche à la 
fois son traitement de 60,000 fr. et son in­
demnité dé 9,000 fr. (Mouvements divers.)

La question' a été déjà soulevée en ce qui 
concerne les sénateurs ministres. Malgré 
M. Léon Say, alors ministre des finances, 
qui soutenait que dans la loi du 2 août 1875 
le législateur avait voulu appliquer aux 
sénateurs comme aux députés les règles 
établies, par les lois de 1849 et de 1872, le 
conseil d’Etat s’est prononcé contre la 
thèse de similitude. Le conseil d’Etat, dans 
son arrêt, rendu en 1877, basait évidem­
ment sa décision sur une question de fait.

Pour nous il ne peut y avoir dans cette 
non-similitude de traitement qu’une ano­
malie inexplicable. (Très bien! très bien!) 
Notre collègue M. Bérard avait déjà pré­
senté cette proposition de loi sous forme 
d’amendement lors de la discussion du 
budget de 1895. L’amendement est sur­
venu dans les derniers jours de la dis­
cussion, et devant la hâte de la Chambre 
d’en finir avec cette discussion du budgét. 
notre collègue l’a retiré, se réservant de 
le reproduire sous forme de proposition de 
loi au cours de cette session.

La commission d’initiative s’est rendue 
compte que dans cette question il y avait 
tout à la fois une anomalie absolument 
inadmissible à faire -disparaître et une. éco­
nomie d’environ 150,000 fr. à réaliser. C’est 
dans ce but, messieurs, que le rapporteur 
vignt vous demander de prendre en considé­
ration cette proposition de. loi, de façon 
qu’il puisse être prochainement statué sur 
le fond pour que la question ne vienne pas 
encore encombrer d’un amendement de 
plus la discussion du budget de 1896. (Très 
bien ! très bien 1)

M. Maurice-Faure. Je demande l’urgence 
et la discussion immédiate.

M. le président. Il ne s’agit en ce mo­
ment que d’une prise en considération.

La commission d’initiative conclut à la 
prise en considération.

Je mets aux voix les conclusions de la 
commission.

(Les conclusions de la commission, mises 
aux voix, sont adoptées.)

M. le président. La parole est à M. Mau­
rice-Faure.

M. Maurice-Faure. J’ai demandé la pa­
role pour prier.la Chambre de déclarer Tur- 
génce. (Très bien! très bien! sur plusieurs 
bancs. — Exclamations.)

Les protestations qui se font entendre té­
moignent, assurément, d’une connaissance 
insuffisante des précédents parlementaires 
en ce qui concerne la proposition qui nous 
est soumise. Elles cesseront, j’en .suis con­
vaincu, si ceux qui m’interrompent veu­
lent bien me permettre de rappeler que, 

sous une précédente législature, une propo­
sition conçue, dans les mêmes termes, dont 
j’étais le rapporteur, a été votée par la 
Chambré, à l’unanimité, et n’a échoué que 
devant l’opposition du Sénat se fondant, 
pour la repousser, non sur des arguments 
de fond, mais sur des raisons de pure 
forme.
/Il s’agit, en réalité, d’une réforme contre 

laquelle aucune objection sérieuse ne sau­
rait être soulevée. Qui donc, en effet, dans 

--cette Assemblée républicaine pourrait, con­
tester la nécessité d’établir l’égalité absolue 
entre les sénateurs et les députés au point 
de vue du cumul de l’indemnité législa­
tive et du traitement attaché à telles ou 
telles fonctions?

Ainsi, pour citer un exemple bien carac­
téristique, un ministre qui est sénateur 
touche à la fois son traitement de ministre 
et son indemnité sénatoriale, tandis qu’ùn 
député, son collègue, membre du cabinet, 
n’a droit qu’à son traitement de ministre. 
(Mouvements divers.)

Il y a là, par suite d’une omission sans 
doute involontaire, une anomalie évidente 
qu’il importe de faire cesser immédiate­
ment, au double point de vue de la logique 
et de Pintérêt financier. (Très bien! très 
bien!)

Les Chambres précédentes ont voté sans 
hésitation les dispositions qui vous sont 
proposées; celle-ci ne voudra pas se mon­
trer moins empressé,e que ses devancières 
à déclarer qu’il y a urgence à faire dispa­
raître de nos lois une choquante inégalité.

■ (Applaudissements à gauche.)
M. le président. Je consulte la Chambre 

sur l’urgence de la proposition de M. Alexan­
dre Bérard, qui est demandée par M. Mau­
rice-Faure.

(La Chambre, consultée, prononce l’ur­
gence.)

DISCUSSION d’une PROPOSITION DE LOI TEN­
DANT A MODIFIER L’ARTICLE 24 DE LA LOI 
DU 15 JUILLET 1889 SUR LE RECRUTEMENT 
DE L’ARMÉE

M. le président. L’ordre du jour ap­
pelle la lre délibération sur la proposition 
de loi, adoptée par le Sénat, tendant à mo­
difier l’article 24 de la loi du 15 juillet 1889 
sur le recrutement de l’armée, en ce qui 
touche les obligations militaires des étu­
diants en médecine et en pharmacie et des 
candidats au grade de docteur en droit.

La parole est à M. Georges Berry.
M. Georges Berry. Messièurs, la loi du 

15 juillet 1889 a, dans un article spécial, 
donné à une catégorie d’étudiants le droit 
de ne faire qu’un an de service militaire, à 
condition toutefois qu’à l’âge de vingt-six 
ans cés étudiants puissent apporter la 
preuvé qu’ils ont réussi à obtenir le diplô­
me pour l’obtention duquel ils avaient dé­
claré se préparer.

Je n’ai pas à vous faire rénuméra­
tion des diverses catégories de ces étu­
diants; la liste en est assez longue et 
j’ajoute que certains des diplômes qui 
assurent le bénéfice de l’article 23 de la loi 
sur le recrutement peuvent être obtenus 
en deux ou trois ans, tandis qu’il en est 
d’autres pour l’obtention desquels il faut 
six ou sept ans d’études. Nous trouvons, 
en effet, dans cette liste, les candidats à 
la licence ès. lettres ou ès sciences, qui 
peuvent facilement conquérir leurs diplô­
mes en deux ans, alors que les étudiants 
en médecine et en droit sont obligés au 
contraire de faire six et sept années d’étu­
des pour obtenir le titre de docteur. (Très 
bien! très bien!)

Voilà pourquoi le Sénat s’est inquiété de 
cette situation ; et alors qu’aux termes de 
la loi de 1889 chaque étudiant en droit et 

en médecine devait apporter son diplôme à 
l’âge de vingt-six ans pour être exempté du 
service militaire, on demanda au Sénat 
qu’on pût attendre jusqu’à vingt-sept ans. 
pour apporter ce diplôme, ce qui fut voté" 
à une très, grosse majorité.

La loi est venue devant la Chambre ; et, 
par une inexplicable contradiction, la com­
mission de l’armée a bien accepté le droit 
pour les étudiants en médecine de ne four­
nir qu’à vingt-sept ans leur titre de docteur 
en médecine pour être exempts de deux 
années de service militaire, mais elle a re­
fusé aux étudiants en droit cette même fa­
veur.

J’ai repris à titre d’amendement le texte 
voté par le Sénat et je viens vous deman­
der de ne pas faire de distinction entre les 
étudiants en médecine et les étudiants en 
droit.

En effet, quelle est la situation d’un étu­
diant en droit à l’heure actuelle, jusqu’au 
moment où il passe son doctorat? En grande 
partie t- et j’ai là une statistique très bien 
faite du ministère de l’instruction publique 
— les jeunes gens ne sont bacheliers qu’à 
l’âge de dix-neuf ans. J’ignore quel est le 
nombre de ceux qui, candidats aux diffé­
rentes écoles et ayant échoué dans les 
concours, commencent leurs études de 
droit à vingt ou vingt et un ans ; je prends 
simplement la moyenne...

M. Dutreix. Vous demandez encore une 
faveur nouvelle.

M. Georges Berry. Vous allez voir qu’il 
ne s’agit pas d’une faveur nouvelle.

Je disais que la plupart des bacheliers n’ont 
leur diplôme de baccalauréat qu’à dix-neuf 
ans. Pour arriver à être licencié en droit, 
prêter serment et être avocat, il faut au 
moins trois ans puisqu’il y a trois examens 
de fin d’année qu’il faut subir sans pouvoir 
obtenir aucune dispense. G’est donc à, vingt- 
deux ans que l’étudiant devient licencié .en 
droit; il va faire l’année de service militaire 
qu’on lui a imposée et, à vingt-trois ans, il 
recommence, un peu brouillé avec le Di­
geste, ses études de droit pour arriver au 
grade de docteur.

Or, il y-a aujourd’hui pour le doctorat 
trois examens dont chacun exige une pré­
paration d’un an : c’est d’abord l’examen 
de droit romain, puis l’examen de droit ci- 
vil, et un autre examen introduit depuis 
quelques années, qui comprend quatre 
branches diverses de notre législation. L’é­
tudiant a alors vingt-six ans ; mais il n’a pas 
fini; les règlements lui imposent alors deux 
thèses : une de droit romain, une de droit 
français, thèses qu’il lui faut encore au 
moins un an pour préparer car il s’agit là 
d’un travail sérieux, portant sur des ques­
tions spéciales, de droit et ayant le volume 
et souvent la valeur d’un ouvrage de maître.

L’étudiant atteint ainsi l’âge de vingt-sept 
ans. Remarquez que je prends l’exemple 
d’un bon élève qui, n’ayant jamais subi 
d’échec, n’a pas été obligé de recommencer 
la préparation de ses examens.

Vous voyez donc bien que si vous n’ac­
cordez pas à l’aspirant docteur en droit les 
sept années qui lui sont absolument néces­
saires pour obtenir sérieusement son titre, 
vous aurez écrit dans la loi une exemption 
inutile. (Très bien! très bien! sur divers 
bancs.)

M. lourds. Et les paysans? et les ou­
vriers ?

M. Georges Berry. Il ne s’agit pas, je le 
répéterai autant qu’il le faudra, d’une nou­
velle exemption à créer.

Je demande à la Chambre de vouloir bien 
permettre à ceux auxquels la loi a ac­
cordé une exemption d’en profiter, et sur­
tout de ne pas mettre dans un état 
d’infériorité certaines catégories d’étu­
diants vis-à-vis de certaines autres. (Très 
bien! très bien!) Et j’ajouté, ,uour mon 
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interrupteur, que la nomenclature des 
exceptions faite par la Chambre et par 
le Sénat comprend des ouvriers en ob­
jets d’art auxquels il faut un plus long 
apprentissage qu’aux ouvriers ordinaires. 
Les ouvriers, monsieur Jourde, n’ont donc 
pas été oubliés dans les exemptions et dans 
les faveurs, si faveurs il y a. (Très bien ! 
très bien !)

M. Bovier-Lapierre.Ily aune différence 
entre les études de la médecine et celles 
de droit;

M. Georges Berry. Non, vous ne pouvez 
pas demander aux élèves ordinaires, — je 
ne parle pas des intelligences supérieures, 
de ceux qui travaillent plus que lès autres, 
— vous ne pouvez pas leur demander, 
dis-je, de se livrer à des études sérieuses 
si vous ne leur donnez pas les sept années 
qui leur ont été accordées par le Sénat et 
que je réclame à mon tour en leur faveur. 
(Interruptions à l'extrême gauche. — Très 
bien! très bien! sur divers bancs.)

Quelques membres de la commission de 
l’armée ont déclaré que si l’on pouvait accor­
der aux étudiants en médecine et en phar- 
mâcle^lâ~fâcülté d’être exemptés de deux 
ans de service militaire, pourvu qu’ils four­
nissent leurs diplômes à l’autorité avant 
l’âge de vingt-sept ans et non plus à vingt- 
six ans, ils ne croyaient pas qu’il y ait 
lieu d’accorder la même faveur aux étu­
diants en droit parce que l’on n’avait pas 
augmenté la difficulté des examens de 
droit.

Mes honorables collègues se sont trom­
pés. Docteurs en droit il y a longtemps, 
ils nlont pas remarqué, depuis la ûn de 
leurs" études, que les examens de droit ont 
été remaniés complètement et rendus plus 
difficiles et plus longs. En effet, alors que 
pour le doctorat en droit nous n’avions au­
trefois que deux examens, un de droit ro­
main et un de droit français, il y a aujour­
d’hui un troisième examen qui comprend 
quatre branches de législation spéciale. 
Donc, c’est une année de plus imposée aux 
étudiants en droit, et on a eu tort de dire 
que le droit n’a pas progressé et que cette 
science n’a pas fait un pas en avant. (Très 
bien ! très bien /)

M. Faberot. Et les ouvriers qui font cinq 
ans d’apprentissage?

M. Georges Berry. Citoyen Faberot... 
(On rit.) .

M. Faberot. Je vous remercie, citoyen ! 
(Nouveaux rires.)

M. Georges Berry... je viens déjà de 
répondre à une interpellation semblable qui 
est partie d’un autre coté de la Chambre, Si 
vous aviez lu l’article 24 de la loi du 15 juil­
let 1889, vous auriez vu que si l’on permet 
aux étudiants de ne Taire qu’une année de 
service militaire quand ils peuvent prouver 
qu’à vingt-six ans ils ont obtenu certains 
diplômes, on a exempté aussi les ouvriers 
en objets d’art qui font partie de plu­
sieurs des corporations auxquelles vous 
vous adressez souvent dans les réunions 
publiques. Or, ces ouvriers d’art, vous le 
savez, ne font même pas cinq ou six ans 
d’apprentissage, mais seulement trois ou 
quatre ans. Malgré tout, je suis tout dis­
posé à leur accorder jusqu’à vingt-sept 
ans pour fournir leur brevet et être exemp­
tés de deux ans de services militaires; 
mais je vous demande d’accorder le même 
délai aux étudiants en droit, en pharmacie 
et en médecine. Vous pourrez présenter 
un amendement, je le voterai avec vous.

Au Sénat et à la commission de l’armée 
l’ancien ministre de la guerre a formulé 
cette seule objection, que le recrutement 
de l’armée serait compromis si l’on permet­
tait aux étudiants en droit de ne faire qu’à 
vingt-sept ans leurs deux années complé­
mentaires de service, alors qu’ils n’auraient 

pas de diplôme. N’est-ce pas une objection 
inacceptable ?

Il y aura à la fin de l’année environ qua­
rante-cinq aspirants au doctorat en droit 
qui seront obligés de partir à vingt-six ans 
si on ne leur accorde pas un délai d’une 
année pour obtenir leur diplôme. Vraiment, 
si quarante-cinq conscrits ajournés doi­
vent compromettre le recrutement, il faut 
avouer que ce recrutement est bien facile à 
compromettre. Ce raisonnement n’est pas 
soutenable. (Très bien ! très bien !)

C’est pourquoi je vous demande, mes­
sieurs, d’assimiler, pour le service mili­
taire, ces trois classes d’étudiants : étudiants 
en médecine, en pharmacie et en droit, 
auxquels il faut à peu près le même temps 
pour terminer leurs études. Ce sera justice.

Vous ne pouvez accorder une faveur aux 
uns sans raccorder aux autres, et vous ne 
pouvez la refuser à aucun de ceux que j’ai 
cités.

M. le comte de Kergariou. Il faut n’en 
accorder à personne.

M. Georges Berry. Ce refus aurait pour 
résultat d’empêcher quarante-cinq étudiants 
en droit de devenir docteurs, car lorsqu’ils 
auront fait deux ans de services mili­
taires il est probable qu’ils ne reprendront 
pas l’étude du code à vingt-huit ans.

La Chambre, en agissant ainsi, assume­
rait une grande responsabilité, d’au­
tant plus qu’elle inciterait les professeurs 
à abaisser le niveau des examens pour ne 
pas faire perdre six ans d’études à leurs 
élèves. (Très bien! très bien!)

M. Bovier-Lapierre. C’est très exact.
M. Georges Berry. Vous ne serez pas 

complices d’un tel résultat. Vous savez que 
les études de droit embrassent en réalité 
toute la vie sociale. Vous n’ignorez pas 
qu’elles (exigent pour leur perfection une 
maturité d’esprit toute particulière qu’on 
ne peut guère espérer avant que le jeune 
homme soit arrivé à l’âge de la réflexion 
absolue. C’est pourquoi vous ne voudrez 
pas, en repoussant mon amendement, arri­
ver à une illusion dangereuse sur la valeur 
de nos études de droit. (Très bien! très 
bien !)

Nos voisins cherchent à élever par tous 
les sacrifices possibles le niveau des hau­
tes études. Ce n’est pas notre rôle d’es­
sayer de l’abaisser. Restons à la tête de la 
civilisation et de la science! La Chambre 
ne comprendraitpas son. devoir si elle n’ai­
dait pas la France à rester à son poste. 
(Applaudissements sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. Le 
Hérissé.

M. Le Hérissé, rapporteur. Messieurs, la 
commission de l’armée a repoussé l’amen­
dement de notre collègue l’honorable M. 
Berry; elle s’en tient au texte qu’elle a 
soumis à vos délibérations et qui concerne 
seulement les étudiants en médecine et en 
pharmacie.

Votre commission a pensé qu’il fallait 
autant que possible ne point porter atteinte 
aux principes qui sont posés dans la loi de 
1889 sur le recrutement de l’armée. Si elle 
vous a proposé de modifier l’article 24 de 
cette loi en ce qui concerne les deux caté­
gories d’étudiants dont je viens de parler, 
c’est qu’ils se trouvent dans une situation 
particulière qui a été créée, depuis la pro­
mulgation de la loi de 1889, par le décret 
du 31 juillet 1893 ; ce décret a imposé en 
effet aux étudiants en médecine une année 
de plus d’études. Ils sont tenus, avant de 
commencer leurs études médicales, de sui­
vre pendant une année les cours d’une fa­
culté des sciences.

Or, si vous voulez bien vous reporter 
avec moi à la statistique dressée par le 
doyen de la faculté de médecine de Paris, 
M. Brouardel, vous constaterez que pour 

être docteur en médecine il fallait, avec 
l’ancien programme, six à sept années d’é­
tudes. Il faudra par conséquent aujourd’hui, 
avec le nouveau système, une année de 
plus, soit sept à huit années de scolarité.

Prenons pour exemple, comme le faisait 
tout à l’heure notre honorable collègue 
M. Berry, un jeune homme sortant du col­
lège à dix-neuf ans avec ses deux diplômes 
de bachelier.

Ce jeune homme devra passer une année 
à la faculté des sciences et une année au 
régiment ; cela fait deux ans qu’on doit 
ajouter aux six années prévues par M. 
Brouardel comme durée moyenne des 
études médicales. 19 plus 8, cela fait 27 ans; 
vous voyez donc bien, messieurs, qu’il sera 
absolumentimpossible à cetétudiant d’avoir 
son diplôme de docteur assez à temps pour 
satisfaire aux obligations de la loi de 1889. 
A vingt-six ans, il ne pourra produire son 
diplôme de docteur, et il devra par consé­
quent être incorporé pour deux années.

Voilà pourquoi, messieurs, nous venons 
vous demander de modifier cette disposi­
tion vraiment par trop draconienne.

En résumé, le conseil supérieur de l’ins­
truction publique ayant modifié la durée 
des études pour le doctorat en médecine, 
votre commission a pensé qu’il était juste, 
équitable, de vous demander d’augmenter 
d’une année le délai après lequel les étu­
diants en médecine seront appelés à four­
nir la justification de leur diplôme.

En ce qui concerne les pharmaciens, il 
leur faut trois années de stage dans une 
officine, plus trois années de scolarité, soit 
au total six années d’études nécessitant 
douze inscriptions. La dernière de ces ins­
criptions est prise en juillet; il faut en gé­
néral trois mois pour préparer chaque exa­
men ; ce n’est donc pas six, mais bien sept 
années qui sont nécessaires pour arriver à 
l’obtention du diplôme de pharmacien de 
lt0 classe, à la condition absolue de ne su­
bir aucun ajournement aux examens.

Ces jeunes gens sont donc tout à fait 
dans les mêmes conditions que leurs ca­
marades de l’école de médecine, et à eux 
aussi nous vous demandons de vouloir 
bien accorder une année de plus pour jus­
tifier de l’obtention de leur diplôme.

M. Berry proposait tout à l’heure d’appli­
quer aux étudiants en droit le même prin­
cipe. A mon grand regret, je suis obligé, au 
nom de la commission, de combattre son 
amendement.

En accordant aux seuls étudiants en mé­
decine et en pharmacie un plus long délai 
pour se pourvoir des diplômes exigés par 
la loi, votre commission a surtout eu en 
vue les services que sont appelés à rendre 
à l’armée et au pays ces deux catégories 
d’étudiants. Elle a pensé que lorsque ces 
jeunes gens seraient plus tard pourvus du 
diplôme de docteur en médecine ou de 
pharmacien de lt0 classe, ils pourraient 
rendre dans les cadres mêmes de l’armée, 
en temps de paix ou au jour de la mobili­
sation, de véritables services militaires; 
qu’il y avait là un intérêt militaire de pre­
mier ordre à fairè en sorte que leurs études 
ne s’affaiblissent pas et que les écoles 
puissent fournir un aussi grand nombre 
d’étudiants que par le passé. C’est en 
grande partie, je le répète, de cette consi­
dération que la commission de l’armée s’est 
inspirée pour vous proposer le texte soumis 
à vos délibérations.

M. Bouge. Vous oubliez les étudiants des 
écoles de plein exercice, qui sont absolu­
ment dans le même cas que leurs cama­
rades des facultés.

M. le rapporteur. Mon cher collègue, 
vous avez déposé un amendement concer­
nant les étudiants appartenant aux écoles 
de plein exercice et qui concourent pour le 
titre d’interne. Tout à l’heure il viendra en.
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discussion et j’aurai l’honneur do vous 
[J répondre ; mais ne mêlons pas les questions 
ç ét tâchons de rendre la discussion aussi 
j! concise que possible.
T En ce qui concerne les étudiants en droit, 
g messieurs, notre honorable collègue M. Le- 
c' veillé avait proposé à la commission de 
j l’armée un nouveau système qui consistait 
5 à modifier non pas l’article 24, mais l’arti- 
1 cle 23; à augmenter le nombre des dispen- 
î ses prévues par cet article. M. Leveillé, 
i s’inspirant de cette idée que, depuis le mois 

de mai dernier, un nouveau règlement con- 
, cernant les études de droit a été mis en vi­

gueur par M. le ministre de l’instruction 
publique, voulait, si j’ai bonne mémoire, 

! créer, après la licence en droit, un certificat, 
■ un brevet supérieur pour les études de droit. 
■ Ce brevet supérieur devait, d’après notre 
i . collègue, procurer la dispense à celui qui 

en serait pourvu, dans les mêmes condi­
tions qu’aujourd’hui cette dispense est pro­
curée par le titre de docteur en droit.

Votre commission de l’armée, tout en re­
connaissant la justesse des observations 
présentées par notre honorable collègue, 
n’a pas cru devoir s’associer à sa proposi­
tion.

En effet, ce qu’elle a voulu faire, c’est 
modifier l’article 24 en ce qui concerne les 

i étudiants en médecine et en pharmacie, 
parce que, depuis 1889, il s’est produit pour 
eux une situation nouvelle ; mais en ce qui 
concerne la proposition de M. Leveillé, elle 
a pensé que le nombre des dispenses était 
déjà trop considérable...

M. Harcel Habert. Supprimez-les toutes !
M. Le Hérissé. ...que déjà les deux tiers 

du contingent, environ, ne font qu’une année 
de service, si bien que dans notre loi mili­
taire de 1889, en tête de laquelle est écrit 
ce principe que « tout Français doit le ser­
vice militaire en temps de paix pendant 
trois ans, sauf les exceptions ci-après... », 
les exceptions sont à peu près devenues la 
règle, et qu’il serait plus exact de dire que 
« tout Français doit le service militaire pen- 

! dant un an, sauf les pauvres diables qui 
n’ont pas eu le moyen de se procurer une 
instruction suffisante pour se faire dispen­
ser ou des protections assez puissantes 
pour se faire exempter ». (Très bien! très 
bien ! à l'extrême gauche et sur divers bancs 
à gauche.)

C’est en s’inspirant de ce principe, et pour 
ne pas même entrebâiller la porte des dis­
penses, que votre commission de l’armée a 
rejeté la proposition de M. Leveillé et 
qu’elle vous demande instamment de re­
pousser tous les amendements qui vous 
seront présentés au cours de cette discus­
sion. Nous avons entendu n’admettre que ce 
qui était absolument nécessaire. (Excla­
mations au centre.)

M. Marcel Habert. Il n’y a aucune rai­
son pour favoriser les uns au détriment des 
autres !

M. Le Myre de Vilers. Faites le service 
égal pour tout le monde l

M. lourde. Le service de deux ans 1
M. le rapporteur. Le jour où, à cette 

tribune, on discutera la modification du 
système actuellement en vigueur, vous sa- 

i vez bien que je ne serai pas le dernier à vo­
ter le service de deux ans égal et personnel 
pour tous les Français, à la condition que 

! nous n’admettrons aucune dispense.
Mais vous connaissez les difficultés que 

j nous éprouvons pour discuter devant la 
commission de l’armée la modification de la 
durée du service. Je crains que le jour où 
cette importante question pourra venir en 
séance publique ne soit encore bien éloigné. 
Aussi est-il nécessaire de ne point attendre 

i jusgue-là pour mettre notre législation mi­
litaire en harmonie avec les lois et règle­
ments en vigueur.

En ce qui concerne les étudiants en phar­

macie et en médecine, je le répète, depuis 
1889 il s’est produit pour ces deux catego­
ries une situation nouvelle : ils ont une an­
née de plus d’études à faire. Ce n’est pas 
une dispense que nous réclamons pour eux; 
comme par le passé, ils feront leur année de 
service militaire, puis seront appelés pour 
deux ans si, à vingt-sept ans, ils né sont pas 
pourvus du diplôme de docteur. Il n’y aura 
pas un soldat de moins dans le rang, il y 
aura en révanche quelques bons médecins 
de plus.

Dans ces conditions, messieurs, je vous 
demande de repousser l’amendement de 
notre collègue M. Berry et de vous en te­
nir au texte qui vous est présenté par la com­
mission. (Très bien! très bien!)

M. le président. La parole est à M. Lan-. 
nelongue.

M. Lannelongue. Messieurs, bien que je 
sois lé protecteur naturel des étudiants en 
médecine, puisque j’ai l’honneur d’être de­
puis longtemps un de leurs maîtres, je ne 
viendrais pas cependant défendre ici leur 
cause si elle n’était profondément équitable.

J’ai entendu tout A l’heure s’élever dans 
cette enceinte des murmures contre une 
mesure qui ne serait pas la même pour tous, 
qui consacrerait des différences dans le 
service militaire entre ceux qui occupent 
une situation et ceux qui ne peuvent pas 
en occuper une semblable.

Je n’ai pas besoin de vous dire que je 
suis opposé à de pareilles distinctions; et, 
s’il y avait une loi militaire qui frappât in­
distinctement tous les Français, quels qu’ils 
fussent, depuis le dernier enfant du peuple 
jusqu’à celui — excusez-moi de me servir 
d’une expression vulgaire) — qui serait 
sorti de la cuisse de Jupiter-f je l’accep­
terais, je la voterais et je ne serais pas 
monté à la tribune.

Mais la loi militaire a compris qu’on ne 
pouvait pas déposséder ce pays de toute 
culture ; qu’on ne pouvait pas faire qu’une 
certaine catégorie de gens appartenant à 
des conditions diverses, ne fût pas, unique­
ment par cette situation, dans des circons­
tances spéciales qui ont obligé la loi, je ne dis 
pas à instituer un privilège, mais à établir 
des exceptions. Ces exceptions, c’est vous 
qui les avez créées.

Dans ces conditions, il est impossible de 
ne pas envisager la situation exacte dans 
laquelle se trouvent les étudiants en mé­
decine par suite d’un décret nouveau. (Très 
bien!)

Le 31 juillet 1893, en effet, un décret a 
établi que dorénavant nul ne pourrait se 
présenter dans une faculté de médecine s’il 
n’avait d’abord ses deux diplômes de ba­
chelier, comme autrefois, et en second lieu 
un certificat attestant qu’il avait passé un 
an dans une faculté de sciences, certificat 
qui n’est donné qu’à la suite d’un examen.

La situation est donc parfaitement nette 
et claire. Depuis le mois de novembre der-„ 
nier, époque où le décret a été mis en vi­
gueur, les étudiants en médecine doivent 
faire une année de plus d’études qu’au mo­
dulent où l’on a voté la loi militaire, en 1889.-

Que dit cette loi ? Elle dit qu’à vingt-six 
ans tout étudiant en médecine qui ne sera 
pas docteur ou interne des hôpitaux de­
vra faire deux années complémentaires 
comme soldat.

Les étudiants en médecine sont donc 
compris désormais entre deux limites, l’une 
fixe et l’autre mobile. La limite fixe est 
celle que je viens d’indiquer et qui est 
déterminée par la loi militaire, vingt-six 
ans; la limite mobile a été reculée parle 
décret de 1893.

On a mis en doute certains faits qui ont 
été rappelés ici. Voici exactement à quel 
âge les étudiants entrent dans les facultés 
de médecine»

Avant le décret de 1893, ils y entraient en 
moyenne à dix-neuf ans et demi. Sur 
303 étudiants nouveaux en 1892il y en avait 
226 au delà de dix-huit ans et demi et jus­
qu’à vingt-trois ans, ce qui établit la 
moyenne à dix-neuf ans et demi.

Cette statistique est la même, quelle que 
soit la période à laquelle on se reporte.

Les étudiants n’entraient donc dans les 
facultés qu’à dix-neuf ans et demi, près de 
vingt ans. Avec le décret nouveau, ils n’y 
entreront qu’à vingt ans et demi. Or, ils 
doivent avoir terminé leurs études à vingt- 
six ans; il ne leur reste donc pour faire 
leurs études que cinq ans et demi sur les­
quels ils doivent passer un an à la caserne ; 
il reste quatre ans et demi pour les études 
médicales.

J’ai à démontrer maintenant que quatre 
ans et demi et même cinq ou six ans sont 
à peine suffisants pour faire des études 
médicales convenables.

De 1830 jusqu’à 1892, il existe toute une 
sérié de statistiques faites en France et qui 
confirment ce qui s’est passé ailleurs et en 
particulier en Allemagne. Elles établissent 
que l’âge moyen auquel les étudiants arri­
vent au doctorat dépasse de beaucoup vingt- 
six ans. Il dépasse même un peu vingt-sept 
ans, quel que soit le régime sous lequel les 
études aient été faites. Pour parler avec 
plus de précision, il y a 59.9 p. 100 des doc­
teurs en médecine ayant dépassé vingt-six 
ans. Sur 663 étudiants obtenant le grade de 
docteur au cours d’une année scolaire, 
489 ont fait plus de sept ans d’études. Je ne 
crois pas devoir rappeler que beaucoup d’é­
tudiants ne sont docteurs qu’après neuf et 
dix ans d’études, et ce sont les meilleurs à 
l’heure actuelle ; ce sont ceux qui prennent 
part aux concours, qui suivent la voie de 
l’internat ou qui font des études spéciales. 
Le type du vieil étudiant de. jadis a disparu, 
il n’aurait plus sa place dans nos facultés 
modernes.

Il n’est donc pas possible de n’accorder 
que cinq ans pour des études qui en deman­
deraient huit et même neuf.

Cette longue durée d’études est abolu- 
ment indispensable parce que le nombre 
des connaissances qu’il faut acquérir en 
médecine augmente sans cesse. IL naît, 
peut-on dire, tous les quinze ou vingt ans 
des branches nouvelles qu’il deviênt indis­
pensable d’étudier et de connaître. Est-ce 
que la bactériologie qui rappelle un des 
plus grands noms de ce siècle et qui fait le 
plus grand honneur à la France, dont le 
promoteur fut Pasteur, existait il y a trente 
ans ? Non. La micrographie elle-même est 
de date récente. Que diriez-vous d’un étu­
diant qui ne saurait pas reconnaître aujour­
d’hui sur les habits d’un assassin les glo­
bules rouges du sang humain? (Très bien! 
très bien !)

Les gens du monde le savent. Les étu­
diants en médecine ne doivent pas l’igno­
rer. Cela ne s’apprend pas sans des études 
spéciales, sans des exercices pratiques, à 
côté des études théoriques.

Au lieu de diminuer nos études, nous dé­
sirerions voir encourager les voyages des 
étudiants dans diverses facultés, dans les 
universités étrangères mêmes. J’ai con­
fiance dans la Chambre pour reculer la 
limite à vingt-sept ans, parce que cela est 
nécessaire.

Si vous ne voulez pas donner aux étu­
diants le temps d’apprendre, nous serons 
placés dans la nécessité de les recevoir 
même lorsqu’ils seront insuffisants. (Excla­
mations.)

Je suis obligé de dire que si le temps des 
études n’est pas ce qu’il doit être, les exa­
minateurs seront tenus à la plus grande 
indulgence. Ils ne pourront plus se montrer 
exigeants, et on livrera à la médecine ci­
vile et militaire des médecins mai n’auront 
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plus un savoir suffisant pour protéger la 
santé publique et qui ne pourront peut- 
être pas non plus faire l’épargne des exis­
tences qu’exigerait un jour de danger. (In- 

' terruptions.)
Cela s’impose, puisque les jeunes gens 

n’auront plus désormais le temps d’ap­
prendre.

Je considère qu’on ne peut pas faire d’é­
tudes médicales dans le délai de cinq ans. 
Il faut plus de temps que cela. Nul ne peut 
savoir l’anatomie s’il ne l’a apprise pendant 
deux ou trois ans ; tout ce qui en découle 
demande nécessairement beaucoup plus de 
temps encore. Les Allemands exigent treize 
semestres d’études médicales, c’est-à-dire 
six ans et demi,, et nous n’en exigeons pas 
même cinq ! C’est inadmissible. Aussi j’es­
time que la loi qui nous est proposée par 
le Sénat s’impose absolument.

D’autres considérations pourraient vous 
montrer qu’elle s’impose également pour les 
pharmaciens qui, comme les médecins, ren­
dent des services à l’armée pendant leur 
service militaire, soit en temps de paix, soit 
en temps de guerre, et qui de plus ont une 
scolarité'trèslongue.

Quant aux étudiants en droit, qui sont 
dans des conditions un peu différentes, je 
laisse à la Chambre le soin d’apprécier 
quelle décision elle devra prendre, mais 
j’estime qu’elle doit favoriser l’expansion 
de la culture intellectuelle dans la mesure 
où elle peut le faire sans porter atteinte 
aux exigences du service militaire. (Très 
bien! très bien! sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. Reille.
M. le baron Reille. Messieurs,-je serai 

très bref. Je n’avais pas l’intention de pren­
dre la parole dans la discussion générale. Je 
comptais ne parler qù’après l’honorable 
M. de Montfort et à propos de notre amen­
dement. Mais M. le rapporteur est venu, au 
nom de la majorité de la commission de 
l’armée, vous faire connaître son opinion. 
Permettez-moi de vous dire en quelques 
mots celle de la minorité. Cette minorité 
a été très considérable, mon honorable col­
lègue ne me démentira pas.

L’article 24 de la loi de 1889 indique à 
quel âge les dispensés en vertu de l’arti­
cle 23 doivent faire leurs deux années de 
service, s’ils n’ont pas rempli les condi­
tions exigées par les dispositions de la loi. 
Aux termes de la loi de 1832, cet âge était 
fixé à vingt-cinq ans pour les dispensés de 
toutes les catégories. En 1872, il a été fixé 
à vingt-six ans.

On vous a donné d’excellents arguments 
en faveur des étudiants en médecine et en 
pharmacie pour reporter jusqu’à vingt-sept 
ans l’âge de la dispense. On en a apporté 
aussi d’excellents pour les étudiants en 
droit. Qu’y aurait-il à faire? Une chose très 
simple : mettre, dans l’article 24 de la loi 
de 1889, l’âge de vingt-sept ans, au lieu de 
l’âge de. vingt-six ans, et alors les difficultés 
disparaissent. (Très bien! très bien! sur di­
vers bancs.)

On a dit que la proposition aurait pour 
effet d’augmenter le nombre des soldats 
d’un an. Il n’en est rien, car tous les dis­
pensés sont des soldats d’un an. Vous en 
aurez seulement quelques-uns de moins 
qui viendront faire les deux dernières 
années de service. Le chiffre du dernier 
compte rendu officiel est de 448 pour cette 
catégorie ; si vous reportez la limite d’âge 
de vingt-six à vingt-sept ans il n’en résul­
tera qu’un déficit de 25 ou 30 au grand 
maximum.

Il y a grand intérêt à ce que la loi militaire 
soit claire et égale pour tous. Je demande 
que l’amendement proposé par la minorité 
de la commission soit adopté comme -solu­
tion définitive, parce qu’il donne satisfac­
tion aux étudiants en médecine, en pharma­

cie et en droit, et il maintient, comme dans 
toutes les lois précédentes, une même 
limite d’âge pour tous les dispensés. (Très 
bien! très bien!)

M. le président. La parole est à M. Bo- 
vier-Lapierre.

M. Bovier-Lapierre. Je viens vous de­
mander, messieurs, en peu de mots, de 
vouloir bien voter l’amendement qui vous 
est proposé par notre honorable collègue 
M. Georges Berry. Je vous demande de faire 
un acte de stricte justice.

Pourquoi faut-il que la science du droit, 
lorsqu’il s’agit d’accorder certaines facilités 
à ceux qui l’étudient, soit placée au dernier 
rang? Pourquoi donner certaines immu­
nités à la médecine et à la pharmacie et re­
fuser les mêmes facilités d’études à la 
science du droit, à nos étudiants en droit? 
(Très bien! très bien! sur divers bancs.)

Est-ce que, au point de vue de l’intérêt 
et de l’utilité de cette science, qui sert 
aussi bien à la grandeur de la nation et au 
bon renom de la société française, il n’y a 
pas injustice à l’excepter des dispositions 
que vous jugez nécessaire d’édicter au 
profit de la médecine et de la pharmacie? 
(Très bien! très bien! sur les mêmes bancs.)

On vous dit que les-médecins etlesphar- 
maciens, lorsqu’ils entrent dans les cadres 
de l’armée, rendent des services spéciaux 
qui méritent une situation exceptionnelle..

Je vous demande si les docteurs en droit, 
au cas où ils seraient appelés à défendre la 
patrie au jour d’une mobilisation, seraient 
moins exposés ou moins braves, si le sacri­
fice qu’ils feraient de leur vie à la défense 
de la patrie serait inférieur au dévouement 
et au patriotisme de nos docteurs en mé­
decine? (Très bien! très bien !)

J’ajouterai un dernier mot. La situation 
qui a été faite par les articles 23 et 24 de la 
loi de 1889 à la science et aux études de 
droit est absolument fâcheuse ; elle produit 
et ne cessera de produire l’abaissement du 
niveau des études.

Mon honorable et éminent collègue M. Le- 
veillé a déposé une proposition de loi pour 
faire considérer la licence, rendue aujour­
d’hui plus difficile par une composition 
écrite et certaines autres épreuves, comme 
équivalente, pour la dispense, au grade de 
docteur, tel que de nouveaux décrets de 
M. le ministre de l’instruction publique 
viennent de l’instituer.

Je ne sais si sa proposition sera jamais 
agréée par la commission de l’armée et par 
le Parlement. Il faut cependant aboutir et 
trouver une solution plus immédiate.

Il faut pour les docteurs en droit comme 
pour les docteurs en médecine fixer à vingt- 
sept ans la justification de l’obtention du 
grade.

Pour arriver au grade de docteur en droit, 
il faut aujourd’hui, comme pour l’obtention 
du doctorat en médecine, un laps de bien 
près de sept années : trois années pour ar­
river à la licence, trois années pour le doc­
torat, sans tenir compte de certaines inter­
ruptions forcées et accidentelles des étu­
des. Pour faire une bonne thèse, il faut sou­
vent y consacrer plusieurs mois après les 
trois années nécessaires aux examens.

Que se passe-t-il en ce moment ?
Après l’obtention de la licence on prend 

des inscriptions de doctorat. On rêve pour 
la vingt-sixième année l’obtention du grade 
de docteur!

Je reconnais très volontiers que quel­
ques-uns de nos étudiants désirent peut- 
être trop s’assurer de ne rester qu’un an à 
la caserne. Mais pour le plus grand nombre 
de nos étudiants qui, sans calcul et sans 
aucune arrière-pensée, veulent travailler et 
parvenir au grade, survienne une' maladie, 
un accident dans la famille, la perte de son 
chef, la suppression forcée des études, les 

vingt-six ans vont sonner, il faut se pré­
senter devant la faculté.

Nos professeurs sont aussi des pères de 
famille, et ils auraient grand tort de ne pas 
joindre cette qualité du cœur à celles qu'ils 
ont comme hommes de science.

L’examen sera subi dans des conditions 
fâcheuses; les raisons de sentiment domi­
neront celles tirées de là valeur scientifique 
du candidat. Le grade est accordé — il se­
rait trop dur de le refuser — mais je le ré­
pète, au prix de rabaissement des études 
et de la véritable valeur du diplôme.

M. Louis Jourdan (Lozère). Je demandé 
la parole. ■ >

M. Bovier-Lapierre. Oui, messieurs, et 
je ne puis trop insister, l’abaissement du 
niveau des études de droit, la dépréciation 
du grade de docteur eàt la conséquence de ; 
la législation actuelle, et tout peut être i 
remis au point en fixant pour les étudiants ■ 
en droit, comme pour ceux en médecine, ; 
à leur vingt-septième année, la justifica- i 
tion de l’obtention du grade.

Ce n’est pas un privilège que je réclame 
pour les étudiants en droit : c’est, sousl’em-, 
pire de la loi du 15 juillet 1889, un acte de 
justice que fera la Chambre.

De privilèges, je n’en veux pas ; je les 
condamne surtout quand il s’agit de l’impôt 
du sang. Et si, aujourd’hui, nous étions ap­
pelés à voter le service de deux ans, àfaire 
disparaître toutes les exemptions des ar­
ticles 23 et 24, je serais à la tribune pour 
appuyer cette réforme. Je puis déclarer 
bien haut que je la voterai. (Applaudisse­
ments.)

Mais ce n’est point là le débat qui s’agite. 
En attendant qu’il s’ouvre ici, en espérant 
cet avenir meilleur, ne continuez pas l’acte 
d’injustice commis vis-à-vis nos etudiants 
en droit par la loi de 1889. Votez, messieurs, 
l’amendement de M. Georges Berry. (Très 
bien ! très bien ! sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. le. 
ministre de la guerre. !

M. le général Zurlinden, ministre de la 
guerre. Messieurs, d’une manière généra^, 
l’armée et le pays ont le plus grand intérêt 
à ce que l’on modifie le moins possible, et 
uniquement pour des motifs graves, la loi 
de 1889 sur le recrutement.

D’un autre côté, il est désirable que toutes 
les modifications à cette loi, qui seront im­
posées par des circonstances étrangères à 
l’armée, soient aussi simples que possible 
de manière que l’application en soit facile 
pour le service du recrutement.

Dans le cas particulier qui vous occupe, 
les jeunes gens visés par les différentes 
propositions ou amendements soumis à la 
Chambre ont tous fait un an de service, et, 
par suite, ils sont utilisables en cas de mo­
bilisation.

D’autre part, il importe peu que ceux qui 
ne rempliront pas les conditions exigées 
pour la dispense accomplissent, à partir 
de vingt-six ans ou à partir de vingt-sept 
ans, les deux années de services complé­
mentaires qui leur sont alors imposées. 
L’armée n’a donc pas, à cet égard, d’intérêf 
sérieux.

J’ai tenu à donner ces explications afin 
que la question fût bien dégagée au point 
de vue militaire. La Chambre, n’ayant pas 
à se préoccuper de l’intérêt de l’armée, n’en 
sera que plus à même de prendre sa déci­
sion en se laissant guider par les autres 
considérations qui pourront lui être pré­
sentées. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M, 
lourde.

M. lourde. Messieurs, 11 n’est pas dou­
teux que l’application de notre loi militaire 
soit gênante pour certaines catégories de 
citoyens français, sinon pour toutes. Mais
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il faut bien reconnaître qu’un devoir supé­
rieur commande qu’on ne cherche en au­
cune façon à éviter le service prescrit par 
cette loi. Il est imposé à tous les Français, 
et je pense que tous veulent le remplir et 
doivent le remplir dans les mêmes condi­
tions.

En ce qui concerne la modification à 
l’article 24 qui nous est proposée aujour­
d’hui, je suis vraiment bien surpris, car il 
me semble entendre encore notre émi­
nent collègue M. Leveillé nous déclarer 
dans une séance précédente qu’il y avait 
à l’heure actuelle, dans nos facultés, sur­
production de candidats à la licence et au 
doctorat, — il est vrai qu’il parlait du droit 
— et qu’il fallait, pour parer à cet inconvé­
nient, étendre le programme des matières 
demandées aux examens...

M. Raymond Poincaré, ministre de l'ins­
truction publique, des beaux-arts et des 
cultes. C’est fait.

M. Jourde. ... qu’il fallait compliquer ce 
programme, en augmenter les difficultés 
de façon à rendre, par suite, l’obtention des 
diplômes plus difficiles aux candidats.

M. Leveillé. Qui a dit cela?
M. Jourde. C’est vous, monsieur Le­

veillé, et M. le ministre de l’instruction pu­
blique veut bien confirmer ce que j’ai dit 
en ajoutant que c’est fait à l’heure ac­
tuelle.

M. Georges Berry. 11 s’agissait de la li­
cence et non pas du doctorat.

M. Jourde., Oui, mais demain il s’agira 
du doctorat.

M. Georges Berry. Vous confondez.
M. Jourde. Je ne parle pas de votre 

amendement, monsieur Berry, et je vous 
serai reconnaissant de me laisser dire ce 
que j’ai à dire.

M. le rapporteur ajoutait qu’un décret de 
1894 avait également augmenté les diffi­
cultés de l’examen des médecins et des 
pharmaciens et que pour ceux-là il fallait 
reporter de vingt-six à vingt-sept ans le 
délai après lequel, s’ils n’avaient pas satis­
fait à cet examen, ils seraient appelés à 
faire deux années ae services.

Je suis de ceux qui combattent ces modi­
fications et, comme l’honorable M. Bovier- 
Lapierre, je serais disposé, non pas à modi­
fier l’article 24, maisà supprimer l’article 23 
de la loi du 15 juillet 1889.

Cet article 23 est la fissure par laquelle, 
grâce à certaines protections, une foule de 
bons Français sont soustraits de nos régi- 
ments. (Très bien! très bien!)

M. le baron Demarçay. C’est la vérité 
absolue I

M. Jourde. En attendant des temps plus 
tranquilles, moins menaçants, la seule mo­
dification qui pourra donner satisfaction à 
tout le monde c’est la mise à l’étude et le 
vote du service de deux ans. (Très bien! 
très, bien!)

Ai-je besoin de rappeler la décision 
prise récemment à notre grand regret par 
la Chambre qui a refusé d’accorder à un de ; 
nos collègues, un universitaire également, 
le sursis de deux ans qui lui était néces­
saire pour remplir son mandat de député? 
(Très bien! très bien! à l'extrême gauche.)

Et vous voudriez aujourd’hui accorder de 
nouvelles dispenses, reporter de vingt-six 
ans à vingt-sept ans le sursis de ceux qui 
n’ont pas fait intégralement leur service 
militaire?

Tous les Français doivent servir égale­
ment sous les drapeaux. Il est aussi diffi­
cile de faire un bon ouvrier, un bon em­
ployé de commerce que de faire un bon 
médecin ou un bon avocat. (Interruptions.)

M. Georges Berry. On accorde des dé­
lais aux ouvriers d’art.

M. Jourde. Vous n’accordez pas de dis­
penses pour les ouvriers, pour les em­
ployés; ils n’en demandent pas. Eh bien ! 

les médecins,, les pharmaciens et les avo­
cats feront leur service au même titre que 
les ouvriers et les employés.

Sur divers bancs. Aux voix ! aux voix !
M. le président. La parole est à M. le 

ministre de l’instruction publique.
. M. Raymond Poincaré, ministre de 
l instruction publique, des beaux-arts et des 
cultes. Messieurs, il ne s’agit pas, dans le 
débat actuel, du service de deux ans ni 
même de l’extension des dispenses prévues 
par la loi,de 1889. Je comprendrais 'l’émo­
tion qui s’est emparée d’un certain nombre 
de nos collègues s’il était question dé déve­
lopper le régime actuel des dispenses. Il ne 
s’agit pas du tout de le modifier dans son 
essence même. 11 s’agit tout simplement de 
l’adapter à un programme nouveau d’étùdes, 
soit pour le doctorat en médecine, soit 
pour le doctorat en droit.

En ce qui concerne le doctorat en méde­
cine, les raisons les plus sérieuses ont été 
développées à cette tribune ; elles ont été 
agréées par la commission de l’armée, et 
c’est la commission de l’armée elle-même 
qui propose de reporter de vingt-six^à 
vingt-sept ans la limite d’âge jusqu’à la­
quelle il sera permis de bénéficier de la 
dispense actuelle.

En ce qui concerne les études de droit, 
on les a peut - être un peu trop décriées 
tout à l’heure, et il me sera permis de 
rappeler qu’à la suite d’une discussion 
récente, ouverte ici sur l’initiative de 
l’honorable M. Leveillé, des réformes très 
profondes ont été introduites dans le doc­
torat et dans la licence en droit. M. Le- 

’veillé, après l’élaboration que j’ai faite de 
ces réformes, a déposé une proposition qui 
est actuellement soumise à la commission 
de l’armée, et je crois que M. le rapporteur 
de la commission de l’arm“ée)a tout à l’heure 
escompté peut-être un peu*témérairement  
l’aVis de la commission sur cette question. 
Je ne crois pas, si je suis bien renseigné, 
que la commission en ait.délibéré.

. M. Le Hérissé, rapporteur. La commis- 
■ sion a décidé qu’il n’y avait pas lieu de 
le joindre cette proposition au projet ac­
tuellement en discussion.

M. le ministre de l’instruction publique. 
Par conséquent, ce n’est pas un avis sur le 
fond de la question. J’ajoute que la com­
mission n’a entendu sur cette proposition 
ni M. Leveillé, ni M. le ministre de la guerre,. 
ni M. le ministre de l’instruction publique. 
Je crois que M. Leveillé serait tout disposé 
à se rallier, quant à présent, à l’amende­
ment qui a été déposé tout à l’heure et qui 
étendrait aux étudiants en droit le bénéfice 
proposé pour les étudiants en médecine.

Sa proposition initiale va, il est vrai, 
beaucoup plus loin. Je ne crois pas que 
l’amendement présenté par M. Georges 
Berry ait le même profit pour les études 
supérieures de droit, ni surtout qu’elle 
donne la même satisfaction aux étudiants. 
Toujours est-il que le ministre, quelque in­
térêt, quelque sympathie qu’il ait pour les 
étudiants, ne s’occupe que des études (Très 
bien! très bien!), et c’est l’intérêt des 
études qui est en jeu. Il est évident que, si 
vous forcez les professeurs à donner d’une 
façon trop rapide et trop bienveillante le 
titre de docteur en droit sous la menace du 
service militaire, vous abaissez par contre­
coup le nivéau de l’enseignement. (Très 
bien ! très bien !)

C’est cette considération qui détermine le 
Gouvernement à se rallier à l’amendement 
de M. Georges Berry, en laissant d’ailleurs à 
la Chambre toute liberté d’appréciation. 
(Applaudissements. )

M. le président. La parole est à M. Du- 
treix.

M. Dutreix. Beaucoup de nos collègues 

pensent que ce n’est pas à la veille du jour 
ou la Chambre va être appelée à discuter la 
loi tendant à rendre le service de deux ans 
obligatoire pour tous qu’il faut déroger à 
1 état de choses actuel en créant un privi­
lège nouveau.

M. le ministre de l’instruction publique. 
Ce n’est pas un privilège.

M. Dutreix. J’ai bien compris. Vous vou­
lez assimiler certaines catégories de jeunes 
gens qui ont des études à faire à ceux qui 
bénéficient de dispenses accordées par la 
loi.

M. le ministre de l’instruction publique. 
Mais pas du tout.

M. Dutreix. Je vous demande pardon, 
monsieur le ministre. C’est bien de l’exten­
sion d’un privilège à d’autres catégories de 
citoyens qu’il s’agit.

Ce qui l’indique bien, ce sont les amen­
dements qui viennent d’être apportés ici 
à la suite de la proposition de la commis­
sion de l’armée, amendements que cette 
commission n’accepte pas...

M. Le Hérissé. Elle les repousse tous.
M. Dutreix. ...et les raisons qu’elle a don­

nées nous paraissent suffisantes pour que 
ces amendements soient repoussés, aussi 
bien du reste que la proposition elle-même.

Je répète que ce n’est pas au moment où 
la Chambre va être appelée à se prononcer 
sur la loi en préparation, qui doit compor­
ter le service militaire obligatoire pour 
tous les Français et qui doit abolir les pri­
vilèges qui existent à l’heure actuelle, qu’il 
convient de les augmenter par des propo­
sitions nouvelles.

Je demande à la Chambre de repousser 
la proposition de la commission ainsi que 1 
les amendements proposés par nos col­
lègues. (Aux voix! aux voix!)

M. le président. La parole est à M. 
Jourdan. .

Sur divers bancs. La clôture !)
M. le président. La parole est à M. Jour­

dan contre la clôture.
M. Louis Jourdan (Lozère). Au nom d’un 

grand nombre de mes amis, j’ài l’honneur 
de présenter une motion préjudicielle et de 
demander à la Chambre de surseoir à la 
discussion des articles de la loi qui lui-est 
proposée. (Aux voix!)

M. le président. Vous avez la parole seu­
lement sur la clôture, monsieur Jourdant

M. Louis Jourdan (Lozère).-Eh bien! 
monsieur le président, après que la Cham­
bre aura prononcé la clôture à laquelle je 
ne m’oppose pas, je réclamerai la parole, 
pour défendre ma proposition.

M. le président. Je mets aux voix la clô­
ture de la discussion générale.

(La clôture est prononcée.)
M. Le Hérissé. La commission, d’accord 

avec le Gouvernement, demande la décla­
ration d’urgence.

M. le président. Je mets aux voix la dé­
claration d’urgence.

(L’urgence, mise aux voix, est pronon­
cée.)

M. le président. Je consulte la Chambre 
sur la question de savoir si elle entend 
passer à la discussion de l’article unique.

Il y a une demande de scrutin signée de 
MM. Vaux, Rouanet, Guesde, Vaillant, Chau- 
vière, Desfarges, Couturier, Walt.er, De- 
fontaine, Compayré, Coûtant, Clovis Hu­
gues, Carnaud, Franconie, Avez, Baulardj 
Sembat, Labussière, Pierre Richard, etc.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se­

crétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du’ 

dépouillement du scrutin :
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Nombre des votants ........... 525
Maj orité absolue ....... 263

Pour l’adoption...... 403
Contre........................ 122

La Chambre décide de passer à la discus­
sion de l’article.

La parole est à M. Louis Jourdanpour une 
motion préjudicielle.

M. Louis Jourdan (Lozère). Au nom 
d’un très grand nombre de mes collègues 
et au mien, je propose à la Chambre ,de 
surseoir au vote de l’article de loi qui nous 
est présenté, et voici nos motifs.

Cette loi est-elle très urgente, très néces­
saire ? Nous disons : Non !

M. le baron Reille. La Chambre a voté 
l’urgence ; elle ne peut pas se déjuger!

M. le président. Les demandes d’ajour­
nement peuvent être présentées à tout mo­
ment de la discussion.

M. Louis Jourdan (Lozère). En effet, le 
décret qui a modifié la situation des étu­
diants^ en médecine date, je crois, du mois 
de novembre ’dernier ; ce n’est donc que 
dans cinq ans qu’il recevra son application 
et qu’il aura son effet.

Or, nous prétendons que dans cinq ans 
une modification importante se sera pro­
duite à cet égard. Un fait dont nous vou­
lons hâter l’accomplissement se sera réa­
lisé : nous espérons que d’ici cette époque 
les Chambres auront voté la réduction du 
service militaire à deux ans et la suppres­
sion de toutes les dispenses. {Très bien! 
très bien! à l'extrême gauche.)

Il importe donc peu aux étudiants en mé­
decine que nous votions la loi actuelle, et 
leurs intérêts n’auront point à souffrir de 
son ajournement.

C’est à cela que tend la motion par la­
quelle nous invitons la commission de l’ar­
mée à rapporter à très bref délai la pro­
position de loi établissant, par la suppres­
sion de toutes les dispenses et la réduction 
du service militaire à deux ans, l’égalité 
effective de tous les Français devant le ser­
vice militaire.

J’ajoute que les arguments qu’on a fait 
valoir en faveur des étudiants en médecine 
ne me paraissent pas de nature à justifier 
l’inégalité que l’on va créer entre les aspi­
rants au doctorat en médecine et ceux qui 
se préparent à subir les épreuves du doc­
torat en droit, à faire accorder aux pre­
miers ce que quelques-uns de nos collè­
gues ont appelé un accroissement de privi­
lège, tandis que l’on refuse d’entrer dans la 
même voie en faveur des seconds. Je dis, en 
effet, que par le fait d’une mesure récente 
tendant à rendre plus difficile l’accession à 
la licence pour les étudiants en droit, on a 
singulièrement aggravé leur situation, et 
que si vous accordez une année de plus pour 
l’obtention du doctorat aux élèves en mé­
decine, vous devriez, pour être justes, faire 
bénéficier du même privilège leurs cama­
rades qui se livrent à l’étude du droit.

M. Bourgoin. Ce n’est pas un privi­
lège !

M. Louis Jourdan (Lozère). En rendant 
plus difficile l’accession à la licence en 
droit, vous retardez le moment où il leur 
sera permis d<obtenir le titre de docteur.

Ahl je sais bien que derrière cette pro­
position qui paraît défavorable aux étu­
diants en droit se cache un projet dont on 
prétend les faire bénéficier, mais qui, je 
suppose, n’aurait aucune chance d’aboutir.

Notre honorable collègue M. Leveillé a 
peut-être cru qu’il suffisait d’entourer de 
plus de difficulté l’obtention de la licence 
pour amener la Chambre à assimiler les 
licenciés en droit aux autres licenciés qui 
profitent de la dispense, et qu’ainsi il leur 
serait permis de ne faire qu’une année de 

service, sans cependant qu’ils aient le titre 
de docteur. (Rumeurs sur divers bancs.)

M. le ministre de l’instruction publique 
des beaux-arts et des cultes. Je vous dé­
clare que quand nous faisons une réforme 
nous sommes inspirés par d’autres pensées 
que celle-là.

M. Louis Jourdan (Lozère). Les mur­
mures qui accueillent le seul exposé d’un 
tel projet me prouvent que j’ai raison en le 
déclarant inacceptable. {Mouvements divers.)

Non, jamais la Chambre ne voudra auto­
riser l’assimilation des licenciés en droit 
aux autres licenciés et l’extension du pri­
vilège qui n’est accordé qu’aux docteurs. 
{Mouvements divers.)

M. Bourgoin. Il ne s’agit pas de cela!
M. Louis Jourdan (Lozère). Donc, vous 

rendez plus difficile la situation des étu­
diants en droit, sous le prétexte d’une faveur 
illusoire qui ne leur sera jamais accordée. 
Cela est-il juste?

Mais en ce qui nous concerne, nous ne 
voterons pas plus en faveur du projet de la 
commission qu’en faveur des amendements 
qui nous sont proposés, et nous pensons 
qu’en cette matière il n’est qu’une solution 
juste, égalitaire, démocratique : la réduc­
tion du service militaire à deux ans et la 
suppression de toutes les dispenses. {Mou­
vements divers.)

Sur divers bancs. C’est là une tout autre 
question !

M. Louis Jourdan (Lozère). C’est une 
question urgente, une question qui mérite 
toute votre attention et je prétends que 
lorsque 225 de nos collègues ont déposé une 
proposition de loi dans ce sens, il ne faut 
point tarder à donner satisfaction à ce que 
je considère comme l’expression du senti­
ment général du pays.

Oui, une telle proposition doit aboutir au 
plus tôt, et le jour où elle sera apportée à 
cette tribune, ceux mêmes qui protestent 
aujourd’hui ne pourront s’empêcher de l’ac­
cepter et de la voter. {Interruptions.)

Oui, vous la voterez, parce qu’elle répond 
à ce besoin de justice et d’égalité qui est 
dans le cœur de tous les Français, parce 
qu’elle impose à tous les citoyens le même 
devoir et le même service, parce qu’elle ne 
souffrira aucune distinction entre les en­
fants de la même patrie.

Ah! il ne suffit point de parler toujours 
d’égalité ; il faut l’introduire dàns nos lois, 
dans toutes, et surtout dans la loi qui règle 
l’impôt du sang. C’est pourquoi nous sou­
mettons à vos votes la motion préjudicielle 
dont voici les termes :

« La Chambre invite la commission de 
l’armée à rapporter à bref délai la proposi­
tion dé loi établissant, par la suppression 
de toutes les dispenses et la réduction du 
service à deux ans, l’égalité effective de 
tous les Français devant le service mili­
taire. »

Messieurs, l’Allemagne a fait cela, la 
France démocratique ne doit pas tarder à le 
faire! {Très bien! très bien! sur divers 
bancs.)

J’insiste pour le renvoi.
M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le 

rapporteur.
M. le rapporteur. La Chambre vient 

de voter l’urgence et le passage à la dis­
cussion de l’article unique, et vraiment je 
ne crois pas avoir besoin d’insister beau­
coup pour lui demander de repousser la 
motion préjudicielle de notre collègue 
M. Jourdan.

M. Louis Jourdan (Lozère). J’avais de­
mandé la parole avant le vote.

M. le rapporteur. Je dois dire, — et je 
suis monté à la tribune pour faire cette 
réponse à M. Jourdan — qu’en ce qui con­
cerne le service, de deux ans, dans sa der­
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nière séance, la commission de. l’armée, sur 
l’initiative de notre collègue M. Guyot- 
Dessaigne, a décidé qu’elle inscrirait en 
tête de son ordre du jour l’examen de cette 
proposition de loi.

Par conséquent, sur ce jioint, M. Jourdan 
a satisfaction, car il ne peut venir à sa pen­
sée qu’une mesure de cette importance 
puisse être votée par la Chambre, pour 
ainsi dire au pied levé, sur une simple mo­
tion.

En ce qui concerne l’urgence du projet 
actuel...

M. le président. L’urgence a été décla­
rée, monsieur le rapporteur.

M. le rapporteur. Parfaitement, mon­
sieur le président ! Mais en ce qui concerne 
la nécessité de ne pas ajourner plus long­
temps le vote de cette loi, qu’il me suf­
fise de rappeler que, depuis le mois de 
janvier 1894, les étudiants en médecine et 
en pharmacie sont sous le coup des nou­
velles circulaires et que, dès lors, il leur 
est nécessaire' de savoir dans quelles con­
ditions ils peuvent continuer leurs études. 
Un grand nombre d’étudiants en pharmacie < 
sont menacés d’être appelés en novembre 
prochain si vous ne votez pas le texte que 
nous vous proposons. Si la loi n’était pas 
promulguée avant l’incorporation du con­
tingent, il y a 4 à 500 étudiants qui de­
vraient être incorporés pour deux ans, alors 
que beaucoup d’entre eux n’ont subi aucun 
échec à leurs examens. Ils seraient ainsi 
victimes des circulaires ministérielles. La 
Chambre ne voudra pas prendrejla respon­
sabilité d’une telle injustice.

Sans insister davantage, et sous le béné­
fice de ces observations, réservant complè­
tement la question du service de deux ans, 
je demande donc à la Chambre de repous­
ser la demande d’ajournement présentée 
par M. Jourdan. {Très bien ! très bien ! — 
Aux voix !)

M. le président. Je mets aux voix la 
motion préjudicielle présentée par M. Jour­
dan.

Il y a une demande de scrutin signée de 
MM. Mathé, Louis Jourdan, Vival, Balan- 
dreau, Million, Lavy, Delmas, Vacherie, 
Rolland, Leconte, Jullien, Chapuis, Mon­
tant, Charonnat, Dutreix, Fernand Rabier, 
Lesage, Genet, Beauquier, etc.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se­

crétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dé­

pouillement du scrutin:
Nombre des votants,.............. 531
Majorité absolue..................... 266

Pour l’adoption......... 182
Contre.......................  349

La Chambre des députés n’a pas adopté.
M. Bertrand. Le vote n’a pas été bieu 

compris. {Exclamations.)
M. le président. Nous passons à la dis­

cussion des amendements sur l’article 
unique de la proposition de loi.

Il y a d’abord un contre-projet de M. de 
Montfort, ainsi conçu :

« La limite d’âge fixée à vingt-six ans 
par les articles 23 et 24 de la loi du 15 juillet 
1889 est portée à vingt-sept ans. »

La parole est à M. de Montfort.
. M. le vicomte de Montfort. Messieurs, 

si je crois devoir défendre en très peu de 
mots l’amendement que beaucoup de mes 
collègues ont déposé avec moi, c’est que, 
par sa généralité même, cet amendement, 
qui avait été d’abord adopté par la commis­
sion de l’armée et par M. le ministre de la 
guerre, donne satisfaction à tous les amen­
dements sur lesquels vous allez avoir à voua 
prononcer, et qu’il est, à notre avis c® 
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moins, la solution définitive et logique de 
la question débattue aujourd’hui devant 
vous.

Je ne demande à la Chambre que quel­
ques minutes de sa bienveillante attention. 
{Parlez ! parlez !) “

Et tout d’abord, il est bien entendu, mes­
sieurs, comme plusieurs orateurs l’ont 
rappelé et comme les deux ministres com­
pétents l’ont constaté, qu’il ne s’agit à 
aucun degré en ce moment d’augmenter le 
nombre des catégories de dispensés ; il est 
uniquement question de savoir à quel âge, 
— à vingt-six ans ou à vingt-sept ans, — 
les dispensés devront fournir la justifica­
tion de leur dispense au point de vue mi­
litaire. {C'est cela! — Très bien!)

Ainsi que vous l’a indiqué très claire­
ment M. le ministre de la guerre, l’intérêt 
de la défense nationale - n’est aucunement 
en cause, puisqu’u ne s’agit pas, je le ré­
pète, d’augmenter d’une manière appré­
ciable le nombre des hommes qui ne font 
qu’une année de service.

Mais la question est importante, au con­
traire, au point de vue de la dispense elle- 
même, qui repose sur un principe d’ordre 
élevé en ce sens qu’en adoptant ce principe 
de la dispense conditionnelle de l’article 23 
on a voulu, et avec raison, assurer le recru­
tement rte carrières libérales et ménager 
l’avenir intellectuel du pays.

Eh bien! messieurs, j’estime que la loi, 
aussi longtemps qu’elle.est la loi, doit être 
appliquée dans son principe et dans son 
esprit, largement, honnêtement et loyale­
ment. {Très bien! très bien!)

Ce principe est indépendant de l’âge au­
quel la sanction, titres scolaires ou complé­
ment de service militaire, seront obtenus 
ou accomplis. Quelque soit cet âge,pourvu 
qu’il ne dépasse pas celui où le soldat est 
adaptable au service militaire actif, la loi 
est-respectée dans son esprit s’il est unique, 
et le meilleur moyen de garantir la sévérité 
de la loi est précisément d’éviter les excep­
tions.

L’uniformité de la limite d’âge laisse 
toute sa simplicité à l’application de la loi, 
tandis que les exceptions la complique­
raient d’une manière inquiétante. {Très 
bien! très bien! sur divers bancs.)

Cette date unique, messieurs, dont je 
demande la fixation à vingt-sept ans au 
lieu de vingt-six ans, » été inscrite, remar- 
quez-le bien, dans toutes nos lois anté­
rieures : c’était vingt-cinq ans d’abord, c’est 
maintenant vingt-six ans ; il s’agit aujour­
d’hui de la porter dorénavant et définitive­
ment à vingt-sept ans.

Vous ne devez pas oublier d’ailleurs, 
messieurs, que dès l’origine de la loi de 
1889 on avait adopté un âge unique pour la 
justification de la dispense, et cela malgré 
les inégalités qui résultent de la force 
même des choses au point de vue du temps 
nécessaire pour acquérir tel ou tel diplôme. 
Tout le monde sait, en effet, que certains 
dispensés, les ouvriers d’art ou les agri­
culteurs, par exemple, peuvent obtenir leurs 
brevets en deux ou trois ans, tandis que 
cinq ou six années sont nécessaires pour 
d’autres diplômes. Et cependant, je le ré­
pète, et vous le savez bien, on a toujours 
et à toutes -les époques adopté le principe 
dé l'âge unique pour la justification des 
dispenses.

Il .est bien certain qu’avec la date variable 
suivant les catégories, qui vous est proposée 
par certains amendements, et si vous n’ac­
ceptez pas la disposition d’ordre général que 
j’ai l’honneur de vous proposer, d’autres 
réclamations, qui pourraient être parfaite­
ment justifiées, vous seront inévitablement 
soumises, et vous n’aurez alors que dé­
sordre et confusion.

M. le baron Reille. C’est cela! Très bien!
M. le vicomte de Montfort. Et je me 

résume sur ce point en disant, messieurs, 
qu’à l’heure actuelle, avec la date unique 
de vingt-sept ans que je vous demande, 
l’application de la loi sera simple et facile, 
tandis qu’avec la date variable, au contraire, 
vous aurez une application beaucoup plus 
difficile et co mpliquée. {Très bien ! très bien !)

Enfin, messieurs, et pour conclure, je rap­
pellerai à la Chambre que les dispenses 
conditionnelles de l’article 23 constituent en 
réalité une équivalence. Oui, on a admis, 
pour assurer l’avenir intellectuel du pays, 
que les services rendus dans certaines 
carrières, dans certaines professions, étaient 
largement l’équivalent de deux années 
passées sous les drapeaux. C’est là, en­
core une fois, un principe d’ordre supé­
rieur nécessaire et fécond, et j’estime qu’il 
doit être appliqué dans son esprit de la 
manière la plus large et la plus loyale.

Et c’est dans ce sens, que nous de­
mandons à la Chambre de vouloir bien 
porter à vingt-sept ans, pour- tous les 
dispensés de l’article 23, la limite d’âge à 
laquelle doit être fournie par les intéressés 
la justification de la dispense. {Très bien! 
très bien!)

M. le président. La parole est à M. le 
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, votre com­
mission de l’armée vous demande de re­
pousser l’amendement de notre honorable 
collègue M. le vicomte de Montfort.

Cet amendement est inutile pour la plu­
part des catégories d’étudiants comprises 
dans l’article 23 de la loi de 1889. En effet, 
les artistes prix de Rome, les élèves ec­
clésiastiques, les licenciés ès lettres ou 
ès sciences...

M. le baron Reille. Je demande la pa­
role,

M. le rapporteur. ... ne s’intéressent nul­
lement à ce que la limite d’âge soit fixée 
à vingt-six ou à vingt-sept ans.

M. le vicomte de Montfort. Nous de­
mandons l’égalité pour tout le monde.

M. le rapporteur. Il n’ÿ a nul inconvé­
nient à maintenir pour eux la limite à 
vingt-six ans. A cet âge, tous sont pourvus 
des diplômes exigés ou remplissent les 
fonctions publiques procurant la dispense.

M, le vicomte de Montfort. Mais vous 
créez une inégalité.

M. le rapporteur. Avec la commission 
de l’armée j’estime qu’il faut toucher le 
moins possible, et seulement quand on y 
est absolument forcé, aux dispositions delà 
loi de 1889 sur le recrutement de l’armée. 
{Très bien ! très bien !) C’est une loi organi­
que qu’il importe de ne modifier qu’avec 
une extrême prudence.

Je vous demande donc, messieurs, au 
nom de la commission de l’armée, de re­
pousser l’amendement présenté par M. de 
Montfort. {Très bien! très bien!)

M. lé président. La parole est à M. 
Reille.

M. le baron Reille. Au nom de la mi­
norité de la commission de l’armée —; qui, 
du reste, ne diffère que d’une voix de la 
majorité"— je vous demande, messieurs, 
d’accepter l’amendement de M.de Montfort 
pour les mêmes raisons que M. le rappor­
teur vous a données pour le repousser.

11 faut avant tout qu’une loi militaire soit 
simple, claire, précise. Eh bien ! en fixant 
uniformément dans l’article 24 la limite 
d’âge à vingt-sept ans au lieu de vingt-six, 
vous établissez légalité pour tous les dis­
pensés et vous aurez une loi simple, claire 
et précise. {Applaudissements sur divers — 
bancs. — Aux voix! la clôture!)

t/L. le président. La clôture est deman­
dée ? (Oui! oui!)

M. Chapuis. Je demande la parole contre 
la clôture. .

M. le président. La parole est à M. Cha­
puis contrôla clôture.

M. Chapuis. Messieurs, j’ai demandé la 
parole contre la clôture parce que je viens 
déposer un amendement tendant à l’abro­
gation de l’article 23 de la loi militaire. 
(Applaudissements à l'extrême gauche et sur 
divers bancs à gauche.)

Je considère, en effet, que si nous votons 
le projet de loi et l’amendement qui sont 
soumis à nos délibérations, nous ouvrirons1 
la porte à toutes les demandes de dispense, 
dont a déjà été assaillie la commission de 
l’armée, et nous finirons par modifier la loi' 
dans des proportions, telles, qu’elle n’exis-- 
.tera plus. Ce que nous demandons, ce 
que nous voulons, c’est le. service militaire 
obligatoire.et égal pour tous. {Très bien! 
à l'extrême gauche.) C’est pour cela que j’aii 
déposé mon amendement, et je vous de­
mande de bien vouloir ne pas prononcer, 
la clôture, afin qu’il puisse être discuté.

M. le président. Il ne s’agit en ce mo­
ment que de l’amendement de M. de Mont­
fort. Après que la Chambre aura statué sur 
lui vous aurez le droit de déposer tel amen­
dement qu’il vous plaira.

Je mets aux voix la clôture qui a été de­
mandée.

(La clôture, mise aux voix, est pronon­
cée.)

M. le président. Je mets aux voix l’amen­
dement de M. de Montfort.

Plusieurs membres à gauche. L’avis du 
Gouvernement?

M. le président. La parole est à M. le mi­
nistre de l’instruction publique,

M. le ministre de l’instruction publi­
que et des beaux-arts. J’entends deman­
der l’avis du Gouvernement.

M. le ministre de la guerre l’a donné tout 
à l’heure au point de vue des intérêts de 
l’armée. De mon côté, j’ai donné_l’avis du 
Gouvernement au point de vue des intérêts 
de l’instruction publique, et les raièons que 
j’ai fait valoir ne s’appliquaient qu’aux étu­
diants en droit et aux étudiants en méde­
cine. (Très bien ! très bien!)

M. le président. Je mets aux voix l’amen­
dement de M. de Montfort, dont je donne 
une nouvelle lecture : ■ ■ :

« La limite d’âgeTixée à vingt-six ans par 
les articles 23 et 24 de la loi du 15 juillet 
1889 est portée à vingt-sept ans. »

Il y a une demande de scrutin signée de 
MM. de Saint-Martin, de Soland, de La Bour-' 
donnaye, de Lanjuinais, de Ramel, Lorois,' 
Henry Cochin, de Juigné, Cibiel, de Pont-: 
briand, Le Cerf, de Tréveneuc, Bourgeois 
(Vendée), Fouquet; Delafosse, Plichon, etc.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se­

crétaires en font le dépouillement.) ■ .
M. le président. Voici le résultat..du 

dépouillement du scrutin :
Nombre des votants............... 540
Majorité absolue.................... 27Î

Pour l’adoption......... 198
Contre. .............   342

La Chambre des députés n’a pas adopté.
Je viens de recevoir un amendemènt de 

M. Chapuis ainsi conçu : _
« L’article 23. de la loi militaire de 1889 

est supprimé. »
Cet amendement, ayant été déposé au 

cours de la discussion, est soumis à la prise 
en considération.

M. Jumel. Nous demandons le-renvoi à 
la commission. .. '

M. le président. La parole est à M. Cha- < 
puis pour développer sommairement son 
amendement.

M. Chapuis. J’entends demander le reïL- 

M.de


voi à la commission; certainement, je 
ne m’y opposerai pas, puisque c’est seu­
lement sur la prise en considération de 
mon amendement que je demande à la 
Chambre de se prononcer; mais je tiens 
essentiellement à ce qu’il y ait un vote in­
dicatif de la part de la Chambre ; c’est uni­
quement dans ce but que j’ai déposé mon 
amendement au cours de la discussion d’au­
jourd’hui.

En attendant qu’elle puisse discuter le 
servicé de deux ans, la Chambre doit se 
prononcer sur les inégalités qui existent 
dans la loi militaire de ,1889. Si elle le dé­
sire, je lui lirai le texte de l’article 23. {Li­
sez ! lisez!). Elle verra qu’il justifie absolu­
ment le dépôt de ma proposition :

« Art. 23. — En temps de paix, après un 
an de présence sous les drapeaux, sont en­
voyés en congé dans leurs foyers, sur leur 
demande, jusqu’à la date de leur passage 
dans la réserve :

« 1° Lès jeunes gens qui contractent l’en­
gagement de servir pendant dix ans dans 
les fonctions de l’instruction publique, dans 
les institutions nationales des sourds-muets 
ou des jeunes aveugles, dépendant du mi­
nistère dKt intérieur, et y rempliront effec­
tivement un emploi de professeur, de maî­
tre répétiteur ou d’instituteur ;

« Les instituteurs laïques ainsi que les 
novices et membres des congrégations reli­
gieuses vouées à l’enseignement et recon­
nues d’utilité publique quiprennent l’enga­
gement de servir pendant dix ans dans les 
écoles françaises d’Orient et d’Afrique sub­
ventionnées par le gouvernement français ;

« 2° Les jeunes gens qui ont obtenu ou 
qui poursuivent leurs études en vue d’ob­
tenir :

« Soit le diplôme de licencié ès lettres, ès 
sciences; de docteur en droit, de docteur en 
médecine, de pharmacien de lre classe, de 
vétérinaire, ou le titre d’interne des hôpi­
taux nommé au concours dans une Ville où 
il existe une faculté de médecine ; soit le 
diplôme délivré par l’école des Chartes, 
l’école des langues orientales vivantes et 
l’école d’administration de la marine ; soit 
le diplôme supérieur délivré aux élèves 
externes par l’école des ponts et chaussées, 
l’école supérieure des mines, l’école du gé­
nie maritime ;

« Soit le diplôme supérieur délivré par 
l’institut national agronomique, l'école des 
haras du Pin aux élèves internes, les écoles 
nationales d’agriculture de Grand-Jouan, de 
Grignon et de Montpellier, l’école des mines 
de Saint-Etienne, les écoles des maîtres ou­
vriers mineurs d’Alais et de Douai, les 
écoles nationales des arts et métiers d’Aix, 
d’Angers et de Châlons, l’école des hautes 
études commerciales et les écoles supé­
rieures de commerce reconnues par l’Etat;

« Soit l’un des prix de Rome, soit un prix 
ou médaille d’Etat dans les concours an­
nuels de l’école nationale des beaux-arts, 
du Conservatoire de musique et de l’école 
nationale des arts décoratifs ;

«3° Les jeunes gens exerçant les indus­
tries d’art qui sont désignés par un jury 
d’état départemental formé d’ouvriers et de 
patrons. Le nombre de ces jeunes gens ne 
pourra en aucun cas dépasser un demi 
p. 100 du contingent à incorporer pour trois 
ans;

« 4° Les jeunes gens admis, à titre d’é­
lèves ecclésiastiques, à continuer leurs 
études en vue d’exercer le ministère dans 
l’un des cultes reconnus par l’Etat. »

Voilà la liste des dispensés de l'article 23.
M. Le Myre de Vilers. Il n’y en a pas 

d’autres? (On rit.)
M. Chapuis. Il y en aurait certainement 

d’autres, étant donné qu’un assez grand 
nombre de demandes sont déjà parvenues 
à la commission de l’armée, tendant à ob-
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tenir des dispenses Identiques pour les 
écoles nouvelles qui ont été créées.

Je crois qu’il est temps non seulement 
de fermer la porte aux dispenses nouvelles, 
mais de supprimer d’une façon absolue les 
dispenses existantes.

M. Aynard. Vous voulez refaire la loi 
militaire en une séance ?

M. Chapuis. Ce qui est urgent, c’est que 
la Chambre puisse se prononcer dès aujour­
d'hui, étant donnée la proposition qui nous 
est faite de modifier l’article 24 de la loi 
de 1889. {Très bien! très bien! à gauche.— 
Mouvements divers.)

M. le président. La parole est à M. le 
rapporteur.

M. le rapporteur. La commission ne 
voit aucun inconvénient à ce que la Cham­
bre lui renvoie l’amendement de notre col­
lègue M. Chapuis, mais à la condition for­
melle qu’il le sépare de la loi en discussion 
et en fasse une proposition spéciale. M. Cha­
puis est membre de la commission, il pourra 
défendre sa proposition devant elle.

M. Chapuis. Je demande le renvoi de 
tout le projet.

M. le rapporteur.-Dans l’esprit de notre 
collègue, le renvoi de son amendement à la 
commission impliquerait le rejet ou tout au 
moins le renvoi complet de tout le projet à 
la commission. Vous auriez donc délibéré 
et discuté pendant deux heures en pure 
perte.

La proposition de M. Chapuis, à laquelle, 
en ce qui me concerne, je m’associerai 
pleinement lorsqu’elle viendra en discus­
sion, ne me paraît pas pouvoir être consi­
dérée comme un amendement au projet que 
nous discutons en ce moment.

Je demande donc à la Chambre de vou­
loir bien repousserlaproposition de M. Cha­
puis, que fa commission de l’armée exa­
minera ultérieurement, j’en prends l’enga­
gement en son nom. {Très bien ! très bien ! 
sur divers bancs. — Bruit.)

Sur divers bancs. Mais la commission n’a 
pas délibéré !

M. le président. La commission, par 
l’organe de son rapporteur, demande le re­
jet de la prise en considération de la pro­
position de M. Chapuis.

M. Chapuis. Je demande la parole sur la 
position de la question.

M. le président. Vous avez la parole^
M. Chapuis. Lorsque j’ai déposé mon 

amendement, j’avais pour but de faire ren­
voyer tout le projet à la commission afin 
qu’elle étudie la proposition de loi por- 
tânt à la fois modification de la durée et 
égalité absolue du service militaire. C’est 
pour cela que j’insiste en faveur de la 
prise en considération de mon amende­
ment.

M. Georges Berry. Si votre proposition 
est adoptée, il n’y a plus rien.

M. le rapporteur. La commission discu­
tera la proposition de M. Chapuis lorsqu’elle 
examinera la question du service de deux 
ans.

M. Chapuis. Le vote que je demande 
servira d’indication à la commission de l’ar­
mée qui est saisie d’une proposition de loi 
sur le service de deux ans, signée par plus 
de 220 de nos collègues.

M. le président. La parole est à M. le 
ministre de l'instruction publique.

M. le ministre de l’instruction publi­
que, des beaux-arts et des cultes. Je de­
mande à la Chambre de ne pas élargir et 
surtout de ne pas obscurcir le débat qui est 
engagé devant elle. {Très bien! très bien!)

Ainsi que le disait à l’instant M. le rap­
porteur de la commission de l’armée, la 
proposition de M. Chapuis viendra naturel­
lement en discussion devant la commission 

et au besoin devant la Chambre lorsqu’on 
discutera la question du service de deux 
ans. Il est bien évident qu’elle n’est pas 
acceptable isolément. M. Chapuis sait fort 
bien que, s’il veut supprimer l’article 23 
de la loi de 1889, il ne suffit pas d’en de­
mander la suppression, il faut encore de­
mander 50 ou 60 millions de crédit.

M. le vicomte de Montfort. Bien plus 
que cela!

M. Chapuis. Je demande la parole.
M. le ministre. Ce qu’il veut obtenir, 

c’est évidemment une. prise en considéra­
tion en faveur non seulement de son amen­
dement, mais en faveur du service de deux 
ans.

M. Chapuis. C’est cela !
M. le ministre. C’est une question de 

bonne foi, et je suis sûr que M. Chapuis est 
d’accord avec moi sur la position de la 
question.

M. Chapuis. Parfaitement!
M. le ministre. Les deux questions sont 

donc liées et M. Le Hérissé avait raison de 
dire qu’elles devraient venir à la fois en 
discussion,

M. Montant (Seine-et-Marne). A quel mo­
ment?

M. Chapuis. Je demande pardon à la 
Chambre si j’insiste; mais je considère qu’il 
est urgent, du moment où nous lui deman­
dons un vote de principe et d’indication, 
que nous nous abstenions de toute ré­
forme et de toute modification de la loi de 
1889.

Lorsque la Chambre aura manifesté son 
sentiment, la commission de l’armée sera 
bien mieux en état d’étudier le service mi­
litaire de deux ans. Je demande donc qu’à 
titre d’indication la Chambre vote sur mon 
amendement.

M. le président. Je mets aux voix la 
prise en considération de l’amendement de 
M. Chapuis; elle est repoussée par la com­
mission et par le Gouvernement.

J’ai reçu une demande de scrutin, signée 
de MM. Mathé, Vival, Balandreau, Vacherie, 
Leconte, Jullien, Rolland, Berteaux, Cha­
puis, Montant, Charonnat, Dutreix, Fernand 
Rabier, Genet, Blanc, Beauquier,Lesage, etc.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se­

crétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dé­

pouillement du scrutin :
Nombre des votants. ......... 516
Majorité absolue..................... 259

Pour l’adoption......... 178
Contre.......... ............. 338

La Chambre des députés n'a pas adopté.
Je donne lecture de l’article unique de la 

proposition de loi :
« Article unique. — L’article 24, paragra­

phes 1 et 2, dè la loi du 15 juillet 1889 est 
modifié ainsi qu’il suit :

« Art. 24. — Les jeunes gens visés au pa­
ragraphe loc de l’article précédent qui, dans 
l’année qui suivra leur année de service, 
n’auraient pas obtenu un emploi de profes­
seur, de maître répétiteur ou d’instituteur 
ou qui cesseront de le remplir avant l’expi­
ration du délai fixé ...»

Je mets aux voix ce premier paragraphe, 
sur lequel il n’y a pas d’amendement.

(Le paragraphe, mis aux voix, est adopté.) 
M. le président. Deuxième paragraphe : 
« Ceux qui n’auraient pas obtenu avantl’âge 

de vingt-six ans les diplômes ou les prix spé­
cifiés aux alinéas du paragraphe 2, à l’ex­
ception toutefois des diplômes de docteur 
en médecine, de pharmacien de 1" classe 
et du titre d'interne des hôpitaux nommé 
au concours dans une ville où il existe une 
faculté de médecine, pour l’obtention des- 
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quels la limite d’âge, en ce qui touche le 
bénéfice résultant de l’article 23, est fixé à 
vingt-sept ans. »

MM. Lebret, Bovier-Lapierre et Georges 
Berry reprennent, à titre d’amendement, le 
texte adopté par le Sénat et proposent d’in­
sérer, après les mots : « à l’exception tou­
tefois des diplômes... », ceux-ci : « de doc­
teur en droit ».

La parole est à M. Georges Berry.
M. Georges Berry. Nous demandons à 

la Chambre de voter la modification que 
nous proposons à l’article 24. Nous la 
prions d’accorder aux docteurs en droit 

"jusqu’à vingt-sept ans pour justifier de leur 
diplôme quand ils réclament la dispense de 
deux années du service militaire. (Aux voix! 
aux voix!)

M. le président. La parole est à M. le 
ministre de l’instruction publique.

M. le ministre de l’instruction publi­
que. Messieurs, j’entends un de nos hono­
rables collègues dire : « C’est clair » ; et 
j’en entends un autre lui répondre : « C’est 
clair comme de l’eau trouble. » (On rit.) Je 
vou irais essayer d’éclaircir la position 
même de la question. Elle se présente de­
vant vous d’une façon un peu confuse, et, 
cependant, il me semble que des débats 
qui se sont poursuivis jusqu’ici il résulte 
une clarté parfaite.

Vous avez été saisis d’une proposition de 
la commission de l’armée relative aux étu­
diants en médecine et en pharmacie. Il ne 
s’agit pas, je le répète, de leur accorder 
une dispense dont ils ne jouiraient pas à 
l’heure présente, mais de modifier les con­
ditions d’octroi de cette dispense, et de 
leur permettre de l’obtenir et de la garder 
jusqu’à vingt-sept ans.

Sur cette proposition de la commission 
est venu se greffer un amendement de 
M. Berry, un amendement de M. Lebret et 
un autre de M. Bovier-Lapierre, tendant 
tous les trois à attribuer aux étudiants en 
droit le même bénéfice qu’aux étudiants en 
médecine.

J’ai dit tout à l’heure les raisons pour les­
quelles il paraissait impossible au Gouver­
nement de distinguer en cette matière entre 
les étudiants en droit et les étudiants en 
médecine. Le Gouvernement est donc d’ac­
cord avec les auteurs des trois amende­
ments.

Quant à la rédaction, elle me paraît de­
voir être bien’facile. Il faut tout simple­
ment ajouter au texte de la commission de 
l’armée les mots « étudiants en droit ». Je 
ne crois pas qu’il puisse y avoir aucune au­
tre formule plus claire. (Applaudissements.)

Sur divers bancs. Aux voixl aux voix!
M. le rapporteur. J’ai eu l’honneur de 

faire connaître à la Chambre, lors de mon 
intervention à la tribune, les motifs pour 
lesquels la commission de l’armée ne pou­
vait accepter l’amendement relatif aux doc­
teurs en droit.

M. Michou. Je demande la parole.
Sur un grand nombre de bancs. Aux voix! 

aux voix !
Sur d'autres bancs. Parlez! parlez!
M. le président. On a toujours le droit 

de répondre à un ministre.
La parole est à M. Michou.
M. Michou. Messieurs, en toute circons­

tance, il faut être logique. Or, la loi mili­
taire remonte à 1889 et, en 1893, on a ajouté 
au programme des examens, de docto­
rat en droit des matières qui exigent une 
année d’études supplémentaires.

Si vous augmentez la durée des études 
d’une année, il faut, en même temps, don­
ner aux étudiants le temps nécessaire pour 
se préparer.

A droite. Vous avez raison!
M. Michou. Je ne désire pas examiner 

la question de savoir si l’augmentation du 
programme des études a été une bonne ou 
une mauvaise mesure; mais je vous dis : 
Soyez logiques; puisque vous exigez une 
année d’études de plus, accordez aux étu-- 
diants une année de plus pour les achever. 
(Très bien ! très bien ! sur divers bancs.)

M. le président. Je mets aux voix l’amen­
dement de M. Berry, repoussé par la com­
mission et accepté par le Gouvernement.

J’ai reçu une demande de scrutin signée 
de MM. Armand Viellard, Georges Berry, Le 
Gavrian, Plichon, Eliez-Evrard, de Monta- 
lembert. Desjardins, Tailliandier , Henry 
Cochin, Sonnery-Martin, de Montfort, de La 
Ferronnays, Denys Cochin, Milochau, Le­
mire, etc.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se­

crétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du 

dépouillement du scrutin :
Nombre des votants. ....... 518
Majorité absolue.  ................ 260

Pour l’adoption......... 376
Contre...._________ 142

La Chambre des députés a adopté.
Il y a maintenant un amendement de 

MM. Sibille, Charles-Roux, Roch et Bouge, 
ainsi conçu :

« Au lieu de :
«... dans une ville où il existe une fa­

culté de médecine, pour l’obtention des­
quels. .. »

Mettre :
« ... dans une ville où il existe une fa­

culté de médecine ou une école de plein 
exercice de médecine, pour l’obtention des­
quels ...»

La parole est à M. Sibille.
M. Maurice Sibille. Messieurs, la com­

mission de l’armée propose de dispenser 
définitivement de deux années de service 
militaire dans l’armée active l’étudiant en 
médecine qui, non plus à vingt-six, mais à 
vingt-sept ans, produira le diplôme de doc­
teur en médecine ou justifiera du titre 
d’interne des hôpitaux dans une ville où 
il existe une faculté de médecine.

Quelques amis et moi, nous demandons 
une légère modification au texte de la com­
mission.

Nous réclamons les mêmes règles pour 
les internes des hôpitaux d’une ville où il 
y a une école de plein exercice de médecine 
et pour les internes des hôpitaux d’une 
ville où il existe une faculté. (Très bien ! 
très bien ! sur divers bancs.)

M. Jourde. On ferait une armée plus con­
sidérable avec les dispensés qu avec les 
non dispensés.

Voix à gauche. 11 s’agit d’internes des 
hôpitaux ?

M. Maurice Sibille. Oui, d’internes des 
hôpitaux nommés après concours. A l’heure 
actuelle, l’enseignement de la médecine est 
donné d’une manière complète — j’appelle 
sur ce point l’attention de la Chambre—dans 
sept facultés et dans trois écoles de plein 
exercice; à Marseille, à Nantes et à Alger, il 
y a des cours pour la préparation des di­
vers examens du doctorat, comme à Paris, 
à Montpellier, à Nancy, à Lyon, à Bor­
deaux, à Lille et à Toulouse.

Les élèves des écoles de plein exercice 
suivent donc les leçons de professeurs dis­
tingués, et ils ont, en outre, pour les étu­
des anatomiques, des ressources qu’on 
trouve maintenant très difficilement à Pa­
ris. Il y a quelques mois, le président d’un 
jury d’examen, le savant professeur d’ana­
tomie à la faculté de médecine, M. Fara- 
beuf. déclarait et m’autorisait à répéter 
publiquement que les élèves des écoles de 
plein exercice de Nantes avaient passé 

différents examens d’une manière très bril­
lante; pourquoi? parce qu’ils avaient fait 
de nombreuses dissections sous la sur­
veillance de maîtres habiles et expéri­
mentés.

N’hésitons pas à accorder quelques encou­
ragements non seulement aux élèves des 
facultés de province, mais aussi aux élèves 
des écoles de plein exercice, si nous vou­
lons éviter un trop grand encombrement 
dans les amphithéâtres de la faculté de 
Paris.

Les élèves des facultés ont un avantage 
dont ne jouissent pas les étudiants des 
écoles de plein exercice : les premiers' pas­
sent tous les examens devant les profes­
seurs dont ils ont suivi les leçons ; les se­
conds sont obligés d’aller au siège d’une 
faculté passer les examens de dernière an­
née et la thèse devant les professeurs de 
cette faculté»

Je ne m’élève pas en çe moment contre 
ces dispositions, qui disparaîtront, je l’es­
père, prochainement, par la transformation 
en facultés des trois écoles de plein exer­
cice; mais le projet de loi qu’on nous 
soumet maintient aux élèves des facultés 
un autre avantage, celui d’être dispensés de 
certaines obligations militaires en produi­
sant un titre qu’ils peuvent obtenir avant 
d’être reçus docteurs dans la ville même où 
ils font leurs études. Je demande dès lors à 
là commission de l’armée pourquoi cet avan­
tage concédé, aux élèves des facultés, est 
refusé aux élèves des écoles de plein exer­
cice?

Veuillez bien remarquer qu’à côté des 
écoles de plein exercice, il y a de grands 
hôpitaux, car ces trois écoles ont été fon­
dées à Alger, à Marseille et à Nantes. Dans 
ces hôpitaux, des internes donnent des soins 
à une population pauvre et particulièrement 
digne de votre sollicitude. Pour retenir ces 
internes dans les établissements hospitaliers 
où ils rendent d’incontestables services, 11 
fautleur donner les mêmes avantages qu’aux 
autres internes des hôpitaux de grandes 
villes : si vous les leur refusez, ils donne­
ront leur démission quelques mois après le 
concours, afin de chercher à obtenir le plus 
tôt possible le seul diplôme susceptible de 
les libérer de certaines obligations mili­
taires, le diplôme de docteur en médecine. 
(Très bien! très bien! sur divers bancs- ) .

Laissez-moi, en terminant, insister sur 
ce fait que les internes des hôpitaux, dans 
les villes où il y a des écoles de plein exer­
cice, sont .tous nommés après concours. 
Les conditions du concours sont les mêmes 
qu’à Toulouse, qü’à Montpellier et que dans 
les villes où siègent des facultés. Pourquoi 
alors des traitements différents?

En temps de guerre, ni les uns ni lés au­
tres né seront appelés à faire le coup de 
feu sur le champ de bataille. Tous, ils se- 
roni, à raison des études auxquelles ils au­
ront consacré plusieurs années, invités à 
prêter leur concours au service de santé. 
Pourquoi maintenir sur la tête de quel­
ques-uns d’entre eux la menace d’un appel 
sous les drapeaux ?

Au nom, par conséquent, de l’équité, qui 
ne veut pas que des jeunes gens ayant jus­
tifié des mêmes connaissances soient sou­
mis à des régimes différents, dans l’intérêt 
même des malades des hôpitaux auprès 
desquels il faut placer des internes ayant 
une certaine expérience, je supplie la 
Chambre de vouloir bien adopter fàmen- 
dement que j’ai l’honneur de lui sou­
mettre. (Très bien ! très bien ! sur divers 
bancs.)

M. le président. La parole est à M. 
Bouge.

M. Bouge. Messieurs, je demande la per­
mission d’ajouter un mot aux observations 
de M. Sibille.
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C’est, pour ieshôpitaux des grandes villes 
où se trouve une école de médecine de 
plein exercice, une question de vie ou de 
mort qui se débat ici.

Si vous soumettez les internes des hôpi­
taux dés grandes villes qui sont privées 
d’une faculté de médecine, qui n’ont qu’une 
école de médecine de plein exercice, à un 
traitement différent, vous empêchez d’une 
manière absolue le recrutement des in­
ternes de nos hôpitaux.

M. Gauthier (de Clagny). Demandez le 
transfert à Marseille de la faculté d’Aix.

M. Bouge. La question du transfert de 
la faculté d’Aix à Marseille ne se pose pas 
aujourd’hui, monsieur Gauthier (de Cla­
gny) ; elle se posera certainement, nous la 
poserons à son heure.

Le recrutement des internes de nos hôpi­
taux, disais-je, va devenir impossible. 
Quels sont, en effet, les étudiants en méde­
cine qui voudront, par le seul fait qu'ils 
font leurs études dans une école de méde­
cine, au lieu de les faire dans une faculté, 
s’exposer à l’accomplissement intégral de 
leur servicmnilitaîre, auquel, par un pri­
vilège injustifiable, seront soustraits leurs 
camarades des facultés? Quelles seront, en 
définitive, les dernières victimes de cet état 
de choses? Les malades de nos grandes 
villes, les hospitalisés dont le nombre est si 
considérable à Marseille.

Vous n’ignorez pas que la ville de Mar­
seille a fait des sacrifices importants pour 
son assainissement et l’amélioration de 
son hygiène; vous savez également que 
l’état sanitaire de Marseille n’est pas une 
question locale ; elle intéresse ra France 
tout entière, car elle peut avoir son contre­
coup dans l’intérieur même dû pays. C’est 
le résultat et le danger que vous couvrez, 
messieurs, si vous empêchez le fonction­
nement de nos hospices.

Et de quel droit ensuite, messieurs, entre 
étudiants en médecine qui suivent les 
niâmes cours, qui subissent les mêmes 
concours, qui sont soumis aux mêmes sco­
larités, établiriez-vous deux traitements 
différents?

M. Charles-Roux. Je demande la pa­
role.

M. Bouge. C’est donc tout d’abord une 
question d’égalité et de justice qui se débat 
devant vous.

M. le ministre de l’instruction publi­
que n’a pas pu contredire M. Sibille quand 
il affirmait, il ne me contredira pas si 
j’affirme à mon tour l’égalité complète 
entre les internes des écoles de médecine 
de plein exercice et ceux des facultés au 
point de vue des scolarités, des examens, 
des études, des concours et, en un mot, de 
toutes les obligations. Pourquoi alors les 
traiter inégalement pour les avantages, si 
tant est que l’on puisse considérer comme 
tels une dispense militaire?

Il est déjà suffisamment pénible et dou­
loureux pour une grande cité comme Mar­
seille d’être privée d’une faculté de méde­
cine, de l’avoir vainement demandée et 
d’être obligée de se contenter d’une école. 
Cependant, pour l’entretien de cette école 
il n’est pas de sacrifices que ne se soit 
imposés la municipalité marseillaise ; ils 
se traduisent par un chiffre de 300,000 fr. 
environ — je n’ai pas le chiffre exact dans la 
mémoire — inscrit depuis quinze ans au 
budget communal. Vous allez rendre tout 
cela inutile !

M. Salis. Mais vous avez une faculté à 
Montpellier.

M. Bouge. La question se pose donc au 
point de vue de l’équité, elle se pose en­
suite au point de vue de nos malades, de 
nos hôpitaux, au point de vue de la santé 
et de l’hygiène publiques dans cette grande 
ville de Marseille.

Ne faut-il pas qu'à Marseille plus que par­

tout ailleurs l’hygiène soit observée ? Notre 
ville a fait des sacrifices considérables pour 
le maintien d'un état sanitaire satisfaisant, 
qu'il importe de conserver dans l’intérêt 
général du pays.

Pour tous ces motifs, je vous adjure, mes­
sieurs, d’accepter notre amendement. (Très 
bien! très bien! sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. le 
ministre de la guerre.

M. le ministre de la guerre. Les propo­
sitions de la commission, de même que 
toutes celles qui vous ont été faites jusqu’à 
présent, visaient l’article 24 de la loi sur le 
recrutement. En ce moment vous êtes 
saisis d’une nouvelle proposition qui vise 
l’article 23 et qui tend à augmenter le 
nombre des cas de dispense prévus par cet 
article.

Je crois qu'il serait très imprudent de 
toucher à la loi du recrutement d’une façon 
en quelque sorte improvisée...

M. Bouge. Mais non ! Mon amendement 
porté sur l’article 24 !

M. le ministre. Je vous demande instam­
ment, messieurs, de repousser la proposi­
tion qui vous est faite. (Très bien! très 
bien !)

M. le président. La parole est à M. 
Charles-Roux.

M. Charles-Roux. Il ne s’agit pas de savoir 
si l’on touché à l’article 23 ou à l’article 24. 
La question est celle-ci : Peut-on mettre 
les internes des écoles de plein exercice qui 
sont dans des villes fort importantes où se 
trouvent des hôpitaux ayant un nombre 
considérable de malades, dans des conditions 
telles qu’il soit impossible de recruter ces 
internes?

Voilà la question telle qu’elle se pose. Je 
demande à la Chambre et je la supplie de 
vouloir bien voter l’amendement déposé par 
mon honorable collègue M. Sibille et par 
moi, et défendu par mon ami M. Bouge, par 
cette excellente raison que, si elle ne le 
votait pas, elle mettrait nos internes dans 
une situation exceptionnellement défavo­
rable.

Que le Gouvernement me permette de lui 
: faire observer qu’il y aurait un moyen bien 
simple de résoudre la question : ce serait 
d’ériger notre école de plein exercice en fa­
culté, et cen’est pas d’aujourd’hui que nous 
le réclamons. (Très bien! très bien! sur 
divers bancs.)

M. Maurice Sibille. Et l’école de Nantes 
aussi, suivant la proposition que Paul Bert 
en a faite !

M. le président. La parole est M. le pré­
sident de la commission de l’armée.

M. Mézières, président de la commission 
de l'armée. Messieurs, je comprends très 
bien les raisons sérieuses qui viennent d’être 
développées à la tribune par nos honora­
bles collègues MM. Sibille, Bouge et Char­
les-Roux. Qui, assurément, ils défendent 
les intérêts dont ils ont la garde. C’est 
leur droit, et c’est aussi leur devoir. Mais, 
comme l’a dit M. le ministre de la~guerre, il 
ne s’agit pas ici d’introduire une modifica­
tion dans l’article 24, il s’agit de toucher à 
l’article 23, ce qui serait infiniment plus" 
grave, comme l’indique le vote tout récent 
de l’Assemblée.

Je vous demande de ne pas accepter cette 
modification. Dans les termes mêmes où 
nous vous le présentons, le projet de loi est 
acceptable. Il revient du Sénat avec une 
seule addition, celle des pharmaciens, qui 
sont singulièrement intéressants. (On rit.)

Si les pharmaciens n’avaient pas été 
compris dans le projet de loi — et le Sénat 
les avait oubliés — il leur serait matérielle- 
'ment impossible, lorsqu’ils ont commencé 
leurs études au moment du vote de la loi 

du 15 juillet 1889, dans les limites de vingt- 
six mois, de remplir les conditions exigées 
par l’article 24. Par conséquent, nous avons 
fait un acte de justice en les mettant sur le 
même pied que les étudiants en médecine.

Je crois que tel que le projet lui est 
présenté, la Chambre doit l’adopter sans 
modifications, et je lui demande, au nom 
de la commission, de repousser la proposi­
tion de nos honorables collègues, si inté 
ressante qu’elle soit et si. légitime que soit 
leur demande. (Très bien ! très bien!)

M. le président. Je mets aux voix l'amen­
dement de MM. Sibille, Charles-Roux, Roch 
et Bouge.

Il y a une demande de scrutin signée de 
MM. Charles-Roux, Leveillé, Georges Berger, 
Reille, Aynard, Milochau, Morillot, Taillian- 
dier, Le Gavrian, Henry Cochin, de Jouffroy 
d’Abbans, etc.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se­

crétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du 

dépouillement dü scrutin :
Nombre des votants................ 506
Majorité absolue.................  254

Pour l’adoption......... 186
Contre........................ 326

La Chambre des députés n’a pas adopté.
Je mets aux voix le paragraphe 2 de l'ar­

ticle 24.
(Le paragraphe est adopté. — L’ensemble 

de l’article est mis aux voix et adopté.)
M. le président. M. Lemire présente une 

disposition additionnelle ainsi conçue :
« La présente loi aura effet rétroactif à 

dater du 1er janvier 1895. »
La parole est à M. Lemire.
M. Lemire. Messieurs, la présente loi 

n’aura d’effet qu’à partir de sa promulga­
tion, et vraisemblablement elle ne sera 
promulguée qu’à la fin du mois de juin, 
c’est-à-dire au milieu de l’année courante.

Elle doit profiter aux jeunes gens de la 
classe 1889, pour lesquels la limite d’âge 
pour obtention du diplôme échoit cette 
année 1895.

Or, la distinction des classes pour le ser­
vice militaire se fait non pas au milieu de 
l'année, mais au 1er janvier. Si donc une 
disposition additionnelle n’intervenait pas 
pour donner à la loi présente un effet 
rétroactif à dater du 1er janvier, elle aurait 
pour résultat de diviser le contingent de. 
1889 en deux catégories distinctes : la pre­
mière, comprenant les hommes qui auront 
vingt-six ans avant la promulgation de la 
loi et qui n'en bénéficieront point, et la 
seconde, composée de ceux qui auront vingt- 
six ans après cette promulgation et à qui 
ce bénéfice sera assuré.

Il y aurait donc, dans une même classe 
de militaires, une portion privilégiée qui 
profiterait des dispositions de la loi et une 
autre qui en serait privée. Ce serait une 
anomalie, et, dans l’espèce une injustice.

Il me semble dès lors utile d’ajouter aux 
articles votés une disposition libellée, par 
exemple, en ces termes : « La présente loi 
s’appliquera indistinctement à tous les sol­
dats de la classe 1889 », ou encore : « La 
présente loi aura effet rétroactif à dater du 
1er janvier 1895. » (Très bien! très bien!) 

c’est la seconde rédaction que j’ai propo­
sée, et je crois que ni le Gouvernement ni 
la commission ne s’y opposent. (Très bien! 
très bien!)

M. le ministre de la guerre. Le Gouver­
nement n’a pas d’objection à faire au vote 
de cette proposition.

M. le président. Je mets aux voix la 
disposition additionnelle présentée par 
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M. Lemire et acceptée par le Gouvernement 
et par la commission.

(La disposition additionnelle, mise aux 
voix, est adoptée.)

M. le président. Je mets aux voix l'en­
semble de l’article unique.

(L’ensemble de l’article, mis aux voix,, 
est adopté.)

DEMANDES D’INTERPELLATION

M. le président. J’ai reçu de M. Pierre- 
Alype une demande d’interpellation (Excla­
mations) ainsi conçue :

« Je demande à interpeller M. le ministre 
des affaires étrangères sur les agissements 
des italiens en Abyssinie et le préjudice 
eausé aux intérêts français. »

La parole est à M. le ministre des affaires 
étrangères sur la fixation de la date de la 
discussion.

M. Hanotaux, ministre des affaires 
étrangères. Je demande à la Chambre de 
vouloir bien prononcer l’ajournement de 
l’interpellation qui m’est adressée par M. 
Pierre-Alype.

La situation que vise cette interpellation 
a naturellement attiré l’attention du minis­
tre des affaires étrangères, mais je ne crois 
pas avoir, à l’heure présente, de communi-, 
cation utile à faire au Parlement sur ce 
sujet. (Très bien! très bien ! au centre et à 
gauche.)

M. le président. La parole estàM. Pierre- 
Alype.

M. Pierre-Alype. Messieurs, M.le ministre 
des affaites étrangères vous demande de re­
pousser purement et simplement mon in­
terpellation. Je regrette infiniment qu’il 
n’ait pas voulu donner ses raisons à la 
Chambre; et je comprends à merveille qu’il 
lui soit fort pénible de reconnaître devant 
elle les fautes graves commises en Abyssi­
nie et ailleurs, permettez-moi de le dire, au 
détriment de la France... (Bruit.)

M. le président. Mon cher collègue, per- 
mettez-moi de vous rappeler que vous n’a­
vez la parole que sur la fixation de la date ; 
je ne puis vous laisser aborder le fond du 
débat.

M. Pierre-Alype .. .fautes qu’il s’agirait 
de réparer aujourd’hui avec beaucoup de 
diplomatie et un peu d’énergie.

Vous ne voulez pas de mon interpella­
tion? Soit! J’ai l’honneur d’en déposer une 
autre entre les mains de M. le président. 
(Mouvements divers.)

M.le président. M. Pierre-Alype me remet 
une autre demande d’interpellation ainsi 
conçue :

« Je demande à interpeller le Gouverne- 
taient sur sa politique coloniale en géné­ral. »

M. Paul Vigné. Il y a déjà deux inter­
pellations déposées, Tune par M. Le Hé­
rissé et l’autre par moi-même sur le même 
sujet; celle de M. Pierre-Alype pourrait y 
être jointe.

M. Pierre-Alype. J’accepte la jonc­
tion.

M. le président. Quel est l’avis du Gou­
vernement?

M. Ribot, président du conseil, ministre 
des finances. Nous demandons que l'inter­
pellation de M. Pierre-Alype soit jointe à 
celles de MM. Le Hérissé et Vigné.

M. la président. Le Gouvernement pro­
pose la jonction des trois interpellations.

Il n’y a pas d’opposition?...
Il en est ainsi ordonné.

SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET DE LOI 
RELATIF AU RÉGIME DES BOISSONS

M. le président. L’ordre du jour appelle 

. la suite de la discussion du projet*  de loi 
concernant la réforme de l’impôt des bois­
sons.

i La Chambre s’est arrêtée samedi à une 
■disposition additionnelle à 1-article 1" pré­
sentée par MM. Vallé, Henri Ricard (Côte- 

i d’Or), de Saint-Quentin, Deville et Dejean, 
et dont voici la teneur:

« Nonobstant cette déclaration, les pro­
priétaires ou fermiers qui distilleront les 

■vins, marcs, cidres, poirés, lies, ceriseé, 
prunes, provenant exclusivement de leur 
récolte, ne seront pas soumis à la prise en 
charge et seront affranchis de l’exercice, 
conformément à la loi du 14 décembre 
1875. »

La parole est à M. Vallé.
M. Vallé. Dans sa dernière séance, la 

Chambre a repoussé tous les amende­
ments qui étaient proposés à l’article 1er. 
Ce fait ne m’a que médiocrement surpris, 
car ces amendements étaient empreints 
d’une certaine intransigeance, très excu­
sable, d’ailleurs,' en présence des préten­
tions qui figurent dans le projet du Gou­
vernement ; mais enfin c’étaient des amen­
dements extrêmes, puisqu’alors qu’il s’agit 
de faire une réforme en matière de bois­
sons ils proposaient le statu quo.

Dans un instant, nous allons discuter 
l’article 2 qui, lui aussi, est empreint d’une 
singulière intransigeance, car il soumet 
sans distinction tous les bouilleurs de cru 
soit à l’exercice, soit à l’abonnement, ce 
qui est pire.

Je ne sais pas ce que la Chambre déci­
dera au sujet de cet article, mais il n’est 
pas nécessaire d’être grand prophète pour 
dire que si on adopte des'mesures aussi 
excessives et si on lèse aussi violemment 
des intérêts séculaires et respectables, la 
loi sur les boissons pourra rencontrer en 
cours de route certains tournants qui ne 
seront pas sans danger pour elle.

Je viens demander à la Chambre si le 
-moment n’est pas venu de chercher entre 
ces dispositions extrêmes des mesures 
transactionnelles et de trouver un terrain 
sur lequel puissent s’unir tous ceux qui n’ont 
pas de parti pris dans la question et tous 
ceux qui veulent sincèrement et loyale­
ment la réforme des boissons. (Très bien! 
très bien!)

Mon amendement s’inspire de cette idée. 
Il accepte la déclaration préalable non 
pas, bien entendu, parce qu’elle a été votée 
avant-hier, car il a été déposé le 25 mai 
1895; c’est donc déjà une concession faite 
à nos adversaires.

Mais je m’empresse de reconnaître que 
cette déclaration préalable, si elle n’était 
pas suivie d’autres mesures, serait ineffi­
cace et sans objet. C’est pourquoi nous ac­
ceptons qu’à la déclaration se joigne la 
mise hors d’usage des appareils aussitôt 
qu’ils auront cessé de fonctionner, si bien 
que la régie saura, à n’en pas douter et à 
quelques litres près, quelle est la quantité 
qui a été distillée par chacun et pourra par 
là exercer sa surveiUance sur ceux qui au­
ront produit de l’alcool en quantité dispro­
portionnée avec celle que nécessite leur 
consommation.

Nous acceptons, encore messieurs, d’au­
tres dispositions que je me réserve de vous 
expliquer au cours de cette discussion. Nous 
acceptons, en un mot, toutes les mesures 
qui pourront avoir pour conséquence d’en­
rayer la fraude, à la condition que le domi­
cile des propriétaires récoltants soit res­
pecté. (Très bien! très bien! sur divers bancs.)

Je prétends que la réforme pourrait se 
faire d’une façon très facile et même sans 
la plupart de ces conditions, et je me pro­
pose d’en faire la démonstration à la 
Chambre.

Au point où nous en sommes, la Chambre 

comprend à merveille que toute» considé­
rations générales; toutes discussions théo­
riques et' spéculatives seraient-absolument 
superflues. C’est avec des faits que j’entends 
raisonner et je dirai tout de suite que 
c’est en m’appuyant sur les déclarations 
mêmes*  de la régie que j’entends étayer 
cette- démonstration.

En 1892 — je ne remonte pas très loin, 
vous le voyez — on discutait dans cette 
enceinte, comme on le fait aujourd’hui, la 
réforme, des boissons. Le ministre des 
finances d’alors n’appartenait pas à un dé­
partement dans lequel on avait organisé 
des manifestations soit pour, soit contre les 
bouilleurs de cru ; il avait par conséquent 
toute son indépendance. Je ne prétends 
pas que les ministres qui lui ont succédé 
n’aient pas conservé la leur, seulement, je 
suis forcé de constater qp’il y a des coïnci­
dences malheureuses.

Nous avons vu, en effet, l’année der­
nière, un ministre des finances qui était en 
même temps député d’un département qui 
comprend beaucoup de bouilleurs de cru, 
et le hasard a voulu qu’il nous présentât 
une loi essentiellement favorable à ses 
électeurs.

Nous avons aujourd’hui un autre ministre 
des finances qui appartient à un départe­
ment absolument hostile aux bouilleurs de 
cru, et une nouvelle coïncidence tout à fait 
fortuite fait qu’il nous apporte contre eux 
le projet le plus radical qu’on ait jamais osé 
concevoir. (Très bien! très bien!)

Ce ne sont là que des rencontres et des 
apparences, j’en ai l’intime conviction, 
mais enfin cela existe.

En 1892, le ministre des finances dont je 
vous parlais — et que j’aperçois en face de 
moi—avait déposé un projet dé loi qui 
était introduit dans le budget et aux termes 
duquel il était accordé aux bouilleurs de 
cru une certaine tolérance. On ne mainte­
nait pas intégralement leur droit, mais on 
portait l’impôt sur-l’alcool à 190 fr. et on 
dégrevait les vins de 75 millions, tandis 
que le projet actuel ne les dégrève que de 
65 millions. De plus, je vous montrerai tout 
à l’héure que le ministre était disposé à 
faire de bien autres concessions;

Ce projet fut renvoyé à la commission du 
budget, et, à la presque unanimité, la com­
mission décida que la réforme des boissons 
pouvait parfaitement s’opérer sans qu’on 
eût recours à la mesure extrême de la sup­
pression du droit des bouilleurs de cru. Elle 
ne mettait à sa décision aucune condition. 
Son rapporteur était notre excellent col­
lègue et ami M. Salis, qui était alors l’avo­
cat convaincu des bouilleurs de cru de 
même qu’il est aujourd’hui leur adversaire 
non moins éloquent, non moins convaincu. 
( Très bien ! très bien ! et rires sur divers 
bancs.)

Il avait même à ce moment l’éloquence 
tellement persuasive qu’il avait ramené à 
sa manière de voir ie ministre des finances. 
Il ne différait avec lui que sur un point — 
et ceci me ramène à mon amendement : 
M. Salis voulait qu’on ne touchât aux 
bouilleurs de cru en aucune manière. Le mi­
nistre' des finance acceptait, mais à la con­
dition qu’on leur imposât la déclaration 
préalable. C’était le seul point, je le répète, 
sur lequel il y eût divergence, et j’en rap­
porte immédiatement la preuve.

Voici ce qu’on lit dans le Journal officiel 
du 7 novembre. 1892, page 254; c’est M. Salis 
qui parle :

« La réforme peut s’opérer sans qu’il 
soit nécessaire de toucher en rien au privi­
lège des bouilleurs de cru... »

M. le ministre des finances interrompt et 
dit : « Avec la déclaration préalable? »

Et M. Salis répond: « Il n’était pas ques­
tion à ce moment-là de la déclaration préa-
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AMENDEMENT
A la proposition de loi, adoptée par la Chambre 

des Députés, portant application du service 
militaire à l’île de la Réunion.

(Voir les nos 432 èt 155, sess. 1895.)

PRÉSENTÉ

Par M. Théodore DROUHET
Sénateur.

Article premier.

Rédiger ainsi cet article :

L’article 81 de la loi du 15 juillet 1889 sur le re­
crutement de l’armée est modifié, en ce qui concerne 
les contingents de l’île de la Réunion, ainsi qu’il 
suit:

« Les dispositions de l’article 81 qui régissent 
l’Algérie et certaines colonies sont rendues appli­
cables à l’île de la Réunion. »

__________________________ _____________ 40177 _
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PROPOSITION DE LOI
ADOPTÉE PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Portant application du service militaire à Pile 
de la Réunion.

TRANSMISE PAR

M, LE PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

â

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyée à Za Commission de V Armée).

Paris, le 17 juin 1895.

Monsieur le Président,Dans sa séance du 15 juin 1895, la Chambre des Députés a adopté une proposition de loi portant applica­tion du service militaire à l’île de la Réunion.Le vote a eu lieu après déclaration de l’urgence.Conformément aux dispositions de l’article 141 du
Voir le n° 877-1005, — 68 législ. — de la Chambre des Députés), 



2règlement de la Chambre, j’ai l’honneur de vous adresser une expédition authentique de cette proposition dont je vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.Je vous serai obligé de m’accuser réception de cet envoi.Agréez, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.
Le Président de la Chambre des Députés, 

Signé : Henri BRISSON.
La Chambre des Députés a adopté la proposition de loi dont la teneur suit :



PROPOSITION DE LOI

Article premier.La loi militaire du 15 juillet 1889, déclarée applicable aux colonies, sera appliquée à l’île de la Réunion ainsi qu’il suit :Les hommes astreints au service d’un an sont encadrés dans la troupe présente dans la colonie.Les hommes astreints à trois ans de service sont enca­drés dans la troupe présente dans les colonies circonvoi- sines. La désignation de ces colonies est faite par arrêtés ministériels.Les uns et les autres sont d’ailleurs soumis à toutes les obligations qui incombent à l’armée française.Les engagements volontaires dans les troupes ci-dessus désignées sont reçus au bureau de recrutement de la colonie.Il n’est rien changé aux dispositions en vigueur pour l’engagement volontaire des hommes de la colonie dans les différents corps de l’armée française dans la métropole.Les Ministres de la Guerre, de la Marine et des Colonies prendront immédiatement, par décrets ou arrêtés ministé­riels, les mesures nécessaires pour l’installation d’un bureau de recrutement et pour l’application immédiate de la pré­sente loi.



— 4
Art. 2.Toutes les dispositions de la loi du 15 juillet 1889 qui ne sont pas contraires à la présente loi restent applicables à l’île de la Réunion.Délibéré en séance publique, à Paris., le 15 juin 1895.

Le Président, 

Signé : Henri BRISSON.
Les Secrétaires,

Signé : CHAUDEY, DULAU, J. PLIGHON.

___________________ '  40007
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RAPPORT
■ FAIT

Au nomade la Commission de l’Arméie'i chargée d'examiner 
la proposition de loi, adoptés par la Chambre des 
Députés., portant application du service militaire a 
File de là Réunion,PAH M. TÉZENAS

, Sénateur.

Messieurs,Aux termes de l’article 44 de la loi de 1889 sur le recrutement, les contingents provenant des colonies autres 
que la Guadeloupe ^la Martinique^ la Guyane et la'Réunion, sont affectés aux troupes coloniales.Il en résulte que les jeunes gens de nos quatre anciennes colonies doivent être amenés en France pour accomplir leur service militaire.

(1) Cette Commission est.çomposéè de MM. Général,BI.CLOT, Président; 
Général GRÉVY, BARDOUX, Viee-Présidents; DELPECH, BONNEFOŸ- 
SIBOUR, Secrétaires; GüYOT-LAVALINE, 'Léon LABBÉ, Général JAP'Y, 
Q.OUJON, BERNARD, Marquis de ÇARNÉ, REVELEE, LAGAVE-LA- 
PLAGNÈ,LESOUÉF, TÉZENÀS, PEYTRAL, de FREYCINET, de VÉRNINAG.

M. Édouard D U PRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir, les, l$2, Sénat,.session de 1895, et ,877-1005. — 8° iégisl. — de 
là Chambre des Députés.)



2Le territoire des colonies, où leur présence sous les dra­peaux pourrait être d’une utilité réelle, leur est interdit pen­dant que les enfants de la métropole continuent seuls à assu­rer le service dans ces pays lointains dont le climat est si fatal à l’Européen.Cette 'choquante anomalie, outre une perte notable de temps, d’argent et d’hommes, présente des difficultés d’exé­cution qui ont empêché jusqu’ici d’appliquer le service mili- taire aux colonies.L’île de la Réunion, par un sentiment de patriotisme qui l’honore, proteste contre cette interprétation restrictive de la loi de 1889 et demande pour les contingents qu’elle peut fournir l’obligation du service militaire dans la colonie ou dans les colonies circonvoisines.On ne peut qu’applaudir à celte proposition: là est la solution pratique de la question du service militaire aux colonies.Déjà, sur l’initiative des représentants de la Réunion, nous avons voté il y a quelques mois une loi autorisant les jeunes gens de cette colonie à contracter des engagements pour la durée de l’expédition de Madagascar, et en ce mo­ment ces volontaires font vaillamment leur devoir à côté des braves soldats de la métropole qui soutiennent si di­gnement dans la grande île africaine l’honneur du drapeau de la France.Après la période de l’expédition viendra celle de l’oc­cupation. Les contingents de la Réunion pourront alors rendre à la mère-patrie les services les plus sérieux. Nés sous la même latitude que les Madécasses, faits au climat, ils contribueront à diminuer le nombre d’hommes de la métropole que nous serons obligés d’envoyer sous les tro­piques pour le service de cette nouvelle colonie.La présente proposition de loi est le complément logique de celle que nous avons votée dernièrement pour auttoriser les engagements à la Réunion. Elle ne préjuge rien à l’égard des autres colonies. Les événements actuels de Madagascar



3 N* 155lui donnent un caractère d’urgence qui explique les motifs pour lesquels la question du service militaire à la Réunion a dû être traitée à part.Elle reste entière pour les autres colonies et pourra être traitée et résolue aussitôt qu’on le voudra.En conséquence, votre Commission vous demande d’adopter la proposition de loi suivante votée par la Chambre des Députés.

PROPOSITION DE LOI

Article premier.La loi militaire du 15 juillet 1889, déclarée applicable aux colonies, sera appliquée à l’île de la Réunion ainsi qu’il suit :Les hommes astreints au service d’un an sont encadrés dans la troupe présente dans la colonie.Les hommes astreints à trois ans de service sont enca­drés dans la troupe présente dans les colonies circonvoi- sines. La désignation de ces colonies est faite par arrêtés ministériels.Les uns et les autres sont d’ailleurs soumis à toutes les obligations qui incombent à l’armée française.Les engagements volontaires dans les troupes ci-dessus désignées sont reçus au bureau de recrutement de la colonie.Il n’est rien changé aux dispositions en vigueur pour 



4l'engagement Volontaire des hommes de la coloniedans lès différents corps de < 1 ’ârm ée française dans la métropole.Les Ministres de la Guerre, de la'Marine et dés Colonies prendront immédiatement, par décrets ou arrêtés ministé­riels, les mesurés1 nécessaires pour ^installation d’un bureau dé*  recrutement et pOilrl’applioation immédiate de là pré- éëûWlni.
Art. 2.Toutes les dispositions de la loi du 15 juillet 1889 qui ne sont pas contraires à la présente loi restent applicables à l’île de la Réunion.

— Oai»ïfci»ti osi skfriï, iktlî» ov iiïisnoitRê.’— r.
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Annexe au procès-verbal de là séance du 22 novembre 1894. ,

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE*  CHARGÉE D’EXAMINER 
LA PROPOSITION DE LOI DE M. DE MAHY et plusieurs 
de ses collègues portant application du service mili­
taire à l’île de la Réunion,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; Jules Roche, 
baron Reille, vice-présidents; Le Hérissé, Deloncle, Pourquery deBoisserin, secrétaires; 
Antoine Perrier (Savoie), Levet, Duval, du Breil comte de Pontbriand, Lèbaudy, 
Jules Devélle, marquis de Moustier, Dujardin-Beaumetz, comte de Lanjuinais, 
général Riu, baron Demarçay, lieutenant-colonel Guérin, Joseph Reinach, 
Godefro y - Cavaignac, Royer, Legludic, Guyot-Dessaigne, vicomte de Montfort, 
Thonion, général lung, Étienne, Lannes de Montebello, marquis de La Ferronnays, 
Cornudet, Henri Brisson, Trélat, Ghapuis.

(Voir le n° 877.)

Par M. le baron REILLE,
Député.

Messieurs,Notre honorable collègue, M. de Mahy, avec le patrio­tisme ardent qui l’honore et qui lui vaut de si cordiales sym­pathies sur tous les bancs de la Chambre, demande depuis longtemps que le service obligatoire soit appliqué aux Fran-



— 2 —çais des Colonies. La loi du 15 juillet 1889 lui avait, par son article 81, donné satisfaction; mais l’article44, disposant que pour nos quatre vieilles Colonies, le contingent ne serait pas incorporé dans les troupes coloniales, rendait l’application deJa loi très difficile.De plus, les dispositions impératives fixées par la loi, pour l’époque du conseil de révision et pour les opérations suc­cessives du recrutement, se prêtaient mal aux conditions cli­matériques de nos Colonies.Le Ministre de la Guerre, dans la séance du 17 mars der­nier, appelé à s’expliquer sur un projet de résolution de M. de Mahy, demandant l’appel immédiat des contingents des Colonies, annonçait, pour la rentrée de la Chambre, le dépôt d’un projet modifiant dans leurs détails les disposi­tions de la loi de 1889.La résolution proposée par notre honorable collègue fut adoptée par la Chambre, mais le projet de loi annoncé n’a pas été déposé.Depuis, et avant la séparation des Chambres, M. de Mahy présenta, en son nom et au nom d’un nombre considérable de ses collègues, une proposition spéciale, renvoyée à la Commission de l’armée, appliquant la loi à la seule île de la Réunion.A la reprise de nos travaux, votre Commission examina cette proposition. M. le Ministre de la Guerre, appelé dans son sein, tout en ne discutant pas le principe, a rappelé les difficultés d’application résultant des textes contradictoires de la loi de 1889 et de l’article premier de la loi de 1893, lequel exclut des troupes coloniales tout autre élément que les volontaires et la légion étrangère.Dans l’intervalle, le projet d’ouverture de crédits pour l’expédition de Madagascar était présenté à la Chambre.Un certain nombre de nos collègues, pénétrés de l’avan­tage qu’il y aurait à prélever une part du corps expédition­naire, ou tout au moins de sa relève, sur le contingent de la Réunion, avaient déposé un amendement analogue à la 



3 — N° 1005proposition de M. de Mahy, complétée d’après les observa­tions de M. le Ministre de la Guerre.Votre Commission de l’armée a pensé que ce texte pour­rait être adopté par elle comme modification à la proposition de M. de Mahy. Elle m’a nommé son rapporteur, et m’a chargé de demander à la Chambre de joindre la discussion de cette proposition à celle du projet de crédits pour l’expé­dition de Madagascar, dont elle deviendrait un article addi­tionnel.L’application à la colonie de la Réunion pourra donc être immédiate, et, dans un délai rapproché, cette colonie sera en mesure de fournir, peut-être une part du corps expédi­tionnaire, en tous cas, une réserve pour l’avenir, composée d’hommes acclimatés, ne faisant pas défaut à la mobilisa­tion continentale, et plus aptes que les soldats de la mé­tropole à séjourner dans les pays tropicaux.Je suis chargé par votre Commission de l’armée de vous proposer d’adopter le texte suivant :
PROPOSITION DE LOI

Article unique.Par dérogation aux articles 44 et 81 de la loi du 15 juil­let 1889 et à l’article premier de la loi du 31 juillet 1893, le contingent de l’île de la Réunion sera incorporé dans les troupes coloniales.Les Ministres de la Guerre, de la Marine et des Colonies prendront immédiatement par décrets les mesures néces­saires pour y appliquer le service obligatoire dans les condi­tions de la loi du 15 juillet 1889.
Paris. — MOTTEROZ, iaiprimsur de la Cbambre des Dipatés, 7, r«« Saint-Benoît.
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PROPOSITION DE LOI
(RECTIFIÉE)

portant application du service militaire à Hle de 
la Réunion,

(Renvoyée à la Commission de l’armée.)

PRÉSENTÉE

Par MM. de MAHY, Pierre BLANC (Savoie), LEFFET, CABART-DANNEVILLE, ARMEZ, vicomte de MONTFÔRT, ABEL, ALICOT, Achille ADAM, prince d’ARENBERG, comte d’ALSACE, prince d’HÉNIN, AMODRU, BOURGY, BABAUD-LACROZE, , BAZILLE, 
Alexandre BÈRARD (Ain), Ernest BÉRARD (Rhône), comte de BERNIS, Georges BERRY, BÉZINE, BIZARELLI, BOISSY-D’ANGLAS, BÔNŸ-CISTERNES, BANSARD DES BOIS, Henry BOUCHER, BOÜRLIER, BOURBILLON, BOVIER-LAPIERRE, Antide BOYER, BOYSSET, BOZÉRIAN, BRAUD, BASTID, BIZOT, 
Paul BOURGEOIS (Vendée), Louis BLANC, BORY, 
de BERNE-LAGARDÉ, BRUNE, Henri BLANC, E. BRETON, CARQUET, de CAZËNOVE de PRADINE, CECCALDI, GHAMBIGE, CHANTELAUZE, CHARONNAT, CHAUDE Y, CHAULIN-SERVINIÈRE, CHAUTEMPS, CHAVOIX, : CHEVILLON, CLÉDOU, CLUSERET, COUDREUSE,



— 2 —COUTURIER,‘.CLAPOT, CLAUSEL de COUSSERGUES, COSMAO-DUMENEZ, C'UTSSART, DARLAN, Alban DAVID, DELAUNAY, DELPEVCH, DEMAL VILAIN, DENIS, DISLEAU, Paul DOUMER (Yonne), Jacques DRAKE, DU BODAN, Julien DUMAS, DUPUY-DÛTEMPS, DUVAL, DELUNS-MONTAUD, DENOIX, DUCHASSEINT, 
Dionys ORDINAIRE, DEFUMADE, DEJEAN, DEVELLE, DEVILLE, Charles DORIAN, DESJARDINS, DRON, DUPON, DUPUYTREM, Paul DUSSAUSSOY, ÉLIEZ-EVRARD, ESGANYÉ, EUZIÈRE, FARJON, FOUGEIROL, FRANÇOIS (Somme), FIRINO, FRANC, FLOURENS, Achille FOULD, GACON, GARNIER (Charente-Inférieure), GIGUET, GIRARD, GOTTERON, 
Julien GOUJON (Seine-Inférieure), Georges GRAUX, GRUET, GUIGNARD, GUILLEMET, GUYOT-DESSAIGNE, comte le GONIDEC DE TRAISSAN, lieutenant-colonel GUÉRIN, A. GRAS, GUIEYSSE, Léon GUILLEMIN, GAUTHIER (de Clagny), " HAINSSELIN, HENRION, HERBET, HORTEUR, général IUNG, E. JACQUES, JACQUEMIN, JOURDAN, JOÜRDE, C. J. JOUFFRAY (Isère), JUMEL, J. de KERJÉGU, de LA BATUT, LABUSSIÈRE, marquis de LA FERRONNAYS, Ernest LAFONT, LAGNEL, LANNELONGUE, de LA PORTE (Deux-Sèvres), LAURENÇON, LA VILLE, LEBORGNE, LECHEV ALLIER, LEFOULLON, Alfred LECONTE, LEGLUDIC, LEMIRE (Nord), LE MYRE DE V1LERS, Arthur LEROY (Côte-d’Or), Modeste LEROY (Eure), LESAGE, LETEURTRE, LE TROADEC, Georges LEVET, 
Victor LEYDET, LOCKROY, comte de LANJUINAIS, 
André LEBON, LAVERTUJON, LE HÉRISSÉ, LABARTHE, LAVY, Arthur LEGRAND, LEMARE, comte REMERCIER, J. LEVEILLÉ, LINARD, LORIOT, LOUP, MALZAC, MANDEVILLE, MARCEL-HABERT, MARFAN, MARMOTTAN, MARTINON, MAS, MAURICE-FAURE, 
Joseph MERCIER (Haute-Saône), Jules MERCIER ( Haute-Savoie ), MESUREUR, . MICHOU (Aube),



— 8 — N* 877MICHELIN, J. MÉLINE, Louis MILLION, MONTAUT ( Seine-et-Marne), L. M OR ILLOT, NOËL, ODILON-BARROT, L. ORSAT, PAJOT, PAULIN-MÉRY, PÉDEBIDOU, Camille PELLETAN, comte du PÉRIER DE LARSAN (Gironde), PHILIPPOTEAUX, POCHON, PAPEL1ER, POURQUERY DE BOISSERIN, PRUDENT-DERVILLERS, PRUD’HOMME-HAVETTE, PLICHON, PIERRE LEGRAND, 
Fernand RADIER, RAIBERTI, RATHIER, RÉAL, 
Joseph REINACH, Pierre de REMUSAT, Henri RICARD (Côte-d’Or), RIOTTEAU, Gustave RIVET, Jules ROCHE (Savoie), ROYER, Albin ROZET, général RIU, baron REILLE, RAGOT, RAULINE, baron André REILLE, REY, Émile RÉC1PON, REGNAULT, RIBOT, Louis RICARD (Seine-Inférieure),- Pierre RICHARD, RENAULT-MORL1ÈRE, E. ROCH, DES ROTOURS, SAINT-GERMAIN, SARRIEN, SAUVANET, SAUZET, 
SOUHET,SENTENAC,GusmahSERPH,SONNERY-MARTIN, 
de SOLAND, TIPHAINE, TRÉLAT, comte de TRÈVENEUC, 
Georges TROUILLOT, THIERRY-DELANOUE, TA1LLIANDÏER, TARDIF, TURREL, VACHERIE, VALLÉ, amiral VALLON, VICHOT, VILFEU, Camille VIOX, 
de WIGNACOURT, Conrad de WITT,

Députés.

EXPOSÉ DES MOTIFSMessieurs,Dans votre séance du samedi 17 mars 1894, vous avez voté la résolution suivante :« La Chambre invite le Gouvernement à apppliquer aux colonies la loi sur le recrutement de l’armée, conformément aux prescriptions formelles de ladite loi. »



Les dispositions visées dans cet ordre du jour sont les suivantes, de la loi militaire du 15 juillet 1889 :ARTICLE PREMIER. — Tout Français doit le service 
militaire personnel.ART. 2. — L’obligation du service militaire est égale 
pour tous; elle a une durée de vingt-cinq années.

Le service militaire s'accomplit selon le mode déter­
miné par la présente loi.ART. 81.— Les dispositions de la présente loi sont appli- 
quables aux colonies de la Martinique, la Guadeloupe, la 
Guyane et la Réunion.- ART. 87. — Les dispositions de la présente loi seront 
appliquées au plus tard dans les six mois qui suivront la 
date de sa promulgation.Le décret de promulgation est du 16 juillet 1889. Il a été inséré, ainsi que la loi elle,-même, dans le Journal officiel du 17 juillet 1889.Soixante mois sont écoulés. Ce qui devait être fait dans les six mois n’est pas encore fait, en ce qui concerne les colonies. Malgré d’incessantes réclamations portées à la tri­bune, les divers Ministres qui se sont succédé depuis cinq ans ont négligé d’obéir à la loi.Pour justifier ces retards, on a excipé de certaines diffi­cultés d’interprétation.Il eût mieux valu ne pas rechercher ces difficultés. Les termes de la loi sont parfaitement clairs, les prescriptions impératives. Il n’y avait qu’à appliquer la loi aux colonies désignées à l’article 81, purement et simplement comme on l’applique à la métropole, c’est-à-dire incorporer aux troupes présentes dans la colonie les hommes du contingent local qui ne doiven t qu’un an de service, et incorporer aux troupes présentes dans les colonies voisines la partie du contin­gent astreinte au service de trois ans, exactement comme les hommes d’un département sont incorporés aux troupes pré­sentes dans le département ou dans les départements voi­



— 5 — N’ 877sins, selon qu’ils sont appelés à faire un an ou trois ans de service.A ce mode d’application si simple, si naturel, et déter­miné au surplus par la loi elle-même, on a objecté que la loi n’avait pas spécifié dans quelle troupe le contingent colonial devrait faire le service imposé à tout Français en général, et nommément aux Français coloniaux, et que, dès lors, il y au­rait lieu de faire venir en France les recrues levées dans les colonies, pour les répartir ensuite sur l’ensemble de l’armée française, d’où ils seraient rapatriés aux colonies après leur libération du service actif. G’est tout comme si l’on préten­dait que la loi n’ayant pas désigné expressément le corps où servirait le contingent des Bouches-du-Rhône, par exemple, l’obligation s’en déduit de faire venir les soldats provençaux dans une autre région d’où on leur donnerait leur feuille de route pour gagner diverses destinations sur tous les points du territoire national.Le législateur de 1889 a marqué sa volonté d’appliquer la loi aux quatre vieilles colonies de ]a Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion, selon le même principe et de la même manière qu’elle est appliquée dans la métropole : à l’assimilation politique avec la métropole dont ces colonies sont depuis longtemps dotées, le législateur a joint l’assimilation militaire. Il a fait à leurs contingents et au contingent métropolitain une situation égale à tous égards et notamment au point de vue de l’armée coloniale, qui, d’après la loi même de 1889 (art. 44) et d’après les actes législatifs postérieurs, doit être recrutée et composée autre­ment que par appels directs au contingent annuel, soit de la métropole, soit des colonies précitées. L’armée coloniale, telle que la formation en a été décidée, est un organisme spécial, constitué d’autre façon et avec d’autres éléments que l’armée nationale. Elle répond à une conception diffé­rente. Elle est constituée sur le type des armées d’autrefois, pour être employée, soit comme renfort à de certains moments dans la métropole même soit comme noyau d’une expédi­



— 6 —tion en dehors du territoire européen de la République, tan­dis que l’arméè nationale, avec sa période limitée d’activité et ses réserves, comprenant l’ensemble de la population, pouvant être mobilisée et portée au dehors; soit pour l’attaque, soit pour la poursuite de l’ennemi, a pour fonction princi­pale la garde immédiate du territoire, la résistance à l’inva­sion, le maintien de l’ordre public. Il s’ensuit que, — de même que le contingent de la métropole se répartit pour por­tion dans le - département, pour portion dans les départe­ments environnants, —■ de même le contingent des quatre colonies assimilées militairement à la métropole doit se ré­partir pour portion (service d’un an) dans la colonie, et pour lapins forte part (service de trois ans) dans les colonies cir- Convoisines. Il est conforme aux principes de notre législa­tion, et à l’esprit et à la lettre de la loi, que ce contingënt soit employé selon les exigences du service, et qu’il soit, à cet effet, encadré pour §on instruction dans la troupe quel­conque qui sera présente dans lesdites colonies.Cette interprétation n’ayant pas prévalu dans les conseils du Gouvernement, la loi militaire est restée inappliquée aux Antilles, à la Guyane et à la Réunion, parce que, d’une part, on considère comme obligatoire le transport de leurs contin­gents en France, et que, d’autre part, on déclare le transport impossible en raison de la dépense excessive qui en ré­sulterait.Dans ces conditions, et tout en restant persuadés que l’intervention d’une loi nouvelle ne serait pas nécessaire si le Gouvernement consentait à appliquer la loi de 1889 comme il en a le pouvoir, nous avons l’honneur de vous soumettre à nouveau la proposition de loi suivante, d’après laquelle, tout au moins pour l’île de la Réunion, l’obligation du ser­vice militaire prévue par la loi de 1889 et réclamée par la colonie elle-même serait enfin observée.La métropole aura ainsi dans la colonie, au bout de peu de temps, une force suffisante pour la défense de l’île, — tout au moins pour sauvegarder l’honneur, — et qui pourra, en 



— 7 — N° 877outre de sa participation prévue à la défense de nos autres possessions de la mer des Indes, être appelée aux diverses opérations de guerre de la. France dans ces parages, comme elle l’a fait à d’autres époques où les anciennes milices (au­jourd’hui supprimées), qui comprenaient toute la population valide de l’île Bourbon de seize ans à cinquante-cinq ans, étaient armées d’une manière permanente et organisées mi­litairement.L’utilisation immédiate du contingent de notre plus an­cienne colonie ne contredit en rien l’existence et l’emploi d’une armée coloniale telle qu’elle est actuellement prévue ou telle qu’il conviendrait aux pouvoirs publics de la mo­difier. Nous ne préjugeons rien non plus pour les autres colonies, à l’égard desquelles il pourra être statué ultérieu­rement, et à bref délai s’il le faut. La seule objection qui puisse être faite à notre proposition de loi est qu’elle n’em­brasse pas, dans leur diversité et leur ensemble, tous nos territoires coloniaux à la fois. Mais l’expérience nous dé­montre qu’à vouloir atteindre cet idéal d’une loi unique pour des situations et des pays différents, nous avons déjà perdu bien du temps ! Poursuivre un pareil but, c’est courir le risque d’ajourner à jamais tout service militaire aux co­lonies, même dans celle où il est le plus facile et le plus urgent de l’établir. Nous n’hésitons pas à préférer une appli­cation partielle, reconnue nécessaire, un commencement qui sera le point de départ d’une application plus générale, appropriée à la situation particulière de chaque colonie, à l’intérêt supérieur de la nation et au principe que tout Fran­çais doit le service militaire.
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PROPOSITION DE LOIArticle premier.La loi militaire du 15 juillet 1889 déclarée applicable aux colonies sera appliquée à File de la Réunion ainsi qu’il suit :Les hommes astreints au service d’un an sont encadrés dans la troupe présente dans la colonie.Les hommes astreints à trois ans de service sont enca­drés dans la troupe présente dans les colonies circonvoisines. La désignation de ces colonies est faite par arrêtés minis­tériels.Les engagements volontaires dans les troupes ci-dessus désignées sont reçus au bureau de recrutement de la colonie.Il n’est rien changé aux dispositions en vigueur pour l’engagement volontaire des hommes de la colonie dans les différents corps de l’armée française dans la métropole.Les Ministres de la Guerrre, de la Marine et des Colonies prendront immédiatement, par décrets ou arrêtés ministé­riels, les mesures nécessaires pour l’installation d’un bureau de recrutement et pour l’application immédiate de la présente loi. Art. 2.Toutes les dispositions de la loi du 15 juillet 1889 qui ne sont pas contraires à la présente loi restent applicables à l’île de la Réunion.
Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, î, rue Saint-Benoît.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 10 avril 1895.

PROJET DE LOI
tendant à modifier, en faveur des portiers-consignes, la 

loi du 13 mars 1875 relative à la constitution des 
cadres et effectifs de l’armée,

(Renvoyé à la Commission de l’armée.)

PRÉSENTÉ,Au NOM DE M. FÉLIX FAURE,
Président de la République française,

Par M. le général ZURLINDEN,
Ministre de la Guerre.

EXPOSÉ DES MOTIFSMessieurs,Les portiers-consignes sont des sous-officiers employés militaires de l’État-major particulier du génie coopérant dans les places fortes à toutes les parties du service (surveil-



— 2 —lance du domaine militaire et des terrains frappés de servi­tude, gardiennage du matériel, surveillance des travaux, tenue des écritures, etc.).La loi du 13 mars 1875 les mentionne au tableau annexe n° 2 de la série D sans leur assigner un rang défini dans la hiérarchie des sous-officiers. Ils portent des galons analogues à ceux des adjudants, mais ne possèdent pas effectivement ce grade, ceux de 2e et de 3e classes n’ayant droit, d’après l’arrêté ministériel du 22 novembre 1882, qu’à la retraite de sergent-major et de sergent.Or, d’après les statistiques de ces dernières années, ces employés militaires se recrutent parmi les sous-officiers des corps de troupe comptant treize à quinze ans de services; aussi, la plupart d’entr’eux étaient-ils, au moment de leur nomination, pourvus du grade d’adjudant, de sorte qu’en prenant rang parmi les portiers-consignes de 3e classe, assimilés aux sergents au point de vue de la retraite, ils subissent une véritable rétrogradation.C’est pour mettre fin à une anomalie de ce genre que le Parlement a voté la loi du 26 décembre 1890, don­nant le rang d’adjudant aux gardiens de batterie qui se recrutent à peu près dans les mêmes conditions et rem­plissent des fonctions analogues. 11 semble équitable d’ac­corder semblable faveur aux portiers-consignes.En conséquence des considérations qui précèdent, le Gouvernement a l’honneur de soumettre à vos délibérations le projet de loi ci-après :
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PROJET DE LOI
Le Président de la République françaiseDécrète :Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés par le Ministre de la Guerre qui est chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.

Article premier.L’article 12 de la loi du 13 mars 1875 est ainsi com­plété :« Les portiers-consignes de toute classe ont rang d’adju­dant. » Art. 2.Les portiers-consignes de toute classe ont droit à la pen­sion de retraite d’adjudant.Fait à Paris, le 5 avril 1895.
Le Président de la République française, 

Signé: FÉLIX FAURE.Par le Président de la République,
Le Ministre de la Guerre,

Signé; Général ZURLINDEN.
ParU. —■ MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre de» Députés, 7, ru» Saint-Benoît
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SÉNAT
SESSION 1895

Annexe au procès-verbal de la séance du 21 juin 1895.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Tendant à modifier, en faveur des portiers-consignes, 
la loi du 13 mars 1875, relative à la constitution des 
cadres et effectifs de l’armée,

PRÉSENTÉ, AU NOM DE

M. FÉLIX FAURE
Président de la République française,

Par M. le Général ZURLINDEN
Ministre de la Guerre.

(Renvoyé à la Commission de VArmée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,Le Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, dans sa séance du 10 avril 1895, un projet de loi tendant à modifier, en faveur des portiers-consignes, la loi du 13 mars 1875, relative à la constitution des cadres et effectifs de l’ar­mée.La Chambre des Députés a adopté ce projet de loi
(Voir les nos 1296-1351,— 6° léçjlsl.— de la Chambre des Députés.) 



2dans sa séance du 14 juin 1895, et nous avons l’honneur de le soumettre aujourd’hui aux délibérations du Sénat. Sp*  Le Gouvernement n’a rien à ajouter à l’exposé des mo­tifs gui accompagnait le projet de loi déposé sur le bureau de la Chambre des Députés.
Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit, déjà adopté par la Chambre des Députés, sera présenté au Sénat par le Ministre de la Guerre, qui est chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.



PROJET DE LOI

Article premier.L’article 12 de la loi du 13 mars 1875 est ainsi complété :« Les portiers-consignes de toutes classes ont rang d’adjudant. »
Art. 2.Les portiers-consignes de toutes classes ont droit à la retraite d’adjudant.
Art. 3.Les portiers-consignes seront désormais désignés sous le nom de gardiens du génie.Fait à Paris, le 21 juin 1895.

Le Président de la République française, 

Signé : FÉLIX FAURE.
Par le Président de la République :

Le Ministre de la Guerre, 

Signé : Général ZURLINDEN.
: ~ ' 40051

PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS

SIXIÈME LÉGISLATURE 
SESSION DE 1895

Annexe au procès-verbal de la séance du 30 mai 1895.

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE*  CHARGÉE D’EXAMINER 
le projet de loi tendant à modifier, en faveur des 
portiers-consignes, la loi du 13 mars 1875 relative à 
la constitution des cadres et effectifs de l’armée,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières,' président; Jules Roche, 
baron Reille, vice-présidents ; Le Hérissé, Français Deloncle, Pourquery de Boisserin, 
secrétaires ; Antoine Perrier (Savoie), Levet, Duval, Du Breil comte de Pontbriand, 
Lebaudy, Jules Develle, marquis deMoustier, Dujardin-Beaumetz, comte de Lanjuinais, 
baron Demarçay, lieutenant-colonel Guérin, Joseph Reinach, Godefroy Cavaignac, 
Royer, Guyot-Dessaigne, vicomte de Montfort, Thonion, général lung, Étienne, 
Lannes de Montebello, marquis de La Ferronnays, Cornudet, Trélat, Chapuis, 
Sauzet, Nivert.

(Voir le n° 1296.)

Par M. Eugène ÉTIENNE,
Député.

Messieurs,Le Gouvernement a déposé un projet de loi qui a pour but d’améliorer la situation des portiers-consignes.La Commission de l’armée se fait un devoir d’appuyer



— 2auprès de la Chambre les propositions de M. le Ministre de la Guerre.Les portiers-consignes sont des sous-officiers, employés militaires de l’état-major particulier du génie, qui coopèrent dans les places fortes à toutes les parties du service (surveil­lance du domaine militaire et des terrains frappés de servi­tude, gardiennage du matériel, surveillance des travaux, service des écritures, etc.).La loi du 13 mars 1875 ne leur assigne aucun rang précis dans la hiérarchie des.sous-officiers.Alors que la loi du 26 décembre 1890 a donné aux gar­diens de batterie, qui sont en tous points similaires par leurs fonctions aux portiers-consignes du génie, et le rang d’adjudant et la retraite qui correspond à ce grade, les por­tiers-consignes du génie ont été maintenus dans une situa­tion des plus précaires. -Bien que les galons qu’ils portent soient analogues à ceux des adjudants, ils ne possèdent ni le grade ni la pen­sion de retraite qui y correspond.Des critiques nombreuses ont été formulées contre cette inégalité de traitement; M. le Ministre de la Guerre les a favorablement accueillies.Le projet de loi qu’il soumet à l’approbation de la Cham­bre répond en partie aux réclamations qui ont été produites.Il propose en effet d’accorder le rang d’adjudant et la retraite de ce grade aux portiers-consignes du génie.La Commission de l’armée aurait désiré compléter les améliorations proposées en accordant à ces modestes servi­teurs la situation matérielle des gardiens de batterie. Elle aurait voulu réduire- à deux les trois classes qui existent œt accorder , à, chacune des deux.classes les tarifs de solde des classes des gardiens de batterie.Mâis elle a pensé qu’à l’heure actuelle, alors que des économies sont réclamées de toutes parts, il était impos­sible de solliciter une ouverture de crédit important pour



— 3 — N» 1351relever les soldes des portiers-consignes. A son grand regret elle a dû repousser l’amendement de notre honorable col­lègue M. Bazile qui a sollicité l’augmentation des soldes.Il est vrai que M. Bazile demande, la suppression des primes de travail accordées aux portiers-consignes, ce qui aurait réduit dans une très notable proportion le crédit à demander ; mais M. le Ministre de la Guerre estime qu’il ne serait pas équitable de priver de ce petit avantage ceux qui parmi les portiers-consignes rendent des services, en dehors des heures de leur service régulier.La Commission de l’armée, pour ces diverses raisons, a dû renoncer à demander au budget le sacrifice nécessaire — mais, d’accord avec M. Bazile, elle estime qu’il est possible, qu’il est utile de substituer à la dénomination surannée de portiers-consignes qui ne répond plus aux fonctions de ces vieux serviteurs, la dénomination de gardiens du génie.'M. le Ministre de la Guerre accepte cette modification.Sous le bénéfice des observations qui précèdent, la Com­mission de l’armée prie la Chambre de vouloir bien adopter le projet de loi suivant :

PROJET DE LOI
Article premier.L’article 12 de la loi du 13 mars 1875 est ainsi com­plété :« Les portiers-consignes de toutes classes ont rang d’ad- judant. »



— h -

Art. 2.Les portiers-consignes de toutes classes ont droit à la retraite d’adjudant. Art. 3.Les portiers-consignes seront désormais désignés sous le nom de gardiens du génie.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoit.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS

SIXIÈME LÉGISLATURE

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1895

Annexe au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1895.

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE*  CHARGÉE D’EXAMINER LE PROJET 
de loi tendant à obtenir la concession de décorations supplé­
mentaires pour les militaires des armées de terre et dé mer 
qui ont pris part- à /'expédition de ■ Madagascar en 1895, 

(Urgence "déclarée:) ' ‘

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; Jules Roche, .baron Reille, 
vice-présidents; Le Hérissé, François Deloncle, Pourquery de Boisserin, secrétaires; 
Antoine Perrier (Savoie), Levet, Duval, du Breil comte de Pontbriand, Lebaudy, Jules Develle, 
marquis de Moustier, Dujardin-Beaumetz, comte de Lanjuinais, baron Demarçay, lieutenant- 
colonel Guérin, Joseph Reinach, Royer, vicomte de Montfort, Thohidn, général lung, Étienne, 
Lannes de Montebello, marquis de La Ferronnays, Cornudet, Trélat, Chapuis, Sauzet, Bazille, 
Joseph Mercier (Haute-Saône), Laurençon,

(Voir le n° 1665.)

PAR' M.' ‘MÉZ1ÈRES,
Député.

Messieurs-,............... ..................D’accord avec le Gouvernement; la'Commission de l’armée vous demande de vouloir bien voter le projet de loi’ qui tend à obtenir des décorations supplémentaires pour les militaires des armées de terre et de mer qui ont pris part à l’expédition de Madagascar.Vous penserez sans doute, Messieurs, avec toute la France, que le courage dé nos officiers, de nos soldats et de nos marins, les souf­frances qu’ils ont endurées, l’énergie dont ils ont fait preuve, le brillant succès qui a couronné leurs efforts justifient les décorations exceptionnelles qui leur seront accordées.Nous yous demandons l’urgence parce que de tels actes de dé­vouement ne doivent pas attendre trop longtemps leur récompense.Si la Chambre veut bien accepter ce premier projet de loi, je 



— 2 —demanderai à M. le président la permission d’en présenter immédia­tement un second dans le même ordre d’idées (1).
PROJET DE LOI.Article premier.Pour permettre de récompenser les services rendus pendant l’ex­pédition de Madagascar, en 1895, par les militaires et marins du corps expéditionnaire, il pourra être fg.it en leur faveur, en sus la propor­tion déterminée par les articles 1, 2 et 3 de la loi du 17 décembre 1892, les promotions et nominations dans l’ordre de la Légion d’hon­neur et les concessions de médailles militaires dont le nombre suit rAu titre du Département de la guerre :Grand-officier............................. ..................................... 1Commandeurs.... .......... .. .................................................. 3Officiers.................. .. .................................................. ........ 12Chevaliers................ ...................................................................... 45Médailles militaires... .............................................................. 60Au titre du Département de la marine :Commandeurs...............................................................  .2Officiers............................................................    10Chevaliers................. :..............................................     35Médailles militaires.............................................................  45Art. 2.Les décorations indiquées dans le tableau ci-dessous :

(1) Voir l’impression n° 1666.

DÉCORATIONS. . GUERRE. MARINE. TOTAL.

Grand-officier... . . ...................................................... 1 » 1

Commandeurs.........»....................... ......................... » > >

Officiers. .»-»»»......................................    • • 2 1 3

Chevaliers .............................................. • 13 5 18

Médailles militaires.................................................... 24 » 24



— 3 — N* 1697concédées par décrets en date des 24 mars, 12 avril, 28 juin, 9 juillet, 24 août, 6 et 18 septembre et 12 octobre 1895 pour le Département de la guerre, et par décrets en date des 3 juillet et 25 août 1895 pour le Département de la marine, à des militaires et marins au titre de l’expé­dition de Madagascar de 1895, seront prélevées sur le contingent spé­cial alloué par l’article 1” de la présente loi et restituées au contingent sur lequel elles ont été prises.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1895

Annexe au procès-verbal de la séance du 21 décembre 1895. ;;

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE * CHARGÉE D’EXAMINER LE PROJET 
de loi tendant à la délivrance d’une médaille commémorative 
de l’expédition de Madagascar en 1895,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; Jules Roche, baron Reille, 
vice-présidents ; Le Hérissé, François Deloncle, Pourquery de Boisserin, secrétaires; Antoine 
Perrier (Savoie), Levet, Duval, du Breil comte de Pontbriand, Lebaudy, Jules Develle, marquis de 
Moustier, Dujardin-Beaumetz, comte de Lanjuinais, baron Demarçay, lieutenant-colonel Guérin, 
Joseph Reinach, Royer, vicomte de Montfort, Thonion, général lung, Étienne, Lannes de 
Montebello, marquis de La Ferronnays, Cornudet, Trélat, Chapuis, Sauzet,Bazille, Joseph Mercier 
(Haute-Saône), Laurençon.

(Voir le n“ 1666.)
(1) Voir l’impression n° 1665.

(Urgence déclarée.)

Par M. MÉZIÈRES,
Député.

Messieurs,Je vous demande la permission de vous soumettre un second projet de loi qui complète celui que vous venez de voter et qui a trait à la médaille commémorative de Madagascar (1).Cette médaille avait été créée à la suite de l’expédition de 1886 ; on y ajoutera simplement le millésime de l’année 1895.La pensée du Gouvernement, à laquelle vous vous associez cer­tainement, a été de récompenser les actes de courage et de dévoue­ment de nos soldats et de nos marins, et aussi les efforts non moins grands des Kabyles et des Sénégalais qui ont fait partie de l’expédition, au succès de laquelle ils ont contribué pour une grande part. Nous vous demandons de comprendre ces auxiliaires dans la distribution des médailles commémoratives, avec nos soldats et nos marins.



—■ 2

PROJET DE LOIArticle premier.Les militaires et marins ayant pris part à l’expédition de Mada­gascar, à partir du 8 décembre 1894 jusqu’au 31 décembre 1895, ainsi que les auxiliaires Sénégalais et les Kabyles qui ont accompagné le corps expéditionnaire de Madagascar durant la même période, rece­vront une médaille commémorative.Art. 2.Cette médaille sera conforme, pour le métal et le module, à la mé­daille de Madagascar instituée par la loi du 31 juillet 1886.Le verso portera des attributs rappelant la collaboration des troupes de la guerre et de la marine. Le ruban sera conforme, pour les couleurs et leur disposition, au ruban de la médaille de Madagas­car instituée par la loi du 31 juillet 1886, et auquel une agrafe portant le millésime « 1895 » sera adaptée.Art. 3.La médaille sera accordée, par le Président de la République, sur la proposition du ministre duquel dépend le corps ou le service auquel ils auront été attachés, à tous les militaires ou marins ayant pris part à l’expédition. Art. 4.Les crédits nécessaires pour la fabrication de cette médaille seront prélevés sur les crédits déjà votés pour l’expédition.Art. 5.En cas de décès de l’ayant droit, la médaille sera remise, sur leur demande, à titre de souvenir, aux parents du défunt ci-dessous dési­gnés et dans l’ordre suivant :Le fils aîné, la veuve, le père, la mère, le plus âgé des frères où, à défaut d’un frère, la plus âgée des sœurs.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre dee DépuUs, T, rue Saint-Benott.
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SIXIÈME LÉGISLATURE

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1895

Annexe au procès-verbal de la 2a séance du 10 décembre 1895.

PROJET DE LOI
tendant à obtenir la concession de décorations supplémentaires 

pour les militaires des armées de terre et de mer qui ont pris 
part à ^expédition de Madagascar en 1895,

(Renvoyé à la Commission de l’armée.)

PRÉSENTÉAu nom de M. FÉLIX FAURE,
Président de la République française.

Par M. Godefroy CAVAIGNAG,
Ministre de la Guerre,

Et par M. Édouard LOCKROY,
Ministre de la Marine.

EXPOSÉ DES MOTIFS.Messieurs,Le projet de loi que nous vous soumettons vous paraîtra certai­nement justifié par les conditions particulièrement pénibles dans les­quelles s’est accomplie l’expédition de Madagascar.L’article 4 de la loi du 17 décembre-1892 prévoit un contingent spécial de décorations à accorder -pour faits de guerre et à la suite d’expéditions lointaines; mais- ce contingent qui est prélevé sur le nombre de décorations revenant normalement aux armées de terre et de mer n’a pas été prévu pour des expéditions comportant des effectifs aussi élevés et il serait insuffisant pour permettre au Gouvernement de récompenser, comme .ils méritent de .L’être, les militaires et marins qui se sont distingués dans .la campagne de Madagascar*



— 2 —Pour satisfaire aux propositions auxquelles il a paru nécessaire de donner suite immédiatement, nous avons dû user provisoirement des disponibilités que présentait ce contingent spécial; il serait équitable, pour ne pas porter préjudice aux militaires et marins qui n’ont pas participé aux opérations de Madagascar, de lui restituer les décora­tions qui y ont été puisées pour le corps expéditionnaire.Nous avons, en conséquence, l’honneur de soumettre à vos déli­bérations le projet de loi suivant :
PROJET DE LOI

Le Président de la République françaiseDécrète :Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés par le Ministre de la Guerre et par le Ministre de la Marine, qui sont chargés d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. Article premier.Pour permettre de récompenser les services rendus pendant l’expédition de Madagascar, en 1895, par les militaires et marins du corps expéditionnaire, il pourra être fait en leur faveur,'en sus de la proportion déterminée par les articles 1, 2 et 3 de la loi du 17 dé­cembre 1892, les promotions et nominations dans l’ordre de la Légion d’honneur et les concessions de médailles militaires dont le nombre suit :Au titre du département de la Guerre :Grand-officier ...............   1Commandeurs............... 3Officiers....................................  12Chevaliers................................  45Médailles militaires.....................  60Au titre du département de la Marine :Commandeurs.................................. 2Officiers.....................................   10Chevaliers.......................... ....... 35Médailles militaires...................... 45



— 3 — N®1665Art. 2.Les décorations indiquées dans le tableau ci-dessous :
DÉCORATIONS. GUERRE. MARINE. TOTAL.

Grand-officier..................................... ................ 1
»

2

13
24

D 

s

1

5 
»

1
»

3

18

24

Commandeurs....... ..............................

Officiers................................................ ...................

Chevaliers...................................................................

Médailles militaires....... ............................................

concédées par décrets en date des 24 mars, 12 avril, 28 juin, 9 juil­let, 24 août, 6 et 18 septembre et 12 octobre 1895 pour le départe­ment de la Guerre, et par décrets en date des 3 juillet et 25 août 1895 pour le département de la Marine, à des militaires et marins au titre de l’expédition de Madagascar de 1895, seront prélevées sur le con­tingent spécial alloué par l’article lei de la présente loi et restituées au contingent sur lequel elles ont été prises.Fait à Paris, le 10 décembre 1895.
Le Président de la République françaisé, 

Signé : FÉLIX FAURE.Par le Président de la République :
Le Ministre de la Guerre,

Signé : G. GAVAIGNAC.
Le Ministre de la Marine, 

Signé : Édouard LOGKROY.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, nie Saint-Benott.
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Annexe au procès-verbal de la 2e séance du 10 décembre 1895.

PROJET DE LOI
tendant à la délivrance d'une médaille commémorative 

de l’expédition de Madagascar en 1895, 
(Renvoyé à la Commission de l'armée.)

PRÉSENTÉAu nom de M. FÉLIX FAURE, 
Président de la République française, 

Par M. Godefroy GAVAIGNAG, 
Ministre de la Guerre, 

Et par M. Édouard LOGKROY, 
Ministre de la Marine.

EXPOSÉ DES MOTIFS.Messieurs,En raison des fatigues exceptionnelles supportées par les mili­taires et marins du corps expéditionnaire de Madagascar et de l’énergie avec laquelle ils ont surmonté tous les obstacles, tous les dangers d’une campagne difficile, le Gouvernement croit devoir vous proposer de récompenser ces efforts par la délivrance d’une médaille commé­morative perpétuant le souvenir de l’expédition qui vient d’aboutir à l’occupation de Tananarive.Les auxiliaires Sénégalais et les Kabyles ont servi avec un dé­vouement qui ne s’est pas démenti, malgré la difficulté de la tâche qui leur était confiée, malgré les vides faits dans leurs rangs par la maladie.Il paraît équitable, au moment où ils vont rentrer dans leurs 



— 2 —foyers, de reconnaître leurs services en leur donnant droit à cette mé­daille.Nous avons, en conséquence, l’honneur de soumettre à vos déli­bérations le projet de loi suivant :
PROJET DE LOI.Le Président de la République française,Décrète :Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la Chambre des Députés par les Ministres de la Guerre et de la Marine, qui sont char­gés d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.Article premier.Les militaires et marins ayant pris part à l’expédition de Mada­gascar, à partir du 8 décembre 1894 jusqu’au 31 décembre 1895, ainsi que les auxiliaires Sénégalais et les Kabyles qui ont accompagné le corps expéditionnaire de Madagascar durant la même période, rece­vront une médaille commémorative.Art. 2.Cette médaille sera conforme, pour le métal et le module, à la médaille de Madagascar instituée par la loi du 31 juillet 1886.Le verso portera des attributs rappelant la collaboration des troupes de la guerre et de la marine. Le ruban sera conforme, pour les couleurs et leur disposition, au ruban de la médaille de Madagascar instituée par la loi du 31 juillet 1886, et auquel une agrafe portant le millésime « 1895 » sera adaptée.Art. 3,La médaille sera accordée par le Président de la République, sur la proposition du Ministre duquel dépend le corps ou le service auquel ils auront été attachés, à tous les militaires ou marins ayant pris part à l’expédition. Art. 4.Les crédits nécessaires pour la fabrication de cette médaille seront prélevés sur les crédits déjà votés pour l’expédition.



— 3 — N* 1666Art. 5.En cas de décès de l’ayant droit, la médaille sera remise, sur leur demande, à titre de souvenir, aux parents du défunt ci-dessous désignés et dans l’ordre suivant:Le fils aîné, la veuve, le père, la mère, le plus âgé des frères, ou, à défaut d’un frère, la plus âgée des soeurs.Fait à Paris, le 10 décembre 1895.
Le Président de la République française, 

Signé: FÉLIX FAURE.Par le Président de la République,
Le Ministre de la Guerre,

Signé : G. GAVAIGNAG.
Le Ministre de la Marine,

Signé : Édouard LOCKROY.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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COMPTE RENDU IN EXTENSO. — 4P SÉANCE

Séance du samedi 21 décembre.

SOMMAIRE
Procès-verbal : M. Basly.
Excuses et demandes de congé.
Dépôt, pu- M. le ministre des finances, d'un 

projet de loi portant prorogation de surtaxes 
aux octrois urbain et de banlieue de Lille.

Présentation, par M. le ministre des travaux 
publics, d’un projet de. loi ayant pour objet 
de modifier l’article 1er do la loi du 28 juillet 
1881, portant déclaration d’utilité publique du 
chemin de fer de Neutron à Sarlat, avec em- 

_ branchement d’IIautefort au Burg-Allassae, 
sur la ligne de Limoges à' Brive.

Communication d’un décret de M. le Président 
do la République désignant un commissaire 
du Gouvernement pour assister le mini-dro 
de l’intérieur dans la discussion des interpel 
lations : 1° de M. Marcel Habert sur les con­
cessions de phosphates en Algérie; 2° de 
M. Fleury-navarin sur l’organisation admi­
nistrative de l’Algérie; 3° de M. Saint Ger­
main sur les agissements des méthodistes 
anglais en Algérie.

Question adressée par M. Defontaine à M. le 
garde des sceaux, ministre de la justice, et ré­
ponse de M. ip ministre.

Adoption, après déclaration d’urgence:
1° Du projet de loi tendant à autoriser la ville 

de Nîmes (Gard) à emprunter une somme de 
1,785,000 fr. et à s’imposer extraordinaire­
ment ;

2° Du projet de loi tendant à autoriser la ville 
de Cette (Hérault) à emprunter une somme 
de 650,200 fr. et à s’imposer extraordinaire­
ment.

Adoption, après déclaration d’urgence, du pro­
jet de loi, adopté par le Sénat, concernant 
les caisses de retraite, de secours et de pré­
voyance fondées au profit des employés et 
ouvriers.

Adoption de la proposition de loi de M. Baslv, 
tendant à appliquer la loi du 29 juin 1894 aux 
délégués à la sécurité des ouvriers mineurs.

Dépôt et lecture, par M. Basly, d’une proposi­
tion de loi ayant pour objet de modifier 
l'article 11 de la loi du 29 juin 1894 sur les 
caisses de secours et de retraites des ouvriers 
mineurs. S Demande de déclaration de l’ur­
gence': MM. Basly, Plichon, le ministre des 
travaux publics. Adoption

Dépôt et lecture par M. Mézlères, au nom de 
la commission de l’armée, d'uo rapport sur 
le projet de loi tendant à obtenir la conces­
sion de décorations supplémentaires pour les 
militaires des armées de terre et de mer qui 
ont pris part à l’expédition de Madagascar. — 
Déclaration de l'urgence et discu-sion immé­
diate. — Art. 1er : MM. Plichon, le ministre 
de la guerre. Adoption. = Adoption do l’ar- 

■ ticle 2 et de l’ensemble du projet de loi.
Dépôt et lecture par M. Méziéres, au nom de 

la commission de l'armée, d’un rapport sur 
le projet de loi tendant à la délivrance d’une 

- médaille commémorative de l’expédition de 
Madagascar en 1895.—Déclaration de l’urgence 
et adoption du projet de loi.

Discussion des interpellations: 1» deM. Marcel 
Habert sur les concessions de phosphates en 
Algérie ; 2° de M. Fleury-Ravarin sur l'orga­
nisation administrative de l’Algérie;3° de M. 
Saint-Germain sur les agissements des mé­
thodistes anglais en Algérie : MM. Marcel Ha­
bert, Vivian!, Thomson.

Motion d'ordre.
Dépôt, par M. le ministre du commerce, de 

1 industrie, des postes et des télégraphes, 
d’un projet de loi portant réduction du droit 
fixe de recommandation applicable aux objets 
affranchis A prix réduit.

Dépôt, par M. le président du conseil, ministre 
de l’intérieur, de huit projets de loi d'intérêt 
local concernant les départements du Calva­
dos, de la Loire, de la Manche, de la Savoie, 
de Seine-et-Marne, les villes de Calais, de 
Clermont-Ferrand et de Cognac.

Dépôt, par- M. le ministre des travaux publics, 
dun projet de loi: ayant.pour, objet la décla- 

CBAMBRE. — IN EXTENSO 

CHAMBRE — SÉANCE DU 21 DÉCEMBRE
ration d’utilité publique du prolongement jus­
qu’à Dijon de la ligne d’Epinac à Velars et la 
concession de ce prolongement à la compa­
gnie des chemins dé fer de Paris à Lyon et à 
la Méditerranée.

Dépôt par M. Sarrien, au nom de la commis­
sion d’assurance et de prévoyance sociales, 
d’un rapport sur la proposition de loi, adop­
tée par la Chambre des députés, modifiée par 
le Sénat, relative à la majoration des pen­
sions de la caisse nationale des retraites.

Dépôt par M. Descubes, au nom de la commis­
sion du travail, d’un rapport sur la proposi­
tion de loi de M. Descubes et plusieurs de 
ses collègues, relative à la sécurité publique 
dans les exploitations de chemins de fer et à 
la situation des mécaniciens et chauffeurs 
dans ces industries.

Dépôt par M. le baron André Reille : 1° au nom 
de la 15e commission d'intérêt local, d’un 
rapport sur le projet de loi tendant à établir 
d'office une imposition extraordinaire sur la 
commune de Vallois (Vosges) ; 2? au n .m de 
la 17e commission d’intérêt local, de trois 
rapports sur les projets de loi concernant les 
octrois de Landévennec, de la Seyne et de 
Saint-Quentin.

Dépôt par M. Signard, au nom de la 17° com­
mission d’intérêt local, de quatre rapports 
sur des projets de loi concernant le départe­
ment du Jura, la ville de Niort et les octrois 
de Saint-Claude et de Lille.

Dépôt par M. Berteaux, au nom de la 16° com­
mission d’intérêt local, de deux rapports sur 
des projets de loi concernant les octrois de 
Neufchâteau et de Pont-de-Beauvoisin.

Dépôt par M. Demalvilain, au nom de la 17e 
commission d'intérêt local, de quatre rap­
ports sur des projets de loi concernant les 
octrois de Clamecy, de Saint Léonard et de 
Tréboul, et la ville de Riom.

Dépôt par M. Armez, au nom de la 17° com­
mission d’intérêt local, de trois rapports sur 
des projets de loi concernant les départe­
ments de l’Indre, de Loir-et-Cher et de la 
Nièvre.

Dépôt par M Boudenoot, au nom de la com 
mission du budget, d’un rapport sur le projet 
de loi relatif à rétablissement, l’entretien et 
l’exploitation de communications télégraphi­
ques sous-marines entre la France, l’Amé­
rique du Nord et les Antilles.

Dépôt par M. Mougept, au nom de la commis­
sion de la réforme judiciaire, d’un rapport 
sur la proposition de loi de M. Maurice Las­
serre et plusieurs de ses collègues, relative à 
la procédure en justice de paix.

Dépôt par M. de La Porte, au nom de la com­
mission du budget, d'un rapport sur un projet 
de loi concernant des crédits supplémentaires 
au ministre de la guerre (Chapitre 26 : Viande 
fraîche).

Dépôt par M. Henry Boucher, au nom de la 
commission du budget, d’un rapport sur la 
proposition de loi de MM. Modeste Leroy, 
Isambard et plusieurs de leurs collègues, 
portant ouverture au ministre de l’intérieur, 
sur l’exercice 1895, d’un crédit de 160,000 fr. 
pour venir en aide aux ouvriers victimes du 
chômage forcé, dans la vallée de l’Avre, par 
suite de la captation et dé l’adduction à Paris 
des sources de la Vigne et de Verneuil.

Dépôt, par M. Jules Dansette. d'une proposition 
de loi portant modification de la loi du 29 dé­
cembre 1835 sur la culture du tabac.

Congés.

PRÉSIDENCE DE M. HENRI BRISSON

La-séance est ouverte à deux heures.
M. Chaudey, l'un des secrétaires, donne 

lecture du procès-verbal de la séance de 
jeudi dernier.

M. Basly. Le Journal officiel, page 2958, 
dernier paragraphe de la 2° colonne, me fait 
dire que, comme aux mines de Lens on au­
rait, aux mines de Carvin, renvoyé des ou­
vriers nommés administrateurs.

Gomme il n'a pas été renvoyé d’ouvriers 
aux mines de Carvin, je tiens à présenter 
cette rectification.

M. le président. Il n’y a pas d’autres ob­
servations s ur le procès-verbal?. ;.

Le procès-verbal est adopté.

EXCUSES ET DEMANDES DE CONGÉ

M. le président. MM. Maurice Bindèr, 
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Thierry-Delanoue et Lemire s’excusent de 
ne pouvoir assister à la séance de ce jour.

MM. Jules Roche, Leteurtre, Marty, Car- 
pentier-Risbourg, Gellibert des Seguins et 
Vichot s’excusent de ne pouvoir assister à 
la séance de ce jour et demandent des 
congés.

Les demandes seront renvoyées àla com­
mission des congés.

DÉPÔT d’un PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le mi­
nistre des finances un projet de loi portant 
prorogation de surtaxes aux octrois ur­
bains et de banlieue de Lille.

Le projet sera imprimé, distribué et ren­
voyé à la commission d’intérêt local.

PRÉSENTATION D’UN PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le 
ministre des travaux publics pour le dépôt 
d’un projet de loi.

M. Guyot-Dessaigne, ministre des tra­
vaux publics. J’ai l’honneur de déposer sur 
le bureau de la Chambre un projet de loi 
ayant pour objet de modifier l’article 1er dé 
la loi du 28 juillet 1881, portant déclaration 
d’utilité publique du chemin de fer de 
Nontron à Sarlat, avec embranchement' 
d’Hautefort aù Burg-Allassac, sur la ligne 
de Limoges à Brive.

Je demande le renvoi à la commission 
des chemins de fer.

M. le président. Lé projet de loi sera 
imprimé, distribué et, s’il n’y a pas d’oppo­
sition, renvoyé à la commission des che­
mins de fer. {Assentiment.)

DÉCRET DÉSIGNANT UN COMMISSAIRE 
DU GOUVERNEMENT

M. lé président. J’ai reçu de M. le pré­
sident du conseil, ministre de l’intérieur, 
ampliation du décret suivant :

« Le Président de la République fran­
çaise,

« Sur la proposition du président du 
conseil, ministre de l’intérieur,

« Décrète :
«Art. lcrîM. Cambon, gouverneur gé­

néral de l’Algérie, est désigné pour assister 
le président du conseil, minisire de l’inté­
rieur, à la Chambre des députés, dans la 
discussion des interpellations : 1° de M. Mar­
cel Habert sur les concessions de phos­
phates en Algérie; 2“ de M. Fleury-Ravarin 
sur l’organisation administrative en Algérie ; 
3° de M. Saint-Germain sur les agissements 
des méthodistes anglais en Algérie.

« Art. 2. — Le président du conseil, mi­
nistre de l’intérieur, est chargé de l’exécu­
tion du présent décret.

« Fait à Paris, le 18 décembre 1895.
« FÉLIX FAURE.

« Par le Président de la République : .
« Le president du conseil, 

ministre de l'intérieur,
« LÉON BOURGEOIS. »

Acte est donné de la communication dont 
la Chambre vient d’entendre la lecture.

Le décret sera inséré au procès-verbal de 
la séance de ce jour et déposé aux archives.

QUESTION

M. le président. La parole est à M. De- 
fontaine pour une question qu'il doit poser 
à M. le ministre-de la justice et que celui-ci 
a acceptée.

M. Defontaine. En intervenant aujour­
d’hui à cette tribune, monsieur le garde 
des sceaux, j’ai voulu non-seulement ré­
pondre à une préoccupation personnelle,

69 
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mais aussi obéir à l’opinion publique qui 
depuis longtemps réclame une justice égale 
pour tous dans cette désolante affaire de 
Jeumont.

Depuis près d’un an les différents jour­
naux de la région parlent des recherches 
qui ont pu être faites aussi bien par l’ad­
ministration des douanes que par l’action 
judiciaire. Us les commentent chacun à 
sa manière, jetant pêle-mêle l’une sur 
l’autre les idées les plus bizarres,, les plus 
diverses, les plus contradictoires, amenant 
comme à plaisir la plus grande confusion 
dans les esprits.

Au commencement de cette année, déjà, 
lors de la discussion du budget de 1895, cette 
affaire des fraudes de Jeumont a faffli être 
soulevée par un de nos coUègues qui y fit 
allusion en demandant une augmentation 
du personnel de la douane, trouvant son 
nombre insuffisant. Les journaux de Paris 
s’en sont eux-mêmes préoccupés.

Je pense qu’une affaire qui concerne la 
frontière est de nature à intéresser toute la 
Chambre. C’est pourquoi je vous demande, 
messieurs, de vouloir bien m’accorder 
quelques moments de votre bienveillante 
attention pour me permettre de développer 
aussi brièvement que possible .l’historique 
de la question.

Il y aura bientôt deux ans, dans les pre­
miers jours du mois de mai 1894, je reçus 
une délégation des industriels d’Anor. Ces 
messieurs se plaignaient que des fraudes 
s’exerçant sur la frontière belge, par l’inter­
médiaire des agences en. douane, permet­
taient à leurs concurrents étrangers d’in­
troduire en France des produits exotiques, 
de les vendre à des prix tellement bas qu’il 
ne leur était plus permis, à eux, d’aborder 
les marchés français.

Je les priai de vouloir bien formuler leur 
plainte pàr lettre et la couvrir de leurs 
signatures. Je leur promis qu’armé de cette 
?ièce je ferais une démarche au ministère 

es travaux publics et que j’espérais voir 
donner suite à leurs justes revendications. 
Ils me remirent leur pétition signée et datée 
du 10 mai 1894. Je l’ai sous les yeux et je 
vous demande, messieurs, la permission de 
vous en lire les dernières lignes :

« L’administration des chemins de fer du 
Nord— y était-il dit — a été saisie de' nos 
griefs et les démarches faites auprès d’elle 
n’ayant point abouti, nous vous prions, 
monsieur le député, au nom de l’indus­
trie nationale, de vouloir bien prendre en 
considération notre requête et de faire au­
près du Gouvernement telles démarches 
que vous jugerez convenables.

«Veuillez agréer, monsieur le député, etc. »
C’est à moi que s’adressait cette pétition 

et elle me parut importante. Je crus de 
mon devoir, bien qu’il existât à Anor une 
succursale de la maison Lejeune et Dele­
becque, de Jeumont, d’avertir le député 
de cette localité, mon honorable collègue 
M. Guillemin, de mes intentions. Il me fit 
remarquer avec juste raison que, n’ayant 
pas été avisé personnellement par les inté­
ressés, il me laissait toute la responsa­
bilité de l’accusation. Il connaissait M. Wa- 
rot; il ne savait pas s’il était coupable, 
mais il s’empressa d’ajouter que, s’il était 
fraudeur, son désir était de le voir puni, 
et il me laissa faire telles démarches que 
je jugerais utiles. Il m’engagea à poursui­
vre la mission que je m’étais imposée.

Je vis en effet M. le ministre, ou plutôt je 
me rendis au ministère. M. le ministre était 
absent; je ne pus rencontrer que son chef 
de cabinet. [Mouvements divers.}

Je suis bien obligé de dire comment j’ai 
rempli la mission qui m’était confiée; je, 
vous assure que cela a son importance.

Je vis donc M. le chef de cabinet. Je lui 
soumis la pétition qui m’avait été remise,, 
et de plus je lui laissai une lettre confiden­

tielle, entrant dans tous les détails de la 
fraude. Cette lettre était signée par une per­
sonne des plus recommandables de la ré­
gion. Je me rappelle qu’il y était parlé d’ad­
mission temporaire; on racontait que les 
accusés avaient réussi à introduire des 
quantités considérables de blé en expor­
tant de la farine de seigle au lieu de farine 
de froment ; que le même wagon de farine 
de seigle avait pendant longtemps fait la 
navette entre la France et la Belgique. On 
y dénonçait aussi d’autres moyens frau­
duleux.

Vers le mois d’août, voulant avoir une 
réponse, j’écrivis à M. le chef de cabinet. Il 
me répondit que des instructions avaient 
été données dans le-sens que j’avais de­
mandé, et que M. le ministre avait été averti 
de ma démarche.

Avec la naïve crédulité d’un nouveau dé­
puté, je crus pouvoir tranquilliser les ho­
norables commerçants qui m’avaient fait 
l’honneur de s’adresser à moi, et les choses 
se passèrent dans cette attente jusqu’au 
commencement de cette année.

A ce moment, les fraudes furent décou­
vertes, non pas à Anor, mais à Jeumont;-et 
c’est le hasard qui des fit découvrir. Un né­
gociant de Bordeaux écrivit à M. le sous- 
inspecteur des douanes de Jeumont, nou­
vellement promu, pour lui faire remarquer 
qu’on lui avait réclamé des droits illicites 
sur une expédition qu’il avait faite deux- 
mois auparavant. 11 se plaignit qu’on le 
forçât à payer des droits de statistique de 
10 centimes par colis, alors qu’en réalité il 
ne devait à. la douane que 10 centimes par 
dix colis de moins de 5 kilogrammes. On lui 
avait demandé une somme dix fois plus 
forte, c’est-à-dire 50 fr. au lieu de 5 fr.

M. le sous-inspëcteur de Jeumont, dont 
nous ne pouvons qu’approuver le zèle à ce 
moment de l’instruction, s’empressa de 
faire des recherches. Il "trouva, en effet, 
qu’il y avait eu des fraudes. Il consulta le 
livre de déclarations ou le livre de vérifi­
cations de la douane, et il lui fut facile de 
le faire puisque le négociant de Bordeaux 
lui avait indiqué jusqu’aux numéros des 
wagons expédiés. Il consulta le livre de 
recettes de la douane, et il ne trouva au­
cune trace non seulement de la somme 
exagérée, mais même de la somme réelle­
ment due, et, poursuivant ses investiga­
tions, il s’aperçut que dans une même jour­
née dix-sept wagons étaient ainsi passés 
sans acquitter les droits, quoique ayant été 
signalés par la douane.

Voici comment les- choses se passaient :
Par suite d’une tolérance impardonnable, 

lorsque le corps de garde avait relevé tous 
les wagons, un préposé chargé du service 
remettait à l’agence la liste de ses véri­
fications ; mais celle-ci, au lieu de payer 
les droits, se contentait de faire dispa­
raître la note mise complaisamment à sa 
disposition par la douane.

M. Ribot, averti des faits, envoya à Jeu-, 
mont un inspecteur des finances, M. Patu- 
ret, qui fut chargé de poursuivre une en­
quête ; en comparant les livres de sortie de 
la douane et ceux de l’agence, il trouva 
que dans certains cas l’agence ne déclarait 
rien, mais qu’on trompait aussi sur le 
poids et la nature des marchandises par de 
fausses déclarations.

Toutes ces fraudes regardaient la sortie. 
On en découvrit en compulsant les regis­
tres jusqu’en 1889, c’est-à-dire jusqu’au 
moment où on put en découvrir; après 
cette époque, les livres zavaient disparu.

C’est ainsi que 5 millions de kilogrammes 
avaient franchi la frontière sans déclara­
tion, ce qui constituait pour le Trésor une 
perte de 13,000 fr. Evidemment, cette somme 
peut paraître minime, mais elle ne repré­
sente qu’une faibte partie delà vérité, et je 

vous prie, messieurs, de vouloir saisir im­
médiatement les conséquences.

Vous savez que, tous les mois, la douane 
établit un rapport sur les variations des 
importations et des exportations et cherche 
à en expliquer les causes. Je vous demande 
quelle valeur peuvent avoir,à vos yeux, 
les statistiques officielles basées sur des 
renseignements aussi erronés ?

A ce moment, je vis de nouveau M. le 
président du conseil, ministre des finances ; 
je lui fis part de la visite que j’avais faite 
antérieurement à M. le ministre des travaux 
pnblics, et le ministre des finances d’alors 
me promit non seulement de faire vérifier 
les livres de Jeumont, mais aussi ceux de 
Feignies et d’Anor — ces communes ont 
une succursale de l’agence de Jeumont — 
et de livrer les faits à l’instruction judi­
ciaire.

Le ministre tint sa promesse. M. Paturet 
alla à Feignies et à Anor ; il trouva des cou­
pables et on les punit.

Je suis obligé, messieurs, de revenir à 
Jeumont.

Je vous ai démontré qu’à Jeumont l’ins­
pecteur des finances avait réellement décou­
vert des fraudes, mais toutes se rappor­
taient à la sortie ; à l’entrée, il ne découvrit 
rien. Il ne pouvait d’ailleurs rien décou­
vrir, ou du moins il ne le pouvait que dif­
ficilement, puisque, à l’entrée, il fallait la 
connivence de la douane, qui a été établie à 
Anor, mais qu’on n’a pas retrouvée à Jeu­
mont. »

En effet, pour la sortie, c’était en quelque 
sorte la douane qui faisait la déclaration : 
du moment où l’on pouvait soustraire aux 
investigations de la douane la déclaration 
sortie de ses mains, la fraude était facile. 
La chose se passe différemment à l’entrée : 
la déclaration est faite par l’agence, et c’est 
la douane qui vérifie cette déclaration. On 
ne trouva rien à l’entrée parce qu’on ne fit 
pas de recherches suffisantes et que les 
fraudeurs sont obligés d’opérer d’une autre 
façon qu’à la sortie.

Il y a dans tous les bureaux de douanes 
de frontières au .service de chemin de fer, 
au’moins dans les gares frontières, ce qu’on 
appelle le livre du matériel : il énumère 
tous les wagons qui passent, et un homme 
au service de la compagnie est chargé de 
les pointer tous. 11 eût donc été facile, si on 
avait voulu comparer le livre d’entrée de la 
douane avec le livre du matériel, de voir 
que beaucoup de wagons étaient passés 
sans; avoir été déclarés. Vous me direz 
qu’ils étaient vides ; c’est possible ; mais 
alors on pouvait suivre ces wagons jusqu’à 
la gare destinataire, et là on aurait vu si 
tous les wagons non déclarés étaient réelle­
ment vides..La bësogne était longue, mais 
on n’avait pas fixé de limite de temps à M. 
Paturet, je crois, et, de plus, à Jeumont, il 
y a trois commissaires de police : nous les 
rencontrons souvent dans nos réunions; je 
crois qu’ils utiliseraient beaucoup mieux 
leur temps en recherchant les fraudes. En 
suivant le fraudeur et en le punissant, ils 
rendraient un signalé service au Gouver­
nement ; ils feraient plus volontiers cette 
besogne, et cela vaudrait beaucoup mieux 
que de signaler aux foudres, patronales et 
gouvernementales quelques malheureux 
ouvriers et employés socialistes.

Si M. Paturet n’a rien trouvé à l’entrée à 
Jeumont, ses recherches n’ont pas été aussi 
infructueuses à Anor. Pourquoi cette diffé­
rence? C’est parce qu’à Anor on a ren­
contré un employé exceptionnel, le garde- 
magasin Altmayer dont M. Méline, notre 
honorable collègue, a fait le plus brillant 
éloge devant la cour d’assises. Depuis 
longtemps il signalait à son chef les irré­
gularités frauduleuses dont il s’apercevait 
et on lui répondait en l’accablant de mau­
vaises notes; soa dossier a été lu dans les 
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débats judiciaires. Altmaÿer n’en a pas 
moins continué à faire tout son devoir, et 
il l’a rempli également vis-à-vis de M. Pa- 
turet, aidé par le personnel des douanes 
et par M. Barbier, le nouveau directeur de 
Charleville.

Pourquoi à Jeumont n’y a-t-il pas eu de 
..dénonciations? Je crois pouvoir vous l’ex­
pliquer. Moins que personne je mets en 
doute la grande honnêteté du corps de la 
douane, surtout des petits employés; mais, 
dès le début, on leur a imposé silence, peut- 
être inconsciemment.

Voici comment j’en ai été averti : M. l’ins­
pecteur des douanes de Maubeuge, mis en 
retraite d'office depuis ces derniers événe­
ments, vint me voir, et ennuyé du bruit 
qui se faisait autour de cette affaire de 
Jeumont, m’assura qu’on l'avait beaucoup 
exagérée, qu’il n’y avait que des irrégulari­
tés peu compromettantes, et pour me don- 
ner-une-preuve de son zèle il me lut une 
partie de son rapport, qui doit être à l’ad­
ministration des douanes, et voici ce qu’il 
me dit : Un employé, appelé dès le début 
des découvertes, voulut accuser le sous- 
inspecteur de Jeumout d’avoir toléré les 
fraudeurs ; il avertit que le droit de statis­
tique n’était pas payé depuis longtemps. 
Eh bien ! savez-vous ce qu’il fut répondu à 
ce vérificateur dont je ne me rappelle pas 
le nom? « Je vous inflige un blâme direct, 
lui dit-on, parce que c’était à moi que vous 
deviez vous adresser. » *

Je crois que ce vérificateur avait fait son 
devoir, il s était adressé à son sous-inspec- 
teur. Ce sous-inspecteur est mort depuis ; 
il a été frappé d’une congestion cérébrale, 
laissant après lui une fortune considérable.

Eh bien 1 monsieur le ministre, je vous 
demande si, après une dénonciation sem­
blable qui n’avait pas été reçue et qui 
avait été l’objet d'un blâme, vous pouviez 
être saisi d’autres dénonciations? Je vous 
dirai tout à l’heure et je vous prouverai 
que des autorités importantes sont inter­
venues pour couvrir les coupables et écar­
ter le bras de la justice.

En somme, au moment où j’en suis, il y 
a des fraudes de sortie découvertes à Jeu- 
mont; il y a des fraudes d’entrée découver­
tes à Anor. A Anor les coupables sont pu­
nis; deux des accusés sont condamnés à 
cinq ans de réclusion, entraînant pour l’un 
d’eux la dégradation militaire; à Jeumont 
on ne découvre rien à l’entrée, et on n’iiU 
quiète personne pour la sortie. C’est alors 
que le vent de la colère soulève l’opinion 
publique; on réclame justice Bientôt, au 
milieu de cet orage, il y eut une éclaircie 
de calme.

Le parquet fit une descente à Jeumont 
même; on se figurait qu’on allait voir le 
juge d’instruction entrer dans l’agence 
dont je vous ai parlé; mais non, c’est 
dans l'agence voisine que l’instruction fut 
faite. On interrogea M Remercier, le di­
recteur de l’agence voisine, et son fils. On 
leur mit les menottes aux mains et on les 
conduisit en prison; ôn les livra au secret 
de l’instruction : ils firent des aveux el fu­
rent condamnés. C’est parfait. Je félicit- la 
justice de cette capture. Mais quelle diffé­
rence y avait-il, monsieur le ministre de la 
justice, entre M. Remercier et le chef de 
l’agence Lejeune et Delebecque? M. Remer­
cier avait fraudé, c’est incontestable; mais il 
n’avait fraudé que la douane; il n’avait pas 
trompé son client; il n’avait pas réclamé 
au client des sommes supérieures à celles 
réellement dues.

Au contraire, de l'autre côté on ne s’était 
pas contenté de frauder la douane, mais 
on avait aussi fraudé le client. Pourquoi 
cette différence de traitement entre deux 
agences coupables ?■
-J’ai assisté aux débats qui ont eu lieu 

devant la cour d’assises de Douai. (Mouve­
ments divers.)

Au centre. Concluez ! > •
M. Defontaine. Je vous prouverai tout à 

l’heure, messieurs, que vos propres amis 
demandent la lumière, et je suis surpris de 
vous voir si impatients. (Parlez!)

J’ai donc assisté aux débats, à Douai. J’y 
ai entendu l’admirable plaidoirie de M. Mé- 
line. Mais un dés principaux arguments de 
M. Méline était celui-ci, quand il parlait de 
l’agence d’Anor. Je ne puis citer textuelle­
ment ses éloquentes paroles, mais au 
moins j’en indiquerai exactement le sens. 
M. Méline disait : Quand un fraudeur 
comme M. Warot voit sa fortune s’élever 
rapidement; quand il mène un luxe tapa­
geur, l’opinion publique ne se trompe ja­
mais lorsqu’elle dit que c’est un fraudeur.

En entendant M. Méline, je me suis cru 
transporté à Jeumont. Là, en effet, il y 
a le chef de l’agence qui mène un luxe 
tapageur, qui reçoit à sa table les personnes 
les plus en vue de la région. (Mouvements 
divers.) Je me dispenserai de les nommer; 
je me bornerai à dire què son commensal 
habituel est le sous-préfet, récemment 
nommé secrétaire général. Le sous-préfet 
chasse avec M. le maire de Jeumont. (In­
terruptions au centre.) Cela a son impor­
tance. (Parlez I)

11 y a plus, messieurs. Le maire de Jeu­
mont a aussi l’amitié du préfet du Nord, 
M. Vel-Durand. M. Vel-Durandn'apas même 
pensé à suspendre le maire de Jeumont, 
et je me demande à quel mobile il a 
pu obéir, car, en somme, il n'a certaine­
ment pas eu le respect de la démocratie 
en ne sévissant pas contre ce maire. Il 
a pu avoir, à ses yeux, le mérite de rem­
placer un de vos amis, messieurs les radi­
caux; mais M. le préfet ne peut pas ignorer 
qu’une protestation a été faite contre son 
élection, et, qui plus est, quand on a nommé 
récemment des délégués sénatoriaux, M. le 
maire de Jeumont n’a même pu retrouver 
ses amis; il était candidat, et cependant il 
n’a réuni sur son nom que deux voix, la 
sienne probablement, et une autre.

Alors je me demande pourquoi M. le pré­
fet n’est pas intervenu, pourquoi il n’a pas 
suivi l'exemple de l’agence., L'agence, elle, 
a renvoyé les deux employés infidèles et 
elle a forcé son chef à démissionner.

Est-ce qu’il y aurait, par hasard, monsieur 
le ministre, autour de l’agence comme une 
auréole d’honnêteté défiant tout soupçon ? 
Mais c’est le contraire qui existe! Je vais 
bientôt vous en donner une preuve irréfu­
table. (Bruit.)

De nombreuses plaintes ont été déposées 
et sont certainement arrivées jusqu’aux 
oreilles de la justice. C'étaient des plaintes 
en escroquerie, et au début de cette affaire 
tout le monde était d’accord pour tomber 
sur les agents. A la tête du mouvement 
étaient quelques gros capitalistes du pays.

Puis, ils se sont tus. Ils avaient présenté 
■ieg, réclamations à l’agence : l’agence les a 
payés, et les grosses menaces de colère se 
sont dissipées, c’est-à-dire que le vent 
•l’honnêteté qui paraissait passer dans ces 
plaintes n’avait pour but que de faire verser 
de l’argent.

Mais comme il n’y a pas de règle sans 
exception, j’ai pu obtenir d’un industriel 
la preuve que je vais donner à la Chambre.

Cet industriel avait dû se servir de 
l’agence. Vous savez que les agences en 
douane s’occupent de dédouaner les pro­
duits qui passent à la frontière. Il y a sur 
les feuilles d’agence un article intitulé : 
« Perception pour formalités en douane ».

Ces perceptions sont réglées par un tarif 
homologué par le ministre des travaux pu­
blics^ lui-même. Or, voici ce qui arrivait: 
sur ces feuilles d’agence-, au lieu de suivre 
le tarif, on le majorait.

L’industriel qui m’a donné ce détail a 
mis à ma disposition l’une de ces feuilles. 
J’ai cru qu’il était inutile de vous montrer 
les deux cents qu’il m’offrait, et j’en ai ap­
porté une ; elle va me permettre de vous 
expliquer ce qui se passe.

L’industriel reçoit une feuille de l’agence 
officielle des chemins de fer : il se figure 
que les frais ont été copiés sur le tarif; il 
paye le total; mais quand il vérifie le dé­
tail il s’aperçoit qu’il a été trompé. Des ré­
clamations ont eu lieu. J’ai dit tout à l’heure 
qu’on avait de ce' fait remboursé des som­
mes considérables ; on en a remboursé à 
l’industriel lui-même qui m’a remis cette 
pièce à conviction. Il s’agit dans cette 
feuille que je vous montre de trois wagons 
d’avoine pour lesquels on réclamait 4 fr. 58 
à l’article « Frais de perception pour forma­
lités en douane », au lieu de 2 fr. 50, soit 
2 fr. en trop par feuille.

Vous pensez, messieurs, que quand on 
peut formuler ces accusations et prouver 
que ces agences ont pu pendant longtemps 
frauder des industriels les escroquer — si, 
vous me permettez cette expression — on a 
le droit de s’étonner que la justice, si sévère 
pour les petits, ne trouve pas le moyeu 
d’agir vis-à-vis de ces puissants person­
nages. (Bruit.)

Quand on formule des accusations, géné­
ralement, on demande les preuves. Eh 
bien 1 les preuves abondent, je les four­
nis, et je suis très étonné de voir que le 
débat impatiente certains de mes collègues. 
(Parlez ! parlez !)

J’ai cherché la vérité dans cette affaire 
et je vous dirai tout à l'heure ce que j’ai 
trouvé. J’ajoute que si j’ai cherché la véri té, 
c’est que mes amis eux-mêmes ont demandé 
à la connaître. (Rumcw s sur divers bancs.) 
Oh! je dirai la vérité. C’est une petite his­
toire qui ne vous amusera peut-être pas, 
mais je la raconterai tout de même. (Inter­
ruptions.)

BÆ. ■ le président./ Monsieur Defontaine, 
il n’est pas d’usage de donner aux simples 
questions des développements aussi éten­
dus. (Très bien! très bien!) Autrement, 
d’une part, l’ordre du jour de la Chambre 
pourrait être troublé — or. l’ordre du jour 
est arrêté par la Chambre elle-même, et, en 
ce moment ci, ce sont les décisions de la 
Chambre que je défends (Très bien! très 
bien!); — d’autre part, il serait permis d’élu­
der les règles qui régissent le droit d’inter­
pellation. (C'est cela! — Très bien!) Par • 
conséquent, je vous prie de vouloir bien 
mettre le plus promp’ement possible la 
Chambre au courant des faits sur lesquels 
vous interrogez M. le minisire de la justice, 
sans y mêler d’autres discussions et sans 
leur donner un développement qui serait 
plutôt celui d’une interpellation que celui 
d'une question. (Très bien! très bien!)

M. Defontaine. Je me soumets aux ob­
servations de M. le président, et je termine 
rapidement.

Je viens de vous dire, messieurs, que 
des fraudes avaient été commises par 
suite de l’inobservation du tarif des per­
ceptions pour formalités en douane. Un 
procès, m’a-t-il été dit, va bientôt se - 
dérouler au sujet des timbres d’acquils- 
à-caution de 70 centimes. En deux mots, 
voici comment l’agence opérait : elle 
payait un droit de 70 centimes pour un 
bordereau d’expédition et faisait payer aux 
clients 70 centimes par expédition. Vous 
voyez les sommes énormes qu’elle a pu 
réaliser par ce procédé.

Les preuves que je vous ai données sont 
irréfutables. M. le ministre de la justice 
voudra bien nous dire pourquoi le parquet 
a paru rester indifférent à l’égard de cer­
tains coupables. J’espère aussi qu’il voudra 
bien venir à la tribune affirmer que sous la 
République la justice existe et qu’elle doit 
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agir rapidement, parce que, si elle démen­
tait toujours aussi lente, elle Unirait par ne 
plus être la justice. (Applaudissements à 
l’extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le 
garde des sceaux.

M. Louis Ricard, garde des sceaux, mi­
nistre de la justice. La réponse très nette et 
très simple que je vais faire à l’honorable 
M. Defontaine sera, je l’espère, de nature à 
lui donner, ainsi qu’à la Chambre, pleine sa­
tisfaction.

M. Defontaine, que j’ai eu l’honneur de 
recevoir dès mon arrivée à la chancellerie, 
m’a demandé les mesures que je comptais 
prendre en ce qui concerne les fraudes de 
Jeumont.

Les renseignements qui m’ont été donnés 
me permettent de fournir à cet égard les 
explications suivantes :

Les fraudes de Jeumont ont fait l’objet 
de trois poursuites. Une première fraudé, 
qui a été commise à Anor, a entraîné des 
poursuites contre les frères Warot, repré­
sentant l’agence belge Erisman et Naquet, 
et contre un nommé Daubrecourt, vérifica­
teur des douanes. Ces trois accusés ont été 
traduits devant la cour d’assises du Nord : 
Emile Warot et Daubrecourt ont été con­
damnés à cinq ans de réclusion et à 30,000 
francs de dommages-intérêts. Edmond Warot 
a été acquitté.

La seconde affaire, dite des fraudes de 
Jeumont, a donné lieu à des poursuites 
contre les nommés Lemercier père et fils et 
Lhuillier, représentants de l’agence Gou- 
drand frères, de Turin. Ces personnes ont 
été poursuivies pour escroquerie, en vertu 
de l’article 405 du code pénal ; deux d’entre 
elles ont été condamnées par jugement du 
tribunal correctionnel d’Avesnes, rendu à 
la date du 15 novembre 1895, le sieur Le­
mercier fils à une année d’emprisonnement 
avec sursis, et le sieur Lemercier père à une 
année d’emprisonnement; le sieur Lhuil­
lier a été acquitté.

Quant à la troisième affaire de fraudes, 
qui s’est également passée à Jeumont, elle 
a entraîné la poursuite' d’un certain nom­
bre de personnes. L’instruction est en 
cours.

Je me suis fait rendre compte de la procé­
dure et j’ai estimé qu’elle était incomplète, 
que les investigations de la justice n’étaient 
pas suffisantes. D’autres personnes seront 
entendues, et si M. Defontaine a des témoi­
gnages à faire connaître à la justice, je puis 
lui affirmer qu’ils seront recueillis avec 
soin. S’il existe, comme il l’indique, des 
pièces susceptibles de servir à la manifes­
tation de la vérité, il peut être assuré que 
le parquet est tout, disposé à en prendre 
communication.

Qu’il soit bien persuadé que si, dans cette 
troisième affaire, il se trouve des coupables, 
comme dans les deux premières, ces cou­
pables seront traduits devant la justice, et 
j’espère qu’ils seront condamnés. (Très 
bien ! très bien !)

M. Defontaine. Je remercie M. le garde 
des sceaux de ses déclarations, et je m’en 
déclare satisfait.

M. le président. L’incident est clos.

ADOPTION DE DEUX PROJETS DE LOI 
D’INTÉRÊT LOCAL

M. le président. L’ordre du jour appelle 
la discussion du projet de loi tendant à au­
toriser la ville de Nîmes (Gard) à emprunter 
une somme de 1,785,000 fr. et à s’imposer 
extraordinairement.

Le rapport n’ayant été distribué qu’au- 
jourd’hui, il y a lieu de déclarer l’urgence.

Je consulte la Chambre.
(L’urgence est déclarée.)
M. le président. Personne ne demande 

la parole pour la discussion générale?...

Je consulte la Chambre sur la question 
de savoir si elle entend passer à la discus­
sion des articles.

(La Chambre, consultée, décide qu’elle 
passe à la discussion des articles.)

« Art. 1er. — La ville de Nîmes (Gard) est 
autorisée à emprunter, à un taux d’intérêt 
n’excédant pas 3.85 p. 100, une somme de 
1,785,000 fr. remboursable en trente-cinq ans 
et destinée à pourvoir tant à l’extension de 
la distribution d’eau, à la construction d’un 
réseau d’égouts et à la couverture des ca-, 
dereaux d’Alais et de Générac, qu’aux frais 
de pavage du boulevard du tour de ville et 
des routes nationales nos 87 et 99 dans la 
traverse de Nîmes.

« L’emprunt pourra être réalisé, soit 
avec publicité et concurrence, soit de gré à 
gré, soit par voie de souscription avec fa­
culté d’émettre des obligations au porteur 
ou transmissibles par endossement, soit 
auprès de la Caisse des dépôts et consigna­
tions, de la Caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse ou du Crédit foncier de 
France, aux conditions de ces établisse­
ments.

« Les conditions des souscriptions à ou­
vrir ou des traités à passer seront préala­
blement soumises à l’approbation du mi­
nistre de l’intérieur.

« La somme de 1,480,000 fr. applicable à 
l’extension de la distribution d’eau, à la 
construction des égouts et à la couverture 
des cadereaux ne sera réalisée et les tra­
vaux auxquels elle doit servir ne seront 
entrepris qu’en vertu d’une autorisation 
spéciale du ministre de l’intérieur. »

(L’article 1er est mis aux voix et adopté.)
« Art. 2. — La même ville est autorisée à 

s’imposer extraordinairement par addi­
tion au principal de ses quatre contribu­
tions directes, savoir:

« Pendant cinq ans à partir de 1896, 
4 centimes 41 centièmes;

« Pendant huit ans à partir de 1901, 
10 centimes;

« En 1918, 9 centimes.
« Le produit de ces impositions, évalué 

en totalité à 970,000 fr. environ, servira à 
rembourser l’emprunt en capital et intérêts, 
concurremment avec un prélèvement an­
nuel sur les revenus ordinaires de la caisse 
municipale. » — (Adopté.)

(L’ensemble du projet de loi est mis aux 
voix et adopté.)

M. le président. La 17e commission d’in­
térêt local demande l’urgence et la discus­
sion immédiate pour un projet de loi ten­
dant à autoriser la ville de Cette à emprun­
ter 650,200 fr.

Je consulte la Chambre.
(La Chambre, consultée, déclare l’ur­

gence. — Elle ordonne ensuite la discussion 
immédiate.)

M. le président. Personne ne demande 
la parole ?...

Je consulte la Chambre sur la question 
de savoir si elle entend passer à la discus­
sion des articles.

(La Chambre décide qu’elle passe à la dis­
cussion des articles.)

M. le président. « Art. 1er. — La ville de 
Cette (Hérault) est autorisée à emprunter, à 
un taux d’intérêt n’excédant pas 3.80 p. 100, 
une somme de 650,200 fr., remboursable en 
vingt-cinq ans et destinée tant à couvrir le 
déficit du budget de 1895 qu’à pourvoir au 
payement d’une subvention promise en 
vue de l’ouverture à Cette d’une station 
zoologique.

« Cet emprunt pourra être réalisé, soit 
avec publicité et concurrence, soit de gré à 
gré, soit par voie de souscription avec fa­
culté d’émettre des obligations au porteur 
ou transmissibles par endossement, soit 
auprès de la Caisse des dépôts et consigna­
tions, de la Caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse ou du Crédit foncier de 

France, aux conditions de ces établisse­
ments.

« Les conditions des souscriptions à ou­
vrir ou des traités à passer seront préala­
blement soumises à l’approbation du mi­
nistre de l’intérieur. »

Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix l’article 1er.
(L’article 1er, mis aux voix, est adopté.) '
« Art. 2. — La même ville est autorisée 

à s’imposer extraordinairement, pendant 
vingt-cinq ans à partir de 1896, 7 centi­
mes 97 centièmes additionnels au princi­
pal de ses quatre contributions directes, 
devant produire en totalité une somme de 
1,013,000 fr. environ, pour rembourser l’em­
prunt en capital et intérêts. (Adopté.)

(L’ensemble du projet de loi est mis aux 
voix et adopté.)

ADOPTION d’un PROJET DE LOI, ADOPTÉ PAR 
LE SÉNAT, CONCERNANT LES CAISSES DE RE­

TRAITE, DE SECOURS ET DE PRÉVOYANCE

M. le président. L’ordre du jour appelle 
la lrcdélibération sur leprojetde loi, adopté 
par le Sénat, concernant les caisses de re­
traite, de secours et de prévoyance fondées 
au profit des employés et ouvriers.

M. Drake, rapporteur. La commission, 
d’accord avec le Gouvernement, prie la 
Chambre de déclarer l’urgence.

M. le président. Je mets aux voix la dé­
claration d’urgenee.

(L’urgence est déclarée.)
M. le président. Personne ne demande 

la parole pour la discussion générale ?. . .
Je consulte la Chambre sur la question 

de savoir si elle entend passer à la discus­
sion des articles.

(LaChambre décide qu’elle passe à la dis­
cussion des articles.)

M. le président. « Art. 1er. — En cas de 
faillite, de liquidation judiciaire ou de dé­
confiture, lorsque, pour une institution de 
prévoyance, il aura été opéré des retenues 
sur les salaires, ou que des versements au­
ront été reçus par le chef de l’entreprise, 
ou que lui-même se sera engagé à fournir 
des sommes déterminées, les ouvriers, em­
ployés ou bénéficiaires, sont admis de plein 
droit à réclamer la restitution de toutes les 
sommes non utilisées conformément aux 
statuts.

« Cette restitution s’étendra dans tous des 
cas aux intérêts convenus des sommes 
ainsi retenues, reçues ou promises par le 
chef de l’entreprise. A défaut de convention, 
les intérêts seront calculés d’après les taux 
fixés annuellement pour la Caisse nationale 
des retraites pour la vieillesse,

« Les sommes ainsi déterminées et nom 
utilisées conformément aux statuts devien­
dront exigibles en cas de fermeture de l’é­
tablissement industriel ou commercial.

« Il en sera de même eh cas de cession 
volontaire, à moins que le cessionnaire ne 
consente à prendre les lieu et place du cé­
dant. »

Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix l’article 1er.
(L’article l°r, mis aux voix, est adopté.)
« Art. 2. — La Caisse des dépôts et consi­

gnations est autorisée à recevoir, à titre de 
dépôt, les sommes ou valeurs appartenant 
ou affectées aux institutions de prévoyance 
fondées en faveur des employés et ou­
vriers.

« Les sommes ainsi reçues porteront inté­
rêt à un taux égal au taux d’intérêt du 
compte des caisses d’épargne. » — (Adopté-.)

« Art. 3. — Dans les trois mois qui suivront 
la promulgation de la présente loi, toutes les 
sommes qui, à l’avenir, seront retenues 
sur les salaires des ouvriers, et toutes celles 
que les chefs d’entreprise auront reçues 
ou se seront engagés à fournir en vue 
d’assurer des retraites, devront être ver­
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sées soit, à la caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse, au compte individuel de 
chaque ayant droit, soit à la Caisse des dé­
pôts et consignations, soit à des caisses 
syndicales ou patronales spécialement au­
torisées à cet effet.

« L’autorisation sera donnée par décret 
rendu dans la forme des règlements d’ad­
ministration publique. Le décret fixera les 
limites du district, les conditions de fonc­
tionnement de la caisse et son mode de 
liquidation. Il prescrira également les me­
sures à prendre pour assurer le transfert, 
soit à une autre caisse syndicale ou patro­
nale, soit à la caisse nationale des retraites 
pour la vieiUesse, des sommes inscrites au 
livret de chaque intéressé.

. « Les sommes versées par les chefs d’en­
treprise dans la caisse syndicale ou pa­
tronale devront être employées,' soit en 
rentes sur l’Etat, en valeurs du Trésor ou 

-garauties-par le Trésor, soit en obligations 
des départements, des' communes, des 
chambres de commerce, en obligations fon­
cières et communales du Crédit foncier, soit 
en prêts hypothécaires, soit enfin en va­
leurs locales énumérées ci-après, à la con­
dition que ces valeurs émanent d’institu­
tions existant dans les départements où 
elles fonctionnent : bons de mont-de-piété 
ou d’autres établissements reconnus d’uti­
lité publique. Les titres seront nomina­
tifs.

« La gestion des caisses syndicales ou 
patronales sera soumise à la vérification de. 
l’inspection des finances et au contrôle du 
receveur particulier de l’arrondissement du 
siège de la caisse.

« Si des conventions spéciales intervien­
nent entre les chefs d’entreprise et les ou­
vriers ou employés en vue d’assurer à 
ceux-ci, à leurs veuves ou à leurs enfants, 
soit un supplément de rente viagère, soit 
des rentes temporaires ou des indemnités 
déterminées d’avance, le capital formant la 
garantie des engagements résultant desdites 
conventions devra être versé ou représenté 
à la Caisse des dépôts et consignations ou 
dans une des caisses syndicales ou patro­
nales ci-dessus prévues^ » — (Adopté.)

« Art. 4. — Le seul fait du dépôt, opéré 
soit à la Caisse des dépôts et consignations, 
soit à toute autre caisse, des sommes ou 
valeurs affectées aux institutions de pré­
voyance, quelles qu’elles soient, confère aux 
bénéficiaires de ces institutions un droit de 
gage, dans les termes de l’article 2073 du 
code civil, sur ces sommes et valeurs. Ce 
droit de gage s’exerce dans la mesure des 
droits acquis et des droits éventuels.

« La restitution des retenues ou autres 
sommes affectées aux institutions de pré­
voyance qui, lors de la faillite ou de la 
liquidation, n’auraient pas été effective­
ment versées à l’une des caisses indiquées 
ci-dessus, est garantie, pour la dernière 
année, et ce qui sera dû sur l’année cou­
rante, par un privilège sur tous les biens 
meubles et immeubles du chef de l’entre­
prise, lequel prendra rang concurremment 
avec le privilège des salaires des gens de 
service établi par l’article 2101 du code 
civil. »— (Adopté.)

« Art. 5. — Pour toutes les contestations 
relatives à leurs droits dans les caisses de 
prévoyance, de secours et de retraites, les 
ouvriers et employés peuvent charger, à la 
majorité, un mandataire d’ester pour eux 
en justice, soit en demandant, soit en dé­
fendant. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Un règlement d’administra­
tion publique déterminera le mode de no­
mination du mandataire et les conditions' 
suivant lesquelles seront effectués le dépôt 
et le retrait des sommes et valeurs appar­
tenant ou affectées aux institutions de pré­
voyance.

« 3 déterminera de même le mode de li­

quidation dès droits acquis et des- droits 
éventuels, ainsi que le mode de restitu­
tion aux intéressés. »— (Adopté.)

(L’ensemble du projet de loi est mis aux 
voix et adopté.)

ADOPTION d’une PROPOSITION DE LOI RELA­
TIVE AUX DÉLÉGUÉS A LA SÉCURITÉ DES 
OUVRIERS- MINEURS

M. le président. L’ordre du jour appelle 
la discussion de la proposition de loi de M. 
Basly, tendant à appliquer la loi du 29 juin 
1894 aux délégués à la sécurité des ouvriers 
mineurs.

Personne ne demande la parole dans, la 
discussion générale ?. ..

Je consulte la Chambre sur la question 
de savoir si elle entend passer à la discus­
sion de l’article unique.

(La Chambre décide qu’elle passe à la 
discussion de l’article.)

M. le président, «Article unique. — Tou­
tes les dispositions de la loi du 29 juin 1894 
sur les caisses de secours et de retraite des 
ouvriers mineurs seront applicables aux 
délégués à la sécurité des ouvriers mineurs 
institués par la loi du 8 juillet 1890. »

Personne ne demande la parole?...
Je mets cet article aux voix.
(L’article unique de la proposition de loi, 

mis aux voix, est adopté.)

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE LOD

M. le président. La parole est à M. Basly 
pour déposer une proposition de loi en fa­
veur de laquelle il demande la déclaration 
de l’urgence.

M. Basly. Messieurs, je ne fais que me 
conformer au vœu émis par la Chambre 
dans la précédente séance et aux déclara­
tions de M. le ministre des travaux publics, 
en venant vous demander une modification 
à la loi relative à l’élection des administra­
teurs des caisses de secours, et je suis con­
vaincu que, lorsque je vous aurai donné 
connaissance de l’exposé des motifs, vous 
voterez l’urgence et la discussion immé­
diate.

Sur plusieurs bancs à gauche. Lisez!
M. Basly. Voici, messieurs, l’exposé des 

motifs de la proposition de loi que nous 
présentons, MM. Lamendin, Defontaine et 
moi :

Messieurs, la discussion qui a eu lieu à la 
séance de jeudi dernier sur l’organisation des 
caisses de secours et de retraite des ou­
vriers mineurs, vous a initiés sur les pro­
cédés mis en usage par certaines com­
pagnies minières pour tourner la loi du 
29 juin 1894 à leur profit.

Les élections des administrateurs dans 
les carreaux des fosses ne sont pas des 
élections libres.

Arguant du droit de propriétaire, les 
compagnies minières refusent l’accès des 
carreaux, de mines aux distributeurs de 
bulletins des candidats qui leur sont hos­
tiles.

Les juges de paix, appelés à se prononcer 
sur la validité de semblables élections ont 
déclaré que les exploitants étaient des pro­
priétaires au même titre que les autres, 
qu’ils étaient dans leur droit en barrant la 
route à qui bon leur semble.

En. vertu du décret-loi organique du 
26 mars 1852 sur les sociétés de secours 
mutuels approuvées, les ouvriers n’exer­
çant pas la profession de mineur disposent 
des sallês de mairies pour tout ce qui se 
rattache-à leur société.

Nous vous demandons, messieurs, d’éten­
dre cette libéralité aux travailleurs de la 
mine qui, selon nous, ont les mêmes droits 
à votre bienveillance.

Répondant à l’interpellation qui lui était 
adressée sur ce sujet à la dernière séance,

M. le ministre des travaux publics s’expri­
mait ainsi :

« Nous sommes entièrement favorables 
à tout ce qui peut assurer l’indépendance 
du vote des ouvriers et, par conséquent, 
nous acceptons complètement sur ce point 
la théorie qui a été développée ici par 
M. Basly. '

« Oui, nous demandons que les élections 
soient aussi libres que possible {Très bien! 
très bien!),et si l’on pense qu’elles sont plus 
libres à la mairie et si les statuts les autori­
sent à la mairie et non au carreau de la mine, 
le Gouvernement ne pourra que s’en félici­
ter. En outre, si l’on vient à déposer une pro­
position modifiant dans ce sens les disposi­
tions de la loi du 29 juin 1894, le Gouver­
nement ne s’opposera pas le moins du 
monde à son adoption. Voilà, je crois, une 
déclaration bien nette et bien précise. {Très 
bien ! très bien !) »

Nous inspirant des déclarations de M. le 
ministre des travaux publics, nous deman­
dons à la Chambre de vouloir bien modi­
fier l’article 11 de la loi du 29 juin 1894 en 
ce qui touche l’élection des administrateurs 
des caisses de secours des ouvriers mi­
neurs.

En conséquence, nous vous soumettons 
la proposition suivante :

« Article unique. — Le paragraphe 3 de 
l’article 11 de la loi du 29 juin 1894 est 
ainsi modifié :

« Les électeurs sont convoqués par un 
arrêté du préfet,-qui fixe la date de l’élec­
tion ainsi-que les heures d’ouverture et de 
fermeture du scrutin.

« Le dernier paragraphe dudit article est 
et demeure supprimé. »

Cette modification est peu importante. 
La loi a prévu que les élections auraient 
lieu, pour la première fois, dans les mai­
ries et que l’arrêté de convocation serait 
pris par le préfet. Il suffirait donc d’un 
simple changement à l’article il. Le para­
graphe 3 de cet article est ainsi conçu :

« Les électeurs sont convoqués pour la 
première fois par un arrêté du préfet, qui 
fixe la date de l’élection ainsi que les 
heures d’ouverture et de fermeture du 
scrutin.

« Le vote a lieu à la mairie de la com­
mune désignée dans l’arrêté de convoca­
tion parmi celles sur le territoire des­
quelles s’étend la circonscription. Le bu­
reau électoral est présidé par le maire. »

Il suffirait, par conséquent, de suppri­
mer les mots : « poiir la première fois » 
pour que les élections aient lieu à l’avenir 
dans les mairies.

Vous le voyez, messieurs, il n’y a pas 
lieu de renvoyer notre proposition, qui tend 
à ce simple changement, à une commission 
spéciale, le débat ayant eu lieu à une pré­
cédente séance et le Gouvernement étant 
d’accord avec nous.

Il faudrait, en outre, supprimer le dernier 
paragraphe qui dit : « Les opérations électo­
rales subséquentes ont lieu dans le local 
indiqué, suivant les formes et aux condi­
tions prescrites par les statuts. »

De cette façon, les élections auront lieu 
à l’avenir à la mairie et il n’y aura plus de 
difficulté pour les ouvriers mineurs à se 
faire représenter dans les administrations 
des caisses. Je vous rappelle que vous avez 
décidé vous-mêmes, messieurs, qu’ils se­
raient représentés au nombre des deux 
tiers, puisqu’ils versent les deux tiers des 
sommes et que les compagnies ne versent 
qu’un tiers. {Très bien ! très bien!)

Je demande l’urgence et la discussion 
immédiate.

M. le président. M. Basly demande d’a­
bord l’urgence pour la proposition de loi 
dont il vient de lire l’exposé des motifs.

M. Plichon. Je demande la parole.
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M. la président. La parole est à M. Pli- 
’ chon sur l’urgence.

M. Plichon. Messieurs, je ne monte pas 
à la tribune pour combattre rurgence de­
mandée par M. Basly ; au contraire, je m’as­
socie à sa proposition et j’estime qu’il y a 
utilité à la voter.

La loi du 29 juin 1894 sur les caisses de 
secours et de retraite a stipulé que les- 
élections des délégués de ces caisses au­
raient lieu soit à la mairie de chaque com­
mune, soit dans un local appartenant à 
l'exploitant. Je pense qu'il est préférable, à 
tous les points de vue, que les élections 
aient toujours lieu sur un terrain neutre 
qui est la mairie. (Très bien! très bien!)

Nous avons tous intérêt, ouvriers et pa­
trons, à ce que tous les malentendus qui 
se produisent à l'occasion du travail soient 
complètement apaisés, et c’est pour cela 
qu'il faut en supprimer tous les prétextes. 
Pour arriver à ce but, je demande à la 
Chambre de s’associer à la proposition de 
M. Basly, tout en faisant, en ce qui me con­
cerne, dés réserves sur plusieurs des con­
sidérants de son exposé des motifs, et de 
décider qu'à l'avenir les élections pour les 
délégués des ouvriers ne pourront avoir 
lieu qu'à la mairie, sur un terrain neutre, 
pour qu’aucun reproche ne puisse être 
adressé à personne. (Très bien! très bien!)

M. Guyot-Dessaigne, ministre des tra 
vaux publics. La proposition faite par l’ho­
norable M Basly est conforme aux déclara­
tions que j’ai faites jeudi dernier au nom 
du Gouvernement. C’est assez vous dire, 
messieurs, que nous ne nous opposons nul­
lement à la déclaration d’urgence et que 
même nous nous y associons pleinement.

Reste la question de la discussion immé­
diate. Eh bien! je crois qu’il est toujours 
mauvais d’improviser des textes de loi en 
séance et qu’il y aurait tout intérêt à de­
mander le renvoi de la proposition à la 
commission du travail (Très bien! très 
bien!) qui pourrait peut-être, lundi ou 
mardi prochain, vous apporter un texte 
mieux étudié et sur lequel la discussion 
pourrait s’engager utilement.

Dans ces conditions, je prie la Chambre 
de vouloir bien déclarer l’urgence, écarter 
la discussion immédiate et ordonner le 
renvoi à la commission du travail. (Très 
bien! très bien!)

M. le président. Il n’y a pas d’opposi­
tion à la déclaration d'urgence?...

L'urgence est déclarée.
Monsieur Basly, vous opposez-vous au 

renvoi à la commission du travail?
M. Basly. J’accéote bien volontiers le 

renvoi à la commission du travail; mais 
l’insiste pour que l’honorable M. Lacombe, 
qui sera certainement désigné pour faire le 
rapport, veuille bien le rédiger prompte­
ment, et je compte sur les bienveillantes 
intentions de la Chambre pour le discuter 
rapidement. (Très bien! très bien!)

M. Lacomne. La commission prend volon­
tiers rengagement que désire M. Basly.

M. le président. La proposition sera 
imprimée, distribuée et renvoyée à la com­
mission dû travail.

ADOPTION DE DEUX PROJETS DE LOI CONCER­
NANT L’EXPÉDITION DE MADAGASCAR

M. le président. La parole est à M. Mé- 
zières, pour déposer deux rapports au nom 
de la commission de l’armée.

M, Mézières, président de la commission 
de l'armée. Messieurs, d’accord avec le 
Gouvernement, la commission de l’armée 
vous demande de vouloir bien voter le pro­
jet de loi qui tend à obtenir des décora­
tions supplémentaires pour les militaires 
des armées de terre et de mer qui ont pris 
part à l’expédition de*  Madagascar; (Très 
itiend très bien !)

M. le président. M. le président de la 
commission de l’armée demandé l'urgence 
et la discussion immédiate.

Je consulte la Chambre.
(La Chambre, consultée, déclare l’ur­

gence. — Elle ordonne ensuite la discussion 
immédiate.)

M. le président. La parole est à M. Mé­
zières pour donner lecture du rapport de la 
commission.

M. le rapporteur. Vous penserez sans 
doute, messieurs, avec toute la France, que 
le courage de nos officiers, de nos soldats et 
de nos marins, les souffrances qu’ils ont 
endurées, l’énergie dont ils ont fait preuve, 
le brillant succès qui a couronné leurs 
efforts justifient les décorations exception­
nelles qui leur seront accordées. (Très bien! 
très bien!)

Nous vous demandons l’urgence parce 
que de tels actes de dévouement ne doivent 
pas attendre trop longtemps leur récom­
pense. (Très bien! très bien!)

Si la Chambre veut bien accepter ce pre­
mier projet de loi, je demanderai à M. le 
président la permission d’en présenter im­
médiatement un second dans le même ordre 
d’idées.

M. le président. Personne ne demande 
la parole pour la discussion générale?...

Je consulte la Chambre sur la question 
de savoir si elle entend passer à la discus­
sion des articles.

(La Chambre décide de passer à la dis­
cussion des articles.)

M. le président. « Art. Ier. — Pour per­
mettre de récompenser le? services rendus 
pendant l’expédition de Madagascar, en 1895, 
par les militaires et marins du corps expé­
ditionnaire, il pourra être fait en leur fa­
veur, en sus de la proportion déterminée 
par les articles 1"', 2 et 3 de la loi du 
17 décembre 1892, les promotions et nomi­
nations dans l’ordre de la Légion d’honneur 
et les concessions de médailles militaires
dont le nombre suit :

« Au titre du département de la guerre :
- « Grand officier....... , 1

« Commandeurs........ .........  3
(«Officiers.................................. 12
«Chevaliers...........................  45
« Médailles militaires.............. 60

« Au titre du département de la marine :
« Commandeurs...................... 2
« Officiers.................................. 10
«Chevaliers..............................  35

.« Mé i ailles militaires................. 45 »
M. Plichon. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Pli­

chon.
M. Plichon. La Chambre sera unanime 

à voter ce projet de loi. Si je monte à la tri­
bune, c’est pour demander simplement à M. 
le ministre de la guerre — et cela à l’occasion 
des décorations de Madagascar — s’il a à sa 
disposition un nombre de croix suffisant pour 
accorder à ceux qui ont accompli des mis­
sions dans les bassins du Niger et du Congo 
ou au Soudan les. distinctions auxquelles 
ils ont droit. (Bruit à gauche.)

Je ne conteste en aucune manière, bien 
au contraire, le mérite de nos officiers et 
de nos soldats à Madagascar et je suis le 
premier à le proclamer bien haut; mais-si 
j’ai pris la parole, c’est parce qu’une occa­
sion se présentait à moi de rappeler au 
Gouvernement et à la Chambre ceux qui, 
dans l’Ouest africain, ont rendu des ser­
vices analogues. (Applaudissements à droite.)

M. le président. La parole est à M. le mi­
nistre de la guerre.

M. Godefroy Cavaignac, ministre de la 
guerre. Messieurs, le Gouvernement n'avait 
pas besoin du rappel- de M. Plichon pour 
que son attention fût appelée sur les ser­
vices rendus par les officiers dans nos di­
verses colonies. (Applaudissements à gau­
che.)

Mais M. Plichon n’est sans doute pas au 
courant des mesures prises à cet effet. Il y 
a déjà quelque temps, la Chambre a décidé 
qu’il serait prélevé, sur l’ensemble des dé­
corations une réserve pour les opérations 
coloniales. C’est sur cette réserve qu’ont 
été prélevées les décorations accordées 
jusqu’à ce jour au corps expéditionnaire 
de Madagascar ; mais le Gouvernement 
a estimé qu’elle n’était pas suffisante pour 
faire face aux circonstances exceptionnelles 
créées par l’expédition de Madagascar.

Le projet déposé n’implique donc nulle­
ment un oubli des services rendus par nos 
soldats sur tous les points du globe. (Ap­
plaudissements à gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Pli­
chon. (Brint à'gauche.)

M. Plichon. Messieurs, je ne remonte 
à la tribune que pour dissiper un ma­
lentendu. Il n’est jamais entré dans ma 
pensée que le Gouvernement pût oublier 
les services renduà à la patrie. J’ai simple­
ment voulu rappeler ici des faits également 
glorieux, et je ne crois pas que M. le mi­
nistre de la guerre puisse penser que j’aie 
voulu lui adresser un reproche. Nous som­
mes tous ici également persuadés des mé­
rites de nos officiers et de nos soldats, et 
c’est le droit de chacun d’entre nous de 
monter à la tribune pour les proclamer et 
leur rendre hommage. (Très bien! très bien! 
à droite.)

M. le président. Personne ne demande 
plus la parole sur l’article 1er?...

Je le mets aux voix.
(L’article 1er est adopté.)
« Art. 2. — Les décorations indiquées 

dans le tableau ci-dessous : 

DÉCORATIONS GUERRE MARINE TOTAL

Grand officier............ 1
»
2

13
24

»
» 
1 
5 
»

1
_ »

Ï8
24

Commandeurs. ......
Officiers..........
Chevaliers. ..........
Médailles militaires..

concédées par décrets en date des 24 mars, 
12 avril, 28 juin, 9 juillet, 24 août, 6 et 18 
septembre et 12 octobre 1895 pour le dé­
partement de la guerre, et par décrets en 
date des 3 juillet et 25 août 1895 pour le dé­
partement de la marine, à des militaires et 
marins au titre de l’expédition de Madagas­
car de 1895, seront prélevées sur le con­
tingent spécial alloué par l’article 1er de la 
présente loi et restituées au contingent sur 
lequel elles ont été prises. » — (Adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’en­
semble du projet de loi.

(L’ensemble du projet de loi est adopté.) 
M. le président. La parole est à M. le 

président de la commission de l’armée.
M. Mézières, président de la commission 

de l'armée. Messieurs, je vous demande la 
permission de vous soumettre un second 
projet de loi qui complète celui que vous 
venez de voter et qui a trait à la médaille 
commémorative de Madagascar.

Cette médaille avait été créée à la suite 
de l’expédition de 1886; on y ajoutera sim­
plement le millésimé de l’année 1895. (Très 
bien ! très bien !)

La pensée du Gouvernement, à laquelle 
vous vous associez certainement, a été de 
récompenser les actes de courage et de 
dévouement de nos soldats et de nos ma­
rins, et aussi les efforts non moins grands 
des Kabyles et des Sénégalais qui ont fait 
partie de l’expédition, au succès de laquelle 
ils ont contribué pour une grande part. 
Nous vous demandons de comprendre ces 
auxiliaires dans la distribution des médailles
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- commémoratives, avec nos soldats et nos 
marins. (Applaudissements.)

M. le président. La commission de l’ar­
mée demande l’urgence et la discussion 
immédiate du projet de loi.

Je consulte la Chambre.
(La Chambre, consultée, déclare l’ur­

gence. — Elle ordonne ensuite la discussion 
immédiate.)

M. le président. Personne ne demande 
la parole ?...

Je consulte la Chambre sur la question de 
savoir si elle entend passer à la discussion 
des articles.

(La Chambre décide de passer à la dis­
cussion des articles.)

« Art. 1er. — Lés militaires et marins 
ayant pris part à l’expédition de Madagas­
car, à partir du 8 décembre 1894 jusqu’au 
31 décembre 1895, ainsi que les auxiliaires 
sénégalais et les Kabyles qui ont accompa- 

ej__gnôle corps expéditionnaire de Madagascar
■ durant la même période, recevront une 

médaille commémorative. »
(L’article 1er est mis aux voix et adopté.);
« Art. 2. — Cette médaille sera conforme, 

I pour le métal et le module, à la médaille 
de Madagascar instituée par la loi du 

\ 31 juillet 1886.
« Le verso portera des attributs rappe- 

I lant la collaboration des troupes de la 
guerre et de la marine. Le ruban sera con­
forme, pour les couleurs et leur disposition, 
au ruban de la médaille de Madagascar 
instituée par la loi du 31 juillet 1886, et au­
quel une agrafe portant le millésime « 1895 » 
sera adaptée. » — (Adopté.)

« Art. 3. — La médaille sera accordée par 
le Président de la République, sur la propo­
sition du ministre duquel dépend le corps 
ou le service auquel ils auront été attachés, 
à tous les militaires ou marins ayant pris 
part à l’expédition. » — (Adopté.)

« Art. 4. jÿ- Les crédits nécessaires pour 
la fabrication de cette médaille seront pré­
levés sur les crédits déjà votés pour l’ex­
pédition. » — (Adopté.)

« Art. 5. — En cas de décès de l’ayant 
droit, la médaille sera remise, sur leur 
demande, à titre de souvenir, aux parents 
du défunt ci-dessous désignés et dans l’or­
dre suivant :

« Le-fils aîné, la veuve, le père, la mère, 
le plus âgé des frères ou, à défaut d’un 
frère, la plus âgée des sœurs. » — (Adopté.)

(L’ensemble du projet de loi est mis aux 
voix et adopté.)

DISCUSSION DE TROIS INTERPELLATIONS 
RELATIVES A L’ALGÉRIE-

M. le président. L’ordre du jour appelle 
la discussion des interpellations : 1° de 
M. Marcel Habert sur les concessions de 
phosphates en Algérie; 2° de M. Fleury- 
Ravarin sur l’organisation administrative 
de l’Algérie ; 3° de M. Saint-Germain sur les 
agissements des méthodistes anglais en 
Algérie.

La parole est à M. Marcel Habert pour dé- 
. velopper son interpellation.

M. Marcel Habert. La Chambre ne re­
grettera pas, j’en suis sûr, avant d’avoir 
commencé l’interpellation sur les phos­
phates, d’avoir voté des récompenses aux 
soldats qui sont allés combattre à Madagas­
car ; car nous allons pouvoir,.dans la même 
séance, opposer à ceux qui luttent pour la 
patrie en vue de lui conquérir des colonies, 
ceux qui les exploitent au profit des An­
glais. Ce sera la moralité de cette discus­
sion. (Très bien! très bien!)

Avant d’arriver à la question qui évidem­
ment préoccupe le plus l’attention de la 
Chambre, avant de commenter et d’exami­
ner le rapport de la commission d’en­
quête, j’ai le devoir de demander à la Cham­
bre son attention pour une question qui ne 

contient, je m’en excuse, aucun scan­
dale. (On rit.) Il s’agit uniquement —et pour 
moi, c’est le côté le plus important de 
l’interpellation, — de savoir par quels 
moyens nous allons assurer aux cultiva­
teurs français un bénéfice certain, une fa­
veur particulière dans l’exploitation des 
phosphates algériens. (Très bien! très bien ! 
■sur divers bancs.)

Voilà la vraie question nationale, la 
question qui a ému l’opinion publique en 
France et qui a provoqué dans plus de 
soixante conseils généraux des vœux tous 
émis dans le même sens.'

Et. en effet, il est évident que la question 
des phosphates préoccupe au premier titre 
l’agriculture française.

Je n’apprendrai à personne quelle est 
l’importance de la question. Vous êtes, mes­
sieurs, presque tous membres de syndicats 
agricoles ; en tout cas, vous vous préoccu­
pez des intérêts des cultivateurs que vous 
représentez. Vous savez par conséquent 
quels sont les remèdes que l’on peut appor­
ter à la crise agricole et vous n’ignorez pas 
que l’emploi des engrais est l’un des prin­
cipaux de ces remèdes. (Très bien! très 
bien !)

Aujourd’hui, pour lutter contre la con­
currence étrangère, pour assurer à nos 
céréales françaises un prix de vente ré­
munérateur , c’est-à-dire qui dépasse le 
prix de revient, nous sommes forcés, ne 
pouvant pas diminuer ce prix de revient, 
de mettre des droits de protection. Il est 
impossible aux protectionnistes les plus en­
durcis de nier que si la protection est indis­
pensable à l’agriculture elle est déplorable 
pour les intérêts ,du commerce français. Il 
est donc souhaitable, dans l’intérêt de tous, 
qu’il arrive un jour où le prix de revient 
des céréales françaises baissera, ce qui per­
mettra par contre-coup d’abaisser les droits 
de- protection.

Si l’on pouvait, par des.mesures législati­
ves ou autres, abaisser le prix de revient 
des céréales, celui qui aurait trouvé le 
moyen d’obtenir ce résultat aurait rendu à 
la France le plus signalé des services. (Très 
bien! très bien!) Il aurait, en effet, défendu 
l’agriculture. et il aurait en même temps; 
permis à cette défense de s’exercer sans 
porter aucun préjudice aux intérêts du com­
merce.

Quels sont donc les moyens par lesquels 
on peut obtenir l’abaissement du prix de 
revient? Il en est beaucoup. Le premier, — 
celui qui nous préoccupe le plus générale­
ment — c’est d’alléger le poids des impôts 
qui pèsent actuellement sur l’agriculture. 
(Très bien! très bien!) Il en est d’autres, 
comme celui, par exemple, qu’étudie avec 
tant de talent et de persévérance notre 
collègue M. Fougeirol, et qui consiste à 
rétablir l’équilibre entre la monnaie d’or et 
la monnaie d’argent. Mais le vrai moyen de 
diminuer le prix de revient, c’est de per­
mettre aux cultivateurs de réduire les frais 
d’exploitation. Or, la principale dépense des 
frais d’exploitation est causée par l’engrais 
qu’on doit restituer à la terre pour lui ren­
dre ses propriétés fertilisantes.

Je n’apprendrai à personne dans cette 
Chambre que les deux principaux engrais 
qu’on doit rendre à la terre sont les nitrates 
et les phosphates qui donnent au sol l’azote 
et le phosphore.

Aujourd’hui, je laisserai de côté les ni­
trates et ne m’occuperai que des phos­
phates. Hs rendent à la terre l’acide phos- 
phorique qui lui est indispensable, acide que 
la terre de France perd avec plus de rapidité 
qu’aucune autre terre du monde. Et, en effet, 
la France exporte loin du lieu d’origine, une 
grande partie des fruits du sol, et l’acide 
phosphorique ainsi sorti du sol avec la ma­
tière produite n’y rentre plus. L’exportation 
des animaux, l’éloignement des viandes, 

des fourrages, de tous les produits natu­
rels, fait que la terre ne récupère pas nor­
malement, l’acide phosphorique qu’elle a 
perdu.

D’autre part, H est certain que l’usage 
très respectable auquel, je pense, on ne 
portera jamais atteinte, et qui consiste à 
enterrer les morts dans les cimetières, 
empêche également la terre de reprendre 
une grande partie de l’acide phosphorique 
qu’elle a perdu. (Mouvement.) C’est un fait 
bien connu des savants.

J’ajouterai encore, sauf à essuyer le re­
proche de défendre trop les intérêts de 
Seine-et-Oise, que le régime des épandages 
dans les environs des grandes villes; a ce 
grand inconvénient, lorsqu’U est appliqué 
avec le « tout à l’égout», d’empêcher les ma­
tières fertilisantes que contient l’acide 
phosphorique de retourner à l’ensemble 
des terres d’où il sort.

Il faut donc absolument rendre à la terre 
l’acide phosphorique au moyen d’engrais 
minéraux..,

Ces engrais minéraux, sous queUe forme 
doit-on les rendre à la terre? S’il fallait 
donner au .soi qui manque d’acide phospho­
rique la totalité du déficit, le problème 
serait difficile à résoudre. Il résulte des cal­
culs que j’ai sous les yeux que pour don­
ner à la terre pauvre la teneur moyenne en 
acide phosphorique, il faut, par hectare, 
4,300 kilogr. d’acide phosphorique,. .et, si 
l’on voulait faire une terre riche, 12,000 ki­
logr. Heureusement, le problème n’est pas 
là ; il ne s’agit pas, pour maintenir à la 
terre sa propriété fertilisante, de lui donner 
beaucoup d’acide phosphorique : il s’agit 
tout simplement de lui en donner une quan­
tité annueHe sous une forme soluble.

En effet, messieurs, le phosphate se pré­
sente dans la nature, sous la forme chimi­
que de phosphate tribasique. (Bruit.) • * ÿ

Je vops demande pardon, messieurs, si 
je’ne vous, parle pas de voleurs; je parle 
seulement d’agriculture, et je trouve que 
c’est beaucoup plus intéressant. (Très bien!

Parlez ! parlez !) .
Je disais donc que les phosphates se 

trouvent dans la nature à l’état de phospha­
tes tribasiques, c’est-à-dire que l’acide phos­
phorique qui existe dans les phosphates na­
turels se trouve opposé, dans la combinai­
son chimique, à trois éléments de chaux.

On a cru jusqu’ici que sous cette forme 
naturelle l’acide phosphorique était diffi­
cilement assimilable aux plantes et que 
pour le rendre assimilable il était néces­
saire de transformer les phosphates natu­
rels en superphosphates, où l’acide phos­
phorique se trouve opposé à un seul élé­
ment de chaux. Il en résulte, et vous: le 
savez tous, que l’agriculture, pendant de 
longues années, n’a pas employé les phos­
phates naturels et a seulement employé les 
superphosphates. Or, pour vous renseigner 
sur l’intérêt de la question, il faut que je 
vous fournisse deux chiffres qui vous mon­
treront le bénéfice considérable des indus- 
triels qui fabriquent les superphosphatés.

Le phosphate naturel, contenant de 14 à 
16 parties d’acide phosphorique, se vend 
couramment, à l’heure actuelle, 18 fr. la 
tonne. En ajoutant à peu près son poids 
d’acide sulfurique, on le transforme en 
superphosphate qui, pour la même teneur 
de 14 à 16 parties d’acide phosphorique, se 
vend de 50 à 60 fr.

La tonne d’acide sulfurique valant 20: et 
22 fr., ü en résulte que le produit obtenu se 
vend environ 40 fr. plus cher. Ce qui fait 
cette différence de prix, c’est que jusqu’ici 
on n’a pas pu ou on n’a pas voulu em­
ployer les phosphates naturels à la culture, 
et qu’on ne les a employés que transformés 
industriellement en superphosphates.

J’arrive précisément au point où vous al­
lez comprendre tout l’intérêt de la vente 
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aux Anglais des concessions de phosphates 
d’Algérie.

Je vous disais que pour entrer actuelle­
ment dans le commerce agricole les phos­
phates doivent se transformer en super­
phosphates. Or, je vais, par la lecture de 
quelques lignes d’un ouvrage technique, 
vous montrer qu’actuellement les phos­
phates français eux-mêmes — car il y a en 
France de très grandes quantités de phos­
phates possédant une grande richesse en 
acide phosphorique sortent de France 
pour être transformés en superphosphates 
dans les usines belges et anglaises, et re­
viennent en France pour être vendus aux 
agriculteurs français sous forme de su 
perphesphates par des Industriels anglais 
ou belges.

Voici le tableau des exportations et des 
importations de phosphates naturels :

« Excédent des exportations sur les impor­
tations : 

« Année 1889...............   144.048
— 1890......................... 100.550
— 1891......................... 74.177
— 1892 .......................... 42.975
— 1893......................... 13.012
— 18*4  (7 mois)................ 14.592

« On voit que l'excé lent de nos exporta­
tions sur les importations diminue rapide­
ment. C’est un résultat dont il y a lieu de 
se féliciter, car une partie de ces phos­
phates revenaient chez nous après avoir été 
transformés en superphosphates par nos 
voisins, qui réalisaient à notre lieu et place 
le bénéfice du phosphatier.

« Il est intéressant de savoir chez qui ces 
phosphates sont transformés. Les tableaux 
détaillés ci-dessous répondent à cette ques­
tions :

1893 Allemagne..8.760
— Belgique.................   48.337
— Angleterre.............. . .......... 36.780
— Espagne..................................... 3.925
— Italie.....................  1.881
— Autres pays.......... ;........ 348

100 034
« Ce tableau prouve que la Belgique, 

puis l’Angleterre et ensuite l'Allemagne sont 
par ordre d’importance nos principaux 
acheteurs de phosphates naturels, la Bel­
gique prenant a elle seule plus de 50 p. 100 
du chiffre total de nos exportations. »

Ainsi, vous vous rendez bien compte de 
l'état de la question. L’agriculteur français 
qui emploie le superphosphate est encore 
actuellement, pour une large part, le tribu­
taire de l’étranger. Je n’ignore pas que de­
puis quelques années des efforts considéra 
nies ont été faites en sens inverse, notam­
ment à l'usine française de Saint-Gobain, 
qui a jeté annuellement sur le marché fran­
çais 200,< 00 tonnes de phosphates. Des 
progrès sérieux ont donc été réalisés. 
Mais une grande quantité de superphos­
phates s’achète encore chez les Anglais et 
chez les Belges.

Quelle en est la conséquence ? Elle est 
double. Elle consiste d’abord à permettre 
de prélever un énorme bénéfice sur 1> s ma­
nipulations, de distribuer des salaires con­
sidérables à des ouvriers étrangers avec 
l’argent des cultivateurs français.

Le second inconvénient est peut-être en­
core un peu hypothétique, mais il faut es­
pérer que les travaux de nos savants seront 
confirmés. Depuis quelques années, les re­
cherches de M. Grandeau, notamment sem­
blent établir que certains phosphates natu­
rels— et je crois que ceux d’Algérie sont 
dans ce cas — peuvent être employés di­
rectement et donneraient même des pro­
duits supérieurs au superphosphate. Je ne 
crois pas que les phosphates naturels puis­
sent toujours être employés; mais je crois 
qu ils peuvent être employés-— tout au: 
moins les phosphates amorphes, —sur les 

terres légèrement acides. Il y aurait évi­
demment un grand avantage pour l’agricul­
ture à utiliser directement les phosphates 
naturels, puisqu’on pourra employer la 
même teneur en phosphore à 40 fr. de 
moins, par tonne.

Cet espoir est-il sérieux? Je ne veux 
avancer quoi que ce soit que je n’élablisse 
par des documents absolument précis.

Voici ce que je lis dans l’article de M. Da­
vid Levât, dont je parlais il y a un instant :

« J'ai fait connaître les résultats obtenus, 
dans certains terrains, avec des phosphates 
naturels réputés insolubles jusqu'ici. Ces 
résultats ne tendraient à rien moins qu’à 
révolutionner l’industrie des phosphates en 
démontrant qu’il n’est pas nécessaire, au 
moins dans un grand nombre de cas, de 
passer par l’intermédiaire coûteux des su­
perphosphates. »

Je n’insiste pas; j’arrive à ma conclusion 
qui est bien précise.

On trouve en Algérie des quantités énor­
mes de phosphate de chaux ; peut-être 
les chiffres ont-ils été' exagérés, mais en 
les réduisant à la réalité, ils sont encore 
très considérables.

Quel est l'intérêt évident pour l’agricul­
teur français? C’est d’abord qu’on n’ac­
corde pas de concessions aux superphos- 
phatiers étrangers qui rever drontà un prix 
exorbitant, à la culture nationale, le phos­
phate naturel transformé en superphos­
phate.

C’est ensuite qu’on établisse des droits de 
faveur qui permettront aux cultivateurs 
français d’acheter, au meilleur prix pos­
sible, les phosphates découverts en Algérie.

Les choses se sont-elles passées ainsi? 
Hélas! non; c'est tout le conlraire qui est 
arrivé. Au lieu d’éviter d’accorder les con­
cessions aux superphosphatiers étrangers, 
ce sont des Anglais qui ont obtenu, par les 
moyens que je vous indiquerai tout à 
l’heure, la plupart des concessions algé­
riennes. On ua pris aucune précaution 
dans la signature des contrats intervenus 
pour garantir les droits et les intérêts de la 
culture française.

Pouvait-on faire quelque chose? pour- 
ra-t-on faire quelque chose pour l’avenir ? 
C'est la première question que je veux ré­
soudre; "j’examinerai ensuite les conces­
sions annulées.

Cette question repose dans l’examen du 
décret rendu par l’honorable ministre des 
travaux publics du cabinet précédent. 
Toute la question, en effet, est de savoir 
à quel régime on devra soumettre pour l’a­
venir l’exploitation des gisements de phos­
phate en Algérie.

Deux hypothèses se posaient devant le 
Gouvernement : ou adopter le régime des 
carrières ou adopter le régime des mines.

Le régime des carrières, vous le connais­
sez : il consiste à laisser au propriétaire du 
sol la libre disposition du tréfonds qui se 
trouve sous ce sol.

Le régime des mines, au contraire, con­
siste à donner à l’Etat le droit et le privi­
lège absolu de concéder l’exploitation des 
mines.

Depuis longtemps, la question s’est posée 
devant les ingénieurs des mines de savoir 
si les gisements de phosphate seraient con­
sidérés comme carrières ou comme mines.

Jusqu’à l’heure où je parle, les ingé­
nieurs des mines ont systématiquement 
refusé de considérer les phosphates comme 
rentrant dans le régime des mines ; ils ont 
opposé à l’admission des phosphates dans 
le régime des mines trois objections. Ils 
ont dit : 1“ qu'il ne s’agissait pas d’un pro­
duit d’un intérêt général ; 2° que l’exploita­
tion des phosphates est généralement su­
perficielle ; 3° qu’il s’agissait d’un produit 
agricole et il fallait laisser aux cultivateurs 

propriétaires du soldes amendements agri­
coles qu’ils pouvaient y trouver.

Tout d’abord, au point de vue des consé­
quences des deux régimes, il est bien évi­
dent qu’en ce qui concerne l’Algérie il ne 
s’agit pas d’appliquer ou le régime des 
carrières ou celui des mines tels qu’ils s’ap­
pliquent en France. On n’y a jamais songé. 
Je ne viendrai pas demander d’appliquer 
à l’Algérie le régime des mines résultant 
de la loi de 1810. Ce régime assure d’abord 
à l’inventeur et au propriétaire unè indem­
nité — ceci n’a rien d’injuste — mais il ré­
duit le droit .de l’Etat, à un maximum de 
5 p. 100 sur les bénéfices réalisés. Il n’est 
personne, à l’heure actuelle, qui ne pense 
quels régime de 1810 doit être profondé­
ment modifié, et, si je ne me trompe, un 
projet de loi d’initiative gouverm mental 
est en ce moment à l’étude à cet effet.

U serait donc absolument insensé de de­
mander aujourd’hui l’application à l’Algé­
rie d’un régime des mines qu’on trouve 
mauvais même pour la métropole.

Mais la question qui se pose, est celle-ci : 
Ne convient-il pas d’appliquer à l’Algérie 
un régime nouveau, ne résultant pas d’un 
décret insuffisant, mais d’une loi précise, 
qui réglera très exactement les droits de 
l’Etat et ceux des particuliers? C’est la con­
clusion à laquelle j’arrive, et je vous de­
mande la permission de vous montrer en 
deux mots pourquoi cela est nécessaire.

Tout d’abord, je crois qu’il est très facile 
d’écarter les objections apportées par les 
ingénieurs des mines.

Dire que le phosphate n’est pas un pro­
duit d’intérêt général, c’est parler "contre 
l’évidence même. Il est certain qu’aujour- 
d’hui que les phosphates sont demandés 
sur tous les points du globe, ils consti­
tuent, un produit d’intérêt général.

Dire que l’exploitation est généralement 
superficielle, c’est une inexactitude de fait;, 
à Tebessa, notamment, l’exploitation des 
phosphates est tout entière en sous-sol.

Dire que le propriétaire, parce qu’il est 
agriculteur, doit avoir un droit "exclusif 
sur les phosphates, parce que c’est'un 
produit destiné à l’agriculture, c’est un 
raisonnement que je ne comprends pas 
et qui aboutirait tout simplement à dire 
que lorsqu’un propriétaire d’usine trouve 
du charbon dans son sous-sol, il doit en 
rester seul propriétaire, parce qu’il l’em­
ploiera dans son usine. -

Aucun des raisonnements des ingénieurs 
des mines ne tient donc; la seule chose 
qui tienne, c’est que ni le régime actuel 
des carrières, ni le régime actuel des mines 
n’est bon. Il faut donc un régime nou­
veau. Quel est ce régime? C’est la ques­
tion vitale que je pose la Chambre.

Doit-on, comme le disait au Sénat le 
ministre de l’intérieur, M. Leygues, doit- 
on admettre comme une idée à repousser 
absolument que l’Etat a le droit de mettre 
la main sur les phosphates dé l’Algérie? 
Doit-on, au contraire, comme je le pré­
tends, soutenir que l’Etat français a le 
droit et le devoir absolus de mettre la main 
sur ces phosphates? (Applaudissements à 
l'extrême gauche.)

Voilà toute la question. Je n’ai pas besoin 
d’entrer dans beaucoup de détails pour dé­
montrer que le système que je défends est 
absolument logique.

Si je prends le système du décret pro­
posé par M. le ministre des travaux publics, 
qu’est-ce que j’y vois? D’abord, qü’en ce 
qui concerne les phosphates qui se trouve­
ront sur un terrain particulier l'Etat n'a 
rien à voir, et qu’en ce qui concerne les 
autres gisements il faut distinguer trois 
classes : l’une, concernant les propriétés 
domaniales; l’autre, concernant les proprié­
tés communales; la troisième, concernant
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RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de VArmée', chargée d'examiner 
la proposition de loi, adoptée par la Chambre des 
Députés, tendant à ce que les conserves de viande 
nécessaires à l'armée soient exclusivement achetées en 
France ou dans nos colonies et pays de protectorat, et 
soient fabriquées sous le contrôle de l’État avec du 
bétail indigène,

PAR M. BONNEFOY-SIBOUR
Sénateur.

Messieurs,Dans sa séance du 11 décembre 1895, la Chambre des Députés, sur un rapport de M. Ghapuis, a voté une proposi­tion de loi tendant à ce que les conserves de viandes né-
(1) Cette Commission est composée de MM. Général BiLLOT, Présidente- 

Général GRÉVY, BARDOUX, Vice-Présidents; DELPECH, BONNEFOY- 
SIBOUR, Secrétaires; GUYOT-LAVALINE, Léon LABBE, Gené^al JL^BY, 
GOUJON BERNARD, Marquis de CARNE, DEVELLE, LAGAVE-LA- 
PLAGNE, LESOUEF, TÉZENAS, PEYTRAL, de FREYCINET, deVERNINAC.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.
(Voir les n’< 38, Sénat, session extraordinaire de 1895, et 289-371-1167. 

— 8» léglsl. — de la Chambre des Députés.)



— 2cessaires à l’armée soient exclusivement achetées en France ou dans nos colonieâ et pàyâ dé prôtëélôrat, et soient fabri­quées sous le contrôle dé l’Etat^ avec du bétail indigène.La Commission dtt budget a proposé, au tours de la discussion, un article additionnel accepté par le Gouverne­ment ainsi conçu :Il ne pourra être dérogé à cette règle que dans des cir­constances exceptionnelles pouf ünë durée limitée par dé­cret rendu au Conseil des Ministres et publié au Journal 
officiel.Votre Commission de l’année a délibéré, à son tour, sur cette proposition, ét, après avoir êïitëhdü M.lë Ministre de la Guerre, elle a l’hOhneüf dë voü§ proposer d’adbpter îë têxtè voté par la Chambre dès ïlépUlèS et dOftt la teneur suit ’



PROJET DE LOI

Article unique.A partir du 1er janvier 1897, les approvisionnements de conserves de viande pour la consommation de l’armée ne pourront être renouvelés qu’au moyen de conserves fabri­quées en France, aux colonies ou dans les pays de protec­torat, avec du bétail indigène et sous le contrôle ou dans les établissements de l’État.Il ne pourra être dérogé à cette règle que dans des cir­constances exceptionnelles, pour une durée limitée, par décret rendu en Conseil des Ministres et publié au Journal 
officiel.

—______________________________ _____ __ ._ _____ 41341
PARIS, — ISIPBIJIBRIE DU SÉNAT, PARAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOS.
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PROPOSITION DE LOI
adoptée par la chambre des députés

Tendant à ce que les conserves de viande nécessaires à 
l’armée soient exclusivement achetées en France ou 
dans nos Coloniès et pays de protectorat, et soient 
fabriquées sous le contrôle de l’État avec du bétail 
indigène,

TRANSMISSE PAR

M. LE PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyée à la Commission de VArmée.)

Paris, le 12 décembre 1895.

Monsieur le Président,Dans sa séance du 11 décembre 1895, la Chambre des Députés a adopté une proposition de loi tendant à ce que les conserves de viande nécessaires à l’armée soient
(Voir les nos 289-371-1167, —6e législ. —de la Chambre des Députés). 



2exclusivement achetées en France , ou dans ses colonies et pays de protectorat, et soient fabriquées sous le contrôle de l’État, avec du bétail indigène.Le vote a eu lieu après déclaration de l’urgence.Conformément aux dispositions de l’article 141 du règlement de la Chambre, j’ai l’honneur de vous adresser une expédition authentique de cette proposition dont je vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.Je vous serai obligé de m’accuser réception de cet envoi.Agréez, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.
Le Président de la Chambre des Députés, 

Signé : Henri BRISSON.
La Chambre des Députés a adopté la proposition de loi dont la teneur suit :



PROPOSITION ®E LOI

Article unique.A partir du 1er janvier 1897, les approvisionnements de conserves de viande pour la consommation de l’armée ne pourront être renouvelés qu’au moyen de conserves fabri­quées en France, aux colonies ou dans les pays de protec­torat, avec du bétail indigène et sous le contrôle ou dans les établissements de l’ËtaL -wIl ne pourra être dérogé à cette règle que dans des cir­constances exceptionnelles, pour une durée limitée, par décret rendu en Conseil des Ministres et publié au Journal 
officiel.Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 décembre 1895.

Le Président,

Signé : Henri BRISSON.
Les Secrétaires,

Signé : Paul BÉZINE,J. PLICHON,G. CHAUDEY.
,w__________ ___ ____________ _ '41123
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de la guerre, et réponse de M. le ministre.
Déclaration de l’urgence et adoption de la pro­

position de loi modifiée de M. Régnault et 
plusieurs de ses collègues, tendant à ce que 
les conserves de viande,nécessaires à l'armée 
soient exclusivement achetées en France ou 
dans“nos*'colonies  et pays de protectorat, et 
soient fabriquées sous le contrôle de l’Etat 
avec du bétail indigène.— Disposition addition- 

. nelle de la commission du budget : MM. de 
La Porte, rapporteur du budget de la guerre? 
Chapuis, rapporteur ; Régnault, le ministre 
de la guerre, Jourde. Adoption. — Adoption 
de l’ensemble de la proposition de loi.

Suite de la discussion du projet do loi portant 
fixation du budget général des dépenses et 
des recettes de l’exercice 1896. — Budget de 
la guerre. — Chap. 25 (Vivres. — Matériel) : 
MM. Alicot, le ministre de la guerre. Adop­
tion. = Adoption du chapitre 26. = Chap. 27 
(Fourrages); — Amendement de M. Souhet et 
autres: MM. Souhet, de La Porte, rapporteur ; 
Pédebidou. Retrait. — Adoption du chapitre.

Chap. 28 (Service de santé. — Personnel 
d’exploitation) t MM. Bazille, le ministre de la 
guerre. K- Amendement de M. Samary : MM. 
Samary, le ministre de la guerre. Rejet. — 
Adoption du chapitre. = Chap. 29 (Service de 
santé. — Matériel d’exploitation). — Amende­
ment de M. Brincard : M. Brincard. — Amen­
dement de M. Coûtant : MM. Coûtant, le mi­
nistre de la guerre, le rapporteur. Retrait des 
deux amendements. — Adoption du chapitre 
modifié. = Adoption des chapitres 30 à 32. — 
Chap. 33. (Habillement et campement. — 
Personnel d’exploitation) : MM. Jourde, le 
ministre de la guerre, Le Hérissé. Adoption 
du chapitre. = Chap. 34 (Habillement et cam 
pement. — Matériel d’exploitation) : MM. 
Chaüvière, Loyer. — Amendement de MM. 
Roch et Sibille : M. Roch.

Dépôt, par M. Bazille, d’une proposition de loi 
tendant à accorder le bénéfice de la nationa­
lité française aux indigènes algériens ayant 
servi pendant huit années dans l’armée fran­
çaise.

PRÉSIDENCE DE M. HENRI BRISSON

La séance est, ouverte à neuf heures.
M. Adrien Farjon, l’un des secrétaires,, 

donne lecture du procès-verbal de la 
2’séance d’hier.

Le procès-verbal est adopté.

EXCUSES ET DEMANDE DE CONGÉ

M. le président. M. Gauthier (de Cla- 
gny) s’excuse de ne pouvoir assister à la 
lre séance de ce jour.

M. de Ramel s’excuse de ne pouvoir as­
sister aux deux séances de ce jour.

M. de Kerjégu s’excuse de ne pouvoir as­
sister aux deux séances de ce jour et de­
mande un congé.

La demande sera renvoyée à la commis­
sion des congés.

QUESTION ADRESSÉE A M. LE MINISTRE 
DE LA GUERRE

M. le président. La parole est à M. Ber­
trand pour adresser une question à M. le 
ministre de la guerre, qui l’accepte.

M. Bertrand. Je ne retiendrai que quel­
ques minutes la bienveillante attention de 
la Chambre. Avec l’assentiment préalable
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de M. le ministre de la guerre; je viens lui 
présenter une' très courte observation dic­
tée par un sentiment d’humanité qu’il 
comprendra, et la Chambre avec lui.

Lorsque les soldats ont accompli dans 
l'armée la période à laquelle ils étaient 
tenus de par la loi militaire, il leur est dé­
livré un livret qu’ils doivent conserver avec 
soin et qui leur est souvent très utile dans 
la vie civile, lorsqu’ils sollicitent un em­
ploi, pour montrer soit qu’ils ont satisfait 
à la loi militaire, soit qu’ils ont mérité 
un témoignage de satisfaction de leurs 
chefs.

Or, à l'une des pages de ce livret figure 
cet intitulé : « Certificat de bonne con­
duite », que l’on fait suivre de la mention 
«accordé» ou «refusé», suivant les cir­
constances et suivant la conduite que le 
jeune soldat a eue à l’armée.

En ce qui concerne les bataillons d’in­
fanterie légère d’Afrique, — je parle de 
visu, car j’ai eu entre les mains le livret d’un 
jeune homme de mon arrondissement, dont 
j’ai eu l’occasion de m’occuper — le livret 
comprend une feuille relative à l’attitude 
du jeune soldat à l’armée; mais l’intitulé 
de cette feuille, au lieu de porter « certi­
ficat de bonne conduite », est libellé de la 
façon suivante : « Attestation de repentir », 
et l’on ajoute, selon lès cas, la mention 
« accordée, » ou « refusée ».

Je demande à M. le ministre de la guerre 
et à mes collègues quelle est la situation 
faite à un jeune soldat dont l’attitude dans 
ces bataillons d’infanterie légère d’Afrique 
n’a rien eu de répréhensible, qui s’est même 
courageusement et vaillamment conduit, et 
qui obtient ce certificat, mais auquel l’auto­
rité militaire refuse cette mention de bonne 
conduite qu’on donne à tous, pour la rem­
placer par ces mots : « Attestation de re­
pentir ».

C’est le mettre parfois, lorsqu’il est ren­
tré dans la vie civile, dans une situation 
dfïicile, pénible,humiliante même, l’exposer 
à des questions, à une sorte d’enquête, à 
des explications sur les raisons qui ont mo­
tivé son envoi aux bataillons d’infanterie 
légère d’Afrique. Alors que la réhabilitation 
peut souvent faire disparaître des condam­
nations du casier judiciaire, le livret mili­
taire conserve toujours cette mention déso­
bligeante pour son possesseur.

Je demande simplement à M. le ministre 
de la guerre, ne sollicitant aujourd’hui au­
cun engagement de sa part, de vouloir bien, 
dans le sentiment d’humanité qui m’inspire 
et qui l’inspirera, j’en suis sûr, avec moi, 
examiner s’il ne pourrait pas donner à tous 
nos soldats qui se seraient bien conduits 
au régiment le même certificat de bonne 
conduite. {Très bien! très bien!)

M. Jourde. L’observation s’applique sur­
tout aux soldats d’infanterie légère d’Afrique 
qui viennent terminer leur temps de ser­
vice dans les régiments de France.

M. Bertrand. C’est très juste, maïs je 
n’ai pas voulu compliquer la question en 
entrant dans les détails.

M. le président. La parole est à M. le 
ministre de la guerre.

M. Godefroy Cavaignac, ministre de la 
guerre. J’ai d’autant plus volontiers accepté 
la question de l’honorable M. Bertrand 
qu’elle me fournit l’occasion de déclarer 
que je me préoccupe de la situation faite 
aux bataillons d'infanterie légère et de pré­
ciser les mesures que j’ai l’intention de 
prendre en ce qui concerne le 19° corps 
et parmi lesquelles figurera probablement 
un départ entre certains des éléments de 
ces bataillons.

Je crois, en effet, qu’il y a un grand inté­
rêt à séparer, parmi les hommes qui les 
composent, cèux qui sont des coupables 
endurcis et ceux, au contraire, dont: on 
peut espérer le relèvement. Déjàles choses
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se passent ainsi dans une certaine mesure. 
Les hommes qui se conduisent bien aux 
bataillons-d'infanterie légère, —et il y en a 
un assez grand nombre, — sont renvoyés 
dans les corps de troupes réguliers.

A gauche. C’est cela ! Voilà la question I
M. le ministre de la guérre. Je me pré­

occuperai, dans le même ordre d’idées, des 
mesures qui peuvent être de nature à faci­
liter à ceux qui ne cherchent que l’occasion 
de se relever le moyen de le faire. {Très 
bien ! très bien !) . -

M. Edouard Vaillant. Je demande la pa­
role.

M. le président. Aux termes du règle­
ment, l’auteur d'une question peut seul 
avoir la parole.

L’incident est clos.

DISCUSSION d’une PROPOSITION DE LOI CO N-’ 
CERNANT LES CONSERVES DE VIANDES NÉ­
CESSAIRES A L’ARMÉE

M. le président. L’ordre du jour appelle 
la lte délibération sur la proposition de loi 
de M. Régnault et plusieurs de ses collè­
gues, tendant à ce que les conserves de 
viandes nécessaires à l’armée soient exclu­
sivement achetées en France ou dans nos 
colonies et pays de protectorat, et soient 
fabriquées sous le contrôle de l’Etat avec 
du bétail indigène.

Il s’agissait d’une proposition de résolu­
tion qui a été transformée en proposition 
de loi par la commission.

M. Chapuis, rapporteur. La commission, 
d’accord avec le Gouvernement, demande 
la déclaration d’urgence.

M. le président. Je consulte la Chambre 
sur là déclaration d’urgence.

(L’urgence est déclarée.)
M. le président. Personne ne demande 

la parole pour la discussion générale ?...
Je consulte la Chambre sur la question 

de savoir si elle entend passer à la discus­
sion de l’article unique.

(La Chambre décide de passer à la dis­
cussion de l’article.)

M. le président. Je donne lecture de 
la nouvelle rédaction de la commission :

« Article unique. — A partir du 1er jan­
vier 1897, les conserves de viande pour 
l’armée seront fabriquées en France, aux 
colonies ou dans les pays de protectorat, 
avec du bétail indigène et sous le contrôle 
ou dans les établissements de l’Etat. »

M. de Mahy. On pourrait y comprendre 
l’Algérie.

M. le président. On peut intercaler les 
mots « en Algérie » entre les mots « en 
France » et les mots « aux colonies ou dans 
les pays de protectorat »;. '

M. Paul Samary. Cela éviterait toute 
ambiguïté.

M. le président. La parole est à M. le 
rapporteur de la commission du budget de 
la guerre.

M. de La Porte, rapporteur du budget de 
la guerre. Il me semble inutile de faire 
l’addition demandée ; le texte que nous 
proposons est parfaitement clair et ne com­
porte aucune exception. «

Le.texte remis au président par mon am 
M. Chapuis et qui n’est pas, comme je l’a­
vais d’abord pensé, identique, dans son pre­
mier paragraphe, à celui de la commission 
du budget, ne comporte, en ce quf concerne 
l’Algérie, aucune difficulté.

M. le baron Reille. Proposez le vôtre, 
s’il est meilleur.

M. de La Porte. Il ne peut y avoir le 
moindre malentendu. La rédaction de M . Gha- 
puis est d’ailleurs absolument conforme au 
fond, dans son premier paragraphe, à celui 
de la commission. Si elle en diffère un peu 
dans la forme, le sens en est le même. Dès 
-lors,- mes - explications s’appliquent tout 
aussi bien au texte nouveau ; je serais
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quelque peu excusable de ne pas le con­
naître exactement, car il n?a été distribué 
qu’il y a un instant; La rédaction de M.Cha­
puis porte : « Les conserves de viande pour 
l’armée » ; quant à nous, nous disons : « A 
partir du 1er janvier 1897, les approvision­
nements de conserves de viande pour la 
consommation de l’armée ne pourront être 
renouvelés qu’au moyen de conserves fa­
briquées en France, aux colonies ou dans 
les pays de protectorat, avec du bétail in­
digène, et sous le contrôle ou dans les éta­
blissements de l’Etat. »

Ce texte ne comporte, lui aussi, aucune 
restriction pour l’Algérie, et à d’autres 
égards je crois qu’il serait préférable de 
l’accepter.

Vous n’y faites pas d’opposition, mon cher 
collègue ?

M. Chapuis, rapporteur. Aucune. Je n’ai 
pas d’amour-propre d’auteur.

M. de La Porte. Je vous en remercie ; 
nous considérons, en effet, comme essen­
tiel de bien faire cette réserve expresse que 
l’Etat aura toujours la faculté de puiser 
avant tout dans les approvisionnements 
existants pour ramener les existants au 
nécessaire.

Par suite de l’accroissement de produc­
tion nationale résultant de l’obligation d’a­
cheter en France toutes les conserves de 
viande, il y aura sans doute une réduction 
possible dans le stock des approvisionne­
ments; par cela même que le ministre de 
la guerre trouvera plus de facilité à se pro­
curer en France les conserves dont il a 
besoin, il aura — permettez-moi l’expres­
sion — un ravitaillement plus facile et il 
sera possible de réduire ce stock; c’est 
pour cela que nous avions prévu fe-, ce qui, 
en définitive, n’a rien de contradictoire, 
j’en suis sûr, avec la pensée de mon ami 
M. Chapuis — qu’il pouvait être utile de 
laisser au ministre de la guerre la faculté 
de prélever sur le stock d’approvisionne­
ment une certaine quantité des excédents 
et nous nous étions arrêtés à la rédaction 
dont je viens de vous lire le texte.

M. le rapporteur. C’est absolument la 
même chose.

Un membre. Est-il fait mention de l’Algé­
rie ?

M. le rapporteur. Une peut y avoir de 
doute en présence de ces mots : « ...au 
moyen de conserves fabriquées en France, 
aux colonies et dans les pays de protecto­
rat ». De quoi s’agit-il, en vérité ? De savoir 
d’où pourront provenir les conserves ou de 
savoir à quels corps de troupes elles seront 
distribuées ? Elles seront distribuées à toute 
l’armée. Il n’y a pas lieu de spécifier les 
lieux de garnison.

M. de Mahy. C’est au point de vue du 
lieu de provenance qu’il importerait de 
préciser.

M. le rapporteur. S’il s’agit des lieux de 
provenance, je répondrai que l’Algérie c’est 
la France.

M. le président. Voici le texte qui m’est 
remis par M. le rapporteur de la commission 
du budget :

« A partir du 1er janvier 1897, les appro­
visionnements de conserves de viande pour 
la consommation de l’armée ne pourront 
être renouvelés qu’au moyen de conserves 
fabriquées en France, aux colonies ou dans 
les pays de protectorat, avec du bétail 
indigène et sous le contrôle ou dans les 
établissements de l’Etat. »

La commission spéciale accepte-t-elle 
cette rédaction?

M. de La Porte. L’Algérie étant la 
France est comprise dans la nomenclature 
des lieux de production et il ne paraît pas 
nécessaire de l’ajouter à notre texte.

M. le rapporteur. La commission accepte 
cette rédaction.

M. Paul Samary. Quel inconvénient. y 
aurait-il à ajouter l’Algérie?

M. le président. Mais, monsieur Samary, 
la déclaration de M. le rapporteur de la com­
mission du budget vous donne plus encore 
satisfaction qu’un texte même.

M. Paul Samary. Après les déclarations 
de M. le rapporteur de la commission du 
budget, déclaration dont je prends acte, 
j’accepte le texte de la commission.

M. le président. Personne ne demande 
plus la parole ?...

Je mets aux voix la rédaction de la com­
mission.

(Cette rédaction, mise aux voix, est adop­
tée.)

M. le président. La commission du bud­
get propose un paragraphe additionnel ainsi 
conçu :

« Il ne pourra être dérogé à cette règle 
que dans des circonstances exceptionnelles, 
pour une “durée limitée, par décret rendu 
en conseil des ministres et publié au Jour­
nal officiel. » .

M. de La Porte. La commission du bud­
get' insiste pour l’adoption de ce second pa­
ragraphe.

M. Chapuis, rapporteur de la commis­
sion de l'armée. En ma qualité de rappor­
teur de la commission de l’armée, je 
n’ai pas cru devoir accepter cette dispo­
sition additionnelle. Nous ne pensons pas 
qu’il soit indispensable de prévoir dans 
un article de la loi la possibilité d’avoir re­
cours de nouveau aux*conserves  exotiques. 
Si nous les condamnons dès maintenant 
comme étant impropres à assurer une 
alimentation saine et suffisante à nos sol­
dats, je crois qu’il est urgent de ne pas in­
troduire dans un texte de loi la possibilité 
d’y revenir.

Nous savons très bien que si M. le mi­
nistre de la guerre se trouvait dans l’impos­
sibilité matérielle de pouvoir faire son ap­
provisionnement de conserves en certaines 
circonstances, il serait toujours libre de 
prendre les dispositions nécessaires pour 
en assurer le renouvellement.

M. de La Porte. Mais non ! il ne sera 
pas libre si la loi le lui intérdit.

M. le rapporteur. La loi le lui interdit,-, 
c’est vrai ; mais prévoyez-vous donc unez 
disette telle, dans notre production de bé- < 
tail en France et dans les colonies, qu’on' 
soit obligé de recourir à cette mesure? '

Pour vous mettre en garde contre lesz 
exigences et la coalition possible des fabri­
cants en vue de majorer les prix, nous, 
laissons à l’Etat la faculté de fabriquer ses 
conserves.

L’Etat, dès aujourd’hui, pourrait fabri­
quer les conserves dans des conditions de 
bon marché meilleures que celles qui nous 
ont été offertes, lors des dernières adju­
dications, par les industries françaises. Les 
dernières adjudications nous ont donné 
des conserves à 2 fr. 90 le kilogramme, 
tandis qu’à Billancourt, après les expé­
riences qui ont été faites, on est arrivé 
à les produire à 2 fr. 40.

11 y aurait donc plutôt intérêt pour l’Etat 
à entreprendre lui-même cette fabrication, 
et nous laissons à M. le ministre de la 
guerre le soin de décider dans quelles con­
ditions elle sera faite.

Nous ne croyons pas qu’on puisse pré­
voir à nouveau la fourniture de conserves 
exotiques, attendu que nous prétendons 
qu’au point de vue de la bonne nutrition 
de nos soldats, de la réparation de leurs 
forces et même au point de vue de la santé 
de nos troupes, la consommation de ces 
conserves peut être dangereuse. C’est pour 
cela que nous nous opposons de la façon 
la plus formelle à l’introduction dans la loi 
de cette disposition additionnelle.

Je n’insisterai pas davantage ; je deman­
derai simplement à M. le ministre de la 

guerre, si nous entreprenons dans l’avenir: 
de nouvelles expéditions lointaines — et je' 
me plais à espérer le contraire — de donner 
à nos soldats des corps expéditionnaires 
des conserves exclusivement françaises.

Pendant la campagne de Madagascar, il a 
été consommé par nos soldats 4,181 quin­
taux de viandes de conserves exotiques. Eh 
bien, je prétends que si l’on avait eu des 
conserves françaises nos soldats auraient 
eu une force de résistance plus grande et 
qu’ils auraient eu dans un pays où l’ané­
mie, la fièvre et des obstacles de toute sorte 
étaient à surmonter la possibilité de résis­
ter d’une façon plus efficace à la fatigue et 
à la maladie. C’est précisément pour cela 
que je demande à M. le ministre, pour le 
cas d’une campagne quelconque, d’ordon­
ner qu’on ne consommera que des conser­
ves françaises loyalement préparées.

En dehors de cela, je me permets d’attirer 
l’attention de la Chambre sur ce fait que, 
si nous fabriquons des conserves françaises 
pour l’armée de terre, il sera bon de réou­
vrir l’usine de Rochefort pour la marine. 
{Très bien! très bien!) L’usine de Roche- 
fort a fonctionné pendant quelque temps, 
elle a produit des conserves à raison de 
204 fr, le quintal, soit 2 fr. 04 le kilo­
gramme. Si l’on a abandonné cette fabrica­
tion, c’est pour venir aux conserves exoti­
ques qui alors se payaient à raison de 118 
francs le quintal, soit 1 fr. 18 le kilogramme. 
Il est évident que, si les Américains nous 
fournissaient des conserves à 1 fr. 18 le ki­
logramme, ils ne nous livraient qu’une 
marchandise douteuse, comme je l’ai dé­
montré dans mon rapport, — et je n’ai pas 
besoin d’y revenir, — tant au point de vue 
de leur composition chimique qu’au point 
de vue hygiénique et, par suite, pouvant 
avoir des conséquences dangereuses. Je con-: 
sidère donc que les conserves exotiques doi-; 
vent être rejetées d’une façon absolue delà 
consommation de l’armée et de la ma-' 
rine.

Je borne là mes observations, quitte à y 
revenir s’il est nécessaire. {Très bien! très 
bien! sur divers bancs.)

M. Roch. La fabrication privée peut 
suffire à tous les besoins sans qu’il soit 
nécessaire de recourir aux usines d’Etat qui 
n’ont jamais réussi.

M. le rapporteur. Elles peuvent très bien, 
réussir.

M. le président. La parole est à M. Ré­
gnault.

M. Régnault. Messieurs, si je prends la 
parole dans ce débat, ce n’est pas pour 
défendre un projet de loi que personne 
n’attaque, c’est parce qu’il me semble utile 
de remercier M. le ministre de la guerre et 
la commission du budget d’avoir bien voulu 
trouver les crédits nécessaires pour son ap­
plication.

Il y a longtemps que nous poursuivons le 
but qui va être atteint aujourd’hui, et il 
me semble tout naturel de remercier ceux 
qui nous permettent de réaliser nos désirs 
et nos vœux. {Très bien! très bien!)

C’est d’autant plus heureux qu’en défini­
tive ce résultat est attendu depuis long­
temps, et il est bien regrettable que la me­
sure prise il y a quelques jours à la com­
mission du budget, grâce à M. le ministre 
de la guerre, n’ait pas été prise il y a quinze 
ans. {Mouvements divers.)

Depuis quinze ou vingt ans nous portons 
à l’étranger 7 ou 8 millions par an, soit un 
total de 150 millions, et il est certain que 
cette somme eût été très utile et très profi­
table et à nos industriels et à nos agricul­
teurs, à nos éleveurs en particulier qui 
auraient pu trouver là le moyen de mieux 
supporter les crises qu’ils ont traversées. 
{Très bien! très bien!) Mais précisément 
Î>arce que cette mesure va être adoptée par' 
a Chambre et semble réunir tous les suffra- 
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gès, parce qu’elle a surtout pour but d’évi­
ter de porter à l'étranger notre argent, de 
l’envoyer, comme disait M. Labat l’autre 
jour, -travailler an dehors, — c’est la plus 
mauvaise des manœuvres et le plus mau­
vais des errements et il ne faut pas 
y persister, vous êtes; tous convaincus 
qu’il faut faire cesser cet état de cho­
ses — c’est à ce moment-là que la commis­
sion du. budget, par une contradiction que 
je ne m’explique pas, vient nous dire : ces 
errements que nous considérons comme 
,mauvais, nous nous ménageons la possibi-. 
lité de les reprendre dans telle ou telle cir­
constance.

Eh bien! s’il est mauvais d’aller chercher 
en Amérique des viandes qui ne sont pas 
fameuses, — je ne veux pas en dire da­
vantage — s’il est mauvais d’aller porter 
votre argent au delà de l’Atlantique, je 
vous le demande, pourquoi prévoir le mo- 
meht où ces errements pourront recom­
mencer? Il y a. là une contradiction que je 
ne puis accepter; je trouve que l’article 
unique de la loi nous fournit toutes les fa­
cilités, tous les moyens de faire face au 
'danger qu'on semble redouter — je veux 
parler des coalitions industrielles. D’abord 
ces coalitions ne font pas très faciles à or­
ganiser; la concurrence est là pour y met­
tre bon ordre ; ensuite, je ne vois pas bien 
ce que vous avez à craindre si l’Ètat a la 
possibilité — et le projet de loi la lui donne 
— de fabriquer dans , ses établissements à 
lui. (Trèsbien!}

Je ne vois donc pas ce que vous pouvez 
‘avoir à redouter de la concurrence des in­
dustriels. Car enfin, vous avez pour la ma­
rine les usines de Rochefort et de Cher­
bourg. Vous ne possédez pas d’usines pour 
l’armée de terre, il est vrai, mais vous 
pouvez en avoir —r et c’est ici que je m’a­
dresse à M. le ministre.de la guerre. Il 
n’a absolument qu’à ouvrir les cartons de 
son ministère, il y trouvera des proposi­
tions faites par vingt-cinq ou trente muni- 
palités des pays d’élevage, aux termes des­
quelles on met à sa disposition des usines 
tout outillée pour le pied de paix comme 
pour le pied de guerre. M. le ministre de la 
guerre trouverait donc Là les conditions 
les méilleures pour faire face aux néces­
sités. Car, enfin, je ne m’expliquerais pas 
qu’il y eût là le moindre danger pour le mi­
nistère de la guerre.

‘ Il vous manquait des usines; aujourd’hui 
vous Les avez: vous n’avez qu’à les accep­
ter. La commission du budget n’a pas à 
s’inquiéter, on vous les donne à titre gra­
tuit; elles sont outillées pour le pied de 
paix et pour le pied de guerre; vous n’avez 
donc qu’à travailler. Est-il donc impossible 
d’imiter en France ce qui se passe en Alle­
magne. et sen Autriche? L’Allemagne n’a 
jamais fabriqué ses viandes de conserve 
qu’avec les usines de l’Etat; ne pouvez- 
vous pas appliquer ce système en France? 
Cela ne souffre pas de difficulté. Vous n’a­
vez d’ailleurs qu’à compléter le personnel 
dont une partie existe déjà.

Depuis un an que vous faites fabriquer 
en France, n’avez-vous pas des vétérinai­
res de l’armée qui sont chargés de vérifier 
l’état des animaux, de voir s’ils sont suffi­
samment gras?N’avez-vous pas des inten­
dants, des officiers d’administration qui 
sont chargés de vérifier la fabrication, qui 
doivent exercer une surveillance conti­
nuelle sur les établissements des indus­
triels ? Voilà le personnel que vous emploie­
rez datas les établissements de l’Etat. Vous 
êtes même mieux partagé que l’industrie 
privée, car vous avez les bras. Né trou­
vez-vous pas, parmi les soldats, tous les 
ouvriers nécessaires ? (Interruptions à l'ex­
trême p/due kè.) : '

M; Coûtant. Il faut d’abord faire travail­
ler les civils.- - _ ■ -

M. Jourde. Je demande là parole.
M. Régnault. Je crois comprendre les 

protestations qui paraissent se produire. 
Evidemment, si nous voulions uniquement 
créer des usines d’Etat, je comprendrais 
que quelques-uns de nos collègues fussent 
inquiets. Il ne faut pas faire de l’Etat un 
producteur. Je dis simplement que l’Etat 
est en mesure de combattre les coalitions 
possibles de l’industrie privée ; je né vais 
pas plus loin. Je n’entends pas dire qu’il 
faut recourir exclusivement à la fabrication 
d’Etat, mais je préférerais encore une fa­
brication d’Etat au retour des errements 
que vous avez condamnés.

M. Edouard Vaillant. Mais pour la fa­
brication d’Etat il faut employer des ou­
vriers civils. (Bruit.)

M. le rapporteur. Je me préoccupe uni­
quement d’assurer à nos soldats des con­
serves de bonne qualité. C’est l’intérêt de 
l’armée que nous devons considérer.

M. le président. Veuillez, messieurs, 
écouter les orateurs. Le sujet ne comporte 
pas cette animation.

M. Régnault. Je dis simplement que du 
moment que le projet de loi donne au mi­
nistre de la guerre la facilité de fabriquer 
dans ses établissements de l’Etat, il n’a 
plus à redouter la concurrence de l’indus­
trie privée. Il ne faut pas exagérer cette 
concurrence, et je m’étonne vraiment de 
cette suspicion vis-à-vis de l’industrie pri­
vée. Vous avez une industrie qui est nais­
sante, puisqu’-elle date de ce^te année ; avez- 
vous eu à vous en plaindre ? Non ; jusqu’à 
présent du moins. A quoi bon mettre en 
suspicion l’industrie privée ? Est-ce parce 
qu’elle est française? (Très bien!)

Monsieur le ministre,il ne faut pas croire 
que parce qu’on vous a demandé des chif­
fres élevés il y ait là de la part de l’indus­
trie privée une façon de faire qui ne pour­
rait pas se défendre. Je ne suis pas ici pour 
défendre l’industrie privée, mais enfin je 
sais dans quelles conditions se sont faite s 
les soumissions.

D’abord vous avez eu des exigences très 
naturelles et que vous avez bien fait d’avoir, 
mais quand on demande de bonnes qualités 
et de bonnes marchandises, il faut savoir 
les payer. Puis, quand vous vous adres­
sez à une industrie qui n’existe pas en­
core dans un pays, il faut bien admettre, 
en définitive, qué cette industrie ne va pas 
faire des frais d’outillage, d’installation 
sans en tenir compte dans son prix de re­
vient. Mais une fois cet outillage acquis, 
cette installation terminée, les industriels 
sauront fort bien, aux prochaines adju­
dications, abaisser leurs prix, qui d’ail­
leurs ne peuvent s’élever davantage, car la 
concurrence viendra, comme je le disais 
tout à l’heure, faire justice des prix par 
trop élevés. (Très bien! très .bien! sur divers 
bancs.)

En résumé, à mon sens, la disposition 
additionnelle de la commission du budget 
n’a véritablement pas sa raison d’être ; car, 
en cas de force majeure, auriez-vous be­
soin d’un texte de loi pour vous adresser à 
l’étranger lorsque vous ne trouveriez pas 
chez vous ce qui vous serait nécessaire?

Pour moi, le fait important est acquis : 
la Chambre entend qu’il n’y ait pas doréna­
vant d’achats à l’étranger de conserves de 
viande ;- mais, je le répète, je considère 
comme inutile la disposition que propose 
la commission du budget, qui semble sins- 
pirer. par trop des préoccupations budgé­
taires qui, en somme, ne doivent pas oc­
cuper la première place dans cette proposi­
tion de loi. Ce n’est pas au moment où. 
nous faisons- une réforme qu’il faut venir 
dire : Demain nous nous réservons le droit 
de renoncer à en. profitér. (Très bien ! très 
bien ! sur divers bancs.)
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M. le président. La parole est à M, le 
ministre de la guerre.

M. le ministre de la guerre. Je suis très 
résolu à réserver les fournitures de con­
serves de viande de l'armée aux produc­
teurs français. J’y suis très résolu, non pas 
seulement pouf les motifs de doctrine et 
d’intérêt économique qui peuvent inspirer 
les uns ou les autres, mais aussi parce que 
l'intérêt même de l’armée y est engagé. 
(Très bien! très bien !)

Nous nous trouvons, en cette matière, en 
présence de difficultés particulières. Quand 
nous avons à approvisionner les millions 
d'hommes qui se mobilisent, en pain par 
exemple, nous trouvons des ressources 
existant dès le temps de paix ; les hommes! 
sont simplement déplacés et nous n’avons 
qu’à déplacer la nourriture en pain, qui les 
suit.

Lorsqu’il s’agit de la viande, il n’en est 
pas de même : nous avons à alimenter en 
viande, au jour de la mobilisation, un très 
grand nombre d’hommes qui ne consom­
ment pas de viande durant la paix; d’où la 
nécessité de constituer des approvisionne­
ments spéciaux.

Il y a un intérêt évident, au point de vue 
de la défense nationale, à ce que nous 
soyons outillés dès le temps de paix pour 
constituer ces approvisionnements au moyen 
des ressources du territoire.

Pour ces motifs, je suis, quant à moi, 
aussi résolu que personne à prendre toutes 
les mesures nécessaires pour que le terri­
toire français fournisse les ressources dont 
nous avons besoin. (Très bien! très bien!)

L’honorable M. Régnault disait tout à 
l’heure que nous n’avions pas à nous plain,- 
dre de l’industrie privée. Sans doute, et 
nous ne pouvons trouver mauvais qu’ella 
défende ses intérêts; mais nous avons à 
nous plaindre quelque peu des prix qu’elle 
nous a faits, notamment aux dernières adju­
dications, prix que je considère commej 
inacceptables, je le déclare bien haut ici 
pour qu’il soit entendu que je suis très ré­
solu à ne pas les accepter. (Très bien! très: 
bien !)

M. Régnault a dit — et je crois qu’il 
a raison sur ce point — que l’éléva­
tion des prix pouvait provenir des condi­
tions dans lesquelles se font les marchés. 
Il y a une part de vérité dans ces paroles. 
Je crois notamment — et je chercherai un 
remède dans cette voie — qu’en fraction­
nant outre mesure les fournitures, on a mis 
les fournisseurs dans l’impossibilité d’uti-' 
liser les déchets. Et c’est cette utilisation 
des déchets qui permet seule de réduire les 
prix.

Je crois donc qu’il faut chercher le re­
mède dans cette voie ou dans la constitu­
tion de fournitures faites directement par 
l’Etat, quoique ce système ne soit pas de 
ceux qui ont a priori, mes préférences. 
J’aurais peut-être en dernière analyse à 
user d’une faculté dont je dispose encore à 
l’heure actuelle, la faculté de prolonger la 
durée des conserves de viande. En ce mo­
ment, on les consomme notablement avant 
la limite de leur durée de conservation. Je 
suis résolu, je le dis encore ici, si l’indus­
trie privée me fait des conditions que je 
juge inacceptables, à user de cette fa­
culté.

Il est évident que, dans l’ordre d’idées où 
je me place, la Chambre, en s’associant à la 
résolution très ferme que j’ai de réserver 
les marchés aux fournitures françaises et 
aussi d'éviter des prix inacceptables, facili­
terait beaucoup la solution si, à côté du 
principe posé, elle ne paraissait pas lier le 
ministre d’une : façon absolue et en toutes 
circonstances1 (Très bienL très bien!) et si, 
prenant ac'te de la résolution très ferme du 
ministre,, elle mettait à la loi en discussion 
une soupape de sûreté dont, j'en suis con­
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vaincu, je n’aurai pas à me servir, mais qui 
répondrait, je crois, nettement aux réalités 
et aux exigences de la situation. (Applau­
dissements.)

M. le président. La parole est à 
M. Jourde.

M. Jourde. Messieurs, je suis amené à la 
tribune par un devoir que je crois accom­
plir au nom de mes commettants.

J’ai suivi très attentivement cette discus­
sion à laquelle je prends le plus vif intérêt, 
comme vous tous, parce qu’il s’agit de l’ali­
mentation de nos soldats. Comme M. le 
ministre, ce n’est pas au nom d’une doc­
trine économique que je viens ici; les doc­
trines.économiques n’ont rien à voir dans 
cette question. 11.s’agit de la santé de nos 
troupes et de’leur bonne alimentation.

La question a été posée à la fois et par 
M. Régnault et par M. Chapuis; elle con­
sisterait à faire fabriquer — et un certain 
nombre de mes collègues partagent cette 
opinion — les conserves par l’Etat.

Je ne veux pas revenir sur la résolution 
de la Chambre. Permettez-moi cependant 
de formuler une réserve qui me paraît né­
cessaire.

Je ne vois aucun inconvénient à ce que 
M. le ministre, comme il l’a déclaré, — je 
m’associe complètement à ses paroles — 
prenne toutes les précautions pour échapper 
à des coalitions frauduleuses qui voudraient 
faire payer des prix exagérés. Mais j’es­
père que la Chambre et le Gouvernement 
voudront tenir compte des industries loya­
les et des outillages existants. Il y a des 
industriels aussi honnêtes, aussi patriotes 
que qui que ce soit, qui ont rendu de grands 
services et qui, je crois, continueront à en 
rendre. (Très bien! très bien!)

M. Maurice Sibille. Les coalitions sont 
impossibles, car il est facile de créer en 
peu de temps de nouvelles usines. Au mois 
d’août dernier, trente nouveaux industriels 
se sont présentés aux adjudications.

M. Jourde. Il est donc possible de se 
fournir en France.de conserves de viande.

M. le ministre a apporté ici une théorie qui 
me donne toute satisfaction, et je l’ap­
prouve.

Une usine d’Etat peut être nécessaire 
pour permettre au ministre de déjouer les 
coalitions déloyales; mais il ne faut pas 
menacer l’industrie privée parce que ce ne 
serait pas le moyen d’obtenir, pour les con­
serves de viande, de bons prix et de la 
bonne qualité. L’industrie française est ou­
tillée en vue de fournir à tous moments 
à nos troupes d’excellentes conserves; in­
criminer ou suspecter ses bonnes inten­
tions, ce serait risquer de détruire cet outil­
lage. (Très bien! très bien! sur divers bancs. 
— Aux voix !)

M. le président. La parole est à M. Ré­
gnault.

M. Régnault. J’accepte l’article addition­
nel; mais il est bien entendu qu’avant 
d’avoir recours aux viandes étrangères on 
fera des essais de fabrication dans les éta­
blissements de l’Etat.

On disait que l’industrie privée avait eu 
des exigences très grandes, et que le prix 
de 290 fr. par quintal était énorme. Mais il a 
été impossible à Billancourt, où tous les 
essais ont été faits avec des viandes fran­
çaises, de fabriquer à meilleur marché. Or, 
fi ne faut pas trop marchander quand on 
veut être bien servi, car c’est la bonne qua­
lité de la viande qui donne la force à nos 
soldats. A Billancourt, ce n’était ni 270 fr. 
ni 290 fr., prix auquel l’industrie privée 
avait soumissionné cette année-ci, que les 
conserves coûtaient à l’Etat, c’était 300 fr. 
Par conséquent, on ne peut pas dire que 
les exigences des commerçants français 
aient été déraisonnables.

M. le président. Je mets aux voix la dis­

position additionnelle présentée par la com­
mission du budget.

(Cette disposition, mise aux voix, est 
adoptée. — L’ensemble de la proposition de 
loi est ensuite mis aux voix et adopté.)

SUITE. DE LA DISCUSSION DU BUDGET A 
DE l’exercice 1896

M. 1s président. L’ordre du jojir appelle 
la suite de la discussion du projet da 'loi 
portant fixation du budget général des dé­
penses et des recettes de l’exercice 1896.

La Chambre s’est arrêtée hier au chapi­
tre 25 du budget du ministère de la guerre.

Jo donne lecture de ce chapitre.
« Chap. 25. — Vivres, (matériel), 51 mil­

lions 282.740 fr. »
M. Alicot a la parole.
M. Alicot. Messieurs, ce n’est pas sans 

quelque hésitation que je monte à la tri­
bune, car le quantième de ce mois de dé­
cembre, qui passe si vite pendant le vote 
du budget, m’effraye un peu et me met 
dans une situation assez embarrassante.

Je suis partagé entre deux sentiments 
contraires : d’un côté, l’intention de présen­
ter des observations que je crois utiles à la 
bonne gestion de nos affaires et, de l’autre, 
la crainte de retarder le vote d’un budget 
que nous voulons tous très sincèrement 
donner au pays avant le lei janvier pro­
chain. Je tacherai de mettre d’accord ces 
deux sentiments, en étant aussi bref que 
possible.

Je crois en effet avoir quelques observa­
tions à présenter sur le chapitre 25 (Vivres) 
et notamment sur la partie relative à la 
fourniture du blé et du pain à l’armée.

Vous aller voter tout a l’heure un crédit 
de près de 15 millions pour l’acquisition du 
blé nécessaire à la nourriture du soldat. Je 
ne crois pas que, dans la subsistance de 
l’armée, il y ait rien de plus intéressant et 
de plus important que la fourniture du pain.

Depuis quelques années, des plaintes se 
sont élevées sur la qualité du pain fourni 
aux soldats. Je ne dis pas qu’il soit partout 
défectueux ; mais, dans certains corps d’ar­
mée, des réclamations se sont produites.

Je ne me laisse pas ici guider parles 
plaintes qui peuvent venir de quelques 
personnalités éparses, appartenant ou non 
à 1 armée; je parle à la suite d’une manifes­
tation qui a eu quelque retentissement 
dans le pays et qui émane d’un des chefs 
de l’armée, d’un commandant de corps 
d’armée, et qui a attiré mon attention sur 
cette question. C’est une circulaire du com­
mandant du 12°corps, dont je vous demande 
la permission de vous donner lecture, du 
moins en partie.

Le général de Saint-Mars, commandant 
le 12e corps d’armée, a adressé à ses officiers, 
à l’anivée de la classe 1894 une circulaire 
intitulée : « Arrivée des jeunes soldats », 
dans laquelle il donne d’excellents et de 
très nobles conseils aux officiers sur les 
rapports qu’ils doivent avoir avec leurs su­
bordonnés au point de vue moral, comme 
éducateurs de l’armée ; et après avoir indi­
qué ce que les officiers doivent faire pour 
s'assurer la sympathie et la confiance de 
leurs subordonnés, il passe à la question 
matérielle. Ici je relève dans son ordre du 
jour les passages suivants qui me parais­
sent mériter l’attention de la Chambre et de 
M. le ministre de la guerre :

« Au point de vue matériel, les instruc-, 
tions déjà en usage dans le corps d’armée 
seront suivies scrupuleusement.

« Tout en dédaignant l’opulence dont 
nous n’avons pas besoin, nous pouvons 
donner aux soldats l’air pur, l’eau pure, 
la nourriture saine et le pain bon... »

En ce qui concerne l’eau pure, le général 
commandant le 12e corps indique les 
moyens d’en donner aux soldats; il lait évi­

demment allusion à certains cas où la mau- 
vaise,qualité de l’eau a causé de graves 
épidémies dans les corps de troupes.

circulaire continue ainsi u
,X < Le pain bon, par la perfection du ser- 
,ice des capitaines de distribution.

r « La présente note a été écrite avec la 
préméditation d’appuyer sur cette dernière 
prescription relative au pain quotidien et 
de la mettre vivement en lumière afin 
qu’elle ne passe pas inaperçue,

« Il est insupportable de voir le pain de 
munition réfractaire à tout progrès.

« Depuis trente ans, l’amélioration du 
pain a été considérable et générale pour 
toutes les classes de la société.

« Seule la boule de son est restée immua­
ble. On peut même dire qu’elle a périclité. » 
(Approbation.)

Je ferai remarquer à la Chambre que 
c’est un commandant de corps d’armée qui 
parle.

« Le talent des falsificateurs des farines 
et des boulangers trompeurs, ajoute la 
circulaire, est devenu plus subtil et plus 
savant. La manipulation d’approvisionne­
ments compliqués facilite les fraudes. L’ad­
ministration elle-même est obligée d’écou­
ler ses farines arrivées à terme de conser­
vation.

« Les fonctionnaires de l’intendance sont 
actifs et intelligents, mais ils ne peuvent 
être partout : leur surveillance est forcé­
ment limitée et accidentelle.

« Les cahiers des charges sont très bien 
étudiés. Leur exécution donnerait un pain 
excellent, appétissant et savoureux. Mal­
heureusement on ne les applique pas, on 
les connaît à peine.

« Ainsi, il y a quelques jours, un régi­
ment du 12° corps recevait encore un pain 
qui ne remplissait aucune des conditions 
du cahier des charges, et il a fallu que le 
commandant du corps d’armée envoie son 
intendant militaire pour arrêter cette dis­
tribution.

« Le changement du préposé, l’amende 
de l’entrepreneur, la punition de Fofficier 
d’administration, la réprimande au sous- 
intendant sont des mesures inefficaces.

« Gê qu’il faut, c’est le réveil, c’est la vi­
talité, c’est l’énergie de la partie prenante.

« Si les soldats n’ont pas de bon pain, 
c’est la faute du capitaine de distribution 
et il n’y a pas de faute plus grande. »

Sur ce point particulier, je ferai tout à 
l’heure quelques observations.spéciales.

Je continue la lecture de la circulaire.
« Le commandant de corps d’armée veut 

.que les généraux et les chefs de corps sur­
excitent l’ardeur de ces capitaines à faire 
tout leur devoir dans l’examen des distri­
butions.

' « 11 veut qu’on soutienne, qu’on félicite 
ceux qui refusent les mauvaises denrées de 
tous genres. Il veut qu’on fasse connaître à 
tous les officiers les caractères des denrées 
à recevoir et les stipulations du cahier des 
charges.

« Il veut que les commissions de vérifica­
tion soient empressées à se réunir pour 
donner suite aux refus motivés des capi­
taines.

« Il provoque contre les agissements des 
fournisseurs la levée de boucliers des offi­
ciers qui aiment leurs soldats. Voilà l’occa­
sion de montrer cette initiative dont on 
parle tant et d’utiliser son instruction pro­
fessionnelle et sa force de caractère.

« Le jour où la partie prenante sortira de 
son apathie, le jour où ses chefs, qui ont la 
mission sacrée de défendre ses intérêts, se­
ront des vérificateurs idoines et intraitables, 
l’obsédant problème des fournitures mili­
taires aura trouvé sa solution. »

Cette circulaire, ou plutôt cet éloquent 
ordre du jour m’a paru très grave. Si j al 
bien compris la pensée de son auteur, ca 
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n’est pas seulement pour les officiers qu’il 
parle,, c’est plus haut, c’est ailleurs que 
s’adressent ces observations. J’estime qu’il 
serait peut-être injuste, ou du moins trop 
rigoureux, de faire retomber la responsa­
bilité de la mauvaise fabrication du pain 
sur des officiers qui n’en peuvent mais et 
qui sont obligés d’appliquer des règlements 
souvent défectueux sur lesquels je m’ex­
pliquerai tout à l’heure.

Mais de pareilles indications doivent por­
ter plus haut, elles doivent arriver jusqu’à 
M. le ministre de la guerre, et c’est notre 
devoir, à nous Parlement, de veiller à ce 
qu’elles soient entendues.

Je prends à mon compte ce qui est écrit 
dans cet ordre du jour. Je demande à-M. le 
ministre de la guerre s’il ne pense pas 
qu’avec un crédit de 15,429,718 fr. destiné 
à la fourniture du pain militaire, et étant 
donné l’abaissement du prix du blé en 
France jque nous déplorons tous , il ne 
serait pas possible d’arriver à donner au 
soldat un pain qui ne méritât pas ce nom 
vulgaire de « boule de son », employé dans 
les casernes, c’est-à-dire qui fût véritable­
ment du pain.

Cette situation, signalée par un comman­
dant de corps d’armée, se reproduit sur plu­
sieurs points du territoire.

Il y a, messieurs, différentes manières 
d’approvisionner l’armée en pain, et le ré­
gime de la fourniture du pain est géré par 
des circulaires sur lesquelles je crois que 
notre devoir est d’appeler Fattention de 
M. le ministre de la guerre.

Ces circulaires sont déjà fort anciennes. 
11 existe un règlement provisoire — re­
marquez bien ce mot — de 1866, qui consti­
tue la base fondamentale de la fourniture 
du pain dans l’armée. Ce règlement, je le 
répète, était un règlement provisoire ; il est 
devenu définitif, comme bien d’autres 
choses, par l’effet du temps; et, quoiqu’il 
ait subi depuis son origine diverses modi­
fications, il subsiste toujours. Ce règle­
ment n’est pas précisément mauvais ; mais, 
sur certains points, il est certainement 
suranné. En effet, depuis l’époque où il a 
été promulgué, diverses modifications pro­
fondes se sont produites, tant dans la fabri­
cation du pain que dans la situation des 
matières premières employées à la fabri­
quer et aussi dans le fonctionnement des 
services militaires chargés d’assurer la 
fourniture du pain.

C’est sur ce point que je vous demande 
la permission. de dire quelques mots. Je 
crois que, malgré la hâte que nous avons 
de voter le budget, s’il est une question qui 
mérite de retenir l’attention de la Chambre, 
c’est celle de la fabrication du pain; car en 
somme c’est l’élément essentiel, primordial 
de la nourriture du soldat. (Très bien! très 
bien!)

Le pain est actuellement fourni par deux 
procédés : il y a le pain fourni par les ma­
nutentions et le pain fourni par l’entre­
prise. Je vais examiner successivement ces 
deux modes de fourniture.

Tous les corps d’armée, toutes les villes 
qui possèdent de grandes garnisons n’ont 
pas de manutention, mais certains corps 
d’armée en sont pourvus. Comment fonc­
tionnent ces manutentions?

Il est à craindre que leur organisation 
actuelle ne réponde pas aux besoins qui 
ont présidé à leur création. Les conditions 
dans lesquelles on fabrique le pain aujour­
d’hui sont différentes de celles dans les­
quelles on le fabriquait à l’époque où les 
manutentions ont été organisées. D’abord 
les farines sont moins bonnes qu’à l’époque 
où le règlement a été fait ; elles sont trop 
souvent mélangées. La mouture par cylin­
dre a été substituée à la mouture à la meule 
qui, aux yeux de beaucoup de personnes 

compétentes, passe pour supérieure; le blu­
tage est moins consciencieux.

Enfin, il faut le dire — car il faut aller au 
fond de la question —des fraudes sérieuses 
sont parfois commises par les fournisseurs 
del’armée.Peut-être conviendrait-il que M. le 
ministre de la guerre ordonnât à ses agents 
de surveiller plus régulièrement l’exécution 
des marchés et de vérifier avec plus de 
soin la qualité des farines. Pour avoir de 
bon pain, il faut de bonne farine; cela est. 
élémentaire.

Enfin, le personnel des manutentions est 
aujourd’hui insuffisamment exercé. Pour­
quoi ? Précisément à cause des conditions 
où se fait le service militaire depuis la loi 
de 1889. Autrefois les manutentions em­
ployaient des ouvriers militaires qui res­
taient sept ans à l’armée et qui arrivaient 
à se perfectionner dans la fabrication du 
pain. C’étaient de véritables ouvriers au ser­
vice de ratât ; ils acquéraient une expé­
rience suffisante et une habileté dans la 
manipulation des pâtes, qui permettaient 
d’arriver à une fabrication excellente.

Aujourd’hui qu’arriye-t-il? Le jeune ou­
vrier boulanger que l’on dirige vers la ma­
nutention, lorsqu’il arrive au régiment, 
apprend à la hâte son métier de soldat et 
les deux ans qu’il reste à la manutention 
ne lui permettent guère d’apprendre à bien 
travailler le pain.

Il en résulte que les manutentions sont 
actuellement pourvues d’ouvriers insuffi­
samment exercés, parfois totalement étran­
gers au métier.

Ces jeunes gens qui sont employés dans 
les manutentions pour y faire le pain sont 
soumis à un labeur extrêmement fatigant. 
Ils touchent, il est vrai, une prime qui était 
autrefois de 60 centimes, qui n’est plus au­
jourd’hui que de 25 centimes, mais ils ne 
demandent qu’à rentrer dans le rang et à 
quitter la manutention parce que le service ; 
qu’on leur impose est beaucoup trop fati­
gant sans que leur ration soit augmentée.

Dans tous les cas, lorsqu’ils ont accompli 
leurs deux ans de service, — car ils ne 
viennent à la manutention qu’après une 
année de classe — ils ne demandent qu’à 
quitter le régiment. Ils sont remplacés par 
d’autres d’une inexpérience indiscutable. 
C’est là une situation extrêmement fâ­
cheuse au point de vue de la manipulation, 
de la fabrication de la pâte.

Le règlement de 1866 prescrit qu’avec 
lOOkilogr. de farine on doit faire 140 kilogr. 
de pain ; il fixe très exactement la propor­
tion d’eau qu’on doit ajouter à la farine 
ainsi que la durée de la cuisson. Tout est 
réglé avec une précision mathématique. 
Préparé avec les farines actuelles, ce pain, 
qui devrait donner 140 kilogr. pour 100 ki­
logr. de farine, ne donne plus que 130 ki­
logr. si on le porte au degré de cuisson 
prescrit par le règlement.

Qu’arrive-t-il alors ? de deux choses l’une : 
ou bien il y a un déficit dans la production 
du pain, et alors l’offiçier comptable res­
ponsable du déficit, chargé de l’administra­
tion, est obligé d’ajouter à la quantité de 
farine délivrée aux soldats un certain nom­
bre de boules pour parfaire les 10 kilogr. 
manquant par suite de la bonne cuis­
son. Mais comme le déficit tombe à la 
charge de l’officier comptable et qu’il y a là 
une dépense qu’il veut éviter, il arrive 
qu’au lieu de faire cuire le pain comme le 
prescrit le règlement on le fait cuire beau­
coup moins j" et alors on donne au soldat 
du pain mou, insuffisamment nutritif, dé­
sagréable au goût.

Tels sont les inconvénients que je signale 
à M. le ministre de la guerre, parce qu’ils 
sont les résultats d’un règlement incom­
plet, qui doit être mis en harmonie avec 
les conditions nouvelles dans lesquelles on 
peut aujourd’hui fabriquer le pain»

Ce règlement est donc défectueux et j’es­
père que M. le ministre de la guerre voudra 
bien l’examiner et faire étudier la modifi­
cation qu’il comporte.

Qu’il me permette d’ajouter qu’il faudrait 
éviter que des farines défectueuses fussent 
réparties entre les différents corps d’armée, 
comme cela arrive trop souvent. Il y a là 
un côté très délicat de la question que je 
signale particulièrement à son attention.

La défense nationale oblige l’adminis­
tration de l’armée à conserver dans nos 
forts de l’Est des quantités considérables 
de farine pour le cas de la mobilisation. Ges 
farines sont là qui attendent le moment où 
on devra les consommer. Dans ces entre­
pôts, elles se détériorent et s’altèrent, et 
lorsqu’elles sont arrivées à un certain degré 
d’altération, on les évacue et on les envoie 
dans les différents corps d’armée. Là, on les 
mélange avec les farines neuves, et ôn 
remplace alors, dans les forts, les farines 
anciennes par les farines neuves. Je ne 
blâme pas, en principe, ce procédé ; je re­
grette seulement que les corps d’armée 
soient ainsi obligés de consommer des fari­
nes qui ont attendu peut-être trop longtemps 
le moment de la consommation. J'estime 
qu’il y aurait à cet égard quelques mesures 
à prendre et que peut-être on pourrait con­
server moins longtemps ces farines et les 
faire consommer par les corps d’armée 
avant qu’eUes soient arrivées à un état de 
détérioration qui a été trop souvent cons­
taté.

J’en viens maintenant au pain fourni à 
l’entreprise.

Dans les villes où il n’y a pas de manu­
tention, il y a dés entrepreneurs qui four­
nissent le pain par adjudication et qui, 
comme tous les fournisseurs, pour avoir la 
fourniture, offrent des rabais souvent trop 
considérables. II en résulte que le pain 
fourni n’est pas toujours suffisamment nu­
tritif ; c’est un pain mal fait, qui pèse plus 
que celui de la manutention parce qu’il est 
moins cuit et parce qu’il faut que le four­
nisseur puisse trouver un gain que ne lui 
assurerait pas le prix auquel il a consenti 
à se charger de l’entreprise. Aussi, quand 
le pain est fourni à l’entreprise, l’adminis­
tration de l’armée, les commandants de 
corps, l'intendance, n’ont presque pas de 
moyen d’action sur l’entrepreneur. Voici 
pourquoi.

Quand il s’agit de manutention, on peut 
s’assurer que le pain est bien nutritif, parce 
que l’on se trouve en face d’un règlement 
qui, alors même qu’il serait tourné quelque 
peu, oblige d’abord à fournir un pain bien 
fait et bien cuit. Mais quand il s’agit d’un 
entrepreneur, si on lui fait des observations 
et quffi n’en tienne pas compte, on est con­
duit, après avoir employé tous les moyens 
coercitifs, à refuser sa marchandise. Voilà 
alors un ou plusiéurs régiments, un corps 
d’armée peut-être, qui du jour au lendemain 
se trouve privé de pain. Quand il s’agit de 
la nourriture de 4,5 ou 6,000 hommes, on 
ne peut pas satisfaire à ce besoin en s’a­
dressant à l’industrie privée ; on ne trouve­
rait pas chez les boulangers la quantité de 
pain nécessaire. Pour éviter un arrêt de la 
fourniture, on est donc dans la nécessité de 
supporter les agissements du fournisseur.

M. le ministre de la guerre. Mais non ! 
Cela serait très dangereux.

M. Alicot. Mais, monsieur le ministre 
de la guerre, c’est précisément ce qui ar­
rive dans beaucoup de corps d’armée.

On est obligé, par la crainte d’un arrêt dans 
la fabrication du pain et par suite de l’im­
possibilité où l’on se trouverait de fournir 
pendant plusieurs jours cet aliment essen­
tiel aux troupes, de supporter, avec beau­
coup trop de patience, selon moi, les mau­
vaises fournitures des boulangers. Si voua 
trouvez un moyens coercitif» veuillez l’in« 
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«liguer; dans tous les cas, je signale à la 
Chambre un inconvénient qui présente un 
«langer réel pour la santé de nos soldats.

Je ne veux pas prolonger ces observations. 
J’ai signalé très rapidement la défectuosité 
du système à M. le ministre de la guerre; 
je lui rappelle en terminant que, lorsqu’il 
s’agit de fournitures atteignant annuelle­
ment une somme de 14 à 15 millions, on 
doit trouver une organisation plus satisfai­
sante que celle qui existe et que les cris 
d’alarme poussés par certains généraux de 
corps d’armée ne peuvent pas passer ina­
perçus.

Il est très heureux que la tribune nous 
offre le moyen d’appeler l’attention du Gou­
vernement sur des errements pareils ; et 
j’estime qu’il n’y a que des avantages à si­
gnaler cette situation.

Je prie M. le ministre de la guerre, dont 
bous connaissons tous la sollicitude; de 
vouloir bien faire tous ses efforts pour 
faire disparaître par une bonne ges­
tion des deniers publics, par une surveil­
lance rigoureuse des entrepreneurs et par 
une bonne administration des manuten­
tions, cette légende déplorable, qui quel­
quefois devient une réalité et qui se tra­
duit par cette idée très répandue que nos 
soldats, au lieu d’être pourvus d’un pain 
nourrissant et savoureux, reçoivent ce 
qu’on appelle Vulgairement la boule de son. 
{Applaudissements sur divers bancs.}

M. le président. La parole est à M. le 
ministre de la guerre,

M. le ministre de la guerre. Messieurs, 
la question que Vient de traiter M. Alicot 
est certainement l’une des plus intéres­
santes qui puissent appeler l’attention de 
la Chambre et du ministre de la guerre ; il 
n’est pas douteux qu’il y a là une des me­
surés .qui doivent tenir le premier rang 
dans nos préoccupations, alors qu’il s’agit 
d’assurer la meilleure nourriture possible 
à nos soldats.

Mais je ne crois pas que les indications 
données-par l’honorable M. Alicot soient 
exactes sur tous les points, ni qu’il ait ap­
précié justement la situation en distin­
guant les fournitures qui se font par l’Etat 
dans les manutentions de l’Etat et les four­
nitures qui se font à l’entreprise.

M. Alicot a appelé, avec raison, l’attention 
du ministre sur les fraudes qui peuvent 
être commises ; il peut être assuré que cette 
attention ne sommeille pas. J’ai moi-même 
donné des instructions très nettes dans ce 
sens et j’ai fait plus que de donner des in­
structions écrites; j'ai précisé que partout 
où les fonctionnaires paraîtraient faiblir 
dans la répression des fraudes, ils seraient 
frappés et que partout, au contraire, où ils 
veilleraient attentivement, ils seraient sou­
tenus. {Très bien! très bien!)

Sur ce point, M. Alicot peut être assuré 
que je suis pleinement d’accord avec lui ; 
mais sur le reste de ses explications, je me 
permettrai quelques observations. Il a parlé 
des manutentions militaires et des moyens 
que l'Etat pouvait avoir de perfectionner, 
en ce qui le concerne, la manutention du 
pain. Puis il nous a conseillé des modifica­
tions qui me paraissent aller au rebours du 
progrès; il nous a invités à employer la 
meule au lieu du cylindre; je croyais qu'un 
des progrès les plus considérables qu’eût 
réalisés la meunerie dans ces derniers temps 
avàit été la substitution du cylindre à la 
meule, et je ne sache pas que le pain fourni 
à la population civile et fabriqué au moyen 
du cylindre pèche par les défectuosités que 
l’honorable M. Alicot attribuait au pain de 
troupe. .

■ M. Alicot a conclu, et j’avoue que sa con- 
ehisiomm'a; un peu étonné, én • demandant- 
Femploi, dans nos manutentions,' d'hommes 
à plus longue durée de service ;- Sa conclu-" 
sion paraissait presque tendre à la restitu­

tion du service de sept ans pour les soldats 
employés dans les manutentions militaires. 
Nous avons expliqué à la Chambre, qui a 
paru accueillir favorablement nos indica­
tions sur ce point, que nous préférions avoir 
recours, au contraire, pour ce service, à 
des hommes ayant une courte durée de 
service, et que l’une des mesures que 
nous avons prises consistait à y employer 
des hommes du service d’un an; la Cham­
bre, je le répète, a paru apprécier les 
motifs qui nous avaient conduit à pren­
dre cette mesure. Mais ce qui est le fond 
de la question et ce qui, en dernière ana­
lyse, est notre meilleure garantie, c’est la 
surveillance efficace qu’exerce le comman­
dement sur la réception des divers élé­
ments servant à l'alimentation de la troupe.

M. Alicot disait que c’était là une garantie 
inefficace ; il ne faut pas dire cela. C’est, au 
Contraire, la vraie garantie, et rien ne sup­
plée, à cet égard, à l’action vigilante du 
Commandement, quand il s’agit d’assurer la 
bonne nourriture du soldat et d’appeler 
l’attention du ministre là où des défectuo­
sités se manifestent.

Le commandement est suffisamment 
armé à cet effet et il fera bien, partout où 
les fournitures seront inférieures, de les 
refuser. La circulaire que citait M. Alicot 
prouve que l’attention du commandement 
est éveillée sur ce point, et nous ne négli­
gerons pas de le soutenir et de l’encôurager 
dans cette voie. {Très bien! très bien !)

M. Alicot. Je n’ai nullement conseillé à 
M. le ministre de préférer l’emploi de la 
meule au système du cylindrage. Je sais 
très bien quel est l’état de l’industrie de la 
meunerie actuellement ; seulement j’ai in­
diqué que les farines qui sont fournies à 
l’armée, étant susceptibles de recevoir des 
mélanges, sont souvent mauvaises et qu’il 
est indispensable de'veiller à la bonne qua­
lité des marchandises. C’est sur ce point 
là que M. le ministre de la guerre ne m’a 
pas répondu, et je suis bien convaincu que 
sa réponse était inutile, parce que ses in­
tentions nous sont connues. Nous savons 
qu’il a le projet de demander à l’adminis­
tration militaire d’être de plus en plus sé­
vère pour la réception des marchandises.

J’ai dit tout simplement qu’on né veille pas 
suffisament à la bonne qualité des farines 
et que si, aujourd’hui, ces farines ne sont 
pas de bonne qualité, c’est que le système 
employé permet aux fournisseurs des frau­
des qui autrefois n’étaient pas aussi faciles.

M. Charles-Roux. Comment le système 
nouveau peut-il favoriser des fraudes? Il 
est certain que la substitution du cylindre 
à la meule a été un véritable progrès.

M. Alicot. Je ne viens pas discuter une 
question théorique ou d’industrie. Je parle 
des farines qui sont souvent de mauvaise 
qualité et j’accuse les fournisseurs de fa­
rines ; j’accuse aussi l’administration qui, 
trop souvent, accepte des farines de mé­
diocre qualité. Voilà simplement ce que 
j’ai voulu dire; mais je ne veux pas entrer 
dans une discussion sur la supériorité de 
tel ou tel système.

Quant au rétablissement du service de 
sept ans pour les ouvriers des manuten­
tions, M. le ministre de la guerre a donné 
à ma pensée une extension qu’elle ne peut 
pas avoir. Je ne demande nullement qu’on 
garde pendant sept ans les ouvriers chargés 
de faire le pain, mais je demande qu’on 
choisisse, dans le contingent; de bons ou­
vriers et qu’on les rémunère: suffisamment 
pour qu’ils puissent donner un travail vrai­
ment utile. J’ai dit que ces ouvriers ne 
recevaient aujourd’hui que 25 centimes de 
'primé, tandis qu’on- leur allouait • autrefois 
60 centimes. Je maintiens mes observations 
et je remercie M. le ministre de la guerre 
de ce qu’il a, bien voulu nous dire sur ses 

intentions en ce qui concerne l’amélioratioit j 
du pain de troupe, [Très bien! très bien!} ,

M. le président. Je mets aux voix le 
chapitre 25 au chiffre'de 51,282,740 fr.

(Le chapitré 25 est adopté.)
« Chap. 26. — Viande fraîche, 53,519,940 

francs. » — (Adopté.)
M. le président. « Chap. 27. — Fourra­

ges, 64,356,135 fr. »
MM. Souhet, Bazille, Bézine, Genet, Pajot 

et Loup ont déposé sur ce chapitre un. 
amendement tendant à diminuer le crédit 
de 2,500,000 fr.

Je crois que cet amendement a reçu sa­
tisfaction.

M. le rapporteur. La commission a ac­
cepté une réduction de 2 millions.

M. Souhet. Notre amendement réclame 
une diminution de 2,500,000 fr.

M. le président. La parole est à M. Sou­
het.

M. Souhet, Messieurs, l’amendement 
qu’au nom de plusieurs de mes collègues 
et au mien j’ai l’honneur de présenter à la 
Chambre consiste à diminuer de 2,500,000 
francs le crédit du chapitre 27 sur les four­
rages.

. Cette diminution est bien justifiée ; elle 
est basée sur la majoration exagérée du 
prix des fourrages porté dans lesprévisions 
budgétaires. Notre amendement ne diffère 
plus que de 500,000 fr. avec le chiffre ré­
clamé par M. le rapporteur, puisqu’il accepte 
une réduction de 2 millions. Mais nous- 
sommes d’accord quant au fond. Que ce' 
soit 2 millions ou 2,500,000 fr., peu importe 
la réduction. C’est plutôt un chiffre dlndi- 
cation.

M. le rapporteur. Il est bien entendu 
que c’est un crédit d’évaluation ;' aussi de­
mandons-nous aux auteurs de l’amende­
ment de ne pas insister sur la- différence 
de 500,000 fr., afin de nous laisser une 
marge pour le cas où les prix viendraient à 
s’élever dans le second semestre -de 1897. 
C’est le seul point qui nous divise.

M. Souhet. Cette majoration des prix 
n’aurâit pas une grande importance si, en 
fin d’exercice, lés reliquats tombaient en 
annulation et rentraient dans les caisses 
de l’Etat; mais il n’en est pas ainsi : les ad­
ministrations de la guerre, comme d’ail­
leurs celles des autres ministères, ont la 
funeste habitude de pratiquer des vire­
ments et d'épuiser tous les crédits ayant la 
fin de l’exercice budgétaire ; elles ne font au­
cune économie, sur les fonds disponibles ; 
elles dilapident ainsi trop souvent les 
finances du pays. C’est pour ces motifs 
que nous présentons - notre amendement, 
qui a pour but d’éviter ces pratiques dé­
plorables et contraires à la bonne gestion 
de nos finances! {Très bien! très bien! sur 
divers bancs.}

Néanmoins, j’ai la satisfaction de consta­
ter que lés observations que j’ai eu l’hon­
neur de présenter au cours de la discussion 
du dernier budget ont été prises en consi­
dération, én ce qui concerne les prévisions 
des prix du blé et du pain. Il n’en est pas 
tout à fait de même quant aux fourrages 
dont les prix portés en prévision ont été 
majorés dans la proportionne 1 fr. à 1 fr. 50 
par quintal métrique, suivant les résultats 
des adjudications récentes.

La différence en moins avec les prévi­
sions serait bien plus grande si les adju­
dications se' faisaient d’une "façon plus' 
sérieuse et mieux ordonnée. Mais il nven: 
est pas ainsi. M. le ministre de la guerre: 
me permettra d’appeler toute son attention 
sur la façon défectueuse dont se font les 
adjudications dans la plupart des adminis­
trations de son département et sur les 
énormes différences ,de prix- qui en résul­
tent ;et -que'. l'on constate dans les adjudi­
cations d’une même région, ce qui n’arri­
verait pas si, comme je le disais-tout à. 
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l’heure, les adjudications étaient mieux or­
données.

Permettez-moi, messieurs, de faire pas­
ser sous vos yeux quelques extraits des ré­
sultats des adjudications qui ont .eu lieu 
récemment et qui, je l’espère, vous édi­
fieront complètement sur la façon fâcheuse 
dont ces adjudications sont faites.

Ainsi, pour les adjudications des fourni­
tures de fourrages à la ration, du Ie' dé­
cembre 1895 au 1er octobre 1896, voici les 
différences qui existent entre les prix d’ad­
judication dans les villes d’une même ré­
gion.

A Versailles, où il y a un effectif de 2,800 
chevaux, les avoines ont été payées au prix 
d’adjudication à l’entreprise ài7fr.95, le 
foin à 8 fr. 74, la paille à 5 fr. 50 les 100 ki­
logrammes. A Rambouillet, qui est une 
ville située près de Versailles, l’effectif est 
de 770 chevaux ; les avoines ont été payées 
15fr? 45. Remarquez .cette différence sen­
sible entre les prix de 17, fr. 95 et 15 fr. 45 
dans la même région. Le foin a été payé 
6 fr. 25 et la paille 4 fr. 50, d’où une diffé­
rence de près de 2 fr. 50 sur le foin et de 
1 fr. sur la paille dans les villes d’une même 
région.

M. Brincard. Il y a un droit d’octroi à 
payer.

M. Souhet. Quand il y aurait 1 fr. de 
droit d’octroi, nous constatons une diffé­
rence de 3 fr. sur l’avoine, et la proportion 
est à peu près la même sur le foin et la 
paille.

Généralement, d’ailleurs,les droits d’octroi 
sont remboursés par les villes.

A Cambrai, où il y a un effectif de 
650 chevaux, les résultats d’adjudication ont 
donné, pour l’avoine, 16 fr. 90; pour le foin, 
6 fr. 70 ; pour la paille, 4 fr. 60. A Dunkerque, 
21 fr. 90 pour l’avoine; cela fait une diffé­
rence de 5 fr. par 100 kilogr. Le foin est 
payé 11 fr. 75 et la paille 7 fr. 40, d’où 
une différence de 5 fr. 05 sur le foin et 2 fr. 80 
sur la paille par quintal ; ce sont des diffé­
rences considérables.

A Amiens, Abbeville, les différences sont 
à peu près les mêmes. A Rouen, les avoines 
sont payées 17 fr. 98, et au Havre 20 fr. 30. 
Le foin est payé à Rouen 8_ fr. 25, et au 
Havre 11 fr. Vous le voyez, les différences 
sont très sensibles.

A Chartres, à Dreux, les différences sont 
à peu près identiques ; de même à Belfort 
et à Favernay ; à Bourges, Mâcon, Auxonne, 
on trouve les mêmes différences, ainsi qu’à 
Fougères, Dinan, Quimper et Belle-Isle; 
à Angoulême et Bergerac, à Saint-Etienne, 
Roanne et Montbrison, à Vienne, Gap, 
Nîmes et Orange, mêmes différences égale­
ment.

A Nîmes, par exemple, l’avoine est adju­
gée à 15 fr. les 100 kilogr.; à Orange, dans 
la même région, elle est adjugée à 20 fr. 
A Nîmes, le foin est payé 6 fr. 50 et la paille 
6 fr. 26 ; à Orange, le foin est payé 10 fr. et 
la paille est payée 7 fr. 25.

Mais il y a des différences bien plus sen­
sibles. A Béziers, où l’effectif est de 600 che­
vaux, l’avoine est payée 16 fr. 60, et à Nar­
bonne, 20 fr. Mais ce qurest excessif, c’est 
que, à Bellegarde, dans le même corps d’ar­
mée et dans le même département — il est 
vrai qu’il y a un effectif de peu de chevaux— 
l’avoine est payée 25 fr., le foin 20 fr. et la 
paille 10 fr. le quintal; à Montauban, Foix, 
ainsi qu’à Bordeaux et la RocheHe, les diffé­
rences de prix d’adjudication sont égale­
ment très grandes. Ces exagérations de 
prix portent sur des millions de quintaux 
de fourrages, ce qui représente un certain 
nombre de millions de francs dont bénéfi­
cient les entrepreneurs au détriment fie 
l’Etat.

Il faut absolument apporter un remède à 
êette situation. Les cahiers des charges 
doivent être réformés, ils doivent être éta­

blis d’une façon beaucoup plus simple et 
porter principalement sur la propreté, la 
bonne qualité et un bon poids à l’hectolitre 
pour l’avoine et sur la bonne qualité pour 
le foin et la paille; mais qu’on applique 
alors rigoureusement les articles du cahier 
des charges et qu’on exige leur exécution 
intégralement et que la réception des four­
nitures se fasse sérieusement et loyale­
ment, tant pour la qualité que pour le poids 
exigés.

D’autre part, il est utile de prendre des 
mesures afin d’empêcher l’entente entre 
les différents entrepreneurs. H n’est pas 
difficile d’établir un prix limite. Je sais 
qu’il y a des administrations de la guerre 
dans les départements qui fixent ce prix 
limite; mais cette mesure de prudence n’est 
pas prise dans tous les cas ou ne l’est 
qu’imparfaitement. Il faut mettre les entre­
preneurs dans l’impossibilité de s’entendre, 
car leur accord fait payer à l’Etat des som­
mes énormes en plus comme dans les cas 
que j’ai cités où les prix d’adjudication 
ont atteint des chiffres exorbitants. Si lo 
prix limite fixé, qui doit toujours être le 
prix moyen des cours, est dépassé par les 
soumissionnaires, l’Etat reste son propre 
adjudicataire et il est, dans cette situation, 
libre de donner des fournitures à la gestion 
directe ou de traiter de gré à gré avec l’en­
treprise qui lui fait les meüleûres condi­
tions tout en prenant pour base les cours 
du jour; mais il y a toujours la ressource 
de la gestion directe. (Très bien! très bien! 
à gauche.)

M. Dutreix. C’est le seul remède.
M. Souhet. Il faut absolument et résolu­

ment mettre un terme à ces graves et je 
pourrais presque dire scandaleux abus qui, 
s’ils se perpétuaient, pourraient produire 
le plus fâcheux effet.

Je suis persuadé que M. le ministre dont 
je me plais à reconnaître le grand carac­
tère, le dévouement patriotique et l’esprit 
réformateur prendra toutes les mesures 
propres à faire cesser un état de choses dé­
plorable au point de vue administratif et 
compromettant pour notre situation finan­
cière.

Sous le bénéfice des observations que je 
viens de présenter, nous sommes d’accord 
avec la commission et j’admets la réduc­
tion de 2 millions sur le chapitre 27 au lieu 
de 2,500,000 fr. (Très bien! très bien! à 
gauche.)

M. le rapporteur. La commission n’a 
pas besoin d’insister sur le chiffre auquel 
eUe s’est arrêtée, puisqu’il n’est plus con­
testé maintenant. Je tiens seulement à faire 
observer qu’à la gestion directe les prix du 
ministère de la guerre sont sensiblement 
inférieurs à ceux de l’entreprise et se rappro­
chent beaucoup des prix du commerce. 
C’est ainsi, par exemple,, que, pour l’avoine, 
le ministère a traité à 15 fr. 54, ce qui est 
exactement le prix moyen indiqué par les 
statistiques du ministère de l’agriculture, 
que le rapporteur s’est fait communiquer; 
que, pour le foin, le ministre de la guerre 
a traité au prix moyen de 6 fr. 06 et, pour 
la paille, à un prix moyen de 4 fr. Par 
conséquent, vous voyez que si les résul­
tats des adjudications de fournitures à 
l’entreprise ont pu donner lieu à des cri­
tiqués, pour la gestion directe on a eu des 
prix beaucoup plus satisfaisants. (Très bien! 
tirés bien!)

A gauche. Il faut généraliser.
M. le président. M. Pédebidoualaparole.
M. Pédebidou. J’avais songé à appeler 

l’attention de la Chambre sur la nécessité 
de substituer la gestion directe au sys­
tème dès adjudications. Tout à l’heure M. le 
rapporteur m’a donné en partie satisfaction 
en apportant des arguments en faveur de 
là gestion directe et il a singulièrement 
abrégé ma tâche. Je viens prier M. le mi­

nistre de faire étudier la substitution du 
système de la gestion directe à celui de 
l’entreprise..

On a cité quelques chiffres au point 
de vue des fournitures de fourrages et de 
paille. Je pourrais à mon tour en ajouter 
d’autres et signaler ce qui s’est passé dans 
la région du sud-ouest.

En 1895, alors que l’armée payait aux ad­
judicataires 8 fr. 50 lé foin et 7 fr. la paille, 
ceux-ci ne payaient aux agriculteurs que 
3 fr. en moyenne jusqu’à la veille de la 
nouvelle adjudication. Le prix du foin pen­
dant quelques jours fut majoré de 2 fr. et 
porté à 5 fr.

Je vous signale, messieurs, cette diffé­
rence entre les prix pratiqués pendant la 
campagne 1895. Il est certain que pour 
masquer l’écart considérable entre les chif­
fres inscrits sur les soumissions et le prix 
moyen des fourrages, les fournisseurs ont 
élevé pendant un mois ou un mois et demi 
le prix du quintal métrique. Pour 1896, 
l’adjudication qui a eu lieu au mois de 
novembre dernier a eu pour résultat de 
faire payer à l’Etat 5 fr. 75 le quintal de 
foin. Les fournisseurs réalisent un bénéfice 
considérable : ils achètent, en effet, et 
payent à nos agriculteurs le foin à. raison 
de 4 fr. et la paille à raison de 3 fr.

Il y a donc en même temps un préjudice 
énorme pour le producteur et pour le con­
sommateur, c’est-à-dire pour l’Etat, sans 
compter que les fourrages ne valent pas 
toujours ceux qui sont fournis directement 
par les propriétaires.

Ce n’est pas d’aujourd’hui que cette ques­
tion des fournitures de l’armée passionne le 
monde de l’agriculture. Toutes les sociétés 
agricoles se sont fait l’écho des plaintes des 
producteurs ; toutes réclament, toutes de­
mandent qu’on mette fin au système de 
l’adjudication partout où les ressources de 
la région seront suffisantes pour assurer la 
gestion directe.

J’espère que M. le ministre de la guerre 
dont le dévouement aux intérêts de l’ar­
mée — et aussi de l’agriculture — sont si 
connus, prendra les mesures indispensa­
bles pour mettre fin à cette situation si 
préjudiciable aux intérêts des agriculteurs. 
(Très bien! très bien!)

M. le président. Je mets aux voix la 
chapitre 27 an chiffre de 64,356,135 fr.

(Le chapitre 27, mis aux voix, est adopté.)
M. le président. « Chap. 28. — Service 

de santé. Personnel d’exploitation, 342,180 
francs. »

La parole est à M. Bazille sur ce chapitre.
M. Bazille. Je voudrais demander à M. le 

ministre de la guerre un éclaircissement 
au sujet du service de santé.

Le décret du 7 novembre dernier a eu 
pour objet de mettre les diverses directions 
du ministère sous la haute direction — ce 
sont les expressions mêmes du décret — du 
secrétaire général du ministère.

Certes, je ne critiquerai pas l’institution 
du secrétariat général, que je considère 
comme une excellente mesure; mais.il me 
semble que le service de santé est un de 
ceux qui ont le plus besoin de leur autono­
mie et de leur direction propre, en même 
temps qu’il est un de ceux qui ont le plus 
grand besoin d’être contrôlés.

Je demande à M. le ministre s’il n’y a pas 
un certain illogisme, en donnant la direction 
du service de santé à un secrétaire général 
sortant du corps du contrôle, à confondre le 
contrôle avec la direction. C’est, en défini­
tive, faire diriger un service par un des 
membres du corps qui a pour objet préci­
sément de critiquer et d’examiner les agis­
sements de ce service.

Je suis persuadé que M. le ministre noua 
donnera d’excellentes raisons pour justifier 
les motifs qui l’ont déterminé à prendre 

mais.il
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cette mesure. Je serai très heureux de les 
entendre.

M. le ministre de la guerre. Je n’ai qu'un 
mot à répondre aux observations de M. Ba- 
ziHe. Je ne vois pas pourquoi il les fait por­
ter sur le service de santé; elles porteraient 
aussi bien sur toutes les directions.

J’ai cru qu’il était de première nécessité 
d’établir, au point de vue administratif 
comme au point de vue technique et mili­
taire, l'unité de direction entre les diffé­
rentes directions du ministère de la guerre, 
et de supprimer autant que possible entre 
elles tout esprit de particularisme. Ceci ne 
s’applique pas’ à la direction du service de 
santé plus qu’à tout autre, c’est le caractère 
général de la mesure que j’ai prise en 
créant l’institution du secrétariat général 
au ministère de la guerre. {Applaudisse­
ments.)

M. Le Hérissé. C’est le plus grand ser­
vice qu’on pouvait rendre à l’armée.

M. Bazille. Je me suis évidemment mal 
exprimé. Je n'ai pas l’intention — je l’ai 
cependant dit très nettement — de criti­
quer la création d’un secrétariat général et 
l’unité de direction donnée à tous les ser­
vices du ministère de la guèrre. La ques­
tion que je pose à M. le ministre de la 
guerre est là suivante : Il y a une loi du 
16 mars 1882 qui dit, dans le texte de son 
article 3, que le service du contrôle ne 
peut en aucune façon « prendre part ni à 
la direction, ni à la gestion ». En d’autres 
termes, le service du contrôle doit être 
absolument distinct de la direction, qu’il a 
pour mission de contrôler, de critiquer.

Or, le décret du 7 novembre 1895 a donné 
la direction du service de santé,, et en 
général de tous les services du ministère 
de la guerre, à un membre du corps du 
contrôle. Je demande à M. le ministre 
comment iLconçoit que le décret de 1895 
ait pu contredire l’article 3 de la loi de 1882 
et confondre la direction et le contrôle. C’est 
contre cette confusion illégale que je pro­
teste, et je demande à M. le ministre quelles 
mesures il compte prendre pour la faire 
cesser.

La question que je pose est une pure 
question de droit.

M. le ministre de la guerre. J’ai confié 
le secrétariat général à l’homme qui me 
paraissait le plus apte à diriger ce service 
et qui m'inspirait à ce point de vue une 
confiance absolue. Il agit en qualité de 
secrétaire général, non pas comme contrô­
leur, mais comme agent de. direction et 
d’exécution, sous mon autorité. {Très bien! 
très bien!)

M. Bazille. C’est précisément ce que je 
voulais vous faire dire : il n’y a plus de con­
trôleur général, il n’y a plus qu’un secré­
taire général. Je prends acte de cette décla­
ration.

M. le président. M. Samary a présenté 
sur le chapitre 28 un amendement qui tend 
à augmenter le crédit de 15,000 fr.

La parole est à M. Samary.
M. Paul Samary. Messieurs, j’ai une 

seule observation à faire à propos du cha­
pitre 28.

La commission a cru devoir faire sur ce 
chapitre une réduction de 15,000 fr. et sup­
primer le magasin de réserve d'Alger. Je ne 
m'explique pas beaucoup cette suppression, 
qui constitue une économie qui me paraît 
plus, apparente que réelle.

Nous avons un magasin de réserve à 
Alger pour le service de santé : il ali­
mente 48 établissements qui sont répar­
tis sur toute la surface de l’Algérie. Il 
faut évidemment qu’il y ait une réserve 
de matériel et quil y ait des agents 
pour le. conserver et- le. distribuer ; suivant 
les besoins. Comme U sera toujours néces­
saire . d'avoir cette réserve et de faire cette 
distribution, l’économie dé 15,000 fr. que la 

commission a,cru faire me paraît très aléa­
toire ou tout au moins très exagérée.

D’autre part, si je n’aperçois pas très bien 
la possibilité et la réalité de l’économie qui 
nous est proposée, je me rends au con­
traire très bien compte de la situation fâ­
cheuse qui va être faite à un certain nom­
bre d’ouvriers civils employés depuis un 
grand nombre d’années pour ce service et 
qui, du jour au lendemain, comme nous 
sommes à la fin de l’année et que les rè­
glements militaires ne leur accordent 
qu’une simple indemnité d’un mois, vont 
se trouver sans ressources,- sur le pavé.

Je ne saurais trop, en tout cas, appeler 
sur ce très intéressant personnel toute la 
sollicitude de M. le ministre de la guerre ; 
et, connaissant bien ses sentiments d’équité 
et d’humanité, je suis persuadé qu’il vou­
dra bien tenir le plus grand compte des 
observations que je crois de mon devoir 
de lui présenter à cette tribune. {Très 
bien! très bien!)

J’estime, d’ailleurs, qu’on pourrait ajour­
ner à l'an prochain la suppression propo­
sée, même si elle était justifiée, ce qui 
pour moi est loin d'être démontré, et j’at­
tends sur ces divers points la réponse de 
l’honorable ministre de la guerre.

M. le ministre de la guerre. Mes­
sieurs, je réponds un mot seulement. 
Les établissements hospitaliers en Algérie 
sont beaucoup trop nombreux, et cela 
vient de ce qu’ils ont été constitués, 
dans la région du Tell notamment, à 
une époque où le corps' d’occupation y 
était concentré et où il y avait nécessité 
desatisfaire à des besoins beaucoup plus 
considérables que ceux d’aujourd’hui. La 
suppression du magasin dont parle l’ho­
norable M. Samary est parfaitement justi­
fiée, parce qu’il s’agit d’un magasin de 
transition, et il y a, contrairement à ce que 
pense notre collègue, une économie très 
réelle à supprimer ce magasin de transition 
qui ne correspond pas à des besoins tout à 
fait certains, et positifs.

Quant à l’assurance qu’il me demande, je 
la lui donne bien volontiers ; il peut être 
certain que nous nous efforcerons, dans la 
mesure du possible, de tenir compte de la 
situation des ouvriers qui travaillent dans 
ce magasin. {Très bien! très bien!)

M. Paul Samary. Je remercie sincèrement 
M. le ministre de l’assurance qu’il veut bien 
me donner de toute sa sollicitude pour les 
ouvriers du magasins d’Alger qui ont prêté" 
leur utile concours à l’Etat pendant de lon­
gues années; j’étais sûr d’ailleurs de cette 
réponse; mais il me permettra de répondre 
un mot au sujet des établissements hospi­
taliers militaires de l’Algérie.

Il a dit qu’ils étaient trop nombreux. 
Cette question a été examinée, mais elle n’a 
pas encore reçu de solution et j’estime 
qu’il faut aller avec beaucoup de prudence 
dans la voie des Suppressions. L’Algérie, 
en effet, est un pays très vaste. Nos troupes 
y sont réparties sur de très grandes] éten­
dues. Il faut avoir des hôpitaux militaires 
à portée de ces troupes et je ne vois pas 
trop ceux dont on pourrait demander sans 
inconvénient la suppression.

D’autre part, il ne faut pas méconnaître 
que les services militaires et les services 
civils sont un peu connexes dans les colo­
nies et je rends hommage à l’adminstra- 
tion militaire pour les services qu’elle a 
rendus aux colons. La plupart de ces éta­
blissements hospitaliers reçoivent en effet, 
non seulement des militaires, mais les co­
lons que leur état de santé, la maladie, 
oblige à y entrer alors qu’ils sont hors de 
de portée de tout hospice civil. Il y a là des 
services humanitaires. rendus par l’admi­
nistration de l'armée, et que M. lé ministre 
ne voudra certaine ment pas interrompre.

Je reviens, metsieurs, à la suppression 

du magasin de réserve d’Alger, et je répète 
que l'économie n(est pas considérable ; elle 
est, en apparence, de 15,000 fr., mais bien, 
moindre en réalité, parce que non seule­
ment il faudra avoir une réserve, mais il 
faudra toujours en faire la répartition par 
un personnel, quel qu’il soit.

Dans ces conditions, je demande à la 
Chambre de vouloir bien voter mon amen­
dement, qui est extrêmement modeste d’ail­
leurs, et se borne à rétablir le chiffre qui, 
existait antérieurement pour un service' 
qui avait été jusqu’ici apprécié et reconnu 
nécessaire. Il ne s’agit pas d’üne dépense' 
nouvelle, mais bien du maintien du crédit’ 
de 15,000 fr. que l’adoption de la proposi­
tion de la commission ne saurait d'ailleurs ; 
économiser en entier {Très bien ! très bien !)

M. le président. Je mets aux voix l’a­
mendement de M. Samary.

(L’amendement, mis aux voix, n’est pas 
adopté.)

M. Samary. Je me permets alors de 
prendre acte des assurances que M. le mi­
nistre de la guerre nous a données. {Bruit.)

M. le président. Je mets aux voix le 
chapitre 28 au chiffre de 342,180 fr.

(Le chapitre 28 est adopté.)
M. le président. « Chap. 29. — Service 

de santé. — Matériel d’exploitation, 8,432,685 
francs. »

MM. Brincard, Montaut (Seine-et-Marne), 
Gauthier (de Clagny), Le Gavrian, de Mont- 
fort et Desjardins ont déposé un amende­
ment ainsi libellé, tendant à augmenter ce 
chapitre de 400,000 fr., afin d’appliquer ce 
crédit à l’article 6 « Sépulture des militaires 
décédés en activité de service ».

La parole est à M. Brincard.
M. Contant. J’ai demandé la parole sur. 

ce chapitre. Voilà deux fois que M. Brincard 
prend mon tour. {Exclamations diverses.)

M. le président. M. Brincard a déposé un 
amendement dont le chiffre est plus élevé 
que celui dû vôtre; c’est pourquoi je dois 
l’appeler le premier.

M. Marcel Sembat. La proposition de M. 
Coûtant a été déposée avant l'amendement 
de M. Brincard.

M. Marcel Habert. Les socialistes n’ont 
pas le monopole des propositions!.{Bruit.)

M. le président. Il ne s’agit pas en ce 
moment de proposition de loi. Il s’agit 
d’amendements aux chapitres du budget et 
la présidence est obligée de les classer dans 
l’ordre des chiffres qu’ils contiennent. {Très 
bien! très bien!)

M. Brincard. Je vais répondre à mes ho­
norables collègues par des dates. La propo­
sition que j’ai l’honneur de défendre à cette 
tribune a été déposée par moi en 1892- et 
en 1893, alors que M. Coûtant ne siégeait 
pas dansspette Chambre.

M. Coûtant. Voulez-vous me permettre...
M. le président. En aucune façon, mon­

sieur Coûtant ; il ne peut pas y avoir de 
contestation. Vous parlerez à votre tour.

La parole est à M. Brincard.
M. Brincard. Messieurs, je réponds à 

M. Coûtant et à ses amis, non pas en invo­
quant le règlement, mais par des faits pré­
cis et par des dates.

La question soulevée par l’amendement 
que je viens défendre aujourd’hui n’est 
pas nouvelle, elle a été posée au mois de 
novembre 1892 et en janvier 1893, alors 
que M. Coûtant ne faisait pas partie de 
cette Chambre; elle a été défendue pat 
l’honorable M. Montaut et par moi.

M. Coûtant. Je vais vous prouver le 
contraire tout de suite.

M. le président. Monsieur Coûtant, veuil­
lez garder le silence !

M. Brincard. Puisque M. Coûtant veut 
me -prouver le contraire, la Chambre me 
permettra de mettre sous : ses yeux le texte 
même de l'amendement déposé le 12 no­
vembre 1892 par MM. Brincard, Gauthier
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Messieurs,La Chambre, sur le rapport de M. Cros-Bonnel, fait au nom de la Commission d’initiative, a renvoyé à la Commis­sion de l’Armée l’examen de la proposition de résolution de nos collègues Régnault, Legoux-Longpré, le colonel Guérin et Cabart-Danneville. Cette proposition qui tend à ce que les conserves nécessaires à l’armée soient exclusivement ache­tées en France ou dans nos colonies et pays de protectorat, et soient fabriquées sous le contrôle de l’État, prise en consi­dération par la Commission d’initiative, a été examinée avec tout le soin qu’elle comporte par la Commission de l’Armée qui a décidé qu’un rapport serait déposé en son nom pour qu’il puisse être discuté en temps utile au moment de la discussion du budget de la Guerre.Chargé de rapporter cette proposition de résolution, nous avons voulu nous rendre compte par nous-même de la valeur des critiques qui avaient été formulées contre les conserves exotiques lors de la discussion, en juin 1893, d’un projet de résolution identique, qui avait été formulé sous forme de question par M. Ducoudray, député de la Nièvre. A cette époque, M. le Ministre de l’Agriculture disait : « Je dois faire remarquer que les conserves françaises sont de qualité bien supérieure, au point de vue alimentaire, aux conserves étrangères. Celles qu’on fait venir d’Amérique sont privées de jus de viande, car tous les extraits de viande concentrée, les bouillons perfectionnés vendus dans le commerce, sont prélevés sur la viande destinée à la fabrication des conserves. » C’est sur cette assertion bien faite pour éveiller notre attèn- tion, que nous avons cru devoir faire porter nos premières investigations. Aussi, avec l’autorisation de M. le Ministre de la Guerre, nous avons été avec notre collègue, M. Régnault, visiter notre usine modèle de conserves de viande, qui est une usine d’État, installée dans l’île de Billancourt. Là, nous avons eu la bonne fortune de nous trouver en rapport avec



. —p. 3 — N°1167M. le pharmacien-major Bousson, chargé de l’analyse de tous les produits alimentaires destinés à notre armée. Il nous a fourni sur la composition des différentes conserves les ren­seignements les plus précis que nous allons soumettre à l’appréciation du Parlement.Le cahier des charges de l’Administration de la Guerre prescrit de rejeter les viandes de conserves trop cuites et trop épuisées de leurs sucs : il exige aussi que le bouillon faisant partie de la conserve soit le produit de l’évaporation du liquide dans lequel a cuit la viande. Mais aucune conserve exotique ne satisfait à cette dernière condition, parce que son exécution entraînerait une augmentation sensible du prix de revient de la denrée. Les détails suivants relatifs à une fabrication loyale nous permettront de nous en rendre compte.Supposons une opération portant sur 300 kilos de viande :Dans 100 litres d’eau en ébullition on fait trois cuissons successives de 100 kilogrammes de viande désossée, débar­rassée des parties graisseuses et tendineuses et coupée en morceaux de 500 grammes environ. Chaque cuisson dure une heure et demie et donne un bouilli peu cuit; aussi le traitement constitue-t-il simplement le « blanchiment de la viande ». Il fait perdre à celle-ci environ 45 0/0 de son poids initial, une partie de son eau de constitution et ses principes extractifs passant dans le liquide extérieur pour constituer le « bouillon de blanchiment ».Le traitement des 300 kilogrammes de viande donne un total :1° 100 4-3 x 45 == 235 kilogrammes de bouillon, ou plus exactement 223 kilogrammes, car il faut tenir compte d’un'e évaporation de 5 0/0 environ pendant la durée de la cuisson;



— h —2° 165 kilogrammes de viande blanchie prête à être mise en boîtes;Les boîtes réglementaires doivent contenir 1 kilogramme de conserve, formé de 800 grammes de viande et de 200 gr. de bouillon concentré. (Ainsi remplies, puis fermées hermé­tiquement par une soudure, les boîtes sont chauffées pendant 1 heure à l’autoclave, à 110-115°, pour les stériliser et achever la cuisson de la viande.)Les 165 kilogrammes de viande blanchie seront donc répartis dans 165/0,800== 206 boîtes, et pour employer la tota­lité du bouillon de blanchiment il faudra le réduire à 206x200=41 kg. 200, soit, en chiffre rond, à 42 kilogrammes, c’est-à-dire l’évaporer de façon à lui enlever 182 kilogrammes d’eau. Dans les 42 kilogrammes de résidus se trouveront con­centrées les matières extractives proprement dites, la gélatine et les sels cédés par les 300 kilogrammes de chair musculaire mise en préparation. Or, ce sont ces matières extractives, et ces sels et non la gélatine, qui donneront au bouilli et au bouillon de conserve de l’arôme et de la saveur.Une conserve dans laquelle ces principes sont réunis, représente évidemment, sous un volume très réduit, l’élément essentiel de la soupe du soldat, préparation culinaire qu’il semble excessif de considérer comme n’ayant pas grande valeur nutritive, puisqu’elle a été longtemps et presque exclu­sivement le mets quotidien du troupier. Même pendant de rudes campagnes de guerre, ce régime ne l’a en effet ni ré­pugné ni débilité.Le produit préparé, comme il vient d’être dit, est bien supérieur à ceux qui viennent de l’étranger. Partout on a adopté le même système qu’à Chicago, où l’on se borne à mettre en boîtes une viande plus ou moins épuisée par une cuisson prolongée, puis à ajouter du bouillon de blanchiment non concentré, mais simplement gélatinisé, en y faisant cuire les pieds et certains viscères des animaux abattus. Sur 220 kilogrammes de bouillon on en distrait ainsi 180 kilogrammes 



-—5 — N’ 1167qu’on évapore à part pour en retirer l’extrait, dont la valeur diminue le prix de la conserve. Cette pratique est d’autant moins légitime qu’elle s’exerce dans des régions où la matière première est à très bas prix.La viande des conserves exotiques est généralement trop cuite, peu savoureuse et tirée des bas morceaux; sa teneur en substances extractives et sels est d’environ 1 0/0, alors que dans une viande de conserve convenablement préparée on trouve encore près de 3 0/0 de ces principes.Quant au bouillon, il est le plus souvent à l’état de gelée louche, ayant un goût peu agréable de colle forte et fondant à 4-24° en donnant un liquide trouble, chargé d’écume et de graisse, ne renfermant qu’une quantité d’extrait de viande correspondan t à celle que contient un bouillon de blanchiment-Voici, à l’appui de ce que nous venons de dire, la compo­sition moyenne des bouillons de conserves des principales fabriques étrangères, comparée avec celle des produits types préparés à Billancourt.
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— 6 —La comparaison de ces résultats analytiques dénote que le bouillon des conserves exotiques n’est que du bouillon de blanchiment gélatinisé. Si nous envisageons que dans les sels de la viande il y a 30 0/0 d’acide phosphorique à l’état de phosphates, jouant un rôle essentiel dans la nutrition, nous serons en droit de dire que ces produits ne sont, pas loyalement fabriqués. Nous voyons, en outre, que ce qu’un journal spécial publiait sur la remarquable exposition orga­nisée à Anvers par la société Kemmerich, qui classe le bouilli parmi les déchets de là fabrication des extraits et des peptones et indique son emploi ainsi qu’il suit : « Quant au bouilli, il est soigneusement mis en boîte de conserve et sert à l’alimentation des troupes en campagne », se trouve par­faitement justifié.Nous devons donc nous élever contre une telle pratique, parce que la conserve étant un aliment de nécessité, destiné, en principe, à être consommé par le soldat dans les circon­stances où il a à montrer le plus d’énergie morale et le plus d’endurement à la fatigue, il est de toute importance que l’aliment qu’on lui donne soit appétissant, savoureux et aussi nutritif que possible. Or, chacun sait que la digestion, et par suite l’assimilation, se font en général d’une manière d'autant plus parfaite que les aliments ingérés ont provoqué plus d’appétence et procuré une sensation gustative plus agréable.Nous venons de démontrer que la composition des conserves de viandes exotiques était loin de valoir celle des conserves fabriquées à Billancourt. L’état comparatif que nous donnons plus haut prouve surabondamment l’infério­rité en matières extractives des bouillons qui doivent remplir la boîte, et l’importante diminution des sels normaux de la viande contenue dans le bouillon des conserves de viandes américaines, d’Australie et de la Plata. Nous pouvons donc en conclure que la conserve donnée en consommation à l’armée est mauvaise, heureux encore quand elle n’est pas nocive.



— 7 — N* 1167Si nous passons à un autre ordre d’idées, il nous sera aisé de démontrer toute l’importance qu’il y a, dans l’intérêt même de la défense nationale, de hâter en France l’installa­tion d’usines de conserves alimentaires, qui auraient déjà dû être créées. Dans la période active des opérations mili­taires, et surtout au début d’une guerre, l’armée devra faire un usage important des conserves de viande, à cause du resserrement des cantonnements, de l’étendue des colonnes de marche, de la difficulté d’approvisionner avec régularité, en bétail vivant et marchant, la plus grande partie des effectifs.En temps de paix, l’administration de la Guerre est approvisionnée d’un certain nombre de jours de conserves pour l’effectif de campagne. Mais le réapprovisionnement rapide des quantités qui seront consommées est loin d’être assuré, car ni l’administration militaire, ni l’industrie privée n’ont en France de moyens de production, et les acquisitions à l’étranger, onéreuses certainement au moment d’une guerre, n’arriveront que tardivement, même dans les meilleures conditions de liberté des mers.L’administration de la Guerre s’est occupée déjà de cette question : sous le Ministère Freycinet, un certain nombre de villes, pressenties, avaient assuré l’État de leurs concours ; lors de la discussion du mois de juin 1893, le général Loizillon, Ministre de la Guerre, demandait des crédits nécessaires pour commander, à cette époque douloureuse pour nos agri­culteurs, 60,000 quintaux de viandes de conserves pour les besoins de 1894-95. Il semblait à ce moment qu’on allait im­planter en France cette industrie nouvelle qui, en outre du côté militaire, aurait favorisé l’agriculture et augmenté la richesse nationale de tout le numéraire qui resterait dans notre pays si elle était créée. Il n’en a rien été et nous nous trouvons en présence d’une proposition de plusieurs de nos collègues. Allons-nous remettre encore à une autre année ? Serons-nous donc toujours imprévoyants et devrons-nous attendre une déclaration de guerre pour installer en hâte et 



—■*■8 ——•sans garantie de production suffisante ces usines qui devraient fonctionner depuis longtemps ?Voyons ce qu’a fait le gouvernement allemand depuis 1870 pour assurer, en temps de guerre, le ravitaillement de ses armées.Dès cette époque, il installait une usine alimentaire à Mayence; depuis, il en créa à Spandau et à Thorn. On y fabrique non seulement la conserve de viande, mais aussi les légumes comprimés.Le tableau ci-dessous indiquera les conditions de rende­ment de ces usines qui, en temps de guerre, pourront pro­duire 426.000 boîtes de 200 grammes de viande et 470.000 
rations de 100 grammes de légumes comprimés par jour.On opère trois fois par jour dans chaque autoclave.

Mayence. — 20 autoclaves, dont 10 autoclaves de 1.000 boîtes de 200 grammes et 10 autoclaves de 1.500 boîtes de 200 grammes.75.000 rations par jour en temps de paix.En cas de mobilisation :66.000 boîtes par jour, avec 2 autoclaves de 5.000 boîtes et 2 autoclaves de 6,000 boîtes.Légumes comprimés : 12 presses fournissant chacune 10.000 rations de 100 grammes, soit: 120.000 rations jour­nalières.2 presses de 40.000 rations, soit : 80.000 rations journa­lières. Total journalier : 200.000 rations.
Spandau. — 20 autoclaves de 1.000 boîtes= 60.000 boîtes par jour.8 autoclaves de 5.000 boîtes = 120.000 boîtes par jour.15 presses rotatives.2 presses spéciales de 40.000 rations de légumes = 270.000 rations par jour.
Thorn. — 15 autoclaves de 1.000 boîtes et 14 autoclaves de 5.000 boîtes; soit : 105.000 boîtes par jour.



— 9 — N* 1167La fabrication de légumes ne fonctionnait pas encore dans Cette dernière ville en 1892. Si nous ajoutons Magde- bourg, ville, qui, elle aussi, a sa fabrique de conserves, nous constaterons que les Allemands, plus prévoyants que nous- mêmes, n’ont pas hésité à faire pour le ravitaillement de leurs troupes en temps de guerre les installations nécessaires en temps de paix. Si nous voulons pousser plus loin nos indica­tions sur les ressources de l’armée allemande, nous pouvons ajouter : que Metz et Strasbourg sont pourvues d'installations frigorifiques fonctionnant à l’ammoniaque et pouvant con­geler 1.500 kilogrammes de viande par jour.Neuf villes ont des dépôts de viande frigorifiée; Berlin a un petit dépôt dont la machine produit 50 kilogrammes de glace à l’heure, un autre dépôt militaire a une machine de 375 kilogrammes de glace.Francfort et Wiesbaden, machine de 300 kilogrammes; Garlsruhe, 100 kilogrammes ; Hambourg, 625 kilogrammes ; Mayence, Spandau, Goblentz, chacune 250 kilogrammes; vingt-six villes ont leurs abattoirs pourvus de chambres frigorifiques.A Posen, l’installation militaire est permanente et fonc­tionne d’une façon continue pour approvisionner la garnison qui est de 7 à 8.000 hommes.Combien ne sommes-nous pas en retard sur l’Alle­magne? N’aurons-nous donc pas la volonté de faire le néces­saire pour assurer à nos soldats une nourriture saine et réconfortante en temps de guerre? La Chambre, qui a su, pour reconstituer notre frontière et refaire notre armée, con­sentir à tous les sacrifices, n’hésitera pas à compléter son œuvre en votant les crédits nécessaires permettant dès cette année la création d’usines pour la fabrication des conserves de viandes indispensables à l’alimentation de l’armée en cam­pagne. Si ce n’est pas l’État qui doit créer ces usines, il faudra néanmoins que toutes les conserves destinées à l’armée soient faites sous son contrôle. .Pour terminer, ajoutons que la conserve de viande



— 10 —entrera forcément pour une très grande part dans l’ali­mentation du soldat en temps de guerre, car, alors que nous aurons à conduire des millions d’hommes à la frontière, le matériel roulant qui devrait être employé pour le trans­port du bétail sur pied serait beaucoup trop considérable et la mobilisation pourrait être compromise par l’immobilisa­tion d’un trop grand nombre de wagons. Si nous ajoutons à cela les épizooties qui s’attaquent le plus souvent aux bes­tiaux agglomérés et mal nourris, nous pourrons nous en référer à l’opinion qu’exprimait un Français, M. l’intendant général Friant: « Les Prussiens, disait-il en 1874, font au­jourd’hui des approvisionnements de conserves de viandes, ayant reconnu par expérience dans la guerre de 1870-71 les inconvénients dès troupeaux qui ne tardent pas' à être dé­cimés par la peste bovine ». Il voyait à l’adoption des con­serves de viandes toutes Sortes d’avantages et disait : « Un bœuf de 600 kilos de poids brut, donne 300 kilos dé viande Crue ; et 300 kilos de viande ne donnent que 150 kilos de viande mangeable. Les transports de viande en chemin de fer seraient réduits au quart.« 11 n’y aurait plus de dépérissement, de mortalité effrayante, et on ne distribuerait plus de la viande morbide qui communique dès maladies aux hommes. Que peut donner comme alimentation un bœuf qui marche, qui ne se nourrit pas suffisamment et qui n’a plus bientôt, comme en 1854-1855, que les os et la peau? A Besançon, en 1871, lors de la retraite de Bourbaki, nous avons perdu 1-200 boeufs par le typhus... Un kilogramme de viande fourni par le troupeau en marche revient très cher : il est revenu, par suite de pertes, à plus de 15 francs en Crimée. Une denrée pré­cieuse à l’armée, et plus encore dans les places fortes, le fourrage, nécessaire au bétail sur pied, est consommé par lui; or, souvent, on n’en a pas assez pour lui en distribuer. »Il nous semble inutile d’insister davantage, et les diffé­rentes considérations que nous avons pu faire valoir nous paraissent suffisantes pour décider la Chambre à prévoir dès 



— 11 — N° 1167cette année au chapitre 25 du budget de la Guerre (vivres, matériel), une dépense de deux millions’ de francs qui permettra ou d’installer, comme en Allemagne, des usines d’État, ou dé s’adresser à l’industrie privée qui pourrait obtenir la fourniture de 20.000 quintaux de viandes de con­serve, à condition toutefois que cette fabrication privée serait faite, comme nous le disions plus haut, sous le contrôle de l’État.La raison qui, jusqu’à Ce jour, a arrêté le Parlement, c’est la différence dé prix entre les conserves de viande américaine et la conserve de viande qui serait fabriquée en France dans les conditions de loyauté que nous indiquons au début de notre rapport Le prix de la conserve américaine varie actuel­lement entré i35 et 140 francs le quintal et la conserve fran­cise reviendra, tout au moins pour le début; à 210 ou 215 francs le quintal. Cette différence de 70 Où 75 francs par quintal, n’est en réalité qu’apparente, si l’on tient compte dé la quantité notablement supérieure de matières extractives et de sels normaux que contiendra la conserve française. Or, il importe à là santé et à la vigueur de nos soldats d’avoir, en cas de guerre, alors que la conserve devra, jouer un si grand rôle, des conserves de viande préparées avec soin et renfermant tous les principes nutritifs ;nécessaires à là re­constitution des forces.Chacun de vous, Messieurs, comprendra l’intérêt consi­dérable qu’il y a pour la défense nationale à avoir, en France même, des fabriques de conserves de viande qui pourront à jet continu livrer à nos armées une alimentation saine et réconfortante, dont le transport est cent fois plus facile que le transport des bêtes sur pied ; aussi comptons-nous sur le patriotisme du Parlement pour accepter non plus le projet de résolution de nos collègues Régnault, le colonel Guérin et Cabart-Danneville, qui, au point de vue de la forme, pouvait présenter certaines difficultés pour être introduit dans nos lois, mais le projet de loi suivant qui résume la proposition de nos collègues, et qui a été présenté à la Commission de



— 12 —l’Armée par un de ses membres, M. Le Hérissé, et adopté sans opposition.
PROPOSITION DE LOI

Article unique.A partir de la promulgation de la présente loi, les con­serves de viande pour l’armée seront fabriquées en France, aux colonies ou dans les pays de protectorats, sous le contrôle de l’État, et avec du bétail indigène.

Paria. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saiut-Benolt.
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AU NOM DE LA 3° COMMISSION D’iNITIATIVE PARLEMENTAIRE * 
CHARGÉE D’EXAMINER LA PROPOSITION DE RÉSOLUTION de 
M. REGNAULT et plusieurs de ses collègues, tendant 
'à ce que les conserves nécessaires à Tarmée soient 
exclusivement achetées en France ou dans ses colonies, 
et soient fabriquées sous le contrôle de l’État,

* Cette Commission est composée de MM. Ernest Bérard (Rhône), président ; 
Albert Pétrot, secrétaire; Cros-Bonnel, Joseph Jourdan (Var), Frébault, Alicot, 
Deshayes, Flandin, Camille Viox, Escanyé, Levecque, Pams, Léon Orsat, Émile Rey 
(Lot), Thonion, Brunet, Valentin Abeille, Martinon, Paschal Grousset, Michelin, 
Jacques Drake, Gellibert des Séguins.

(Voir le n° 289.)

Par M. CROS-BONNEL,
Député.

Messieurs,L’alimentation des troupes en campagne ou en temps de paix, pendant les manœuvres, nécessite tous les ans l’achat,



— 2 —par l’Administration de la Guerre, d’une grande quantité de conserves de viande.Or il existe en France un très petit nombre de fabriques de ces conserves et nous sommes tributaires de l’étranger. Au double point de vue de la défense nationale et de l’intérêt des éleveurs, qui préoccupent à juste titre tous les Français, il serait urgent que le nombre des usines où sont fabriquées ces conserves soit augmenté dans de grandes proportions et qu’elles soient réparties entre tous les pays d’élevage.G’est pour obéir à ce désir qu’un certain nombre de nos collègues, MM. Renault, Legoux-Longpré, colonel Guérin et Gabart-Danneville, ont déposé le projet de résolution suivant :
Article unique.« La Chambre considérant qu’il est du devoir de l’État d’assurer à nos troupes, en temps de paix comme en temps de guerre, des vivres de bonne qualité, et qu’il n’est point admis-. sible qu’on les demande à l’étranger quand onpeut se les pro­curer dans les pays même, décide qu’à l’avenir les conserves de viande pour l’armée seront fabriquées en France, sous le contrôle de l’État, et invite le Gouvernement à demander les crédits nécessaires pour assurer l’application de cette déci­sion. »Le souci des intérêts énumérés plus haut a déterminé' votre Commission d’initiative à vous demander de vouloir bien prendre en considération ce projet de résolution et d’en renvoyer l’examen à la Commission de l’armée.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION
tendant à ce que Zesconserves nécessaires à Varmée soient 

exclusivement achetées en France ou dans ses colonies, 
' et soient fabriquées sous le contrôle de l’État,

• PRÉSENTÉE

Par MM. REGNAULT, LEGOUX-LONGPRÉ, le colonel GUÉRIN, GABART-DANNEVILLE,
Députés.

Messieurs,Dans sa dernière séance, la Chambre, en voulant consa­crer par avance les bénéfices de la conversion à nos culti­vateurs, a montré ainsi quel intérêt elle leur portait ; mais si le gouvernenaent n’a pu suivre la Chambre dans son géné­reux projet, nous pensons qu’il ne faut pas laisser le pays agricole sous l’impression qu’on n’a pu rien faire dès main­tenant pour lui venir en aide, et nous proposons à la Cham­bre, ainsi qu’au Gouvernement, d’accepter une résolution qui, en facilitant la reprise du commerce agricole, donnera satisfac­tion aux habitants de nos campagnes si éprouvés aujourd’hui.



— 2 —Nous vous proposons d’acheter uniquement en France les conserves de viande destinées à l’armée, cette décision qu’on s’étonne d’avoir à proposer redonnera courage à nos cultivateurs qui sont presque tous éleveurs. Une dépense sup­plémentaire de 1.500.000 fr. ou de 2 millions en résultera, quand la mesure sera complètement appliquée; mais nos fonds profiteront du moins à nos nationaux et un débouché nouveau sera ainsi tout trouvé pour notre commerce de bé­tail auquel les ports anglais sont fermés actuellement.Nos cultivateurs ne vous demandent point l’impossible, mais ils admettent difficilement que l’État aille chercher à l’étranger ce qu’il a chez lui, sous prétexte d’économie; ils ne peuvent notamment comprendre qu’on nourrisse-dés troupes françaises avec des viandes américaines; il faut, en effets une certaine dose de philosophie à ceux qui ne trouvent pas à vendre leur bétail, ou qui sont obligés de l’enfouir comme l’an dernier, lorsqu’ils apprennent que l’État, pendant ce temps, achète pour des millions de viande à l’étranger.Vous pouvez donc être convaincus que les cultivateurs vous sauront le plus grand gré de la mesure que nous vous proposons. Vous assurerez, en même temps, plus complète­ment la défense nationale, car il ne faut pas qu’un boulet ennemi puisse couler le chargement de subsistances que vous attendez pour nos armées.Nous soumettons donc à votre approbation la résolution suivante :
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION
Article unique.La Chambre, considérant qu’il est du devoir de l’État d’as­surer à nos troupes, en temps de paix comme en temps de guerre, des vivres de bonne qualité, et qu’il n’est point ad­missible qu’on les demande à l’étranger quand on peut se les procurer dans le pays même, décide qu’à l’avenir les con­serves de viande pour l’armée seront fabriquées en France, sous le contrôle de l’État, et invite le gouvernement à deman­der les crédits nécessaires pour assurer l’application de cette décision.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre dea Députés, 7, rue Saint-Benoit.
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PROPOSITION DE LOI
Portant modification au paragraphe 5 de l’article 21 de 

la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.
(Renvoyée à la Commission de l’armée.)

PRÉSENTÉE

Par MM. le vicomte de MONTFORT, général de FRESGHE- VILLE, colonel baron de PLAZANET, LA ÉERRONNAYS, LANJUINAIS, Richard WADDINGTON, Gusman SERPH, LE GAVRIAN, Achille ADAM, G. de MONTALEMBERT, PASQU1ER, E. de GAZENOVE, comte de PONTBRIAND, baron de LADOUGETTE, ,H. TAILLIANDIER, L. BRIN- GARD, G. de LAMARZELLE, baron PIÉRARD, Fernànd 
de RAMEL, Ernest DESJARDINS (Aisne),

Députés.

Messieurs,La loi sur le recrutement du 15 juillet 1889, présente dans son application des difficultés sérieuses, et appelle, à divers points de vue, certaines modifications de détail.Différents cas se présentent même, où la lettre de la loi



— 2 —semble être en désaccord avec son esprit, et où la volonté du législateur paraît en contradiction avec les résultats obtenus.Tel est Je cas de certaines dispenses relatives aux ajournés, et en particulier celui du paragraphe 5 de l’article 21 qui renvoie dans ses foyers, après un an de service, celui dont le frère sera présent sous les drapeaux au moment de l’appel de la classe, « soit comme officier, soit comme appelé ou engagé volontairepour trois ans au moins, soit comme rengagé, bre­veté oucommissionné après avoir accompli cette dui;ée de ser­vice, soit enfin comme inscrit maritime levé d’office, levé sur sa demande, maintenu ou readmis au service, quelle que soit la classe de recrutement à laquelle il appartient. »Quel est, en effet, à ce point de vue l’esprit de la loi?C’est que deux frères concourant au même tirage ou dont l’un est déjà sous les drapeaux donnent, à eux deux, quatre ans de service au pays, trois ans pour l’un, un an pour l’autre, comme dispensé.Tel est bien évidemment, et doit être le principe.Supposons un cas qui se présente fréquemment, celui où l’un d’entre eux est ajourné et reconnu bon l’année sui­vante. Aux termes de la loi, comme aux termes de l’instruc • tion ministérielle, il faut que le frère sous les drapeaux ait accompli, ou qu’il ait à accomplir, trois ans de service au moins pour procurer la dispense; le renvoi dans ses foyers, après un an de présence au corps, ne pourra donc pas avoir lieu au profit de l’autre frère, et le résultat sera cinq ans de service, deux ans pour celui qui aura été ajourné, trois ans pour l’autre.Cette solution paraît véritablement outrepasser le but de la loi.D’ailleurs, et d’une manière générale, il semble que l’homme ajourné devrait être considéré comme présent sous les drapeaux au point de vue de la dispense à procurer au frère suivant.En effet, l’homme se présente au conseil de révision, il est à votre disposition, à vous, État ; c’est à vous de le prendre.



— 3 — N» 724Si, pour une raison quelconque, parce qu’il paraît pro­bable que l’année suivante l’homme sera plus robuste, le recrutement ne le prend pas, — c’est son droit et il est pro­bablement dans le vrai ; — mais ce ne saurait être une raison pour faire perdre à cet homme un droit sacré, un droit que toutes les législations antérieures ont reconnu, celui de pro­curer par son service militaire, la,dispense à son frère.Une autre disposition permet à M. le Ministre de la Guerre de renvoyer par anticipation tout ou partie d’une classe en octobre.Ce droit, nécessaire au point de vue de l’équilibre du bud­get de la Guerre, est gros de conséquences.En effet, si comme la circulaire ministérielle du 28 mars 1890 l’indique, à défaut d’un texte précis dans la loi du 15 juillet 1889, la dispense existe seulement lorsque le frère est sous les drapeaux au moment de l’appel à V activité de la classe, ilpeut en résulter, par voie de conséquence, pour tous les hommes de cette classe, ou pour la partie qui est ren­voyée par anticipation, la privation absolue de leur droit à procurer la dispense.Prenons, en effet, pour exemple, un homme terminant ses trois ans de service l’année même durant laquelle la classe de son frère est appelée à l’activité. Si le Ministre renvoie cet homme à la fin de septembre, il ne sera plus sous les dra­peaux le 1“ novembre, jour de l’appel de la classe. Il en ré­sultera donc que le puîné ne pourra pas être dispensé.L’ancienne législation était, à ce point de vue, de beau­coup plus libérale, puisqu’un frère présent sous les drapeaux au moment du conseil de révision procurait la dispense au frère suivan t.Cette disposition ne paraît donc véritablement soute­nable à un aucun point de vue. et il semble qu’on devrait mo­difier le paragraphe 5 de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 en décidant que les hommes dont la classe aura été renvoyée par anticipation, pourront néanmoins procurer la dispense au frère suivant.



—h'—Nous pensons, d’ailleurs, d’une manière générale, que la disposition de la loi de 1889, qui impose une année de ser­vice entière aux hommes dispensés, même à ceux qui le sont à titre de soutien indispensable de famille, constitue une charge trop lourde, et nous espérons qu’il sera possible, dans un avenir prochain, de revenir sur cette disposition et d’alléger cette charge par une mesure législative nouvelle. On peut constater, en effet, qû’en Allemagne, les dispensés auxquels notre loi nouvelle impose un an de service, ne font que vingt serpaines, dix la première année, six la seconde, quatre la troisième; et les officiers allemands sont cependant unanimes pour reconnaître que s’ils n’obtiennent pas ainsi des soldats accomplis, au moins ce système leur donne-t-il des combattants utilisables. On doit en conclure qu’il en serait certainement de même en France.Il est évident, d’autre part, que si -la proposition que nous avons l’honneur de vons soumettre est adoptée, le nombre des hommes appelés sous les drapeaux pour une ou deux années sera considérablement augmenté.Mais nous pensons être d’accord avec l’esprit de la loi de 1889, et avec les intérêts bien entendus de l’armée en proposant une mesure destinée à augmenter précisément le nombre des hommes légalement dispensés, et astreints à un temps de service plus court.En principe, en effet, plus grand- sera sous les drapeaux le nombre des hommes légalement dispensés dans ces con­ditions, et moins l’administration de la guerre aura besoin de recourir, au point de vue budgétaire, à-deux solutions qui nous paraissent aussi mauvaises l’une que l’autre.- Soit l’aug- mênlation du chiffre de la deuxième portionxdu contingent.Cette solution avait, en effet, incontestablement; sous Fempire de la loi de 1872, le grave inconvénient d’amener dans le rang, en cas de mobilisation, une masse considé­rable d’hommes absolument non- exercés, désignés-unique­ment par le sort; mais elle est également mauvaise, sous l’empire de la loi de 1889, en ce sens que le chiffre de cette



— 5 — N° 724deuxième portion étant déterminé arbitrairement et pour des considérations budgétaires, après l’incorporation des hom­
mes, il en résulte trop souvent que des hommes, appelés pour un an seulement, sont placés dans des armes où une ins­truction de plusieurs années est cependant reconnue indis­pensable. Soit le retour au système des congés budgétaires, condamné par l’expérience et interdit, d’ailleurs, par la loi, mais que des nécessités financières ont fait trop souvent im­poser aux corps de troupe, au grand détriment du service et des nécessites de l’instruction.Il y a donc, nous en sommes persuadés, à tous les points de vue, grand avantage à augmenter, même dans une très large mesure, le nombre des hommes légalement dispensés, et astreints à une ou deux années de service.En conséquence, messieurs, nous avons l’honneur de vous proposer d’ajouter au premier alinéa du paragraphe 5 de l’article 21 de la loi sur le recrutement du 15 juillet 1889, les trois alinéas suivants :

« L’expression « appel de la classe » devant s’entendre des diverses opéra­
tions du recrutement comprises dans le titre II de la loi du 5 juillet 1889, inti­
tulé « des appels. »

« Dans aucun cas, deux frères qui se suivent ne peuvent être retenus plus 
de quatre ans, à eux deux, sous les drapeaux. Le temps pendant lequel un homme 
aura été ajourné devant lui compter pour le droit à procurer la dispense, comme 
s’il avait été réellement présent sous les drapeaux, sous cette réserve que chacun 
des deux frères devra accomplir un minimum de deux années de service 
effectif.

« La dispense sera procurée de même par les hommes dont la classe aura 
été renvoyée par anticipation; et, jusqu’à la date de la libération de sa classe, 
l’homme renvoyé par anticipation comptera comme présent sous les drapeaux, 
au point de vue de la dispense, à procurer au frère suivant., »

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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Annexe au procès-verbal de 'la séance du 28 'juin 1890.

PROPOSITION DE LOI
portant modification auparagraphe 5 de l’article 21 de la 

loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.
(Renvoyé à la Commission de l’Armée).

PRÉSENTÉEPar MM. Armand PO.RTEU, vicomte de LORGERIL, Marie DELAFOSSE, CARRON, LA CHAMBRE, colonel baron de PLAZANET, du BREIL comte de PONTBRIAN.D, marquis de LA FERRONNAYS, BARBOTIN,
Députés.

EXPOSÉ DES MOTIFS.Messieurs,La loi militaire du 15 juillet 1889 contient dans son ar­ticle 24, § 5, le passage suivant :« Art. .21. — En temps de .paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu’à la date de leur passage dans la ré­serve. — Celui dont un frère .sera présent sous les dra­peaux, au moment de l’appel de la classe, soit .comme <offi-



— 2 —cier, soit comme appelé ou engagé volontaire pour trois ans au moins, soit comme rengagé, etc. »L’instruction ministérielle du 28 mars 1890, interprétant ce paragraphe de la loi, dit que les mots pour trois ans au 
moins s’appliquent aussi bien à l’appelé qu’à l’engagé volon­taire, d’où cette conclusion que le jeune homme ajourné pour défaut de taille ou faiblesse de constitution, puis dé­claré propre au servicê, ne peut pendant le temps de sa pré­sence sous les drapeaux conférer la dispense à un frère plus jeune, parce qu’il n’est pas appelé pour trois ans.Cette interprétation de la loi me paraît absolument con­traire à l’équité, et un seul exemple suffira pour le démon­trer :Deux familles ont chacune deux fils.Dans l’une, les deux fils sont grands et vigoureux; l’aîné fera trois ans de service, le cadet un an ; total : quatre ans. Dans l’autre, l’aîné est trop petit ou de complexion déli­cate, il est ajourné la première année, pris la seconde, il fera deux ans de service, son frère cadet trois ans ; total : cinq ans. Dans les familles de quatre et six enfants, le même fait peut se reproduire deux ou trois fois; et alors la famille pri­vilégiée sous le rapport de la santé fournira en moins que l’autre deux ou trois années de service militaire. Est-ce juste?L’ajournement n’est pas une faveur. 11 n’est demandé ni par la famille ni par le conscrit. Pour ce dernier, au con­traire, c’est une servitude, il reste lié au service, et les jeunes gens qui sont l’objet d’une pareille mesure ne sont pas, tant s’en faut, des privilégiés.Il n’est donc pas admissible que pendant le temps de leur présence sous' les drapeaux ils soient privés du droit de dispenser un de leurs frères.



— 3 — N» 743Une autre modification me paraît s’imposer. Je l’indique brièvement :La loi du 15 juillet 1889 supprime, d’une manière abso­lue, le sursis d’appel dans les conditions déterminées anté­rieurement par l’article 23 de la loi du 27 juillet 1872.Le sursis d’appel n’était d’ailleurs qu’une faveur momen­tanée, et les intérêts de ceux qui en profitaient à peu près exclusivement continuent à être sauvegardés dans ce qu’ils ont d’essentiel.Mais il existe une autre catégorie de jeunes gens beau­coup plüs nombreux et non moins intéressants sur qui vont peser très durement les obligations du service militaire.Dans les familles d’agriculteurs et d’ouvriers, où les bras sont une richesse, deux et même trois jeunes gens valides vont pouvoir être appelés simultanément sous les drapeaux. On ne s’est pas encore rendu un compte exact de la perturba­tion qui en résultera; elle sera profonde.On pourrait, sans compromettre l’intérêt supérieur de la défense du pays, ne pas entraver d’une manière désastreuse le développement de son agriculture et de son industrie. Il suffirait pour cela de régler les appels de telle sorte que deux frères, l'un conférant la dispense, l'autre dispensé, ne soient pas appelés simultanément sous les drapeaux.Ce ne serait pas, sous une forme déguisée, le rétablisse­ment des sursis d’appel, qui, comme je l’ai dit, n’étaient qu’une faveur. Ce serait la création d’un droit dont béné­ficieraient plus spécialement les familles nombreuses, qui sont à coup sûr les plus intéressantes.Je propose donc d’ajouter les deux alinéas suivants au paragraphe 5 de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 :



— 4 —

PROPOSITION DE LOI.
Les additions suivantes sont faites au paragraphe 5, article 21, de'la loi du 15juillet 1889 :1° Les jeunes gens ajournés, puis déclarés propres au service armé peuvent, pendant le temps de leur présence sous les drapeaux, conférer la dispense à un frère plus jeune;2° Deux frères, l’un conférant la dispense comme appelé, l’autre dispensé, ne pourront se trouver simultanément sous les drapeaux; ce dernier accomplira son année de service lorsque l’autre sera renvoyé dans ses foyers.

Paris. _  MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 7 juillet 1890.

PROPOSITION DE LOI
portant modification aux paragraphes 4 et 5 de l'art. 21 

de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de 
l’armée.

(Renvoyée à la Commission de l’armée)

PRÉSENTÉE

Par m. B0UDEN00T, l

Député.

EXPOSÉ DES MOTIFSMessieurs,La proposition que j’ai l’honneur de soumettre à la Chambre porte sur l’application des paragraphes 4 et 5 de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.D’après ces paragraphes, sont dispensés du service de trois ans et admis à ne passer qu’un an sous les drapeaux :D’abord, le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes de recrutement cantonal;



— 2 —Ensuite celui dont un frère sera présent sous les dra­peaux au moment de l’appel de la classe.D’après la loi de 1872 et les précédentes sur le recrute­ment, les jeunes gens qui se trouvaient dans ce cas étaient dispensés-de tout service dans l’armée active ; il en était de même des jeunes gens dispensés pour les autres cas visés dans le même article, tels que: aîné d’orphelin, fils unique ou aîné des fils d’une femme veuve, etc.Tous ces dispensés doivent aujourd’hui, d’après la loi de 1.889, faire un an de service ; c’est là le principe admis, et devant lequel tous s’inclinent.Maïs à quelle époque le feront-ils ? à quelle époque se­ront-ils appelés- sous les drapeaux?Pour les jeunés gens dispensés en vertu des paragra­phes 1, 2, 3 et 6 de l’article 21 (aîné d’orphelins, fils unique ou aîné de veuve, etc.), il n’y a pas d’objection à l’appel im­médiat, fait au mois de novembre qui suit les opérations du conseil de révision et du tirage au sort.Mais en ce qui concerne les jeunes gens dispensés comme ayant un frère au service (c’est-à-dire en vertu' des paragra­phes 4 et 5 que j’ai cités en débutant), l’appel fait à cette même époque créé pour les familles une situation plus rigoureuse et plus pénible que pour les autres catégories de dispensés-.Il-en résulté, en. effet, que dans ces familles l’on verra, dans le cas du paragraphe 4, partit en même temps les deux frères, l’un pour trois ans, l’autre pour un an; et, dans le cas du paragraphe 5, l’on verra partir le frère cadet avant lé retour du frère aîné.Dans tous les cas; lés deux frères seront-, en même temps, absents de leurs foyers pendant toute une année.Or on peut se demander si ce résultat est bien dans l’esprit de la loi et dans la pensée du législateur?En stipulant la dispense d’une part pour le frère cadet, quand le frère aîné est déjà sous les drapeaux, et d’autre part pour raine de deux frères inscrits la même année sûr les



— 3 — N° 800listes de recrutement, le législateur n’a-t-il pas eu, et très justement, l’intention formelle de ne pas priver les familles du travail et de l’assistance de deux de leurs membres à la fois?C’est la question qu’ont pu se poser tous ceux d’entre nous qui sont appelés, comme conseillers généraux, à siéger dans les conseils de révision, et qui ont certainement vu ces cas se présenter fréquemment devant les conseils.Et toujours il s’agit, — je tiens, Messieurs, à appeler votre attention sur ce. point, — toujours il s’agit de jeunes gens appartenant à des familles pauvres ou peu aisées, soit des familles d’ouvriers, soit des familles de petits cultiva­teurs.Cela n’est pas surprenant, car on sait que c’est surtout chez ces braves gens qu’on rencontre les nombreuses famil­les; et ce n’est pas a la classé, la plus digne d’intérêt à tous égards, de nos ouvriers, soit urbains, soit ruraux, «et de nos petits cultivateurs-, que îles économistes pourront jamais reprocher la dépopulation de la France-Cette question a donc une grande importance; elle inté­resse, chaque année, des milliers die familles presque toutes pauvres ou dans là gêne, et il arrive aussi que le même cas se reproduit deux fois dans la même famille, comme l’a ‘prévu avec raison le deuxième alinéa du paragraphe 6 de l’ar­ticle 21 de la loi sur le recrutement.Pour bien faire comprendre les funestes inconvénients auxquels je veux obvier, j’examinerai le cas dés trois classes de 1887,1888 et 1889, lesquelles forment une série qui se re­produira désormais tous les ans.Tout conscrit de la classe de 1889, qui a.sous les dra­peaux un frère de la classe de 1888 ou 1887, .se trouvera, s’il est appelé en novembre 1890, éloigné de ses foyers pendant un an, en même temps que son frère aîné.Dans le cas où l’aîné est de la classe 1887, on arrivera à ce résultat, c’est que les deux frères seront tous deux, en 
même temps, retenus un an loin de leurs foyers, et que 



— h —tous deux y rentreront aussi en même temps, en octobre 1891.Il y a là une anomalie dont souffriront plus que toutes les autres les familles pauvres, aussi bien dans les villes que dans les campagnes.Que l’un des deux frères fasse trois ans et l’autre un an, c’est le principe de la loi auquel, je le répète, chacun se soumet; mais l’intention du législateur, la pensée qui lui a fait adopter la dispense, ne sont-elles pas que le service des deux frères ne doit pas être simultané?Le cas de deux frères tirant au sort la même année est plus rare, mais il vient s’y ajouter celui de deux frères dont l’aîné a été ajourné, puis se trouve déclaré propre au service en même temps que son frère cadet appartenant à la lre ou à la 2e classe suivante.On rencontre ainsi, plus souvent qu’on ne le pense, le cas de deux jeunes gens de la même famille qui devront, à la même époque, quitter leurs foyers, et laisser cette famille privée, d’un seul coup et en même temps, du secours de leurs bras.Je n’insisterai pas davantage sur les effets pénibles, rigou­reux, qui, chez les plus pauvres, seront parfois impossibles à supporter, résultant, on vient de le voir, de la présence 
simultanée ou de l’appel simultané de deux frères sous les drapeaux.Avant de déposer à ce sujet une proposition de modifi­cation à la loi de 1889, j’ai voulu d’abord savoir s’il n’était pas actuellement possible, puisque l’esprit même de cette loi est tout simplement que les deux frères soient soldats, l’un trois ans, l’autre un an, de n’appeler le second sous les dra­peaux qu’après la libération du premier.Dans le cas où cette solution ne serait pas possible, j’ai recherché si l’on ne pourrait pas en trouver une autre dans l’application du paragraphe 7 de l’article 22 de la loi du 15 juillet 1889, lequel est ainsi conçu :

« Le Ministre de la Guerre peut autoriser les chefs de corps à délivrer des 
congés à titre de soutien indispensable de famille aux militaires comptant un an 
et deux ans de présence sous les drapeaux. »



— 5 — N° 800Il suffirait à M. le Ministre de prescrire la délivrance d’un tel congé, durant un an, à tout soldat dont le frère cadet serait appelé sous les drapeaux.Seulement, cette dernière solution laisse en dehors le cas de deux frères tirant au sort la même année ou appelés en même temps par suite de l’ajournement de l’aîné.Consultée §ur ces questions, l’Administration de la Guerre m’a répondu que la lettre de la loi l’obligeait à les résoudre négativement.Notamment, elle m’a fait observer qu’échelonner l’appel des deux frères, ce serait rétablir en fait le sursis d’appel que le législateur a résolument voulu supprimer. Mais, s’il est évident qu’en effet le législateur a voulu supprimer le sursis d’appel, tel qu’il était institué par l’article 23 de la loi de 1872, et il a eu raison, c’est parce que, tel quel, il ouvrait la porte à l’arbitraire, la loi ne fixant pas la catégorie de conscrits qui en profiterait, mais laissant à certains conseils ou à cer­taines personnes le soin de conférer ce bénéfice.Or l’ajournement que je propose n’a nullement ce carac­tère : il ne ressemble en rien à l’ancien sursis, car il vise des cas bien déterminés, fixés par la loi et ne laissant aucune prise au jugement des hommes, et par suite à l’arbitraire.Ce serait, non pas un sursis, mais un ajournement légal qui, au lieu d’être motivé par la faiblesse physique, le serait sur les faits et les considérations précédemment exposés.Dans ces conditions, j’ai rédigé une proposition que j’hésitais encore à présenter à la Chambre, bien qu’elle n’eût trait, comme on le voit, qu’à un point tout spécial de la loi de 1889, sur lequel tout le monde est certainement d’accord, et bien qu’elle fût entièrement conforme au principe et à l’es­prit de la loi.Mais, depuis lors, les mêmes préoccupations et la si tuation des ajournés et des renvoyés par anticipation ont inspiré à quelques-uns de nos honorables collègues deux propositions qu’ils ont présentées à la Chambre et qui sont soumises à la Commission de l’armée.



— 6 —Dans ces conditions, des modifications à la loi étant déjà présentées d’autre part, et précisément sur le même article, mon hésitation n’a plus de raison d’être, et j’ai l’honneur, sous le bénéfice des considérations que j’ai développées, de soumettre à la Chambre la proposition suivante :
PROPOSITION DE LOI

Article unique.Seront ajoutés :
A. — Au paragraphe numéroté 4° de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889, l’alinéa suivant :« Dans ce cas, le frère dispensé, qui ne doit qu’up an de - présence sous les drapeaux, sera appelé avec la classe; le frère non dispensé ne sera appelé que l’année suivante. »
B. — Au paragraphe numéroté 5°, l’alinéa suivant :« Dans ce cas, l’homme dispensé, qui ne doit qu'un an de présence sous les drapeaux, ne sera appelé qu’après la li­bération de son frère. »

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoit.
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RAPPORT
FÀIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE * CHARGÉE D’EXAMINER

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; de Mahy, géné­
ral de Frescheville, vice-présidents; Cavaignac (Godefroy), Dreyfus (Camille), secré­
taires; Buvignier, Bizarelli, Gaze (Edmond), Vilfeu, Le Provost de Launay, 
Benazet, Jumel, vice-amiral de Dompierre d’Hornoy, Dupuy (Charles) (Haute-Loire), 
Gotteron, Lombard, Legludic, prince d’Arenberg, Guyot-Dessàigne, Dujardin-Beau- 
metz, baron Beille, Ponlevoy (Frogierde), Charmes (Francis), Waddington (Richard), 
Levet (Georges), Pesson (Albert), Berger (Georges) (Seine), colonel baron de Plaza- 
zanet, comte de Mun, Lockroy (Edouard), Brisson (Hemi).

(Voir les n°s 724-743-800.)

LES PROPOSITIONS DE LOI :1° de M. le vicomte de MONTFORT et plusieurs de ses col- 1 
lègues portant modification au paragraphe 5 de l’ar­
ticle 21 de la loi du 15 juillet 1889;2° de M. Armand PORTEE portant modification au para­
graphe 5 de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889;3° de M. BOUDENOOT portant modification aux para­
graphes 4 et 5 de l’article 21 de la loi du 13 juillet 1889 
sur le recrutement de l’armée,

Par M. le baron REILLE,
Député.



— 2 —Messieurs,La Chambre a renvoyé à l’examen de la Commission de l’armée les propositions de loi déposées par M. le vicomte de Montfort, M. Armand Porteu et M. Boudenoot, et signées d’un grand nombre de nos collègues, portant modification des paragraphes 4 et 5 de l’article 21 de la loi du 15 juil­let 1889 sur le recrutement.Votre Commission a étudié attentivement les trois textes qui lui étaient soumis; elle a reconnu qu’ils pouvaient se résumer dans les deux formules suivantes :1° Deux frères, se suivant à moins de trois années d’in­
tervalle, ne doivent au maximum à eux deux que quatre 
années de service obligatoire en temps de paix,2° Deux frères appelés ne doivent pas être incorporés 
simultanément.La Commission, après avoir examiné les paragraphes 4 et 5 de l’article 21, et le paragraphe final de l’article 27, ainsi que les procès-verbaux delà Commission de l’armée de la der­nière Chambre, a été amenée à penser que les deux mesures indiquées sont conformes, sinon à la lettre, du moins à l’esprit de la loi actuellement en vigueur. Avant donc de proposer à la Chambre d’en modifier le texte, elle a chargé son rapporteur de s’informer si M. le Ministre la Guerre ne pourrait, par voie d’interprétation réglementaire, donner satisfaction aux j ustes réclamations dont nos collègues se sont faits les interprètes.M. le Ministre de la Guerre estime comme nous que les intentions du législateur sont exactement traduites par les deux formules soumises à son appréciation, Il ne faisait donc aucune difficulté pour donner des instructions dans le



— 3 — N° 861sens indiqué, si les Conseils du Ministère avaient considéré cette manière de procéder comme régulière. Mais ceux-ci tout en admettant aussi que les dispositions proposées ré­pondent au but poursuivi et sont en conformité avec l’esprit de la loi, ont déclaré qu’elles ne pouvaient être appliquées que par une modification précise du texte.Le rapporteur a donc dû s’entendre avec M. le Ministre de la Guerre pour présenter une rédaction nouvelle de l’ar­ticle 21, qui traduise la pensée commune des auteurs des propositions, du Gouvernement, et de la Commission.
Le paragraphe 4’serait étendu au cas où, par suite d’un ajournement, deux frères, quoique ne faisant pas partie du même tirage, sont compris dans le même appel.
Le paragraphe S serait mis en harmonie avec l’inter­prétation qu’en a donnée le Conseil d’État. L’appelé, s’il est présent sous les drapeaux, quel que soit le temps qu’il reste devoir personnellement à l’État, conférerait, comme sous l’empire de la loi précédente, la dispense à son frère.
Un paragraphe additionnel indiquerait la règle géné­rale que, sur deux frères se suivant à moins de trois années, ét tous deux aptes au service, l’un ne doit qu’un service légal d’un an.

* Enfin un autre paragraphe additionne;! spécifierait qu’un frère dispensé ne sera, s'il le demanc le, incorporé qu’après que le frère, auteur de la dispense, aura terminé son temps de service obligé.La demande nous paraît devoir être infe enduite dans l’intérêt de la famille. Il peut arriver, en effëL, qu’un troi­sième frère devant être ultérieurement incor poré, la fa­mille préfère que l’un des aînés ait achevé son année



— h — de serviee au moment de l’appel sous les drapeaux de ce troisième frère.L’honorable M. Boudenoot demandait que, dans le cas du paragraphe 4, l’aîné fût incorporé le premier pour une année et le second ensuite poqr trois ans; ce dernier se trouve­rait ainsi dans une situation anormale : il serait retenu sousles drapeaux une année après sa classe et, par suite, lésé çlans ses propres intérêts par une dispense dont son frère bénéficie. Il nous a paru plus conforme aux principes d’appli­quer dans les deux cas la même règle. Le dispensé, s'il le demande, ne sera incorporé qu’après le retour dans ses foyers du frère qui confère la dispense. Notre collègue a admis l’avis de la Commission.Nous avons donc l’honneur de vous soumettre le texte suivant que votre Commission de l’armée, à 'l’unanimité, d’accord avec le Gouvernement, vous demande d’adopter.
PROJET DE LOI.
Article unique.L’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 est ainsi modifié :En temps de paix, après un an de présence sous les dra­peaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve :1° L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné d’or­phelins de mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit;2° Le fils unique ou l’ainé des fils, ou, à défaut de son fils ou de gendre, le petit-fils unique ou l’aîné des petits-fils d’une femme actuellement veuve ou d’une femme dont le.



5 — N° 861mari a été légalement déclaré absent ou interdit, ou d’un père aveugle ou entré .dans sa soixante-dixième année ;3° Le fils unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept enfants au moins.Dans les cas prévus per les trois paragraphes précédents, le frère puîné jouira de la dispense, si le frère puîné est aveugle ou atteint de toute autre infirmité incurable qui le rende impotent ;Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes du recrutement cantonal, ou faisant partie du 
même appel;5° Celui dont un frère sera présent sons les drapeaux au moment de l’appel de la classe, soit comme officier, soit comme appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit comme rengagé, breveté ou commissionné après avoir accompli cette durée de service,, soit enfin comme inscrit maritime levé d’office, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis au service, quelle que soit la classe de recrute­ment à laquelle il appartient.Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mariniers des équipages de la flotte appartenant à l’inscrip­tion maritime et servant en qualité d’officiers mariniers du cadre de la maistrance ;

Les dispositions des paragraphes 4 et¥> doivent tou­
jours être appliquées de manière à ce que, sur deux frères 
se suivant à moins de trois années d’intervalle, et reconnus 
tous deux aptes au service, l’un des deux ne fasse qu’une 
année en temps de paix.

Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé 
qui en fera la demande, ne sera incorporé qu’après l'expi­
ration du temps obligatoire de service de l’autre frère.

Le reste comme à l’article. _

Paris.__MOTTÊROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 2 août 1890.

PROPOSITION DE LOI
ADOPTÉE PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Portant modification de Varticle 21 de la loi du 15 juillet 
1889 sur le recrutement de Parmée,

TRANSMISE PAR ' 1.. \ :

M. LE PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

A J ■? ’ ■'

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyée à la. Commission de l’Armée.)

Paris, le 2 août 1890

Monsieur le Président,Dans sa séance du 31 juillet 1890, la Chambre des Députés a adopté, après déclaration de l’urgence, une proposition de loi portant modification de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.Conformément aux dispositions de l’article 141 du
(Voir les n°g 724-743-800-861, —■ 5e légisJ. — de la Chambre des 

Députés.)



2 —~règlement de la Chambre, j’ai l’honneur de vous adresser une expédition authentique de cette proposition dont je vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.Je vous serai obligé de m’accuser réception de cet envoi..Agréez, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.
Le Président de la Chambre des Députés, 

Signé : C. FLOQUET.
La Chambre des Députés a adopté la proposition de loi dont la teneur suit :



PROPOSITION DE LOI

Article unique.L’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 est ainsi mû*,  difié :En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve :1° L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné d’orphelins de mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit;
2° Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de son fils ou de gendre, le petit-fils unique ou l’ainé des petit-fils d’une femme actuellement veuve où d’une femme dont le mari a été légalement déclaré absent ou interdit, ou d’un père aveugle ou entré dans sa soixante-dixième année;3° Le fils unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept enfants au moins.Dans les cas prévus par les trois paragraphes précédents, le frère puîné jouira de la dispense, si le frère puîné est aveugle ou atteint de toute autre infirmité incurable qui le rende impotent ;4° Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes du recrutement cantonal, ou faisant partie du 

même appel;5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au moment de l’appel de la classe, soit comme officier, soit 



— 4comme appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit comme rengagé, breveté ou commissionné après avoir accompli cette durée de service, soit enfin comme inscrit maritime levé d’office, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis au service, quelle que soit la classe de recrute­ment à laquelle il appartient.Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mariniers des équipages de la flotte appartenant à l’inscrip­tion maritime et servant en qualité d’officiers mariniers du cadre de la maistrance;
Les dispositions des paragraphes 4 et 5 doivent tou­

jours être appliquées de manière à ce que, sur deux frères 
se suivant à moins de trois années d'intervalle, et reconnus 
tous deux aptes au service, l’un des deux ne fasse qu’une 
année en temps de paix,.

Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé 
qui en fera la demande ne sera incorporé qu'après l'expi­
ration du temps obligatoire de service de Vautre frère ;6° Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura été réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service commandé ou pour infirmités contractées dans les armées de terre ou de mer.La dispense accordée conformément aux paragraphes 5° et 6’ ci-dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour un même cas, mais elle se répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes droits s’y reproduiront.Les demandes, accompagnées de documents authen­tiques justifiant de la situation des intéressés, sont adressées avant le tirage au sort au maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il leur en sera donné récépissé.L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la décision du Conseil de révision, soit à son incorporation, entre dans l’une des catégories prévues ci-dessus, est, sur sa demande, et dès qu’il compte un an de présence au corps,, envoyé en congé dans ses foyers jusqu'à la date de son passage dans la réserve.



5 N“ 180Lejeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait représenter par ses ayants cause devant le Conseil de révi­sion, ne peut être admis aux bénéfices des dispenses indi­quées par le présent article, si les motifs de ces dispenses ne sont survenus que postérieurement à la décision de ce Conseil.Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légi­times. Les enfants naturels reconnus par le père ou par la mère ne pourront jouir que de la dispense organisée par l’article suivant et dans les conditions prévues par cet article.Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 juillet 1890,
Le Président,

Signé : C. FLOQUET,
Les Secrétaires,

Signé : Fernand RABIER,
Henri LAVERTUJON, 
Édouard PHIL1PON.

25845



N°-931
CHAMBRE DES DÉPUTÉS

SIXIÈME LÉGISLATURE

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1894

Annexe au procès-verbal de la séance du 27 octobre 1894.

PROPOSITION DE LOI
portant modification à l’article 21 des lois du 15 juillet 1889 et du 6 novembre 1890 sur le recrutement de 

l'armée, relativement au service de deux Frères,
(Renvoyée à la Commission de l’armée.)

PRÉSENTÉE

Par MM. de MONTFORT, de LA FERRONNAYS, 
de MAHY, Ed. GUYOT-DESSAIGNE, de LANJUINAIS, TRÉLAT, Général RIU, LANNES de MONTEBELLO, 
Amiral VALLON, de MUN, THONION, de PONTBRIAND, LEFFET, Georges BERGER, CHARMES, Achille ADAM, BOUDENOOT, BRETON, BRINCARD, de CAZENOVE 
dePRADINE, GIBIEL, DELAFOSSE, Jules DESJARDINS (Aisne), ‘du BODAN, DUPUYTREM, GERVAIS, Julien GOUJON, JALUZOT, de LA NOUE, LEBON, LECHEVALLIER, LE GAVRIAN, LEGRAS, de MONTALEMBERT, PASSY, PAULMIER, de RAMEL, BOURLON de ROUVRE, de SAINT-MARTIN (Indre), 
Gusman SERPH , SIEGFRIED , TAILLIANDIER , 
d’ALSACE d’HÉNIN, ARNOUS, Alexandre BÉRARD (Ain), 
de BERNIS, Georges BERRY, BISGHOFFSHEIM, BOUGÈRE, de BROGLIE, Henry COCHIN, COUDREUSE, 



— 2 —DOUMER, Julien DUMAS, FIRINO, Camille FOUQUET, GAUTHIER (de Clàgny), René GAUTIER, GRUET, ISAMBART, Gustave ISAMBERT, de JUIGNÉ, de LA ROCHEJAQUELEIN, LEBAUDY, Arthur LEGRAND, 
de LÉVIS-MIREPOIX, LHOPITEAÜ, LOYER, MONTAUT, (Seine-et-Marne), Armand PORTEU, des ROTOURS, 
Charles SAINT, de SAINT-QUENTIN, Maurice SIBILLE, 
de SOLAND, Léon TALOU, Adolphe TURREL, de VOGÜÉ, 
Armand VIELLARD,

Députés.

Messieurs,La proposition que nous avons l’honneur de vous sou­mettre n’est pas nouvelle, et faisait déjà l’objet principal d’un projet de loi déposé par un grand nombre d’entre nous, au début de la précédente législature.Elle tend à modifier et à mettre en concordance le texte du paragraphe 5 de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 et celui du 10*  alinéa de la loi du 6 novembre 1890.Il résulte, en effet, de la circulaire ministérielle du 11 mars 1891, que :Si, d’une part, et conformément aux dispositions de la loi du 6 novembre 1890, « les dispositions des paragraphes 4 et 5 de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 doivent toujours être appliquées de manière à ce que, sur deux frères se suivant à moins de trois années d’intervalle et reconnus tous deux aptes au service, l’un des deux ne fasse qu’une année, en temps de paix. »D’autre part, le paragraphe 5 de cet article 21 n’ayant pas été modifié par la loi précitée, « la condition nécessaire pour se trouver dans le cas dudit paragraphe 5, c’est que le frère soit présent sous les drapeaux au moment de l’appel de la classe à laquelle appartient le réclamant. »



— 3 — N° 931Par suite, et par mesure d’interprétation, les instructions ministérielles du 11 mars 1891 relatives à la formation de la classe 1890, et toutes celles qui les ont suivies, ont décidé que les mots « deux frères se suivant à moins de trois années d’intervalle » doivent être entendus dans ce sens qu’il s’agit « non pas de moins de trois années légales (trente-six mois entre les dates de naissance), mais bien de moins de trois an­nées de recrutement, c’est-à-dire deux classes consécutives. »Il y a là, au point de vue de l’application de la loi, une situation pénible, illogique, — certains disent illégale, — et qui, dans tous les cas, soulève, chaque jour et de tous les côtés, les plus vives réclamations.11 faut cependant reconnaître, d’abord, que cette interpré­tation si rigoureuse est strictement conforme au texte du pre­mier alinéa du paragraphe 5 de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889, cet alinéa lui-même n’ayant pas été modifié par la loi de 1890.On pourrait considérer, toutefois, que le paragraphe 5, 
pris dans son ensemble, a été modifié précisément par l’ad­jonction de ce troisième alinéa qui en tempère l’application, puisque « l’appelé déclaré apte au service après un premier ajournement confère la dispense », et qu’alors la présence du frère du réclamant sous les drapeaux n’est pas toujours « la condition essentielle » de la dispense.Mais, dans tous les cas, l’interprétation des circulaires ministérielles paraît absolument contraire à l’esprit de la loi du 6 novembre 1890, et les origines, comme les termes mêmes de cette loi, semblent le démontrer.En effet, les auteurs de la proposition n° 724, déposée, le 26 juin 1890, par un grand nombre des signataires de la pro­position actuelle, et qui est le point de départ de la loi du 6 novembre, proposaient d’ajouter au paragraphe 5 de l’ar­ticle 21 la disposition suivante :« L expression « appel de la classe » devant s’entendre fies diverses opérations du recrutement comprises dans le titre II de la loi du 15juillet 1889, intitulée: « Des appels »•
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Cette disposition aurait eu, bien évidemment, pour résultat que, sur deux frères concourant au tirage au sort à trois ans l’un de l’autre, le plus jeune aurait toujours béné­ficié de la dispense résultant de la présence de son aîné sous les drapeaux, à l’époque des opérations du Conseil de ré­vision.De plus, le Conseil de révision lui-même aurait eu à statuer, comme dans toutes les lois antérieures, sur un fait 
actuel, facile à constater, la présence du frère sous les dra­peaux, et non pas, comme aujourd’hui, sur un fait futur qui, dans un espace de six mois, peut souvent être modifié.L’intention des auteurs de la proposition était donc très claire, et on peut en conclure que c’est bien l’idée que la Com­mission de l’armée paraît avoir résumée dans la formule : « Deux frères se suivant à moins de trois années d'intervalle ne doivent au minimum, à eux deux, que quatre années de service obligatoire, en temps de paix. »C’est dans ce sens, d’ailleurs, que tout le monde, incon­testablement, l’avait compris, au moment de la promulgation de la loi.Or, il résulte de l’interprétation de la circulaire ministé­rielle que, non seulement l’un des deux frères reconnus aptes au service, et se suivant à moins de trois ans d’âge, ne sera pas toujours dispensé, mais que même la dispense ne pourra être accordée qu’à l’un de deux frères se suivant seu­lement à deux ans de recrutement.C’est ainsi que, cette année, comme les années précé­dentes, les jeunes soldats de la classe 1893 qui avaient un frère de la classe 1890 présent sous les drapeaux, à l’époque du conseil de révision, vont partir pour trois ans, la dispense n’ayant pas été prononcée en leur faveur, ce qui ne s’était 
jamais vu sous aucune de nos lois précédentes.De telle sorte enfin que voilà deux frères nés, l’un, le 31 décembre 1890, par exemple, l’autre le 1er janvier 1893, c’est-à-dire séparés tout juste par deux-ans et un jour, et qui 



— 5 — N° 931pourtant, malgré la loi du 6 novembre 1890, vont faire, 
l’un et l’autre, trois ans de service pleins.Et la circulaire ministérielle reconnaît, avec une entière bonne foi, (page 238), que si cette interprétation a dû être adoptée, c’est parce que le paragraphe 5 de l’article 21 n’a pas été modifié sur ce point.De là cette conséquence fâcheuse que, pour pouvoir in­terpréter deux textes qui ne sont pas en concordance, on a dû ajouter, dans le commentaire de la loi, des mots qu’elle 
ne contient pas et qui en modifient complètement le sens 
et la portée.Or, les causes de dispense étant de droit étroit, il paraît y 4 vimpossible de les étendre ou de les restreindre, en dehors J des dispositions formelles de la loi.Il est donc évident, à notre avis du moins, que lé para­graphe 5 de l’article 21 doit être modifié, et mis en concor­dance avec l’article additionnel de la loi de 1890.Quant à croire que l’opinion publique et les familles inté­ressées pourront jamais comprendre que « trois années d’in­
tervalle » veulent dire « deux années de recrutement, » nous ne le pensons pas ; les innômbrablesprotestationsquisesont déjà élevées, ainsi que les vœux, constamment renouvelés, d’un grand nombre de Conseils généraux, ne peuvent laisser aucun doute à cet égard ; il y a là, en réalité, au point de vue du respect dû à la loi, une situation regrettable, qui dure depuis trop longtemps, et qui doit cesser.Pour y remédier, et dès le 30 avril 1891, un projet de loi, n° 1388, fut déposé par M. de Montfort, revêtu de la signa­ture de plus de soixante-dix de ses collègues, de toutes les fractions de la Chambre, parmi lesquels les deux vice-prési­dents de la Commission de l’armée, et proposant, en même temps que plusieurs autres dispositions moins urgentes, de modifier le paragraphe 5 de l’article 21 dans ce sens que la dispense serait procurée par l’homme présent sous les dra­
peaux, au moment des opérations du conseil de révision.



— 6 —Appuyée par les vœux de plus de quarante conseils gé­néraux, notamment ceux du Nord, Pas-de-Calais, Seine-In­férieure, Aisne, Calvados, Seine-et-Oise, Haute-Vienne, Gard, Loire-Inférieure, etc., etc., cette disposition fut adoptée par la Commission de l’armée, qui nomma rapporteur l’hono­rable M. Guyot-Dessaigne.Elle fut également acceptée, en principe, par le Ministre de la Guerre, M. de Freycinet, dans la séance de la Commis­sion du 18 mars 1892.Mais le Ministre ayant demandé avec instance, en raison de la faiblesse numérique des classes de 1890 et 1891, corres­pondant aux années de la guerre, d’attendre, pour déposer le rapport, que le chiffre de nos contingents se soit relevé, nous avons cru, avec la Commission, devoir céder à cette patriotique préoccupation. Les choses en restèrent là, et la législature prit lin sans que la proposition fût soumise à la Chambre.
C’est cette même proposition qu’il paraît nécessaire de reprendre aujourd’hui.Il nous a semblé toutefois plus sage, afin d’arriver promptement au résultat, d’en retrancher, pour le moment du moins, toutes les autres dispositions relatives aux charges qui pèsent, trop lourdement à notre avis, sur les familles nombreuses ; notamment le principe présenté en 1890 sous forme de résolution, n° 915, par MM. de Montfort et de La Ferronnays, défendu jadis, sous une autre forme, par le docteur Javal, et qui devrait constituer, aux yeux de beau­coup d’entre nous, le maximum des charges imposées aux familles nombreuses : « que dans tous les cas, et quel que soit le nombre d’enfants, la même famille ne soit pas tenue à fournir plus de deux soldats astreints au service complet. »Ces propositions feront ultérieurement l’objet d’un autre projet de loi.Mais nous avons pensé, messieurs, que la disposition relative à la dispense procurée par le frère présent sous les



— 7 — - N° 931drapeaux avait un caractère d’urgence qui ne saurait vous échapper.On pouvait dire l’année dernière encore, et on a dit, en effet: « Ce sera une augmentation du nombre, déjà trop grand, des hommes qui ne font qu’une année de service. »D’accord, mais dans une proportion très minime, puisque le nombre des hommes dispensés — et nous possédons à cet égard les renseignements les plus précis — serait augmenté, de ce chef, de 3 à 3 1/2 0/0 tout au plus.Dans tous les cas, messieurs, cette objection n’a plus au­jourd’hui la même valeur, et la mesure ne paraît plus devoir être différée, puisque, fort heureusement, comme on pou­vait d’ailleurs s’y attendre, nos contingents se sont tellement relevés que, cette année même, M. le Ministre de la Guerre a rétabli la seconde portion du contingent, et, qu’à ce titre, 36.000 jeunes soldats de la classe 1893, c’est-à-dire une pro­portion de 22 0/0, ne feront qu’une année de service.Nous pensons qu’au point de vue de l’équité, les pre­miers à jouir de ce bénéfice doivent être ceux dont un frère était encore présent sous les drapeaux au mois de septembre dernier.Et nous estimons, de plus, que la mesure devrait avoir, si cela est encore possible, un effet rétroactif pour les hommes des classes 1892 et même 1891, puisque, d’après les circulaires ministérielles, un grand nombre de soldats de ces deux classes doivent être envoyés en congé par anticipa­tion.
En résumé, messieurs, le nouveau paragraphe 5 proposé aurait l’avantage de mettre d’accord le texte de la loi de 1889 avec le but, à notre avis évident, que poursuivait le I législateur en adoptant celle du 6 novembre 1890. Cette i rédaction imprimerait à la loi un caractère plus libéral, plus large, et beaucoup plus pratique, puisque le bénéfice de la dispense serait acquis, comme sous l’empire de la loi de 1872, au plus jeune des dçux frères se suivant, non plus seu-



— 8 —lement à moins de trois années d’âge légal, mais bien se succédant à trois années de classe de recrutement, sans avoir à tenir compte exactement de quelques mois ou semaines de différence d’âge.L’addition des mots, « soit comme appelé pour deux ans 
au moins après ajournement, ou rappelé par suite de perte 
des droits à la dispense, en dehors du cas d'indignité ou 
de renonciation volontaire, » permettrait de concéder la dispense, p o urvu que l’appelé n’âit bénéficié lui-même que pendant un an, au maximum, de l’ajournement ou de la dispense (1). •En conséquence, messieurs, et sous le bénéfice des obser­vations qui précèdent, nous avons l’honneur de proposer à la Chambre, pour la rédaction du paragraphe 5 de l’article 21 de la loi militaire, le texte suivant :

(1) Exemples à l’appui du nouveau paragraphe 5 proposé :
1° Le cas de l’appelé pour deux ans après ajournement est celui du conscrit 

qui, ajourné la première année par le conseil de révision pour faiblesse ou défaut 
de taille, est.déclaré propre au service l’année suivante.

C’est aussi le cas du conscrit étranger d’origine qui porté, par application de 
l’article 11 delà loi du 15 juillet 1889, sur les tableaux dé recensement de la classe 
dont la formation suit l’époque de sa majorité, est reconnu apte au service l’année 
même de son inscription,

Cet homme, devant marcher avec la classe à laquelle il appartient, n’a plus, en 
effet, que deux ans de service à accomplir.

2° Les cas de rappel à l’activité par suite de perte des droits à la dispense sont 
ceux qui résultent : pour l’aîné d’une femme veuve (3e § de l’art. 21), du mariage de 
sa mère; pour le dispensé frère au service (5e § de l’art 21), du passage dans la 
disponibilité, sur sa demande, du militaire qui a procuré à son frère la dispense ou 
l’envoi en congé ; pour le dispensé au titre de l’article 22, le décès du ou des 
ascendants au profit desquels if avait été classé comme soutien de famille par le 
conseil de révision, ou envoyé en congé, au bout d’un an de service, parle conseil 
d’administration du corps d’afiectation.

Au contraire, les dispensés au titre de l’article 21 et ceux au titre de l’article 22 
qui, par suite d’indignité ou de renonciation volontaire, seraient réintégrés à l’effec­
tif, dans le cours de la seconde année de service ^effectif de leur classe, ne pour­
raient conférer la dispense à un frère plus jeune.



— 9 — N° 931

PROPOSITION DE LOI.Le paragraphe 5 de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 est ainsi modifié :ART. 21. — En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers sur leur demande, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve :
§ 5. —Celui dont un frère sera dans Varmée active au 

moment des opérations du conseil de révision, soit comme officier, soit comme appelé pour trois ans ou pour deux ans 
au moins après ajournement, soit comme rappelé pour 
le même laps de temps par suite de perte des droits à la 
dispense, en dehors des cas d'indignité ou de renonciation, soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit comme rengagé, breveté ou commissionné après avoir ac­compli cette durée de service, soit enfin comme inscrit ma­ritime levé d’office, levé sur sa demande., maintenu ou réad­mis au service, quelle que soit la classe de recrutement à laquelle il appartient.Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mariniers des équipages de la flotte appartenant à l’inscrip­tion maritime et servant en qualité d’officiers du cadre de maistrance.

Lorsque deux frères serviront comme appelés, le dis­pensé qui en fera la demande ne sera incorporé qu’après l’expiration du temps obligatoire du service de l’autre frère.(Le reste de l’article sans changement).
Paris. — MOTl’EUOZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-lîenoît.
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RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE*  CHARGÉE D’EXAMINER 
la proposition de loi de M. de MONTFORT et plusieurs 
de ses collègues portant modification à l'article 21 des 
lois du 15 juillet 1889 et du 6 octobre 1890 sur le 
recrutement de l’armée, relativement au service 
de deux frères,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; Jules Roche, 
baron Reille, vice-présidents ; Le Hérissé, François Deloncle, Pourqueryde Boisserin, 
secrétaires ; Antoine Perrier (Savoie), Levet, Duval, Du Breil comte de Pontbriand, 
Lebaudy, Jules Develle, marquis de Moustier, Dujardin-Beaumetz, comte deLanjuinais, 
baron Demarçay, lieutenant-colonel Guérin, Joseph Reinach, Godefroy Cavaignac, 
Royer, Legludic, Guyot-Dessaigne, vicomte de Montfort, Thonion, général lung, 
Étienne, Lannes de Montebello, marquis de La Ferronnays, Cornudet, Trélat, 
Chapuis, Sauzet, Nivert.

(Voir le n° 931.)

Par M. de MONTFORT,
Député.

Messieurs,La proposition de loi qui vous est aujourd’hui soumise par un très grand nombre de nos collègues avait déjà été



— 2 —acceptée, dans son principe, au cours de la précédente légis­lature, par la Commission de l’armée et par M. le Ministre de la Guerre.Des considérations relatives à la faiblesse numérique des classes 1890 et 1891, correspondant aux années de la guerre, en avaient seules retardé la discussion, et la Comission de l’armée croit devoir vous en demander, aujourd’hui, la prompte adoption.Cette proposition tend à modifier et à mettre en concor- f dance le texte du paragraphe 5 de l’article 21 de la loi / du 15 juillet 1889, et celui du dixième alinéa de la loi du 6 novembre 1890. sLa situation actuelle est,' en effet, au point de vue de l’application de la loi, en ce qui concerne le service de deux frères, pénible, illogique, — certains ont cru pouvoir dire illégale, — et elle soulève, dans tous les cas, chaque jour et de tous les côtés, les plus vives réclamations. ,Il résulte, en effet, de la circulaire ministérielle du 11 mars 1891, que :« Si, d’une part, et conformément aux dispositions de la loi du 6 novembre 1890, « les dispositions des paragraphes 4 et 5 de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 doivent 
toujours être appliquées de manière à ce que, sur deux frères se suivant à moins de trois années d’intervalle et reconnus tous deux aptes au service, l’un des deux ne fasse qu’une année, en temps de paix ».D’autre part, le paragraphe 5 de cet article 21 n’ayant pas été modifié par la loi précitée, « la condition nécessaire pour se trouver dans le cas dudit paragraphe 5, c’est que le frère soit présent sous les drapeaux au moment de l’appel de la classe à laquelle appartient le réclamant ».Par suite, et par mesure d’interprétation, les instruc­tions ministérielles du 11 mars 1891 relatives à la formation de la classe 1890, et toutes celles qui les ont suivies, ont dé­



— 3 — N° 1257cidé que les mots « deux frères se suivant à moins de trois années d’intervalle » doivent être entendus dans ce sens qu’il s’agit « non pas de moins de trois années légales (trente-six mois entre les dates de naissance), mais bien de moins de trois années de recrutement, c’est-à-dire deux classes consécutives ».Il en résulte, d’abord, que le Conseil de révision doit aujourd’hui statuer non plus, comme dans toutes les lois antérieures, sur un fait actuel, facile à constater, la présence du frère sous les drapeaux, mais bien sur un fait futur qui, dans un espace de six mois, peut souvent être modifié.De plus, la conséquence beaucoup plus grave de l’inter­prétation ministérielle est que non seulement l’un des deux frères reconnus aptes au service, et se suivant à moins de trois ans d’âge, n’est pas toujours dispensé comme l’indique la loi de 1890; mais que, même, la dispense ne peut être accordée qu’à l’un de deux frères se suivant seulement à 
deux ans de recrutement..De telle sorte que, pour pouvoir , interpréter deux textes qui ne sont pas en concordance, on a dû ajouter, dans le commentaire de la loi, des mots qu’elle ne contient pas et 
qui en modifient complètement le sens et la portée.Or les causes de dispense étant de droit étroit, il paraît impossible de les étendre ou de les resteindre en dehors des dispositions formelles de la loi.Il y a là, en réalité, Messieurs, au point de vue du respect dû à la loi, une situation regrettable, qui dure depuis trop longtemps et qui doit cesser.Le paragraphe 5 de l’article 21 doit donc être modifié et mis en concordance avec l’article additionnel de la loi de 1890, de manière que la dispense soit procurée par l’homme 
présent sous les drapeaux, au moment des opérations du 
conseil de révision.En conséquence, Messieurs, et sous le bénéfice des ob­servations qui précèdent, nous avons l’honneur de vous proposer, pour la rédaction du paragraphe 5 de l’article 21 de



— 4 —la loi militaire, le texte suivant ; étant bien entendu, d’ailleurs, qu’il n’est rien changé par cette disposition nouvelle aux prescriptions de la loi du 6 novembre 1890 :
PROPOSITION DE LOI

Le paragraphe 5 de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 est ainsi modifié :ART. 21. — En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqulà la date de leur passage dans la réserve :
§ 5. — Celui dont un frère serakàms l'armée activé au 

moment des opérations du conseil de révision, soit comme officier, soit comme appelé, etc.(Le reste de l’article sans changement.)

Paria. — MOTTEROZ, imprimeur do la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoit.
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PROPOSITION DE LOIADOPTÉE PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS, ADOPTÉE AVEC MODIFICATIONS PAR LE SÉNAT,
Portant modification de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur 

le recrutement de l’armée, relativement au service de deux 
frères,

(Urgence déclarée.)
(Renvoyée à la Commission de l’armée.)TRANSMISE A LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS, AU NOM DU SÉNAT,

Par M. le PRÉSIDENT DU SÉNAT.
Paris, le 8 juillet 1895.

A Monsieur le Président de la Chambre des Députés.Monsieur le Président,Dans sa séance du 5 juillet 1895, le Sénat a adopté, avec modifi­cations, une proposition de loi précédemment adoptée par la Chambre des Députés portant modification de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée, relativement au service de deux frères.Le vote a eu lieu après déclaration d’urgence.Conformément aux dispositions de l’article 126 du règlement du Sénat, j’ai l’honneur de vous adresser une expédition authentique de cette proposition, dont je vous prie de vouloir bien saisir la Chambre des Députés.Je vous serai obligé de m’accuser réception de cet envoi.Agréez, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute consi­dération.
Le Président du Sénat,

Signé : P. CHALLEMEL-LACOUR.
Voir Chambre des Députés, n°s 931 et 1257, — Sénat, nM'76 et 148, session de 1895.
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PROPOSITION DE LOI
ADOPTÉE PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

ADOPTÉE AVEC MODIFICATIONS PAR LE SÉNAT

Portant modification de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur 
le recrutement de l’armée, relativement au service de deux 
frères.Le Sénat a adopté la proposition de loi dont la teneur suit, prove­nant de l’initiative de la Chambre des Députés :Article unique.L’article 21 de la loi du 15 juillet 1889, complété par la loi du 6 novembre 1890, est ainsi modifié :« En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve :« 1° L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné d’orphelins de mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit;« 2° Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de son fils ou de gendre, le petit-fils unique ou l’aîné des petits-fils d’une femme actuellement veuve ou d’une femme dont le mari à été légalement déclaré absent ' ou interdit, ou d’un père aveugle ou entré dans sa soixante-dixième année ;« 3° Le fils unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept enfants au moins.« Dans les cas prévus par les trois paragraphes précédents, le frère puîné jouira de la dispense, si le frère aîné est aveugle ou atteint de toute autre infirmité incurable qui le rend impotent ;« 4° Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes du recrutement cantonal, ou faisant partie du même appel;« 5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au moment des opérations du conseil de révision, soit comme officier, soit comme appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins; soit comme rengagé, breveté ou commissionné après avoir accompli cette durée de service, soit enfin comme inscrit maritime levé d’office, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis au service, quelle que soit la classe de recrutement à laquelle il appartient.« Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mari­niers des équipages de la flotte appartenant à l’inscription maritime



— 3 — N° 1A80et servant en qualité d’officiers mariniers du cadre de la maistrance.« Les dispositions des paragraphes 4° et 5° ne sont applicables qu’à deux frères se suivant à moins de. trois ans d’âge et reconnus tous deux aptes au service ; et, dans ce cas, elles doivent être appli­quées de manière que l’un ne fasse qu’une année en temps de paix.« Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé qui en fera la demande ne sera incorporé qu’après l’expiration du temps obligatoire de service de l’autre frère;6° Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura été réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service commandé ou pour infirmités contractées dans les armées de terre ou de mer.« La dispense accordée conformément aux paragraphes 5° et 6° ci- dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour un même cas, mais elle se répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes droits s’y reproduiront.« Les demandes, accompagnées de documents authentiques jus­tifiant de la situation des intéressés, sont adressées, avant le tirage au sort, au maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il leur en sera donné récépissé.« L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la décision du Conseil de révision, soit à son incorporation, entre dans l’une des ca­tégories prévues ci-dessus, est, sur sa demande, et dès qu’il compte un an de présence au corps envoyé en congé dans ses foyers jusqu’à la date de son passage dans la réserve.« Le jeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait repré­senter par ses ayants cause devant le conseil de révision, ne peut être admis au bénéfice des dispenses indiquées par le présent article, si les motifs de ces dispenses ne sont survenus que postérieurement à la décision de ce conseil.« Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légitimes. Les enfants naturels reconnus par le père ou par la mère ne pourront jouir que de la dispense organisée par l’article suivant et dans les condi­tions prévues par cet article, »La présente loi ne sera applicable qu’à la classe 1894 et aux classes suivantes.Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 juillet 1893.
Le Président,

Signé : P. GHALLEMEL-LAGOUR.
Les Secrétaires,

Signé : Maxime LECOMTE, Jules G0D1N.
Parie. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre dee Députée, 7, rue Saint-Benoît.
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RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE*  CHARGÉE D’EXAMINER LA PROPO­
SITION de loi adoptée par la Chambre des Députés, adoptée 
avec modifications par le Sénat, portant modification de l’ar­
ticle 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée, 
relativement au service de deux frères,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; Jules Roche, baron Reille, 
vice-présidents; Le Hérissé, François Deloncle, Pourquery de Boisserin, secrétaires; Antoine 
Perrier (Savoie), Levet, Duval, Du Breil comte de Pontbriand, Lebaudy, Jules Develle, 
marquis de Moustier, Dujardin-Beaumetz, comte de Lanjuinais, baron Demarçay, lieutenant- 
colonel Guérin, Joseph Reinach, Godefroy Cayaignac, Royer, Guyot-Dessaigne, vicomte de Montfort, 
Thonion, général lung, Étienne, Lannes de Montebello, marquis de La Ferronnays, Cornudet, 
Trélat, Chapuis, Sauzet, Nivert.

(Voir : Chambre des Députés, n0’ 931-1257 et 1480. — Sénat, n0! 76 et 148, session de 1895.)

(Urgence déclarée)

Par M. de MONTFORT,
Député.

Messieurs,Dans sa séance du 5 juillet dernier, le Sénat, sur la proposition de sa Commission de l’armée, a adopté, avec quelques modifications, le projet de loi précédemment voté par la Chambre des Députés rela­tivement au service de deux frères.Ces modifications, peu importantes d’ailleurs, sont les sui­vantes :1° Au premier alinéa du paragraphe 5 de l’article 21, l’expression ancienne : « celui dont le frère sera présent sous les drapeaux», sera conservée, au lieu de l’expression nouvelle du texte proposé par la Chambre : « celui dont un frère sera dans l’armée active. »2° Au troisième alinéa du même article, la rédaction actuelle, in­troduite par la loi de 1890 : « Les dispositions des paragraphes 4 et 5



— 2 —doivent toujours être appliquées de manière que, sur deux frères se 
suivant à moins de trois -années d’intervalle, et reconnus tous deux aptes au service, l’un ne fasse qu’une année en temps de paix » ; sera modifiée comme suit : « Les dispositions des paragraphes 4 et 5 
ne sont applicables qu’à deux frères se suivant à moins de trois ans d’âge et reconnus tous deux aptes au service, et dans ce cas, elles 
doivent être appliquées de manière que l’un ne fasse qu’une année 
en temps de paix, »Votre Commission vous propose, Messieurs, d’adopter, pour le paragraphe 5, cette rédaction qui établit, en effet, très nettement qu’il s’agit bien de trois années légales, et qui fait disparaître toute incer­titude en ce qui concerne la différence d’âge entre les deux frères.De plus, en ce qui touche à la rétroactivité de la loi nouvelle, le Sénat a voulu, par une disposition additionnelle spéciale, en limiter l’application aux seules classes 1894 et suivantes.Votre Commission de l’armée vous demande d’adopter cette dis­position.On peut, en effet, d’une manière générale, regretter que le béné­fice de la loi nouvelle ne puisse pas profiter aux classes antérieures.Mais, en se plaçant au point de vue des intérêts supérieurs de la défense nationale, on doit constater que cette extension, qui s’appli­querait à un assez grand nombre d’hommes des classes 1892 et 1893, porterait forcément atteinte, de la manière la plus grave, à la compo­sition de nos effectifs, et surtout de nos cadres.Comme l’a fait remarquer, avec raison, M. le Ministre de la Guerre à la tribune du Sénat :« Les hommes des classes antérieures à la classe 1894, qui font actuellement leur service de trois ans, ont reçu des affectations basées sur cette durée de service ; les uns sont dans la cavalerie qui n’admet pas d’hommes d’un an ; d’autres sont élèves caporaux ; d’autres sont caporaux ou sous-officiers. En leur appliquant, par rétroactivité, la loi nouvelle, on troublerait certainement la constitution des corps de troupe. »En ce qui concerne, au contraire, la classe 1894, M. le Ministre de la Guerre a fait connaître que les opérations des conseils de révision étant aujourd’hui terminées, il lui serait néanmoins encore possible « de renseigner en temps utile le recrutement et les corps de troupe, pour éviter tout mécompte dans l’affectation des hommes de cette classe qui vont bénéficier de la nouvelle loi ».Dans ces conditions, Messieurs, et sous le bénéfice des observa- 



— 3 — N° 1503tionsqui précèdent, votre Commission de l’armée al’honneur devons demander d’adopter, sans aucune modification, le texte suivant :PROPOSITION DE LOIArticle unique.L’article 21 de la loi du 15 juillet 1889, complété par la loi du 6 novembre 1890, est ainsi modifié :« En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve :a 1° L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné d’orphelins de mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit;« 2° Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de son fils ou de gendre, le petit-fils unique ou l’aîné des petits-fils d’une femme actuellement veuve ou d’une femme dont le mari a été légalement déclaré absent ou interdit, ou d’un père aveugle ou entré dans sa soixante-dixième année ;« 3’ Le fils unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept enfants au moins.« Dans les cas prévus par les trois paragraphes précédents, le frère puîné jouira de la dispense, si le frère aîné est aveugle ou atteint de toute autre infirmité incurable qui le rend impotent ;« 4° Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes du recrutement cantonal, ou faisant partie du même appel ;« 5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au moment des opérations du conseil de révision, soit comme officier, soit comme appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit comme rengagé, breveté ou commissionné après avoir accompli cette durée de service, soit enfin comme inscrit maritime levé d’office, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis au service, quelle que soit la classe de recrutement à laquelle il appartient.« Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mari­niers des équipages de la flotte appartenant à l’inscription maritime et servant en qualité d’officiers mariniers du cadre de la maistrance.« Les dispositions des paragraphes 4° et 5° ne sont applicables qu’à deux frères se suivant à moins de trois ans d’âge et reconnus tous deux aptes au service; et, dans ce cas, elles doivent être appli­quées de manière que l’un ne fasse qu’une année en temps de paix.« Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé qui en fera la demande ne sera incorporé qu’après l’expiration du temps obligatoire de service de l’autre frère ;



— Il« 6° Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura été réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service commandé ou pour infirmités contractées dans les armées de terre ou de mer.« La dispense accordée conformément aux paragraphes 5*  et 6° ci-dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour un même cas, mais elle se répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes droits s’y reproduiront.« Les demandes, accompagnées de documents authentiques jus­tifiant de la situation des intéressés, sont adressées, avant le tirage au sort, au maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il leur en donné récépissé.« L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la décision du conseil de révision, soit à son incorporation, entre dans l’une des caté­gories prévues ci-dessus, est, sur sa demande, et dès qu’il compte un an de présence au corps, envoyé en congé dans ses foyers jusqu’à la date de son passage dans la réserve.« Lejeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait repré­senter par ses ayants cause devant le conseil de révision, ne peut être admis au bénéfice des dispenses indiquées par le présent article, si les motifs de ces dispenses ne sont survenus que postérieurement à la décision de ce conseil.« Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légitimes. Les enfants naturels reconnus par le père ou par la mère ne pourront jouir que de la dispense organisée par l’article suivant et dans les conditions prévues par cet article. »La présente loi ne sera applicable qu’à la classe 1894 et aux classes suivantes.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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PROPOSITION DE LOI
MODIFIÉE PAR LE SÉNAT

portant modification de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 
sur le recrutement de l’armée relativement au service 
de deux frères

TEXTE DÉFINITIF.

La Chambre des Députés a adopté la proposition de loi dont la teneur suit :
Article unique. — L’article 21 de la loi du 15 juillet 1889, com­

plété par la loi du 6 novembre 1890, est ainsi modifié ;

« En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, 
sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu’à 
la date de leur passage dans la réserve :

« 1° L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné d’orphelins 
de mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit ;

« 2° Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de son fils ou 
de gendre, le petit-fils unique ou l’aîné des petit-fils d’une femme 
actuellement veuve ou d’une femme dont le mari a été légalement 
déclaré absent ou interdit, ou d’un père aveugle ou entré dans sa 
soixante-dixième année ;

« 3° Le fils unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept enfants 
au moins.

« Dans les cas prévus par les trois paragraphes précédents, le 



— 2 —

frère puîné jouira de la dispense, si le frère aîné est aveugle ou 
atteint de toute autre infirmité incurable qui le rend impotent ;

« h° Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les 
listes du recrutement cantonal, ou faisant partie du même appel;

« 5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au 
moment des opérations du conseil de révision, soit comme officier, 
soit comme appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans au 
moins, soit comme rengagé, breveté ou commissionné après avoir 
accompli cette durée de service, soit enfin comme inscrit maritime 
levé d’office, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis au service, 
quelle que soit la classe de recrutement à laquelle il appartient.

« Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mari­
niers des équipages de la flotte appartenante l’inscription maritime et 
servant en qualité d’officiers mariniers du cadre de la maistrance.

« Les dispositions des paragraphes li° et 5° ne sont applicables 
qu’à deux frères se suivant à moins de 3 ans d’âge et reconnus tous 
deux aptes au service ; et, dans ce cas, elles doivent être appliquées 
de manière que l’un ne fasse qu’une année en temps de paix.

« Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé qui en 
fera la demande ne sera incorporé qu’après l’expiration du temps obli­
gatoire de service de l’autre frère ;

« 6° Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura 
été réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un 
service commandé ou pour infirmités contractées dans les armées de 
terre ou de mer.

« La dispense accordée conformément aux paragraphes 5° et 6° 
ci-dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour un même cas, mais 
elle se répétera dans la même famille autant de fois que Les mêmes 
droits s’y reproduiront.

« Les demandes, accompagnées de documents authentiques jus­
tifiant de la situation des intéressés, sont adressées, avant le tirage au 
sort, au maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il 
leur en sera donné récépissé.

« L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la décision du 
conseil de révision, soit à son incorporation, entre dans l’une des caté­
gories prévues ci-dessus, est sur sa demande, et dès qu’il compte un 
an de présence au corps, envoyé en congé dans ses foyers, jusqu’à la 
date de son passage dans la réserve, j
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« Le jeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait repré­
senter par ses ayants cause devant le conseil de révision, ne peut être 
admis au bénéfice des dispenses indiquées par le présent article, si les 
motifs de ces dispenses ne sont survenues que postérieurement à la 
décision de ce conseil.

« Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légitimes. Les 
enfants naturels reconnus par le père ou par la mère ne pourront 
jouir que de la dispense organisée par l’article suivant et dans les 
conditions prévues par cet article. »

La présente loi ne sera applicable qu’à la classe 1894 et aux 
classes suivantes.

Délibéré en séance publique, àParis, le 11 juillet 1895.

Le Président,
Signé : Henri Brisson.

Les Secrétaires,
Signé : Duuü, Adrien Farjon, Gaston Doumergue.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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§ Annexe au procès-verbal de la séance du 19 décembre 1895.

PROPOSITION DE LOI
tendant à modifier la loi du 20 juillet 1895, 'sur le recrutement de 

l’armée, en ce qui concerne le service de deux frères,
(Renvoyée à là Commission de l’armée.)

’ PRÉSENTÉE

Par M. Jean PLICHON,
Député.

EXPOSÉ DES MOTIFS.Messieurs,Aux termes de l’article 21,paragrape 5, delà loi du 15 juillet 1889, les jeunes soldats ne pouvaient obtenir la dispense à titre de frère d’un militaire que si ce dernier était encore lié au service au moment de l’appel de la classe.La loi du 20 juillet 1895 a modifié cette disposition en ce sens qu’il suffit, pour dispenser un frère, d’être présent sous les drapeaux au moment où il passe devant le conseil de révision.En votant cette modification, les Chambres ont entendu élargir le droit à la dispense, et; cependant, lors de la discussion au Sénat, on introduisit dans la nouvelle rédaction de l’article 21[la restriction sui­vante :« Les dispositions des paragraphes 4 et 5 ne sont applicables qu’à deux frères se suivant à moins de trois ans d’âge et reconnus tous deux aptes au service. »D’après ce texte, la dispense prévue par le paragraphe 5 ne peut donc être appliquée que si les deux frères se suivent à moins de trois ans d’âge. Ainsi un jeune homme né en 1871, qui se serait engagé pour cinq ans en mars 1892, et qui, par conséquent, est lié au service jusqu’en mars 1897, ne pourrait conférer la dispense à un frère de la



— 2 —classe 1895, qui subira l’examen du conseil de révision au printemps de 1896 et sera appelé à l’activité au mois de novembre de cette même année 1896. La dispense ne s’obtiendra pas davantage quand même le militaire serait officier ou bien sous-officier rengagé, du moment qu’un intervalle de plus de trois ans sépare les âges des deux frères.En restreignant ainsi l’usage de la dispense, on allait précisément à l’encontre de la pensée du législateur, qui était, nous l’avons déjà dit, de l’élargir.C’est ce que reconnaissait M. le général Zurlinden, alors Ministre de la Guerre, quand, le 24 août dernier, répondant à une lettre que j’avais eu l’honneur de lui adresser, il m’écrivait :« Vous avez bien voulu appeler mon attention sur ce fait que le texte delà loi du 20 juillet 1895 semble supprimer la dispense confé­rée par la loi de 1889-1890, sans condition de différence d’âge, aux frères des militaires de l’effectif permanent.« J’ai l’honneur de vous faire connaître que j’estime, avec vous, que l’intention du Parlement, en votant la loi nouvelle, a été d’étendre et non de restreindre les droits à la dispense prévue par l’article 21 de la loi de recrutement.« Dans la pensée du législateur, la condition relative à la diffé­rence d’âge de trois ans ne s’appliquait évidemment qu’au cas de deux frères appelés l’un et l’autre sous les drapeaux pour la période nor­male de trois ans .« Dans ces conditions, il me paraît nécessaire que le Parlement, , dès la rentrée des Chambres, apporte au texte de la loi du 20 juil­let 1895 les modifications nécessaires pour que son application n’en- traîne, lors de la réunion des conseils de révision en 1896, aucune restriction aux droits de la dispense établis par la loi de 1889-1890.« Recevez, etc.
« Signé : Général ZURLINDEN. »De son côté, M. Cavaignac, Ministre de la Guerre, à la suite d’une question que j’avais portée à la tribune dans la séance du 11 décem­bre 1895, reconnaissait également qu’il y avait, dans la loi du 20 juillet 1895, une erreur de rédaction.« Ces dispositions — déclarait-il en parlant de cette loi du 20 juillet — sont malheureusement tout à fait impératives. Elles résultent de ce qui est certainement une erreur de rédaction. Par suite de cette erreur de rédaction, la loi nouvelle, dont l’objet était d’assurer dans tous les cas le bénéfice de la dispense aux frères séparés par un intervalle d’âge de moins de trois ans, a créé, pour 



— 3 — N«1685les jeunes gens qui ont un frère sous les drapeaux ne provenant pas -des appelés — sous-officiers rengagés, etc., — une situation plus défa­vorable que celle Jqu’ils avaient avant l’adoption de ladite loi,« Ce fait est certainement le résultat d’une? erreur de rédaction. Mais il prouve en même temps la nécessité de ne toucher à des textes qui visent des cas | multiples, compliqués [et ‘délicats, qu’avec une 
■extrême prudence.« Je ne pense pas que l’honorable M. Plichon nous demande de refaire la loi de recrutement à l’heure actuelle; mais je crois que nous mous mettrons facilement d’accord au sujet de la modification à apporter sur ce point à la loi du 20 juillet 1895. »Aussi, messieurs, suis-je convaincu que la Chambre, partageant l’avis du Gouvernement, voudra faire cesser sans tarder un malen­tendu causé par une erreur matérielle, mais qui, à l’heure actuelle, m’en constitue pas moins la loi, et une loi qui a ému le pays.Nous avons l’honneur de vous prier de vouloir bien, afin que la question soit réglée avant la réunion des conseils[de révision, accor­der le bénéfice de l’urgence à la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOIArticle unique.La loi Jdu 20 juillet 1895 sur le recrutement de l’armée relative­ment au'servicede deux frères est modifiée ainsi qu’il suit (§ 5, alinéa3):« Les dispositions des paragraphes 4 et 5 doivent être appliquées de manière à ce que l’un des deux frères ne fasse qu’une année de ser- vice’en temps de paix. »(Lejreste sans changement.)

Pwa. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambra des Députda, 1, me Saint*Benoit*
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SESSION EXTRAORDINAIRE 1890

Annexe au procès-verbal de la séance du 23 octobre 1890.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de l’Armée' chargée d'examiner 
la proposition de loi, adoptée par la Chambre des 
Députés, portant modification de l’article 21 de la loi 
du 15 juillet 4889 sur le recrutement de l’armée,

PAR M. le Général DEFFIS
.Sénateur.

(Urgence déclarée.)

Messieurs,Dans sa séance du 31 juillet dernier, la Chambre des Députés a adopté, après déclaration de l’urgence, une pro­position de loi portant modification de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.
(1) Cette Commission est composée de MM. le Général DEFFIS, 

Président; BERTHELOT, Général GAMPENON, Vice-Présidents ; CHA- 
LAMET, Secrétaire; Amiral PEYRON, Général BILLOT, ROGER, 
de PRESSENSÉ, LE MONNIER, Général GRÉVY, GEORGE, GUYOT- 
LAVALINE, TOLAIN, Colonel MEINADIER, GLAMAGERAN, MARGAINE, 
TÉZENAS, GARRISSON. .

M. Edouard DUPRÉ, attaché à la questure du Sénat, Secrétaire-adjoint.
(Voir les n°*  180, Sénat, session ordinaire 1890, et 724-743-800-861, — 

5*  législ. — de la Chambre des Députés.)



2Une première modification, apportée par la Chambre des Députés aux paragraphes 4 et 5 de l’article 21, vise une situation de famille digne du plus grand intérêt. En interprétant le texte actuel à la lettre, sans tenir compte des intentions du législateur, on arriverait à ce résultat que deux frères, se suivant à moins de trois années d’intervalle, pourraient être obligés d’accomplir à eux deux cinq années de service, si l’aîné était ajourné une première fois pour défaut de taille ou pour faiblesse de constitution.La famille éprouverait ainsi un préjudice que le légis­lateur ne saurait lui imposer. Deux frères se suivant à moins de trois années d’intervalle ne doivent à l’Etat que quatre années de service : c’est là un principe qui ne peut être contesté.La deuxième modification a pour but de ne pas priver, en même temps une famille du travail de deux de ses enfants. Lorsque deux frères servent comme appelés, le dispensé qui en fera la demande ne sera incorporé qu’après l’expiration du temps obligatoire de service de l’autre frère. C’est une mesure bienveillante qui est commandée surtout dans l’intérêt des familles d’ouvriers peu aisés et dans celui des familles qui se livrent à l’agriculture.Les modifications apportées à l’article 21 sont indi­quées en lettres italiques dans le texte suivant que votre Commission de l’armée, d’accord avec le Gouvernement, vous propose d’adopter :
« Article unique. — L’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 est ainsi 

modifié :
« En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, 

sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu’à la 
date de leur passage dans la réserve :

« 1° L’aîné d’orphelins dé père et de mère, ou l’aîné d’orphelins de 
mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit ;

« 2° Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, ‘à défaut de son fils ou de 
gendre, le petit-fils unique ou l’aîné des petits-fils d’une femme actuel­
lement veuve ou d’une femme dont le mari a été légalement déclaré
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absent ou interdit, ou d’un père ^aveugle ou entré dans sa soixante- 
dixième année;

« ■ 3° Le fils unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept enfants 
au moins.

« Dans les cas prévus par les trois paragraphes précédents, le frère 
puîné jouira de la dispense, si le frère aîné est aveugle ou atteint de 
toute autre infirmité incurable qui le rend impotent ;

« <■ 4° Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes 
du recrutement cantonal, ou faisant partie du même appel ;  '1

« 5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au moment 
de l’appel de la classe, soit comme officier, soit comme appelé, soit 
comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit comme rengage, 
breveté ou commissionné après avoir accompli cette durée de service, 
soit enfin comme inscrit maritime levé d’office, levé sur sa demande, 
maintenu ou réadmis au service, quelle que soit la classe de recrutement 
à laquelle il appartient.

« Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mariniers 
des.équipages de la flotte appartenant à l’inscription maritime et servant 
en qualité .d’officiers mariniers du cadre de la maistrance.

. « Les dispositions des paragraphes 4 et 5 doivent toujours être appli­
quées de manière à ce que, sur deux frères se suivant à moins de trois 
années d’intervalle- et reconnus tous deux aptes au service, l’un des deux 
ne fasse qu’une année én temps de paix.

« Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé [qui en fera 
la demande ne sera incorporé qu’après l’expiration du temps obligatoire 
de service de l’autre frère.

« 6° Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aurajeté 
réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service 
commandé ou pour infirmités contractées dans les armées de terre ou 
de mer.

« La dispense accordée conformément aux paragraphes 5° et 6° ci- 
dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère sous les drapeaux, mais elle 
se répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes droits 
s’y reproduiront.

« Les demandes, accompagnées de documents authentiques justi­
fiant de la situation des intéressés, sont adressées avant le tirage au sort 
au maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il leur en 
sera donné récépissé.

« L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la décision du 
conseil de révision, soit à son incorporation, entre dans l’une des caté­
gories prévues ci-dessus, est, sur sa demande, et dès qu’il compte un an 
de présence au corps, envoyé en congé dans ses foyers jusqu’à la date 
de son passage dans la réserve.
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« Le jeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait repré­
senter par ses ayants cause devant le conseil de révision, ne peut être 
admis aux bénéfices des dispenses indiquées par le présent article, si les 
motifs de ces dispositions ne sont survenus que postérieurement à la 
décision de ce conseil.

« Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légitimes. Les 
enfants naturels reconnus par le père ou par la mère ne pourront jouir 
que de la dispense organisée par l’article suivant et dans les conditions 
prévues par cet article. », Ainsi que je vous le disais tout à l’heure, Messieurs, cette proposition vise une question réellement digne d’inté­rêt, et dont la solution est urgente ; elle intéresse les jeunes gens qui sont soumis à l’appel en ce. moment même.La classe, vous le savez, va être appelée aux dates des 5, 11 et 13 novembre; il-est donc urgent que cette question soit résolue le plus promptement possible, afin que M. le Ministre de la Guerre ait le temps nécessaire pour envoyer des instructions aux commandants de recrutement et main­tenir dans leurs foyers les jeunes gens qui, ayant déjà un frère sous les drapeaux, demanderaient à n’accomplir leur année de service qu’après le retour de leur frère aîné.



PROPOSITION DE LOI

Article unique.L’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 est ainsi mo­difié :
« Article 21. — En temps de paix, après un an de pré­sence sous les drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve :« 1° L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné d’orphelins de mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit;« 2° Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de son fils ou de gendre, le petit-fils unique ou l’aîné des petit-fils d’une femme actuellement veuve ou d’une femme dont le mari a été légalement déclaré absent ou interdit, ou d’un père aveugle ou entré dans sa soixante-dixième année;« 3° Le fil.s unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept enfants au moins.« Dans les cas.prévus par les trois paragraphes précé­dents, le frère puîné jouira de la dispense,, si le frère aîné est aveugle ou atteint de toute autre infirmité incurable qui le rende impotent ;« 4° Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes du recrutement cantonal, ou faisant partie du 

même appel; t« 5’ Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux 



6au moment de l’appel de la classe, soit comme officier, soit comme appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit comme rengagé, breveté ou commissionné après avoir accompli cette durée de service, soit enfin comme inscrit maritime levé d’office, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis au service, quelle que soit la classe de recrute­ment à laquelle il appartient.« Ges dispositions sont applicables aux frères des offi­ciers mariniers des équipages de la flotte appartenant à l’ins­cription maritime et servant en qualité d’officiers mariniers du cadre de la maistrance;
« Lés dispositions des paragraphes 4 et 5 doivent tou­

jours être appliquées de manière à ce que, sur deux frères 
se suiva/nt à moins de trois années d'intervalle, et reconnus 
tous deux aptes du. service, l’un des deux ne fasse qu’une 
année en temps de paix.

a Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé 
qui en fera la demande ne sera incorporé qu après l'expi­
ration du temps obligatoire de service de l’autre frère ;a 6” Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura été réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service commandé ou pour infirmités contractées dans les armées de terre ou de mer.« La dispense accordée conformément aux paragraphes 5° et 6*  ci-dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour un même cas, mais elle se répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes droits s’ÿ reproduiront.« Les demandes, accompagnées de documents authen­tiques justifiant dé la situation des intéressés, sont adressées, avant le tirage au sort, au maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il leur en sera donné récépissé.« L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la décision du Conseil de révision, soit à son incorporation, éntre dâhs l’une des categories prévues ci-déssus, est, sur sa demande, et dès qu’il compte un an de présence àu corps,



7 — N* 3envoyé en congé dans ses foyers jusqu’à la date de son passage dans la réserve.« Lejeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait représenter par ses ayants cause devant le Conseil de révi­sion, ne peut être admis aux bénéfices des dispenses indi­quées par le présent article, si les motifs de ces dispenses ne sont survenus que postérieurement à la décision de ce Conseil.« Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légi­times. Les enfants naturels reconnus par le père ou par la mère ne pourront jouir que de la dispense organisée par l’article suivant et dans les conditions prévues par cet article. »

26063
PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.
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SÉNAT
SESSION 1895

Annexe au procès-verbal de la séance du 4 avril 1895.

PROPOSITION DE LOI
adoptée par la chambre des députés

Portant modification de l'article 21 de la loi du 15 juil­
let 1889 sur le recrutement de l’armée, relative­
ment au service de deux frères,

TRANSMISE PAR

M. LE PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyée à la Commission de l’Armée).

Paris, le 3 avril 1895. 

Monsieur le Président,Dans sa séance du 2 avril 1895 , la Chambre des Députés a adopté une proposition de loi portant modifica­tion de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recru­tement de l’armée relativement au service de deux frères.Le vote a eu lieu après déclaration de l’urgence. / Conformément aux dispositions de l’article 141 du
(Voir les a°*  931-1257, — 6B législ. — de la Chambre des Députés.)



2règlement de la Chambre, j’ai l’honneur de vous adresser une expédition authentique de celte proposition dont je vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.Je vous serai obligé de m’accuser réception de cet envoi.Agréez, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.
Le Président de la Chambre des Députés, 

Signé : Henri BRISSON.
La Chambre des Députés a adopté la proposition de loi dont la teneur suit :



PROPOSITION DE LOI

Article unique.L’article 21 de la loi du 15 juillet 1889, complété par la loi du 6> novembre 1890, est ainsi modifié :En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve :1° L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné d’orphelins de mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit ;2° Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de son fils ou de gendre, le petit-fils unique ou l’aîné des petits- fils d’une femme actuellement veuve ou d’une femme dont le mari a été légalement déclaré absent ou interdit, ou d’un père aveugle ou entré dans sa soixante-dixième année;,3° Le fils unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept enfants au moins.Dans les cas prévus par les trois paragraphes précé­dents, le frère puîné jouira de la dispense, si le frère aîné est aveugle ou atteint de toute autre infirmité incurable qui le rend impotent ;4*  Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes du recrutement cantonal, ou faisant partie du même appel ;5‘ Celui dont un frère sera dans l’armée active au moment des opérations du conseil de révision, soit comme officier, 



4 —soit comme appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit comme rengagé, breveté ou commis­sionné après avoir accompli cette durée de service, soit enfin comme inscrit maritime levé d’office, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis au service, quelle que soit la classe de recrutement à laquelle il appartient.Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mariniers des équipages de la flotte appartenant à l’inscrip­tion maritime et servant en qualité 'd'officiers mariniers du cadre de la maistrance.Les dispositions des paragraphes 4 et 5 doivent toujours êtres appliquées de manière à ce que, sur deux frères se sui­vant à moins de trois années d’intervalle, et reconnus tous deux aptes au service, l’un des deux ne fasse qu’une année en temps de paix.Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé qui en fera la demande ne sera incorporé qu’après l’expira­tion du temps obligatoire de service de l’autre frère;6° Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura été réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service commandé ou pour infirmités contrac­tées dans les armées de terre ou de mer.La dispense accordée conformément aux paragraphes 5 et 6 ci-dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour un même cas, mais elle se répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes droits s’y reproduiront.Les demandes, accompagnées de documents authen­tiques justifiant de la situation des intéressés, sont adressées, avant le tirage au sort,, au maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il leur en sera donné récépissé.L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la décision du Conseil de révision, soit à son incorporation, entre dans l’une des catégories prévues ci-dessus, est, sur sa demande, et dès qu’il compte un an de présence au corps, envoyé en congé dans ses foyers jusqu’à la date de son pas­sage dans la réserve.



5 N° 76Le jeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait représenter par ses ayants cause devant le Conseil de révision, ne peut être admis aux bénéfices des dispenses indiquées par le présent article, si les motifs de ces dispenses ne sont survenus que postérieurement à la décision de ce Conseil.Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légi­times. Les enfants naturels reconnus par le père ou par la mère ne pourront jouir que de la dispense organisée par l’article suivant et dans les conditions prévues par cet article.Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 avril 1895.
Le Président, 

Signé : Henri BRISSON.
Les Secrétaires,

Signé : P. BÉZINE, 
Pierre RICHARD, DULAU.



annexe
LOI du 15 juillet 1889, modifiée par la loi du 6 novembre 1890 si^r je 

recrutement de l arm^e

Art. 21.

En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont 
envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu’à la date 
de leur, passage dans la réserve :

1° L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné d’orphelins de 
mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit ;

2° Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de fils ou de gendre, 
le petit-fils unique ou l’aîné des petits-fils d’une femme actuellement 
veuve ou d’une femme dont le mari a été légalement déclaré absent ou 
interdit, ou d’un père aveugle ou entré dans sa soixante-dixième 
année ;

3“ Le fils unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept enfants au 
moins.

Dans les cas prévus par les trois paragraphes précédents, le frère 
puîné jouira de la dispense, si le frère aîné est aveugle ou atteint de 
toute autre infirmité incurable qui le rend impotent ;

4° Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes 
du recrutement cantonal, ou faisant partie du même appel ;

5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au moment de 
l’appel de la classe, soit comme officier, soit comme appelé, soit comme 
engagé volontaire pourtrois ans au moins, soit comme rengagé, breveté 
ou commissionné après avoir accompli cette durée de service, soit enfin 
comme inscrit maritime levé d’office, levé sur sa demande, maintenu 
ou réadmis au service, quelle que soit la classe de recrutement à 
laquelle il appartient.

Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mariniers 
des équipages de la flotte appartenant à l’inscription maritime et ser­
vant en qualité d’officiers mariniers du cadre de la maistrance.

Les dispositions des paragraphes 4 et 5 doivent toujours être appli­
quées de manière que, sur deux frères se suivant à moins de trois 
années d’intervalle, et reconnus tous deux aptes au service, l’un ne 
fasse qu’une année en temps de paix.

-Si .ces deux frères.servent .comme appelés, Je dispensé qui en a fait 



8

la demande ne sera incorporé qu’après l’expiration du temps obligatoire 
de service de l’autre frère ;

6’ Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura été 
réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service 
commandé ou pour infirmités contractées dans les armées de terre ou de 
mer.

La dispense accordée conformément aux paragraphes 5° et 6° ci- 
dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour un même cas, mais 
elle se répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes 
droits s’y reproduiront.

Les demandes, accompagnées de documents authentiques justifiant 
de la situation des intéressés, sont adressées, avant le tirage au sort, au 
maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il leur en sera 
donné un récépissé.

L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la décision du 
Conseil de révision, soit à son incorporation, entre dans l’une des caté­
gories prévues ci-dessus, est,-sur sa demande, et dès qu’il compte un an 
de présence au corps, envoyé en congé dans ses foyers jusqu’à la date 
de son passage dans la réserve.

Le jeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait représenter 
par ses ayants cause devant le Conseil de révision, ne peut être admis 
au bénéfice des dispenses indiquées par le présent article, si les motifs 
de ces dispenses ne sont survenus que postérieurement à la décision de 
ce Conseil.

Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légitimes. Les 
enfants naturels reconnus par le père ou par la mère ne pourront jouir 
que de la dispense organisée par l’article suivant et dans les conditions 
prévues par cet article.

 39489
' PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.
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SESSION 1895

Annexe au procès-verbal de la séance du 28 juin 1895.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de VArmée', chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
portant modification de l'article 21 de la loi du 
15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée, 
relativement au service de deux frères,

PAR M. DELPECH
Sénateur.

Messieurs,La proposition de loi votée par la Chambre des Députés et actuellement soumise à vos délibérations touche à l’ar­ticle 21 de la loi sur le recrutement de l’armée de 1889- 1890.Cet article a donné lieu à des interprétations diverses et il importe d’en préciser les termes.
(1) Cette Commission est composée de MM. Général BILLOT, Président; 

Général GRÉVY, BARDOUX, Vice-Présidents; DELPECH, BONNEFOY- 
SIBOUR, Secrétaires ; GUYOT-LAV ALINE, Léon LABBÉ, Général JAPY, 
GOUJON, BERNARD, Marquis de CARNÉ, DEVELLE, LAGAVE-LA- 
PLAGNE,LESOUEF, TÉZENAS, PEYTRAL, de FREYCINET, de VERNINAG.

(Voir les n” 76, Sénat, session de 1895, et 931-1257, — 6» légiel. — de 
la Chambre des Députés.)



2En temps de paix, dit cet article 21, après un an de présence sous les drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu’à la date de leur pas­sage dans la réserve :
5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux 

au moment de V appel de la elasse, soit comme officier, etc.Le 3e alinéa de ce paragraphe est ainsi conçu :Les dispositions des paragraphes 4 et 3 doivent tou­jours être appliquées de manière que, sur deux frères se 
suivant à moins de trois années d'intervalle, et reconnus tous deux aptes au service, l’un ne fasse qu’une année en temps de paix.Comment interpréter ces mots : se suivant à moins de 
trois années d’intervalle ?Il s’agit, disent les uns, de trois années légales, c’est- à-dire de trente-six mois.Il s’agit, suivant les autres, de trois annéés de recru­tement allant de novembre à novembre, moment de l’appel de la classe; cette interprétation est confirmée par un décret du Conseil d’État ainsi formulé : Les mots « deux frères se suivant à moins de trois années d’intervalle » doivent être entendus en ce sens qu’il s’agit, non pas de moins de trois années légales (trente-six mois entre les dates de naissance), mais bien de trois années de recrutement, c’est-à-dire deux classes consécutives.Néanmoins, il a paru à beaucoup d’esprits que le légis­lateur de 1890 n’avait voulu astreindre qu’à un an de ser­vice dans l’armée active l’un de?, deux frère? ?e suivant à moins de trente^six mois d’âge.Dans tous les cas, il s’agit de mettre en harmonie les alinéas 1 et 3 du paragraphe 3 de la loi sur le recrutement.Actuellemement, il arrive que l’un des deux frères se suivant à deux ans et un jour de distance fait, comme 



3 N“ 148l’autre, trois ans de service, ce qui ne nous paraît pas conforme à l’esprit de la loi.Soit le cas de deux frères nés l’un le 31 décembre 1872 et l’autre le 1er janvier 1875.Leur différence d’âge est de deux ans et un jour.D’après le troisième alinéa du paragraphe 5 de l’ar­ticle 21 de la loi-, le cadet ne devrait faire qu’un an de service dans l’armée active^D’après le premier alinéa du même paragraphe, même article, il devra faire trois ans, parce que son aîné ne sera plus sous les drapeaux au moment où le cadet sera appelé.L’aîné, en effet,. sera renvoyé dans ses foyers en sep­tembre 1896 et le càdét sera appelé au î'égimêht en novembre de la même année.Afin de dissiper toute équivoque, lés auteurs de la pro­position de loi qui nous occupe modifient de la manière suivante le paragraphe 8 de l’article 21 :

Art. 21. — En temps de paix, après un an de présence sous lés drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demandé, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve :1°
2b3°4° Pas de modifications.
5° Texte ancien. — Celui dont un frère sera présent 

sous les drapeaux au moment cle l’appel de la classe.5° Texte nouveau. — Celui dont un frère sera dans 
l’armée aOlîvé au moment des opérations du conseil de 
révision.Le texte nouveau a pour effet d’assurer le bénéfice de la réduction de service à l’un des deux frères séparés par trois années légales, c’est-à-dire par trente-six mois et non par trois années de recrutement, réduites par le fait à deux ans d’âge comme nous l’avons démontré plus haut.



4Nous vous aurions proposé très volontiers de voter la rédaction nouvelle justement favorable aux familles nom­breuses, si nous n’avions constaté que les auteurs de la proposition dépassent le but que l’on veut atteindre.En effet, si nous admettons sans restriction qu’on ne pourra demander qu’une année de service actif à celui dont un frère sera dans l’armée active au moment du conseil de 
révision, ce bénéfice s’étendra dans certains ças à des frères séparés non par trente-six mois d’âge, mais par quatre ans moins un jour.Exemple : XL’aîné de deux frères est né le 1er janvier 1870.Il appartient à la classe de 1890.Il passera au conseil de révision en mai ou juin 1891.Il sera appelé en novembre 1891.Il sera libéré en septembre 1894.Le cadet est né le 31 décembre 1873.Il appartient à la classe de 1893.Il passe au conseil de révision en mai ou juin 1894, au moment où son frère aîné est encore sous les drapeaux, car le renvoi de la classe de ce dernier n’aura lieu qu’au mois de. septembre suivant.Il ne serait soumis qu’à un an de service dans l’armée active.Il vous paraîtra peut-être que cette étendue donnée au bénéfice de la loi dépasse les intentions du Parlement. Elle peut en outre donner lieu à des injustices. Nous venons de voir, en effet, que l’un des deux frères séparés par quatre ans moins un jour pouvait bénéficier de la rédaction nou­velle.Dans d’autres cas, au contraire, le même avantage serait refusé à deux frères séparés seulement par un inter­valle de trois ans plus un jour.Exemple :A. est né le 31 décembre 1870.



5 N° 148Il est appelé en 1891.Il est libéré en septembre 1894.Son frère :B., est né le 1er janvier 1874.Il est appelé en 1895.A. n’étant plus sous les drapeaux au moment où B. se présente au conseil de révision., celui-ci doit trois ans de service.Leur différence d’âge est de trois ans et un jour.Il n’est pas admissible que l’un des deux frères séparés par quatre ans moins un jour jouisse d’un avantage refusé à l’un des deux frères séparés par trois ans et un jour.Pour éviter cet inconvénient, nous vous proposons de substituer la rédaction suivante au troisième alinéa du paragraphe 5 de l’article 21 de la loi sur le recrutement 1889-1890.(Les dispositions des paragraphes 4 et 5 ne sont 
applicables qu’à deux frères se suivant à moins de trois ans d’âge et reconnus tous deux aptes au service; 
et dans ce cas, elles doivent être appliquées de manière 
que F un ne fasse qu'une année en temps de paix.}Cette rédaction supprime toute équivoque en ce qui concerne la différence d’âge des deux frères. Elle établit avec netteté qu’il s’agit de trois années légales et non de trois années de recrutement.En outre, nous proposons de conserver au premier alinéa du paragraphe 5 de l’article 21 répression ancienne (celui dont un frère sera présent sous les drapeaux} au lieu de l’expression nouvelle du texte proposé (celui dont un frère sera dans l'armée active}.Un homme peut appartenir à l’armée active et ne pas être sous les drapeaux : tel est le cas d’un soldat renvoyé dans ses foyers comme soutien de famille. Il appartient à l’armée active jusqu’au terme de sa période.Pourrait-il dispenser un frère de faire trois ans de ser­vice?Nous ne le croyons pas.



6Nous avons donc l’honneur de Vôtis proposer la rédac­tion suivante qui ne pourrait bénéficier qu’aux soldats de la classe 1895 parce que, les opérations des conseils de révision étant aujourd’hui closes et lés listes de recrutement can­tonal définitivement arrêtées, le projet de loi dont il s’agit ne pourrait être appliqué pour la classe 1894 sans entraver les traVàmt dit fecrùtetnént en cë qui concérne la répartition du contingent :
PROPOSITION DE LOI

Article unique.L’article 21 de la loi dü 13 juillet 1889, complétéé par là loi dü 6 novembre 1890, est ainsi modifié :En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyerSj sur leur demande, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve :1“ L’aîné d’orphelins dé père ét dé mère, oü l’âîïié d’orphelins de mère dont le pèrë est légalement déclaré absent ou interdit ;2° Le filé unique où l’aîné dés fils, oüs à défaut de son fils oü de gendre, lé pëtit-fils ilhique OU l’àîné dés petits- fils d’une femme actuellement veuve ou d’une femme dont le mari a été légalement déclaré absent ou interdit, Oti d’un père aVeügle ou entré dans sâ SOixante-dixièiiië ahflée ;3° Le fils unique OU faîne dés fils d’ùtle fàmillé dé sept enfants au moins.Dans les cas prévus par les trois paragraphes précé­dents, le frère puîhé jouira dé là dispensé, si lé frère aîné 



7 N° 148est aveugle ou atteint de toute autre infirmité incurable qui le rend impotent ;4’ Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes du recrutement cantonal, ou faisant partie du même appel ;B’ Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au moment des opérations du conseil de révision, soit comme officier, soit comme appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit comme rengagé, breveté ou commissionné après avoir accompli cette durée de service, soit enfin comme inscrit maritime, levé .d’of­fice, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis au ser­vice, quelle que soit la classe de recrutement à laquelle il appartient.Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mariniers des équipages de la flotte appartenant à l’inscrip­tion maritime et. servant en qualité ’d’officiers mariniers du cadre de la maistrance.Les dispositions des paragraphes 4 et 5 ne sont applica­bles qu’à deux frères se suivant à moins de trois ans d’âge et reconnus tous deux aptes au service; et, dans ce cas, elles doivent être appliquées de manière que l’un ne fasse qu’une année en temps de paix.Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé qui en fera la demande ne sera incorporé qu’après l’expira­tion du temps obligatoire de service de l’autre frère;6° Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura été réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service commandé ou pour infirmités contrac­tées dans les armées de terre ou de mer.La dispense accordée conformément aux paragraphes B et 6 ci-dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour un même cas, mais elle se répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes droits s’y reproduiront.Les demandes, accompagnées de documents authen­tiques justifiant de la situation des intéressés, sont adressées, 



8avant le tirage au sort, au maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il leur en sera donné récépissé.L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la décision du conseil de révision, soit à son incorporation, entre dans l’une des catégories prévues ci-dessus, est, sur sa demande, et dès qu’il compte un an de présence au corps, envoyé en congé dans ses foyers jusqu’à la date de son pas­sage dans la réserve.Le jeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait représenter par ses ayants cause devant le Conseil de révision, ne peut être admis aux bénéfices des dispenses indiquées par le présent article, si les motifs de ces dispenses ne sont survenus que postérieurement à la décision de ce Conseil.Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légi­times. Les enfants naturels reconnus par le père ou par la mère ne pourront jouir que de la dispense organisée par l’article suivant et dans les conditions prévues par cet article.

_____________ _______________________ _________________ _40067
PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOI.
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SÉNAT
SESSION EXTRAORDINAIRE 1895

Annexe au procès-verbal de la séance du 14 novembre 1895.

PROPOSITION DE LOI
Portant modification de l’article 21 de la loi du 15 juillet 

1889 sur le recrutement de l’armée, relativement 
au service de deux frères,

PRÉSENTÉEPAR M. BENAZET
Sénateur.

(Renvoyée à la Commission de VArmée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,Nous ne venons pas demander au Sénat de modifier le principe qu’il a adopté dans sa séance du 5 juillet dernier relativement à la dispense accordée par l’article 21 de la loi de recrutement à l’un des deux frères appelés sous les drapeaux à moins de trois ans d’intervalle; nous venons simplement vous proposer une légère modification de rédac­tion qu’il est indispensable d’apporter au texte récemment voté afin qu’il n’ait pas un résultat différent de celui que vous vous êtes proposé d’atteindre.Permettez-nous de vous rappeler en quelques mots



2 —pour quels motifs le texte du paragraphe 5° de l’article 21 avait été modifié.Ainsi que vous le savez, cet article 21 de la loi sur le recrutement de l’armée est celui qui énumère les cas dans lesquels certains jeunes gens, après un an de présence sous les drapeaux, sont envoyés en congé, dans leurs foyers, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve.Le paragraphe 5° de cette énumération était ainsi rédigé :(...... est envoyé en congé« 5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux 
au moment de l’appel de la classe, soit comme offi­cier, soit comme appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit comme rengagé breveté ou commissionné après avoir accompli cette durée de service, soit enfin comme inscrit maritime levé d’office, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis au service quelle que soit la classe de recrutemenl à laquelle il appartient.« Ces dispositions sont applicables aux frères des offi­ciers-mariniers des équipages de la flotte appartenant à l’inscription maritime et servant en qualité d’officiers mari­niers du cadre de la maistrance.« Les dispositions des paragraphes 4’ et 5° doivent 
toujours être appliquées de manière que, sur deux frères se suivant à moins de trois années d’intervalle, et reconnus tous deux aptes au service, l’un des deux ne fasse qu’une année en temps de paix .. »L’intention du législateur était manifestement que la dispense eût lieu lorsque la différence d’âge entre lés deux frères était inférieure à trente-six mois; mais ce même paragraphe disant formellement d’autre part que, pour pro­curer la dispense, l’un des deux frères devait être présent sous les drapeaux au moment de l’appel de la classe, il en résulta que beaucoup de jeunes gens, séparés de leur frère par moins de trois ans d’intervalle, n’ont pu être dispensés parce que la classe à laquelle appartenait leur frère était 



3 N* 14congédiée au mois de septembre et que celle à laquelle ils appartenaient n’était appelée qu’au mois de novembre.Il y avait donc contradiction évidente entre les alinéas 
1 et 3 du cinquième paragraphe et la Chambre des Députés, sur la proposition de l’honorable M. de Montfort, adopta un nouveau texte qui mettait fin à cette situation en rempla­çant simplement les mots : « au moment de l’appel de la 
classe », par ceux-ci : « au moment des opérations du 
conseil de révision. »Cette disposition avait bien pour effet d’assurer toujours le bénéfice de la réduction de service à l’un des deux frères séparés par trois années d’intervalle, mais elle dépassait peut-être l’intention du Parlement. L’honorable Rapporteur de la Commission de l’armée du Sénat nous fit en effet remarquer, en nous donnant des exemples incontestables, que ce bénéfice de la dispense pourrait s’étendre, si on adoptait le texte de la Chambre, à des frères séparés, non par trente-six mois d’âge, mais par quatre ans moins un jour. D’autres exemples démontraient en outre que l’appli­cation de ce nouveau texte pourrait donner lieu à certaines inégalités puisque, dans quelques cas, l’un des deux frères,, séparés par quatre ans moins un jour, pouvait bénéficier de la rédaction nouvelle alors que, dans d’autres cas, le même avantage serait refusé à deux frères séparés seulement par un intervalle de trois ans plus un jour.Pour éviter cet inconvénient, la Commission de l’armée du Sénat nous proposa, tout en acceptant le nouveau texte de M. de Montfort, d’en limiter les effets en substituant au troisième alinéa du paragraphe 5’ la rédaction suivante :« Les dispositions du paragraphe 4° et 5° ne sont 
applicables qu’à deux frères se suivant à moins de trois ans d’âge et reconnus tous deux aptes au service ; et, dans ce cas, elles doivent être appliquées de manière que l’un ne fasse qu’une année en temps de paix. »Cette rédaction avait l’avantage, ainsi que le dit M. le Rapporteur, de « supprimer toute équivoque en ce qui 



4concerne la différence d’âge entre deux frères. Elle établit avec netteté qu’il s’agit de trois années légales et non de trois années, de recrutement. »Le Sénat adopta cette rédaction et la Chambre, à laquelle le texte ainsi modifié avait été renvoyé, le sanc­tionna à son tour sans opposition,Malheureusement, en votant cette rédaction, nous n’avons eu en vue, au Sénat comme à la Chambre, que le cas des deux frères appelés, le cas de ceux auxquels s’était intéressé M. de Montfort, de ceux qui étaient victimes d’une mauvaise rédaction du paragraphe 5°, de ceux en un mot auxquels le Parlement voulait assurer toujours le bénéfice de la dispense lorsqu’ils ne sont séparés de leur frère que par trois années d’intervalle; mais nous avons perdu de vue, il faut bien le reconnaître, que dans ce même para­graphe K’ il y a d’autres catégories que les simples appelés; il y a les officiers, les rengagés brevetés ou commissionnés, les officiers mariniers, qui jusqu’à présent assuraient la dis­pense à leur frère sans qu’il y eût à examiner s’il existait entre eux une différence d’âge supérieure ou non à trois années. Or, en votant ce nouveau texte : « Les dispositions des paragraphes 4’ et 5° ne sont applicables qu’à deux 
frères se suivant à moins de trois ans d’âge.....  »,nous avons supprimé, ipso fado, toute une catégorie de dispensés extrêmement intéressants.En tous cas il est inadmissible que ces dispenses aient été supprimées par hasard, sans qu’aucune raison n’ait été donnée pour le faire, sans qu’aucun rapport ait appelé l’attention du Parlement sur ce résultat inattendu et sans que cette importante modification, qui froisse tant d’inté­rêts respectables, ait donné lieu à la moindre discussion.Le Sénat peut, par une bien légère modification de son texte, atteindre le but qu’il s’était proposé; il suffit, en effet, de faire précéder sa rédaction des simples mots : 
« En ce qui concerne les appelés....... » Le résultat obtenusera alors conforme au vœu qu’a exprimé le Parlement et



5 N’ 14aucun préjudice ne sera causé aux frères d’officiers, de rengagés, d’officiers mariniers que nous n’avons jamais voulu priver de la faveur si justifiée que leur a accordée la loi sur le recrutement de l’armée. «Le paragraphe 5° devrait donc, selon-nous, être ainsi modifié :
RÉDACTION ACTUELLE TEXTE NOUVEAU

« 5’ Celui dont un frère sera pré­
sentions les drapeaux au moment 
des opérations du conseil de révi­
sion,soit comme officier,soit comme 
appelé, soit comme engagé volon­
taire pour trois ans au moins, soit 
comme rengagé, breveté ou com­
missionné après avoir accompli 
cette durée de service, soit enfin 
comme inscrit maritime levé d’of­
fice, levé sur sa demande, main­
tenu ou réadmis an service, quelle 
que soit la classe de recrutement à 
laquelle il appartient.

« Ces dispositions sont applica­
bles aux frères des officiers mari­
niers des équipages de la flotte 
appartenant à l'inscription marime 
et servant en qualité d’officiers 
mariniers du cadre de la mais­
trance.

« Les dispositions des. paragra­
phes 4° et 5° ne sont applicables 
qu’à deux frères se suivant à moins 
de trois ans d’âge et reconnus tous 
deux aptes au service; et, dans ce 
cas, elles doivent être appliquées 
de manière que l’un ne fasse qu’une 
année en temps de paix.

m* u

Saûs modification.

Sans modification.

« En ce qui concerne les ap­
pelés, les^ dispositions des para­
graphes 4° et 5° ne sont applica­
bles qu’à deux frères se suivant à 
moins de trois ans d’âge et.recomius 
tous deux aptes au service-; et, dans 
ce cas, elles doivent être a; pli- 
quées de manière que l’un ne fasse 
u’une année en temps de paix.

2



RÉDACTION ACTUELLE TEXTE NOUVEAU

® Si ces deux frères servent 
comme appelés, le dispensé qui en 
fera la demande ne sera incorporé 
qu’après l’expiration du temps obli­
gatoire de service de l’autre frère. »

Sans modification.

Si le Sénat approuve les motifs que nous avons eu l’honneur de lui soumettre, nous le prions de vouloir bien adopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.L’article 21 de la loi du 15 juillet 1889, complétée par la loi du 6 novembre 1890, est ainsi modifié :En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve :1° L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné d’orphelins de mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit ;2° Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de son fils ou de gendre, le petit-fils unique ou l’aîné des petits-fils d’une femme actuellement veuve ou d’une femme dont le 



— ,t — N-14mari a été légalement déclaré absent ou interdit, ou d’un père aveugle ou entré dans sa soixante-dixième année;3" Le fils unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept enfants au moins.Dans les cas prévus par les trois paragraphes précé­dents, le frère puîné jouira de la dispense, si le frère ainé est aveugle ou atteint de toute autre infirmité incurable oui le rend impotent;4° Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes du recrutement cantonal, ou faisant partie du même appel;S*  Celui dont un frère sera présent sous les drapeau x au moment des opérations du conseil de révision, soit comme officier, soit comme appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit comme rengagé, breveté ou commissionné après avoir accompli cette durée de service, soit enfin comme inscrit maritime, levé d’of­fice, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis au service, quelle que soit la classe de recrutement à laquelle il appar­tient.Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mariniers des équipages de la flotte appartenant à l’inscrip­tion maritime et servant en qualité d’officiers mariniers du cadre de maistrance.
En ce qui concerne les appelés, les dispositions des paragraphes 4 et 5 ne sont applicables qu’à deux frères se suivant à moins de trois ans d’âge et reconnus tous deux aptes au service ; et, dans ce cas, elles doivent être appli­quées de manière que l’un ne fasse qu’une année en temps de paix.Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé qui en fera la demande ne sera incorporé qu’après l’expira­tion du temps obligatoire de service de l’autre frère ;6’ Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura été réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service commandé ou pour infirmités contractées dans les armees de terre ou de mer.



8L'a dispense accordée conformément aux paragraphes o et 6 ci-dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour un même cas, mais elle se répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes droits s’y reproduiront.Les demandes, accompagnées de documents authen­tiques justifiant de la situation des intéressés, sont adres­sées, avant le tirage au sort, au maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. 11 leur en sera donné récé­pissé.L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la décision du conseil de révision, soit à son incorporation, entre dans l’une des catégories prévues ci-dessus, est, sur sa demande, et dès qu’il compte un an de présence au corps, envoyé en congé dans ses foyers jusqu’à la date de son passage dans la réserve.Le jeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait représenter par ses ayants’eause devant le conseil de révision, ne peut être admis aux bénéfices des dispenses indiquées par le présent article, si les motifs de ces dis­penses ne sont survenus que postérieurement à la décision de ce conseil.Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légi­times. Les enfants naturels reconnus par le père ou par la mère ne pourront jouir que de la dispense organisée par l’article suivant et dans les conditions prévues par cet article.La présente loi ne sera applicable qù’à la classe 1894 et aux classes suivantés.



9 N* 14

ANNEXE

LOI du 15 juillet 1889, modifiée par les lois des 6 novembre 1890
et 20 juillet 1895 sur le recrutement de l’armée.

Art. 21.

En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont 
envoyés en congé dans leur famille, sur leur demande, jusqu’à la date 
de leur passage dans- la réserve :

1° L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné d’orphelins de 
mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit;

2° Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de son fils ou de 
gendre, le petit-fils unique ou l’aîné des petits-fils d’une femme actuel­
lement veuve ou d’une femme dont le mari a été légalement déclaré 
absent ou interdit, ou d’un père aveugle ou entré dans sa soixante- 
dixième année ;

3° Le fils unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept enfants au 
moins.

Dans les cas prévus par les trois paragraphes précédents, le frère 
puîné jouira de la dispense, si le frère aîné est aveugle ou atteint de 
toute autre infirmité incurable qui le rend impotent ;

4° Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes 
du recrutement cantonal, ou faisant partie du même appel;

5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au moment 
des opérations du conseil de révision, soit comme officier, soit comme 
appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit 
comme rengagé, breveté ou commissionné après avoir accompli cette 
durée de service, soit enfin comme inscrit maritime levé d’office, levé 
sur sa demande, maintenu ou réadmis au service, quelle que soit la 
classe de recrutement à laquelle il appartient.

Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mariniers 
des équipages de la flotte appartenant à l’inscription maritime et servant 
en qualité d’officiers mariniers du cadre de la maistrance.

Les dispositions des paragraphes 4’ et 5” ne sont applicables qu’à 
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deux frères se suivant à moins de trois ans d’âge et reconnus tous deux 
aptes au service; et, dans ce cas, elles doivent être appliquées de ma­
nière que l’un ne fasse qu’une année en temps de paix.

Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé qui en fera la 
demande ne sera incorporé qu’après l’expiration du temps obligatoire 
de service de l’autre frère ;

6° Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura été 
réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service 
commandé ou pour infirmités contractées dans les armées de terre ou 
de mer.

La dispense accordée conformément aux paragraphes 5° et 6° 
ci-dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour un même cas, mais 
elle se répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes cas 
s’y reproduiront.

Les demandes, accompagnées de documents authentiques justifiant 
de la situation des intéressés, sont adressées, avant le tirage au sort, au 
maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il leur en sera 
donné récépissé.

L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la décision du 
conseil de révision, soit à son incorporation, entre dans l’une des caté­
gories prévues ci-dessus, est, sur sa demande, et dès qu’il compte un an 
de présence au corps, envoyé en congé dans ses foyers jusqu’à la date 
de son passage dans la réserve.

Le jeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait représenter 
par ses ayants cause devant le conseil de révision, ne peut être admis 
aux bénéfices des dispenses indiquées par le présent article, si les motifs 
de ces dispenses ne sont survenus que postérieurement à la décision de 
ce conseil.

Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légitimes. Les 
enfants naturels reconnus par le père ou par la mère ne pourront j ouir 
que de la dispense organisée par l’article suivant et dans les conditions 
prévues par cet article.
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SÉNAT
SESSION EXTRAORDINAIRE 1895

Annexe au procès-verbal de la séance du 27 décembre 1895.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de VArmée1 chargée d'exa­
miner la proposition de loi de M. Benazet, portant 
modification de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 
sur le recrutement de l’armée, relativement au 
service de deux frères,

(1) Cette Commission est composée de MM. Général BILLOT, Président; 
Général GRÉVY, BARDOUX, Vice-Présidents; DELPECH, BONNEFOY- 
SIBOUR, Secrétaires; GUYOT-LAVALINE, Léon LABBÉ, Général JAPY, 
GOUJON, BERNARD, Marquis de CARNÉ, DEVELLE, LACAVE- 
LAPLAGNE, LESOUÉF/, TÉZENAS, PEYTRAL, de FREYCINET, 
de VERNINAC.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir le n° 14, Sénat, session extraordinaire de 1895.

PAR M. DELPECH
Sénateur.

Messieurs,Le 5 juillet 1895, le Sénat a voté une proposition de loi modifiant le paragraphe numéroté 5’de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889.Le but de cette modification était de faire disparaître de 



Ol’ancien texte une réelle contradiction entre les dispositions du premier et du troisième alinéa de ce paragraphe 5 ; contra­diction relevée à la Chambre par l’honorable M. de Montfort.Ce paragraphe était ainsi conçu t(«..... est envoyé en congé.....)« 5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au moment de l’appel de la classe, soit comme officier, soit comme appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit comme rengagé breveté ou commissionné après avoir accompli cette durée de service, soit enfin comme inscrit maritime levé d’office, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis au Service quelle que soit la classe de recrutement à laquelle il appartient.« Ces dispositions sont applicables aux frères des offi­ciers mariniers des équipages de la flotte appartenant à l’inscription maritime et servant en qualité d'officiers- mariniers du cadre de la maistrance.« Les dispositions des paragraphes 4° et 5° doivent toujours être appliquées de manière que, sur deux frères se suivant à moins de trois années d’intervalle et reconnus tous deux aptes au service, l’un des deux ne fasse qu’une année en temps de paix... »Manifestement, l’intention du législateur était d’accor­der le bénéfice de la dispense lorsque la différence d’âge entre les deux frères ne dépassait pas trente-six mois; c'est le sens du troisième alinéa.Mais comme, d’autre part, le premier alinéa exigeait for­mellement que, pour conférer la dispense, l’un des deux frères fût encore présent sous les drapeaux au moment où l’autre y était appelé, il en résultait <£ue dans nombre de cas lé voeu de la loi n’était pas rempli, l’appel de la classe (en novembre) n’ayant lieu qu’après le renvoi de celle qüi à terminé son service militaire (Septembre).Dans ce système, des frères séparés d’àge par deux ans 



3 N* 77et un jour seulement ne bénéficiaient pas toujours de la dis-, pense (1).Il y avait donc contradiction évidente entre, les. alinéas 1er et 3e, ou mieux, impossibilité fréquente de. réa­liser la simultanéité des deux conditions nécessaires pour l’obtention de la dispense.Frappée de ce fait, la Chambre adopta un nouveau, texte qui reportait la condition de présence sous les dra­peaux non plus au moment de l’appel de la classe, mais sept mois avant, c’est-à-dire au moment des opérations du conseil de révision.Il faut bien le dire, la contradiction entre les deux ali­néas subsistait, mais en sens inverse ; il arrivait alors, que des frères séparés par quatre ans moins un jour béné-= ficiaient néanmoins de la dispense (2).Pour éviter ces discordances et rester fidèle à l’esprit de la loi en faisant disparaître toute ambiguïté dans lès, termes, je Sénat adopta la rédaction de M. de Montfort au regard du premier alinéa et rédigea ainsi le troisième :< Les dispositions des paragraphes 4 et S ne sont appli­cables qu’à deux frères se suivant à moins de trois ans d’âge et reconnus toüs deux aptes, etc....»Cette rédaction avait, en effet, l’avantage de supprimer toute équivoque en ce qui concerne la différence d’âge entre les deux frères, et la Chambre, à laquelle ce texte ainsi modifié avait été renvoyé, l’adopta à son tour, d’ao
(1) Deux ans et un jour d’intervalle entre deux frères A et B :
A, né le 31 décembre 1867 ; sa classe de 1887, appelée en novembre 1888, 

a été libérée en septembre 1891.
B, né le 1er janvier 1870 ; sa classe de 1890, appelée en novembre 1891,
(2) Quatre ans moins un jour d’intervalle :
A, né le 1er janvier 1875; sa classe de 1895, appelée en novembre 1896, 

sera libérée en septembre 1899.
B, né le 31 décenibré 1878; sa clàsSe de 1898, appelée en novembre 18§9.
C’est-à-dire que A sera encore présent sous les drapeaux au moment où 

son frère B passera devant le conseil de révision.



kcord avec M. le Ministre de la Guerre et sans opposition, le 11 juillet dernier.En votant cette rédaction, nous n’avons eu en vue, au Sénat comme à la Chambre, que le cas des deux frères 
appelés, le cas de ceux auxquels s’était intéressé M. de Montfort, de ceux qui étaient victimes d’une mauvaise rédaction du paragraphe b, de ceux en un mot auxquels le Parlement voulait assurer toujours le bénéfice de la dis­pense lorsqu’ils ne sont séparés de leur frère que par trois années d’intervalle.Notre intention n’était pas d’atteindre, dans leur droit à la dispense, les autres catégories de dispensés mention­nées au même paragraphe 5 et pour lesquelles il n’y a pas lieu d’examiner s’il existe entre les frères une différence d’âge supérieure ou non à trois années.Les mots « En ce qui concerne les appelés... »,que M. Benazet propose de placer en tête du 3*  alinéa, en fixent la véritable portée. Le résultat obtenu sera alors conforme au vœu qu’a exprimé le Parlement et aucun préjudice ne sera causé aux frères d’officiers, de rengagés, d’officiers ma­riniers que nous n’avons jamais voulu priver de la faveur que leur a accordée la loi sur le recrutement de l’armée.D’accord avec M. le Ministre de la Guerre, votre Commission vous propose d’adopter cette légère addition.Elle estime, en outre, qu’il y a lieu de faire disparaître de ce même alinéa la référence au paragraphe 4‘, qui est sans objet.Ce paragraphe est ainsi conçu :« 4° Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes de recrutement cantonal, ou faisant partie du même appel. »Dans aucun cas deux frères placés dans cette situation ne sauraient être séparés par trois ans d’âge.Pour réaliser l’hypothèse de deux frères faisant partie 



5 N* 77du même appel et séparés par trois ans d’âge ou plus, il faut admettre que l’un des deux aurait été omis ; or, le jeune homme omis, fût-il justifié, ne peut être admis au bénéfice des dispenses indiquées à l’article 21 (quinzième alinéa).Enfin, l’attention de votre Commission s’est portée sur une dernière modification à introduire dans le texte du premier alinéa du paragraphe 5°.Il y a lieu de remarquer, en effet, que les mots « pour trois ans au moins » qui fixent la durée de l’engagement volontaire à contracter pour pouvoir conférer la dispense, que ces mots, dis-je, régissent aussi la durée du service de l’appelé; il est donc indispensable, a-t-on dit, de supprimer la virgule après le mot « appelé », afin de lier dans la même formule l’appelé et l’engagé volontaire. ■Nous avons pensé que le sens apparaîtrait avec plus de clarté encore si les mots « appelé » et « engagé » étaient réunis par la conjonction s ou ».Nous vous proposons donc de rédiger ainsi cette partie de l’alinéa :a Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au moment des opérations du conseil de révision, soit comme officier, soit comme appelé ou engagé volontaire pour trois ans au moins, etc... »Toutefois, votre Commission n’entend pas donner à cette rédaction une portée qui est au contraire loin de sa pensée, en exigeant que l’appelé accomplisse réellement trois années de service pour pouvoir conférer la dispense à son frère.Il est de jurisprudence constante que l’appelé ajourné une première fois et qui, par suite, n’accomplit que deux années de service effectif n’en confère pas moins la dispense à son frère ; nous estimons que rien n’est plus équitable, et les assurances que le Ministre de la Guerre a données, sur
N» 77 2 



6ce point, à votre Commission ont été de nature à rassurer ceux de nos collègues qui auraient désiré qu’une disposi­tion impérative, à cet égard, fût inscrite dans le corps même de la loi.Nous avons donc l’honneur de vous proposer la rédac­tion suivante du paragraphe numéroté 5° de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 :« 5e Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au moment des opérations du conseil de révision, soit comme officier, soit comme appelé ou engagé volontaire pour trois ans au moins, soit comme rengagé, breveté ou commis­sionné après avoir accompli cette durée de service, soit enfin comme inscrit maritime, levé d’office, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis au service, quelle que soit la classe de recrutement à laquelle il appartient.« Ces dispositions sont applicables aux frères des offi­ciers-mariniers des équipages de la flotte appartenant à l’inscription maritime et servant en qualité d’officiers mari­niers du cadre de maistrance.a En ce qui concerne les appelés, les dispositions du paragraphe 5° ne sont applicables qu’à deux frères se sui­vant à moins de trois ans d’âge et reconnus tous deux aptes au service; et, dans ce cas, elles doivent être appliquées de manière que l’un ne fasse qu’une année en temps de paix.« Si ces deux frères servent comme appelés, le dis­pensé qui en fera la demande ne sera incorporé qu’après l’expiration du temps obligatoire de service de l’autre frère. »
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PROPOSITION DE LOI

Article unique.L’article 21 de la loi du 15 juillet 1889, complétée par la loi du 6 novembre 1890, est ainsi modifié :En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve :1° L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné d’orphelins de mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit;2’ Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de son fils ou de gendre, le petit-fils unique ou l’aîné des petits-fils d’une femme actuellement veuve ou d’une femme dont le mari a été légalement déclaré absent ou interdit, ou d’un père aveugle ou entré dans sa soixante-dixième année ;3° Le fils unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept enfants au moins.Dans les cas prévus par les trois paragraphes précé­dents, le frère puîné jouira de la dispense, si le frère ainé est aveugle ou atteint de toute autre infirmité incurable qui le rend impotent;4’ Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes du recrutement cantonal, ou faisant partie du même appel;5*  Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au moment des opérations du conseil de révision, soit 



8comme officier, soit comme appelé ou engagé volontaire pour trois ans au moins, soit comme rengagé, breveté ou commissionné après avoir accompli cette durée de service, soit enfin comme inscrit maritime, levé d’office, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis au service, quelle que soit la classe de recrutement à laquelle il appartient.Ges dispositions sont applicables aux frères des officiers mariniers des équipages de la flotte appartenant à l’inscrip­tion maritime et servant en qualité d’officiers mariniers du cadre de maistrance.
En ce qui concerne les appelés, les dispositions du paragraphe 5° ne sont applicables qu’à deux frères se sui­vant à moins de trois ans d’âge et reconnus tous deux aptes au service ; et, dans ce cas, elles doivent être appli­quées de manière que l’un ne fasse qu’une année en temps de paix.Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé qui en fera la demande ne sera incorporé qu’après l’expira­tion du temps obligatoire de service de l’autre frère ;6*  Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura été réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service commandé ou pour infirmités contractées dans les armées de terre ou de mer.La dispense accordée conformément aux paragraphes 5 et 6 ci-dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour un même cas, mais elle se répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes droits s’y reproduiront.Les demandes, accompagnées de documents authen­tiques justifiant de la situation des intéressés, sont adres­sées, avant le tirage au sort, au maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il leur en sera donné récé­pissé.L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la décision du conseil de révision, soit à son incorporation, entre dans l’une des catégories prévues ci-dessus, est, sur sa demande, et dès qu’il compte un an de présence au corps, 



9 N* 77envoyé en congé dans ses foyers jusqu’à la date de son passage dans la réserve.Le jeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait représenter par ses ayants cause devant le conseil de révision, ne peut être admis aux bénéfices des dispenses indiquées par le présent article, si les motifs de ces dis­penses ne sont survenus que postérieurement à la décision de ce conseil.Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légi­times. Les enfants naturels reconnus par le père ou par la mère ne pourront jouir que de la dispense organisée par l’article suivant et dans les conditions prévues par cet article.La présente loi ne sera applicable qu’à la classe 1894 et aux classes suivantes.
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ANNEXE

LOI thi 15 fufHét Î88$, modifiée ps.r les fois des 6 novembre Î89d 
et 20 juillet 1895 sut lé Recrutement de l’armée.

Aar. 21.

En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont 
envoyés eu congé dans leur famille, sur leur demande, jusqu’à la date 
de leur passage dans la réserve s

l’Ll’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aînê d’orphelins dë 
mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit ;

*t*  Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de son fils ou de 
gendre, le petit-fils unique on Taînê des petîts-fils d’une femme actuel­
lement veuve ou d’une femme dont le mari a été légalement déclaré 
absent ou interdit, ou d’un père aveuglé bü entré dans sa soixante- 
dixième année ;

3° Le fils unique ou rainé des fils d’une famille de sept enfants au 
moins.

bans les cas prévus par les trois paragraphes précédents, le frère 
puîné jouira de la dispense, si le frère aîné est aveugle ou atteint de 
toute autre infirmité incurable qui le rend impotent ;

4*  Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes 
du recrutement cantonal, ou faisant partie du même appel ;

5’ iCeîui dont un frère sera présent sous les drapeaux àü moment 
des opérations du conseil de révision, soit comme officier, soit cbmmë 
appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans au mpins, soit 
comme rengagé, breveté ou commissionné après avoir accompli cette 
durée de service, soit enfin comme inscrit maritime levé d’office, levé 
sur sa demande, maintenu ou réadmis au service, quelle que soit la 
classe de recrutement à laquelle il appartient.

Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mariniers 
des équipages de la flotte appartenant à l’inscription maritime et servant 
en qualité d’officiers mariniers du cadre de la maistrance.

La8 dispositions des paragraphes 4° et 5° ne sont applicables qu’à 
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deux frères se suivant à moins de trois ans d’âge et reconnus tous deux 
aptes au service ; et, dans ce cas, elles doivent être appliquées de ma­
nière que l’un ne fasse qu’une année en temps de paix.

Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé qui en fera 
la demande ne sera incorporé qu’après l’expiration du temps obligatoire 
de service de l’autre frère ;

6° Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura été 
réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service 
commandé ou pour infirmités contractées dans les armées de terre ou 
de mer.

La dispense accordée conformément aux paragraphes 5’ et 6’ 
ci-dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour un même cas, mais 
elle se répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes cas 
s’y reproduiront.

Les demandes, accompagnées de documents authentiques justifiant 
de la situation des intéressés, sont adressées, avant le tirage au sort, au 
maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il leur en sera 
donné récépissé.

L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la décision du 
conseil de révision, soit à son incorporation, entre dans l’une des caté­
gories prévues ci-dessus, est, sur sa demande, et dès qu’il compte un an 
de présence au corps, envoyé en congé dans ses foyers jusqu’à la date 
de son passage dans la réserve.

Le jeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait représenter 
par ses ayants cause devant le conseil de révision, ne peut être admis 
aux bénéfices des dispenses indiquées par le présent article, si les motifs 
de ces dispenses ne sont survenus que postérieurement à la décision de 
ce conseil.

Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légitimes. Les 
enfants naturels reconnus parle père ou par la mère ne pourront jouir 
que de la dispense organisée par l’article suivant et dans les conditions 
prévues par cet article.

41375
ixais. — ÎMPBIHEU1B DU SÛHAt, PALAIS DU LUXKliBO UBG. — P. MOUILLOT.
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SESSION 1896

Annexe au procès-verbal de la séance du 14 février 1896.

PROPOSITION DE LOI
COMPLÉMENTAIRE

Portant modification de l'article 21 de la loi du 15 juillet 
1889, sur le recrutement de l’armée, relativement 
au service de deux frères,

PRÉSENTÉE

PAR M. BENAZET
Sénateur.

(Renvoyée à la Commission de ïArmée.)

Messieurs,Nous ne reviendrons pas sur la nécessité de modifier avant la réunion des conseils de révision le texte du para­graphe 5° de l’article 21 de la loi sur le recrutement de l'armée, puisqu’il a été démontré que ce texte, tel qu’il a été voté le 5 juillet dernier, aurait pour conséquence de suppri­mer, contrairement à vos intentions, une catégorie de dis­pensés extrêmement intéressants ; les frères des officiers,
(Voir les n08 14 et 77, Sénat, session extraordinaire de 1895.) 



2des rengagés brevetés ou commissionnés et des officiers mariniers; mais, pendant quq rétention du Sénat est appelée sur ce paragraphe 5 de l’article 2 J, nous croyons devoir lui signaler une autre conséquence de la loi votée au mois de juillet dernier,Il s’agit de la dispense dont peut bénéficier le frère d’un appelé ajourné pendant une ou deux années.Vous savez que jusqu’au vote de cette dernière loi la dispense pouvait être procurée par le jeune soldat appelé et présent sous leg travaux après avoir été ajourné pendant une année; mais que le frère de celui qui avait été ajourné ,deux ans de suite ne pouvait bénéficier de cette dispense, et cela pour une raison bien simple : l'homme à qui il ne restait qu’une année de service à faire, après un double ajournement, ne pouvait pas être présent sops les drapeaux au moment de l’appel de la classe, puisqu’il rentrait légale­ment dans ses foyers le 31 octobre et que la classe suivante ne pouvait être appelée que d,u Ier au 16 novembre.Or, maintenant que la loi Montfort a remplacé ces mots : 
au moment de Vappel de la classe, par ceux-ci : au moment 
des opérations du conseil de révision, il va en résulter que le jeune soldat ajourné pendant deux années et n’ayant qu’une année à faire pourra conférer la dispense, puisqu’il sera présent sous les drapeaux au moment du conseil de révision.Cette conséquence est peut-être imprévue, en tous cas elle semble excessive à M. le Ministre de la Guerre qui, tout en voulant bien donner son approbation au rétablissement des dispenses en faveur des frères d’officiers et de rengagés, demande en même temps une modification de texte qui empêche l’appelé, ajourné dans les conditions que nous venons d’exposer, de pouvoir conférer la dispense à son frère.Pour atteindre ce résultat, votre Commission del’arjnée vous avait proposé de modifier ainsi la nomenclature du paragraphe 5 : au lieu de : (.......... est envoyé en congé)



3 N» 30« celui dont le frère sera présent sous lés drapeaux au « moment des opérations du conseil de révision...........soit
« comme appelé, soit comme engagé Volontaire pour trois 
« ans au moins..... » elle supprimait une virgule et remplaçait lê mot « soit » par le mot « ou * et cette partie dû paragraphe 5 se trouvait ainsi rédigée :(...........ëst envoyé en congé....'.) 5‘ Celui dont un frèresera présent sous les drapeaux au moment des opérations du conseil de révision........... soit comme appélé ou comine
engagé volontaire pour trois ans au moins...........Cette rédaction avait l'avantagé de rendre impossible la conséquence un peu excessive que nous avons signalée ; il est évident, en effet, qu’avec ce nouveau texte l’appelé, ajourné deux ans de suite et n’ayant plus qu’une année de service à faitè- ne pourrait pas conférer la dispense, bien qu’il soit présent sous les drapeaux au moment des opéra­tions du conseil de révision devailt lequel se présentera son frère; mais il n’échappera pas au Sénat que l'appelé qui n’a été ajourné qu’une fois et qui a toujours, jusqu'à présent, conféré la dispense, serait également atteint par cette nou­velle rédaction: Nous ne pensons pas qu’il soit dans vos intentions dé supprimer Cette catégorie dé dispensés.Il nous paraîtrait donc préférable, pour ne rien chan­ger à la jurisprudence actuelle du recrutement, de rédiger ainsi cette partie du paragraphe o :est envoyé en congé...........j.S° Celui dont un frère sera présent sous lés drapeaux au moment des opérations du conseil de révision... ., soit comme appelé pour deux ans au moins, soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins.Avec un texte aussi précis, il ne pourrait plus y avoir de doute sur l’expression de votre volonté.L’ensemble du paragraphe 5 devrait donc, selon nous, être ainsi modifié ;



■ RÉDACTION ACTUELLE

« 5° Celui dont un frère sera 
présent sous les drapeaux au mo­
ment des opérations du conseil de 
révision, soit comme officier, soit 
comme appelé, soit comme engagé 
volontaire pour trois ans au moins, 
soit comme rengagé, breveté ou 
commissionné après avoir accompli 
cette durée de service, soit enfin 
comme inscrit maritime levé d’of­
fice, levé sur sa demande, main­
tenu ou réadmis au service, quelle 
que soit la classe de recrutement [à 
laquelle il appartient.

« Ces dispositions sont applica­
bles aux frères des officiers mari­
niers des équipages de la flotte 
appartenant à l’inscription mari­
time et servant en qualité d’offi­
ciers mariniers du cadre de la 
maistrance.

« Les dispositions des paragra­
phes 4° et 5” ne sont applicables 
qu’à deux frères se suivant à moins 
de trois ans d’âge et reconnus tous 
deux aptes au service ; et, dans ce 
cas, elles doivent être appliquées 
de manière que l’un ne fasse qu’une 
année en temps de paix.

« Si ces deux frères servent 
comme appelés, le dispensé qui en 
fera la demande ne sera incorporé 
qu’après l’expiration du temps obli­
gatoire de service de l’autre frère. »

TEXTE NOUVEAU

« 5’ Celui dont un frère sera 
présent sous les drapeaux au mo­
ment des opérations du conseil de 
révision, soit comme officier, soit 
comme appelé pour deux ans 
au moins, soit comme engagé 
volontaire pour trois ans au 
moins, soit comme.rengagé, bre­
veté ou commissionné après avoir 
accompli cette durée de service, 
soit enfin comme inscrit maritime 
levé d’office, levé sur sa demande, 
maintenu ou réadmis au service, 
quelle que soit la classe de recru­
tement à laquelle il appartient.

Sans modification.

« En ce qui concerne les 
appelés, les dispositions des para­
graphes 4° et 5° ne sont applicables 
qu’à deux frères se suivant à moins 
de trois ans d’âge et reconnus tous 
deux aptes au service; et, dans ce 
cas, elles doivent être appliquées 
de manière que l’un ne fasse qu’une 
année en temps de paix.
. Sans modification.

Si vous approuvez les motifs que nous avons eu l’hon­neur de vous exposer, nous vous demandons, Messieurs, de vouloir bien adopter la proposition de loi suivante :



PROPOSITION DE LOI

Article unique.L’article 21 de la loi du 15 juillet 1889, complétée par la loi du 6 novembre 1890, est ainsi modifié :En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve :1° L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné d’orphelins de mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit ;2° Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de son fils ou de gendre, le petit-fils unique ou l’aîné des petits- fils ou d’une femme actuellement veuve ou d’une femme dont le mari a été légalement déclaré absent ou interdit, ou d’un père aveugle ou entré dans sa soixante-dixième année ;3° Le fils unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept enfants au moins.Dans les cas prévus par les trois paragraphes précé­dents, le frère puîné jouira de la dispense, si le frère aîné est aveugle ou atteint de toute autre infirmité incurable qui le rend impotent;4° Le plus âgé des deux frères inscrits la même annéu
N» 30 2



6sur les listes du recrutement cantonal, ou faisant partie du même appel ;5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au moment des opérations du conseil de révision, soit comme officier, soit somme appelé pour deux ans au moins, 
soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit comme rengagé, breveté ou commissionné après avoir accompli cette durée de service, soit enfin comme inscrit maritime, levé d’office, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis au service, quelle que soit la classe de recrutement à laquelle il appartient.Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mariniers des équipages de la flotte appartenant à l’inscrip­tion maritime et servant en qualité d’officiers mariniers du cadre de maistrance.

En ce qui concerne les appelés, les dispositions des paragraphes 4 et 5 ne sont applicables qu’à deux frères se suivant à moins de trois ans d’âge et reconnus tous deux aptes au service ; et, dans ce cas, elles doivent être appli­quées de manière que l’un ne fasse qu’une année en temps de paix.Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé qui en fera la demande ne sera incorporé qu’après l’expira­tion du temps obligatoire de service de l’autre frère ;6° Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura été réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service commandé ou pour infirmités contractées dans les armées de terre ou de mer.La dispense accordée conformément aux paragraphes 5 et 6 ci-dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour un même cas, mais elle se répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes droits s’y reproduiront.Les demandes, accompagnées de documents authen­tiques justifiant de la situation des intéressés, sont adres­sées, avant le tirage au sort, au maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. 11 leur en sera donné récé­pissé.



7 N° 30L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la décision du conseil de révision, soit à son incorporation, entre dans l’une des catégories prévues ci-dessus, est, sur sa demande, et dès qu’il compte un an de présence au corps, envoyé en congé dans ses foyers jusqu’à la date de son passage dans la réserve.Le jeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait représenter par ses ayants cause devant le conseil de révision, ne peut être admis aux bénéfices des dispenses indiquées par le présent article, si les motifs de ces dis­penses ne sont survenus que postérieurement à la décision de ce conseil.Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légi­times. Les enfants naturels reconnus par le père ou par la mère ne pourront jouir que de la dispense organisée par l’article suivant et dans les conditions prévues par cet article.La présente loi ne sera applicable qu’à la classe 1894 et aux classes suivantes.



9 N’30

ANNEXE

LOI du 15 juillet 1889, modifiée par les lois des%6 novembre 1890 
et 20 juillet 1895 sur le recrutement de l’armée.

Art. 21.

En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont 
envoyés en congé dans leur famille, sur leur demande, jusqu’à la date 
de leur passage dans la réserve :

1*  L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné d’orphelins de 
mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit ;

2*  Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de son fils ou de 
gendre, le petit-fils unique ou l’aîné des petits-fils d’une femme actuel­
lement veuve ou d’une femme dont le mari a été légalement déclaré 
absent ou interdit, ou d’un père aveugle ou entré dans sa soixante- 
dixième année ;

3’ Le fils unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept enfants au 
moins.

Dans les cas prévus par les trois paragraphes précédents, le frère 
puîné jouira de la dispense, si le frère aîné est aveugle ou atteint de 
toute autre infirmité incurable qui le rend impotent;

4*  Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes 
du recrutement cantonal, ou faisant partie du même appel;

5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au moment des 
opérations du conseil de révision, soit comme officier, soit comme 
appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit 
comme rengagé, breveté ou commissionné après avoir accompli cette 
durée de service, soit enfin comme inscrit maritime levé d’office, levé 
sur sa demande, maintenu ou réadmis au service, quelle que soit la 
classe de recrutement à laquelle il appartient.

Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mariniers 
des équipages de la flotte appartenant à l’inscription maritime et servant 
en qualité d’officiers mariniers du cadre de la maistrance.

Les dispositions des paragraphes 4° et 5° ne sont applicables qu’à 
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deux frères se suivant à moins de trois ans d’âge et reconnus tous deux 
aptes au service ; et, dans ce cas, elles doivent être appliquées de 
manière que l’un ne fasse qu’une année en temps de paix.

Si ces deux frères servent comme appelé, le dispensé qui en fera la 
demande ne sera incorporé qu’après l’expiration du temps obligatoire 
de service de l’autre frère ;

6*  Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura été 
réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service 
commandé ou pour infirmités contractées dans les arméès de terre ou 
de mer.

La dispense accordée conformément aux paragraphes ' 5° et 6° 
ci-dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour un même cas, mais 
elle se répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes cas 
s’y reproduiront.

Les demandes, accompagnées de documents authentiques justifiant 
de la situation des intéressés, sont adressées, avant le tirage au sort, au 
maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il leur en sera 
donné fëcêjJiSsê.

L’appelé ou l’exlgâgê çfttl, pôstériéüfèment, sôit à là déciàiôEi du 
Conseil dé fevision, sôit à sdh infcorjjofatlôrï, entre dàhs l’une des caté- 
gô'fiéS pi^Vüës ci-Gës§Üs, feSt, süi! sà dëmàhdB, ët dès qü’il bofhptë üfi ah 
dé pfêsëtldé àü CôrpS, ehVoÿé efi Congé ÜàhS Ses foyfei'é jtiSqiï’à là date 
dS SOU passage dàhs lâ i’éséi'Vè.

Le jeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait représenter 
pàt àës âÿtints Câhsè dëVant lë ètjhsëii de r'èViâibfi, hé petit être àdmis 
aux bénéfices des dispenses indiquées par le présent article, si les ihôtifs 
de ces dispenses ne sont survenues que postérieurement à la décision 
de ce conseil.

Le présent article n’est applicàblë (jii’aux éhfatils légitlfiiës. Les 
ëhfânls nattiréls fêdOftriüs par lé jfêfé ôli par*  lâ ihêfè hé ÿéruffbnt jouir 
que de la dispèhëe dtgâniséè par l’artiëlé suivant ët dans lés conditions 
pfcvhèS par cèt article.

- crf ■„ .... 420 13 ,
PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG, — P. SIOUILLOT.
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SÉNAT
SESSION 1896

Annexe au procès-verbal de la séance du 21 février 1896.

2' RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission1 chargée d'examiner la propo­
sition de loi complémentaire de M. Benazet, portant 
modification de l'article 21 de la loi du 15 juillet 
1889, sur le recrutement de l’armée, relativement 
au service de deux frères,

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général BILLOT, 
Président; Général GRÉVY, Général JAPY, Vice-Présidents ; B.ONNEFOY- 
SIBOUR, Secrétaire; Alfred RAMBAUD, TÉZENAS, BERNARD, Marquis 
de CARNÉ, GOUJON, Léopold THÉZARD, Baron de LAREINTY, BADUEL, 
Alexandre. LEFÈVRE, Léon LABBÉ, ANGLÈS, DEVELLE, COILLOT, 
de FREYCINET.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-adjoint.

(Voir les nos 14-77, Sénat, session extraordinaire de 1895, et 30, session 
1896, — 6e législ. — Chambre des Députés.)

PAR M. Léon LABBÉ
Sénateur,

Messieurs,Le 27 décembre 1895, M. Delpech, au nom de votre Commission de l’armée, a déposé sur le bureau du Sénat 



2son rapport sur la première proposition de loi de notre honorable collègue, M. Benazet.Comme la Chambre des Députés, comme l’Administra- tion de la Guerre elle-même, nous avions une hâte extrême de faire aboutir, dans le plus bref délai possible, une ques­tion qui intéresse un grand nombre de familles et de jeunes gens ; ces derniers attendent avec anxiété la solution qui les fera rentrer dans le droit commun, au regard de notre législation sur les dispenses légales.M. Delpech, momentanément empêché et que j’ai l’honneur de suppléer aujourd’hui, a pris soin de vous exposer avec une clarté parfaite l’état de la question dans son rapport du 27 décembre dernier ; ses explications .conviennent de tous points à la proposition complémen­taire présentée, le 14 février courant, par M. Benazet.Je pourrais donc me borner à replacer sous vos yeux, avec une très légère modification que je vous signalerai dans un instant, les termes mêmes du rapport de notre collègue ; mais je tiens à voiis rappeler en peu de mots les causes, indépendantes de là volonté de votre Commission, qui ont retardé le vote de cette proposition de loi au Sénat.Le 28 janvier dernier, au moment où l’ordre du jour appelait cette discussion, M. Benazet monta à la tribune pour en demander en ces termes l’ajournement à une séance ultérieure :« Messieurs, . ..................Dans ce même article 21, la« Commission de l’armée vous propose d’introduire une « seconde modification, une modification concernant les « frères des ajournés, et il résulte du rapport déposé hier « par l’honorable M. Delpech, que la Commission croyait « être d’accord sur ce second point, comme sur le premier, '« avec M. le Ministre de la Guerre.a II y a là, paraît-il, un malentendu, et M. le Ministre « de la Guerre, qui vient de prendre à l’instant communi- « cation de ce rapport, m’a fait l’honneur de me dire qu’il 



3 N° 34« demandait à être entendu à nouveau parla Commission de « l’armée. Nous ne pouvons que déférer à ce désir, et, dans « ces conditions, nous n’avons plus qu’à vous prier de « vouloir bien retirer la discussion de ma proposition de « loi de l’ordre du jour d’aujourd’hui et d’ordonner son « renvoi à une séance ultérieure, c’est-à-dire après que « M. le Ministre de la Guerre aura pu s’entendre définitive- « ment avec la Commission de l’armée. »L’ajournement fut ensuite prononcé.Aujourd’hui, après une nouvelle entrevue de la Com­mission avec M. le Ministre, l’accord semble s’être établi sur le point litigieux qui a provoqué l’ajournement.Votre Commission a pris, avec l’auteur de la proposi­tion de loi, le parti, dont l’initiative appartient à notre émi­nent collègue M. Bardoux, de mettre dans le corps même de la loi une disposition impérative qui, dans la pratique, a toujours été appliquée jusqu’ici, mais uniquement en vertu d’une jurisprudence adoptée par le Ministre de la Guerre, à savoir : que l’appelé ajourné une première fois confère, néanmoins, la dispense à son frère, tandis que l’appelé ajourné deux fois, et qui, par suite, n’accomplit réellement qu’une année de service effectif, ne la confère pas.Cette pensée se traduit dans le texte du paragraphe 5° de l’article 21, par ces mots:Est envoyé en congé, etc..........5° Celui dont un frère est présent sous les drapeaux... 
soit comme appelé pour deux ans au moins, soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit etc..........Nous ne voyons, en effet, que des avantages et aucun inconvénient à transporter dans la loi une jurisprudence constante et que ne repousse plus d’ailleurs M. le Ministre de la Guerre actuel.L’ensemble du paragraphe 5° doit donc, à notre senti­ment, être ainsi modifié :



4

RÉDACTION ACTUELLE

« 5° Celui dont un frère sera 
présent sous les drapeaux au mo­
ment des opérations du conseil de 
révision, soit comme officier, soit 
comme appelé, soit comme engagé 
volontaire pour trois ans au moins, 
soit comme rengagé, breveté ou 
commissionné après avoir accompli 
cette durée de service, soit enfin 
comme inscrit maritime levé d’of­
fice, levé sur sa demande, main­
tenu ou réadmis au service, quelle 
que soit la classe de recrutement^ 
laquelle il appartient.

« Ces dispositions sont applica­
bles aux frères des officiers mari­
niers des équipages de la flotte 
appartenant à l’inscription mari­
time et servant en qualité d’offi­
ciers mariniers du cadre de la 
maistrance.

« Les dispositions des paragra­
phes 4° et 5° ne sont applicables 
qu’à deux frères se suivant à moins 
de trois ans d’âge et reconnus tous 
deux aptes au service ; et, dans ce 
cas, elles doivent être appliquées 
de manière que l’un ne fasse qu’une 
année en temps de paix.

« Si ces deux frères servent 
comme appelés, le dispensé qui en 
fera la demande ne sera incorporé 
qu’après l’expiration du temps obli­
gatoire de service de l’autre frère. »

TEXTE NOUVEAU

« 5° Celui dont un frère sera 
présent sous les drapeaux au mo­
ment des opérations du conseil de 
révision, soit comme officier, soit 
comme appelé pour deux ans 
au moins, soit comme engagé 
volontaire pour trois ans au 
moins, soit comme rengagé, bre­
veté ou commissionné après avoir 
accompli cette durée de service, 
soit enfin comme, inscrit maritime 
levé d’office, levé sur sa demande, 
maintenu ou réadmis au service, 
quelle que soit la classe de recru­
tement à laquelle il appartient.

Sans modification.

« (1) En ce qui concerne les 
appelés, les dispositions du para­
graphe 5° ne sont applicables qu’à 
deux frères se suivant à moins de 
trois ans d’âge et reconnus tous 
deux aptes au service ; et, dans ce 
cas, elles doivent être appliquées 
de manière que l’un ne fasse qu’une 
année en temps de paix.

Sans modification.

(1) Les motifs qui ont porté la Commission de Pàrmée à modifier sur 
deux points le 3° alinéa du n° 5° sont développés dans le rapport n° 77, de 
M. Delpech, sur la lre proposition de loi de M. Benazet.



5 N’ 34Qu’il me soit permis d’insister, en terminant, sur la nécessité qui s’impose au Sénat de trancher cette question avant la réunion très prochaine des conseils de révision.En conséquence, nous avons l’honneur de vous propo­ser la rédaction suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.L’article 21 de la loi du 13 juillet 1889, complétée par la loi du 6 novembre 1890, est ainsi modifié :En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur demande, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve :1“ L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné d’orphelins de mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit ;2° Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de son fils ou de gendre, le petit-fils unique ou l’aîné des petits- fils d’une femme actuellement veuve ou d’une femme dont le mari a été légalement déclaré absent ou interdit, ou d’un père aveugle ou entré dans sa soixante-dixième année ;3° Le fils unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept enfants au moins.Dans les cas prévus par les trois paragraphes précé­dents, le frère puîné jouira de la dispense, si le frère aîné
N» 34 2
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est aveugle ou atteint de toute autre infirmité incurable qui le rend impotent;4° Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes du recrutement cantonal, ou faisant partie du même appel ;5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au moment des opérations du conseil de révision, soit comme officier, soit comme appelé pour deux ans au moins, 
soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit comme rengagé, breveté ou commissionné après avoir accompli cette durée de service, soit enfin comme inscrit maritime, levé d’office, levé sur sa demande, maintenu ou réadmis au service, quelle que soit la classe de recrutement à laquelle il appartient.Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mariniers des équipages de la flotte appartenant à l’inscrip­tion maritime et servant en qualité d’officiers mariniers du cadre de maistrance.

En ce qui concerne les appelés, les dispositions du 
paragraphe 5° ne sont applicables qu’à deux frères se suivant à moins de trois ans d’âge et reconnus tous deux aptes au service ; et, dans ce cas, elles doivent être appli­quées de manière que l’un ne fasse qu’une année en temps de paix.Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé qui en fera la demande ne sera incorporé qu’après l’expira­tion du temps obligatoire de service de l’autre frère ;6’ Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura été réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service commandé ou pour infirmités contractées dans les armées de terre ou de mer.La dispense accordée conformément aux paragraphes 5 et 6 ci-dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour un même cas, mais elle se répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes droits s’y reproduiront.Les demandes, accompagnées de documents authen­



1 N* 34tiques justifiant de la situation des intéressés, sont adres­sées, avant le tirage au sort, au maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il leur en sera donné récé­pissé.L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la décision du conseil de révision, soit à son incorporation, entre dans l’une des catégories prévues ci-dessus, est, sur sa demande, et dès qu’il compte un an de présence au corps, envoyé en congé dans ses foyers jusqu’à la' date de son passage dans la réserve.Le jeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait représenter par ses ayants cause devant le conseil de révision, ne peut être admis aux bénéfices des dispenses indiquées par le présent article, si les motifs de ces dis­penses ne sont survenus que postérieurement à la décision de ce conseil.Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légi­times. Les enfants naturels reconnus par le père ou par la mère ne pourront jouir que de la dispense organisée par l’article suivant et dans les conditions prévues par cet article.La présente loi ne sera applicable qu’à la classe 1894 et aux classes suivantes.
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ANNEXE

LOI du 15 juillet 1889, modifiée par les lois des 6 novembre 1890 
et 20 juillet 1895 sur le recrutement de l’armée.

Art. 21.

En temps de paix, après un an de présence sous les drapeaux, sont 
envoyés en congé dans leur famille, sur leur demande, jusqu’à la date 
de leur passage.dans la réserve :

1’ L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné d’orphelins de 
mère dont le père est légalement déclaré absent ou interdit ;

2‘ Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de son fils ou de 
gendre, le petit-fils unique ou l’aîné des petits-fils d’une femme actuel­
lement veuve ou d’une femme dont le mari a été légalement déclaré 
absent ou interdit, ou d’un père aveugle ou entré dans sa soixante- 
dixième année;

3’ Le fils unique ou l’aîné des fils d’uné famille de sept enfants au 
moins.

Dans les cas prévus par les trois paragraphes précédents, le frère 
puîné jouira de la dispense, si le frère aîné est aveugle ou atteint de 
toute autre infirmité incurable qui le rend impotent;

4° Le plus âgé des deux frères inscrits la même année sur les listes 
du recrutement cantonal, ou faisant partie du même appel ;

5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au moment des 
opérations du conseil de révision, soit comme officier, soit comme 
appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans au moins, soit 
comme rengagé, breveté ou commissionné après avoir accompli cette 
durée de service, soit enfin comme inscrit maritime levé d’office, levé 
sur sa demande, maintenu ou réadmis au service, quelle que soit la 
classe de recrutement à laquelle il appartient.

Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers mariniers 
des équipages de la flotte appartenant à l’inscription maritime et servant 
en qualité d’officiers mariniers du cadre de la maistrance.

Les dispositions des paragraphes 4° et 5° ne sont applicables qu’à 
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deux frères se suivant à moins de trois ans d’âge et reconnus tous deux 
aptes au service ; et, dans ce cas, elles doivent être appliquées de 
manière que l’un ne fasse qu’une année en temps de paix.

Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé qui en fera la 
demande ne sera incorporé qu’après l’expiration du temps obligatoire 
de service de l’autre frère ;

6° Celui dont le frère sera mort en activité de service ou aura été 
réformé ou admis à la retraite pour blessures reçues dans un service 
commandé ou pour infirmités contractées dans les armées de terre ou 
de mer.

La dispense accordée conformément aux paragraphes 5*  et 6° 
ci-dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour un même cas, mais 
elle se répétera dans la même famille autant de fois que les mêmes cas 
s’y reproduiront.

Les demandes, accompagnées de documents authentiques justifiant 
de la situation des intéressés, sont adressées, avant le tirage au sort, au 
maire de la commune où les jeunes gens sont domiciliés. Il leur en sera 
donné récépissé.

L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la décision du 
conseil de révision, soit à son incorporation, entre dans l’une des caté­
gories prévues ci-dessus, est, sur sa demande, et dès qu’il compte un an 
de présence au corps, envoyé en congé dans ses foyers jusqu’à la date 
de son passage dans la réserve.

Le jeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait représenter 
par ses ayants cause devant le conseil de révision, ne peut être admis 
aux bénéfices des dispenses indiquées par le présent article, si les motifs 
de ces dispenses ne sont survenues que postérieurement à la décision 
de ce conseil.

Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légitimes. Les 
enfants naturels reconnus par le père ou par la mère ne pourront jouir 
que de la dispense organisée par l’article suivant et dans les conditions 
prévues par cet article.

Mlll. — 1MFRIBEB1B D» DÉBAT, PALAU DD LDXBMBODAO. — P. MOUILLOT.



N° 2 
25 février 1896.

SÉNAT
Session 1896.

AMENDEMENT
A la proposition de loi de M. Benazet, portant 

modification de l'artide2l de la loi du 15 juillet 
1889 sur le recrutement de l’armée, relative­
ment au service de deux frères.

(Voir les n®?_14 et 77, sess. extraord. 1895; 30 et 34, session 1896.)

PRÉSENTÉ

Par M. le Marquis de CARNÉ,
Sénateur.

Remplacer les 3*  et 4" alinéas du paragraphe 5° 
par un seul ainsi conçu :

Sites deux frères servent comme appelés, les 
dispositions du paragraphe 5° ne sont applicables * 
que s’ils se suivent à moins de trois ans d’âge et 
reconnus tous deux aptes au service; et, dans ce cas, 
elles doivent être appliquées de manière que l’un ne 
fasse qu’une année en temps de paix ; le dispensé 
qui en fera la demande ne sera incorporé qu’après 
l’expiration du temps obligatoire du service de 
l’autre frère.

42047
PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.



N° I
30 janvier 1896. Session 1896.

AMENDEMENT
A la proposition de loi de M. Benazet, portant 

modification de l'article 21 de la loi du 15 juillet 
1889 sur le recrutement de l’armée, relative­
ment au service de deux frères.

(Voir les n°" 14 et 77, sess. exlraord. 1895.)

Par MM. Alfred GIRARD, Maxime LECOMTE, TR Y S- 
TRAM, CLAEYS, DEPREUX, DULAC et GÉRY- 
LEGRAND

Sénateurs.

Modifier ainsi le dernier paragraphe de l'ar­
ticle unique :

La présente loi sera applicable à la classe 1892 et 
aux classes suivantes.

41801
PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOU1LLOT.



N° 2
25 février 1896.

SÉNAT
Session 1896.

AMENDEMENT
A la proposition de loi de M. Benazet, portant 

modification de l'article 21 de la loi du 15 juillet 
1889 sur le recrutement de l’armée, relative­
ment au service de deux frères.

(Voir les n01 14 et 77, sess. extraord. 1895; 30 et 34, session 1896.)

PRÉSENTÉ

Par M. le Marquis de CARNÉ, 
Sénateur.

Remplacer les 3° et alinéas du paragraphe 5° 
par un seul ainsi conçu :

Si les deux frères servent comme appelés, les 
dispositions du paragraphe 5° ne sont applicables / 
que s’ils se suivent à moins de trois ans d’âge et I / 
reconnus tous deux aptes au service; et, dans ce cas, 
elles doivent être appliquées de manière que l’un ne 
fasse qu'une année en temps de paix ; le dispensé 
qui en fera la demande ne sera incorporé qu’après 
l’expiration du temps obligatoire du service de 
l’autre frère.

42047
PABIS. — 1MPRISIBB1B DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOUBG. — P. MOU1LLOT.
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‘réalisation présente un caractère évident 
' d’urgence. "

S’il était possible de demander à nos 
- budgets d’accroître les ressources annuelles 
affectées à ces travaùx, je considérerais de 
mon devoir de le faire, et je serais certain 
d’être, appuyé par M. le ministre de l’agri- 

t culture.
Il a, en effet, reconnu hautement combien 

cette œuvre de la restauration des monta­
gnes était conduite par l'administration des 

■ forêts avec intelligence, compétence et dé­
vouement; mais je crois que l’heure n’est 
pas à des demandes d’accroissement de 
crédit dans le.budget.

Je viens signaler à M. le ministre qu’il 
existe, dans la région même des montagnes, 
une source de revenus qu’il serait aisé de 
réaliser pour en appliquer le produit à 
l’exécution rapide du programme de 1882, 
d’une utilité si indiscutable.

Vous savez, messieurs; que les chutes 
d’eau sont fort nombreuses dans les hautes 
régions torrentielles et que ces chutes hy­
drauliques peuvent être aujourd’hui utili­
sées économiquement, au point de vue de 
la captation de l’énergie électrique. Le 
Sénat a récemment voté la déclaration 
d’utilité publique d’un chemin de fer élec­
trique dans la région des Pyrénées : il 
fonctionnera avec des pentes raides, grâce 
à l'utilisation par la compagnie concession­
naire d’une chute d’eau qui fournit une 
force de 1,000 chevaux électriques, d’une 
valeur annuelle de 200,000 fr.

Dans la même région, l’administration 
des forêts elle-même a utilisé, pour un éta­
blissement important de sècherie de grai­
nes, une partie de la force électrique d’un 
cours d'eau domanial.

Ces ressources-là sont fréquentes dans 
les hautes vallées, où sont situés les péri­
mètres de reboisement. Je demande à M. le 
ministre de l’agriculture de vouloir bien 
faire procéder à l’inventaire sommaire de 
ces chutes naturelles, par le service des 
forêts dans la traversée des terrains doma­
niaux et communaux, et par le service de 
l’hydraulique agricole dans les terrains 
privés.

S’il est reconnu qu’il y a là une valeur 
appréciable, ce que je crois sans en pré­
juger toutefois le chiffre net, l’Etat aurait 
à sa disposition un moyen qui ne grèverait 
pas le budget pour l’accélération de la res­
tauration des terrains en montagne. J’es­
père que le ministre de l’agriculture vou­
drait bien alors en assurer la réalisation et 
en faire état dans les budgets futurs, en 
en faveur de l’exécution du programme de 
1882. {Très bien! très bien!)

M. le président. La parole est à M. le 
ministre de l’agriculture.

M. le ministre. M. le sénateur Calvet me 
demande s’il ne serait pas possible de faire 
l’inventaire de la force motrice des chutes 
d'eau disponibles en montagne, afin de ve­
nir eu aide par l’amodiation de ces forces 
motrices au budget de la restauration des 
terrains en montagne.

C’est là une bien grosse question, et qu’il 
m’est impossible de traiter en ce moment, 
même d'une façon sommaire.

M. Calvet. Je le comprends parfaite­
ment.

M. ie ministre. Tout ce que je puis pro­
mettre à M. le sénateur Calvet, c’est de 

‘demander, tant au service des forêts qu’au 
service de l’hydraulique agricole, do don­
ner leur avis sur la question et de faire un 
travail préparatoire qui puisse me per­
mettre de juger si la méthode que recom­
mande l’honorable M. Calvet peut être 
appliquée. (Très bien! très bien!)

M.. Calvet. C’est tout ce que je demande.
M. le président. « Chap. 49. — Restaura­

tion et conservation des terrains en mon­
tagne, 3,200,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 50. — Aménagements et exploi­
tations, 480,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 51. — Chasses. —Entretien des 
chasses non affermées, 50,000 fr. » — 
(Adopté.)

« Chap. 52. — Imposition sur les forêts 
domaniales, 1,810,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 53. — Droits d’usage. — Frais 
d’instance. — Matériel et dépenses diverses 
du service des forêts, 240,000 fr. » — 
(Adopté.)

5e PARTIE. — REMBOURSEMENTS ET RESTI­
TUTIONS, NON-VALEURS ET PRIMES

« Chap. 54. — Remboursements sur pro­
duits divers des forêts, etc., 28,162 fr. » — 
(Adopté.)

M. le président. Nous arrivons, mes­
sieurs, au ministère des travaux publics. 
(Ah! ah!)

Il vous reste à voter, en dépenses, le mi­
nistère des travaux publics, le tableau B, 
qui comprend les crédits de l’Algérie et 
trois budgets annexes qui n’oht pas encore 
été votés.

Lorsque vous aurez accompli cette tâche, 
vous aurez terminé le budget des dépenses. 
Il ne restera plus à voter que le budget des 
recettes et la loi de finances.

DÉPÔT DE RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Del­
pech.

M. Delpech. J’ai l’honneur de déposer 
sur le bureau du Sénat le rapport fait au 
nom de la commission de l’armée, chargée 
d’examiner la proposition de loi de M. Be- 
nazet portant modification de l’article 21 de 

■ la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement 
de l’armée, relativement au service de deux 
frères.

M.’ le ministre de la guerre désire que la 
discussion de ce projet ait lieu sans retard, 
afin d’assurer le service du recrutement 
sur un point très important. Je ne suis ici 
que l’interprète du désir qu’il a exprimé 
devant la commission.

Voix diverses. Lisez ! lisez!— Non! après le 
budget !

M. le président. Le Sénat peut ordonner 
l’insertion du rapport au Journal officiel et 
en placer la discussion à l’ordre du jour 
d’une de ses prochaines séances à la suite 
de la discussion du budget et avant la clô­
ture de la session, (Très bien! très bien!)

Le rapport, qui sera imprimé et distribué, 
sera également inséré au Journal officiel. 
La demande de discussion immédiate que 
j’ai entre les mains s’appliquera à la séance 
qui suivra la clôture du budget.

Elle est signée de MM. Benazet, Pauliat, 
Halgan, Delpech, général Grévy, Bonnefoy- 
Sibour, Lesouëf, général Billot, Darbot, La­
brousse, Constans, Gayot, Allemand, Le- 
vrey, Durand, Dusolier, Francoz, Pradal, 
Munier, plus une signature illisible.

RAPPORT DE M. DELPECH

M. Delpech, rapporteur. Messieurs, le 
5 juillet 1895, le Sénat a voté une proposi­
tion de loi modifiant le paragraphe numé­
roté 5° de l'article 21 de la loi du 15 juillet 
1889.

Le but de cette modification était de faire 
disparaître de l’ancien texte une réelle con­
tradiction entre les dispositions du premier 
et du troisième alinéa de ce paragraphe 5 ; 
contradiction relevée à la Chambre par 
l’honorable M. de Montfort.

Ce paragraphe était ainsi conçu
(«.......est envoyé en congé......... )
« 5° Celui dont un frère sera présent 

sous les drapeaux au moment de l’appel de 
la classe, soit comme officier, soit comme 

appelé, soit comme engagé volontaire pour 
trois ans au moins, soit comme rengagé 
breveté ou commissionné après avoir ac­
compli cette durée de service, soit enfin 
comme inscrit maritime levé d’office, levé 
sur sa demande, maintenu ou réadmis au 
service quelle que soit la classe de recru­
tement à laquelle il appartient.

« Ces dispositions sont applicables Aux 
frères des officiers-mariniers des équipages 
de la flotte appartenant à l’inscription ma­
ritime et servant en qualité d’officiers ma­
riniers du cadre de la maistrance.

« Les dispositions des paragraphes 4° et 
r5° doivent toujours être appliquées de ma­
nière que, sur deux frères se suivant A 
moins de trots-années d'intervalle et recon­
nus tous deux aptes au service, l’un des 
deux ne fasse qu’une année en temps de 
paix... »

Manifestement, l’intention du législateur 
était d’accorder le bénéfice de la dispense, 
lorsque la différence d’âge entre les deux 
frères ne dépassait pas trente-six mois ; 
c’est le sens du troisième alinéa.

Mais comme, d'autre part, le premier alinéa 
exigeait formellement que pour conférer 
la dispense l’un des deux frères fût en­
core présent sous les drapeaux au moment 
où l’autre y était appelé, il en résultait que 
dans nombre de cas le vœu de la loi n’était 
pas rempli, l’appel de la classe (en novem­
bre) n’ayant lieu qu’qHBMSSDeSMNMMes 
après le renvoi de celle qui a terminé son 
service militaire. J

Dans ce système, des frères séparés d’âge ; 
par deux ans et un jour seulement ne bé­
néficiaient pas toujours de la dispense (1)-

Il y avait donc contradiction évidente/ / X 
entre les alinéas 1“ et 3f

Frappée de ce fait, la Chambre adopta un rf 
nouveau texte qui reportait la condition de 
présence sous les drapeaux non plus au 7. 4 
moment de l’appel de la classe, mais;sept 
mois avant, c’est-à-dire au moment des opé- 
rations du conseil de révision.

Il faut bien le dire, la contradiction entre 
les deux alinéas subsistait, mais en sens ./ 
inverse ; il arrivait alors que des frères sé- f ff 
parés par quatre ans moins un jour bénéfi- > 
ciaient néanmoins de la dispense(2). J

Pour éviter ces discordances et rester fl- ' 
dèle à l’esprit de la loi en faisant disparaî­
tre toute ambiguïté dans les termes, le Sé­
nat adopta la rédaction de M. de Montfort au 
regard du premier alinéa et rédigea ainsi le 
troisième :

« Les dispositions des paragraphes 4 et 5 
ne sont applicables qu’à deux frères se sui­
vant à moins de trois ans d’âge et reconnus 
tous deux aptes, etc... » ■

Cette rédaction avait, en effet, J’avantage 
de supprimer toute équivoque en ce qui 
concerne la différence d’âge entre les deux 
frères, et la Chambre, à laquelle ce texte ainsi 
modifié avait été renvoyé, l’adopta à son 
tour, d’accord avec M. le ministre de la 
guerre et sans opposition, le il juillet der­
nier.

En votant cette rédaction, nous n'avons 
eu en vue, au Sénat comme à la Chambre, 
que le cas des deux frères appelés, le cas de

(1) Deux ans et un jour d'intervalle f'L
A, né le 31 décembre 1867; sa classe de 1837, 0 

appelée en novembre 1888, a été libérée en sep- • 
tembre 1891.

B, né le 1er janvier 1870; sa classe de 1890, 
appelée en novembre 1891.

(2) Quatre ans moins et un jour d’intervalle :
A, né le 1er janvier 1875; sa classe de 1895, 

appelée en novembre 1896, sera libérée en sep­
tembre 1899.

B, né le 31 décembre 1878 ; sa classe de 1898, 
appelée en novembre 1899.

C'est-à-dire que A sera encore présent sous 
les drapeaux au moment où son frère B pas­
sera devant le conseil de révision.
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'V-

ceux auxquels s’était intéressé M. de Mont- 
fort, de ceux qui étaient victimes d’une 
mauvaise rédaction du paragraphe 5, de 
ceux en un mot auquel le Parlement voulait 
assurer toujours le bénéfice de la dispense 
lorsqu’ils ne sont séparés de leur frère que 
par trois années d’intervalle.

gn irntnnt ço nouveau_____  Lac dieng- 
Zfcons des paragraphes 4° et 5° n>-So4t 
a pnbaffies qu’à deux frères sgxsmvantfc. 
ni lins de*t*sjsans  d’âge^^^^ia dispense

5té refusée^jïys^feçXô-'Sune catégorie de 
spensés intére^affnre**^  I
« Le SénaU»6ut, par unœiéçère modifie» 
m de^^n texte, atteindrere*Jyut  qu’il 

KtajL^H»osé; il suffit, en effet/tkujairl 
__ recéder sa rédaction des simples^jiïw 
’« » Le
résultat obtenu sera alors conforme au vœu 
qu’a exprimé le Parlement et aucun préju­
dice ne sera causé aux frères d’officiers, de 
rengagés, d’officiers mariniers que nous 
n’avons jamais voulu priver de la faveur 
que leur a accordée la loi sur le- recrute­
ment de l’armée. »

D’accord-avec M. le ministre de la guerre, 
votre commission vous propose d’adopter 
l’addition proposée par M. Benazet au texte 
du troisième alinéa du paragraphe 5°.
. Elle estime, en outre, qu’il y a lieu de 

faire disparaître de ce même alinéa- la réfé- 
Tènce au paragraphe 4°, qui est sans objet.

Ce paragraphe est ainsi conçu :
« 4° Le plus âgé des deux frères inscrits 

la même année sur les listes de recrute­
ment cantonal, ou faisant partie du même 
appel. »

Mais dans aucun cas deux frères placés: 
dans cette situation ne sauraient être sé­
parés par trois ans d’âge.
.Pour réaliser l’hypothèse de deux frères 

faisant partie du même appel et séparés 
par trois ans d’âge ou plus, il faut admettre 
que l’un des deux aurait été omis.; or, le 
jeune homme omis, fût-il justifié, ne peut 
être admis au bénéfice des dispenses indi­
quées à l’article 21 (quinzième aliéna).

Enfin, l’attention de votre commission a 
été appelée sur une dernière modification 
à introduire dans le texte du premier ali­
néa du paragraphe 5°.

Il y a lieu de remarquer, en effet, que 
•les mots « pour trois ans au moins » qui 
fixent la durée de l’engagement volontaire 
à contracter pour pouvoir conférer la dis­
pense, que ces mots, dis-je, régissent aussi 
la durée du service de l’appelé ; il est donc 
indispensable, a-t-on dit, de supprimer la 
virgule après_le mot « appelé » afin de 
lier dans la Tormule ^nême et l’appelé et 
l’engagé volontaire.

Nous avons pensé que le sens apparaî­
trait avec plus de clarté encore si les mots 
« appelé/ » et « engagé/ » étaient réunis 
par la conjonction « ou ».

Nous vous proposons donc de rédiger 
ainsi cette partie de l’alinéa :

« Celui dont un frère sera présent sous 
les drapeaux au moment des opérations du 
conseil de révision, soit comme officier, 
soit comme appelé ou engagé volontaire 
pour trois ans au moins, etc... »

Toutefois, votre commission n’entend 
pas donner à cette rédaction une portée qui 
.est au contraire loin de sa pensée, en exi­
geant que l’appelé accomplisse réellement 
trois années de service pour pouvoir confé­
rer la dispense à son frère.

Il est de jurisprudence constante que 
l’appelé ajourné une première fois et qui, 
.par suite, n’accomplit que deux années de 
service effectif n’en confère pas moins la 
dispense à son frère; nous estimons que 
rien n’est plus équitable, et les assurances 
que le ministre de la guerre a données, sur 
ce point, à votre commission ont été de 
nature à rassurer ceux de nos collègues qui 
Auraient désiré qu’une disposition impéra­

tive, à cet égard, fût inscrite dans le corps ' 
même de la loi.

Nous avons donc l’honneur de vous pro­
poser la rédaction suivante du paragraphe 5 
de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 :

« 5° Celui dont un frère sera présent sous 
les drapeaux au moment des opérations du 
conseil de révision, soit comme officier, 
soit comme appelé ou engagé volontaire 
pour trois ans au moins, soit comme ren­
gagé, breveté ou commissionné après avoir 
accompli cette durée de service, soit enfin 
comme inscrit maritime, levé d’office, levé 
sur sa demande, maintenu ou réadmis au 
service, quelle que soit la classe de recrute­
ment à laquelle il appartient.

« Ces dispositions sont applicables aux 
frères des officiers mariniers des équipa­
ges de la flotte appartenant à l’inscription 
maritime et servant en qualité d’officiers 
mariniers du cadre de maistrance.

« En ce qui concerne les appelés, les dis­
positions du paragraphe 5~ne sont applica­
bles qu’à deux frères se suivant à moins 
de trois ans d’âge et reconnus tous deux 
aptes au service ; et, dans ce cas, elles doi­
vent être appliquées de manière que l’un 
ne fasse qu’une année en temps de paix.

« Si ces deux frères servent comme appe­
lés, le dispensé qui en fera la demande ne 
sera incorporé qu’après l’expiration du 
temps obligatoire de. service de l’autre 
frère. »

TËPSfTÊ rapport

M. le président. La parole est à M. Bis- 
seuil.

M. Bisseuil. J’ai l’honneur de déposer 
sur le bureau du Sénat le rapport fait au 
nom de la commission des finances char­
gée d’examiner un projet de loi, adopté par 
la Chambre des députés, portant ouverture, 
au ministre de l’instruction publique, des 
beaux-arts et des cultes, d’un crédit supplé­
mentaire de la somme de 238,107 fr. 60, 
à rattacher au chapitre 37 (Voyages et mis­
sions scientifiques), du budget de l’exercice 
1895.

M. le rapporteur. J’ai l’honneur de de­
mander au Sénat de vouloir bien déclarer 
l’urgence et l’insertion du rapport au Jour­
nal officiel dans les conditions où le Sénat 
vient de la voter pour un rapport précé­
dent.

M. le président. Je consulte le Sénat sur 
l’urgence qui est demandée par la com­
mission, d’accord avec le Gouvernement.

Il n’y a pas d’opposition?
L’urgence est déclarée.
M. le président. Je consulte le Sénat sur 

ia discussion immédiate qui est demandée 
par vingt de nos collègues dont voici les 
noms : MM. Pauliat, Labrousse, Halgan, Del­
pech, Benazet, Bonnefoy-Sibour, général 
Grévy, Lesouëf, Darbot, Munier, Constans, 
Gayot, Allemand, Durand, Pradal, Levrey, 
Dusolier, Francoz, plus deux signatures il­
lisibles.

(La discussion immédiate est prononcée.)
Le projet sera inséré au Journal officiel et 

placé en tête de l’ordre du jour de la réunion 
qui suivra la clôture de la discussion du 
budget.

Le rapport sera imprimé et distribué.

RAPPORT DE M. BISSEUIL

M. Bisseuil, rapporteur. Messieurs, vous 
savez comment M. Dutreuil de Rhins fut 
assassiné au Thibet, au cours d’un voyage 
d’exploration qui promettait d’enrichir la 
science de documents précieux.

A la suite de négociations diplomatiques, 
la. Chine a consenti à verser au gouverne­
ment français, à cette occasion, une indem­
nité de 250,000 fr.

Sur cette somme, il a été versé à M. Gre- 

nard, qui accompagnait M. Dutreuil de 
Rhins, une avance de 11,892 fr. 40. M. Gre- 
nard avait été laissé sans ressources par les 
assassins à deux mois de marche de Pékin.

Il reste une prime de 238,107 fr. 60.
Le Gouvernement vous propose de' la com­

prendre dans ses ressources exceptionnelles 
du budget de 1895. Il vous demande, en outre, 
de l’autoriser à en faire l’emploi suivant :

1° 138,107 fr. 60 seraient mis à la disposi­
tion du ministre de l’instruction publique 
et rattachés au chapitre 37 du budget 
(lre section. — Missions, scientifiques).

Comme indication d’emploi, l’exposé des 
motifs du projet signale la restitution au 
crédit qui les a fournis des fonds dépensés. 
pour l’expédition de la haute Asie, la liqui­
dation des dépenses faites, les frais de ra­
patriement de M. Grenard et aussi la pu­
blication des observations et des rensei­
gnements scientifiques qui ont pu échapper 
a la destruction.

2° 100,000 fr. seraient versés à la Caisse des 
dépôts et consignations pour servir à insti­
tuer une fondation qui perpétuera le nom 
et la mémoire de Dutreuil de Rhins.

Le ministère de l’instruction publique 
aura la charge de cette fondation. Il devra 
en attribuer les arrérages aux explorateurs 
pauvres ou aux parents nécessiteux de ceux 
d’entre eux qui auraient succombé au. 
cours de leur voyage.

Votre ; commission a l’honneur de vous 
proposer, messieurs, de donner votre appro- ' 
Dation à la pensée qui a inspiré le Gouver­
nement et de voter en. conséquence le pro­
jet de loi suivant, adopté par la Chambre 
des députés dans sa séance du 23 décembre 
courant :

« Art. 1". — Il est ouvert au ministre de 
l’instruction publique, (des beaux-arts et 
des cultes (lro section. — Service de l’ins­
truction publique), en addition aux crédits 
alloués par la loi de finances du 16 avril 
1895 pour les dépenses du budget général 
de l’exercice 1895, Algérie non comprise, 
un crédit supplémentaire de la somme de 
238,107 fr. 60 à rattacher au chapitre 37 
(Voyages et missions scientifiques) du 
budget de l’exercice 1895.

« Art. 2. — Sur ce crédit, une somme de 
100,000 fr. sera versée à la Caisse des dépôts 
et consignations à.titre de « Fondation Du­
treuil de Rhins ».

« Art. 3. — Les arrérages provenant de 
cette fondation seront versés chaque année 
au Trésor à titre de fonds de concours pour 
dépenses publiques et rattachés au crédit 
du chapitre des voyages et missions scien­
tifiques (Ministère de l’instruction publique. 
— lro section).

« Art. 4. — Il sera pourvu à ce crédit au 
moyen des ressources générales du budget 
de l’exercice 1895.

« Art. 5. — Les évaluations des recettes 
du budget général de l’exercice 1895 sont 
augmentées d’une somme égale de 238,107 
francs 60 qui sera inscrite au paragraphe 5 
(Ressources exceptionnelles), sous le’titre 
« Indemnité payée par la Chine en répara­
tion du meurtre de M. Dutreuil de Rhins. »

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le mi­
nistre des finances.

M. Doumer, ministre des finances. J’ai 
l’honneur de déposer sur le bureau du Sé­
nat un projet de loi, adopté par la Chambre 
des députés, portant ouverture d’un crédit 
supplémentaire sur l’exercice 1895.

M. le président. Le projet de loi est ren­
voyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.
M. le ministre. J’ai l’honneur- de déposer 

sur le bureau du Sénat, au nom de M. le 
président du conseil, ministre de l’intérieur, 
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trois projets de loi, adoptés par la Chambre 
des députés, tendant à autoriser :

Le 1", le département de Vaucluse à con­
tracter un emprunt de 34,500 fr. et à s’im­
poser extraordinairement (0 c. 094) ;

Le 2e, le département de la Seine-Infé­
rieure à contracter deux emprunts de 
100,963 fr. et de 340,000 fr. ;

Le 3°, le département de Saône-et-Loire à 
contracter un emprunt de 87,700 fr.

Les projets de loi sont renvoyés à la com­
mission d’intérêt local.

Ils seront imprimés et distribués.
M. le ministre des finances. J’ai l’hon­

neur de déposer sûr le bureau du Sénat 
neuf projets de loi, adoptés par la Chambre 
des députés, portant prorogation de sur­
taxes :

Le 1er, à l’octroi de Gassel(Nord);
Le 2°, à l’octroi de Château-Gontier 

(Mayenne)-;
Le. 3°, a l’octroi de Lambézellec (Finis­

tère);
Le 4°, à l’octroi de Rumilly (Haute-Sa­

voie);
Le 5e, à l’octroi de Saint-Amand (Nord) ;
Le 6e, à l’octroi de Saint-Malo (IHe-et-Vi- 

laine) ;
Le 7e, à l’octroi de Saint-Raphaël (Var) ;
Le 8°, à l’octroi d’Yvetot (Seine-Infé­

rieure) ;
Le 9e, à l’octroi d’Epernay (Marne).
M. le président. Les projets de loi sont 

renvoyés à la commission d’intérêt local.
lis seront imprimés et distribués.
M. le ministre des finances. J’ai l’hon­

neur de déposer également sur le bureau du 
Sénat, au nom de M. le président du con­
seil, ministre de l’intérieur, six projets 
de loi, adoptés par la Chambre des dépu­
tés, tendant à autoriser :

Le 1er, la commune de Levallois-Perret 
(Seine) à emprunter une somme de 778,044 
francs et à s’imposer extraordinairement 
(8 c. 30);

Le 2e, un engagement de la ville de 
Nantes (Loire-Inférieure);

Le 3°, le département des Basses-Pyré­
nées à contracter un emprunt de 64,000 fr. 
et à s’imposer extraordinairement (0 c. 147);

Le 4e, le département du Morbihan à con­
tracter un emprunt de 38,820 fr. ;

Le 5°, le département de l’Aube à con­
tracter un emprunt de 29,000 fr. ;

Le 6°, le département de la Vendée à 
contracter un emprunt de 72,500 fr. et à 
s’imposer extraordinairement (0 c. 12).

M. le président. Les projets de loi sont 
renvoyés à la commission d’intérêt local.

Ils seront imprimés et distribués.

REPRISE DE LA DISCUSSION DU BUDGET

M. le président Nous arrivons au minis­
tère des travaux publics.

Personne ne demandant la parole pour la 
discussion générale, je donne lecture des 
chapitres :

Ministère des travaux publics.

Jro section, ■—■ Dépenses ordinaires.
B" PARTIE. — SERVICES GÉNÉRAUX 

DES MINISTÈRES

§ lor. — Personnel.
« Chap. 1er. — Traitement du ministre et 

personnel de l’administration centrale, 
1,247,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2. — Frais de voyage et de mis­
sion, 15,000fr. » — (Adopté.)

« Chap. 3. — Personnel du corps des ponts 
et chaussées, 3,987,990 fr. — (Adopté.)

« Chap. 4. — Enseignement et école des 
ponts et chaussées, 199,850 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Personnel des sous-ingé- 
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nieurs des ponts et chaussées, 191,900 fr. » 
— (Adopté.)

« Chap. 6. — Personnel des conducteurs 
des ponts et chaussées, 8 millions. » — 
Adopté.)

« Chap. 7. — Personnel du corps des 
mines, 674,820 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Enseignement et école des 
mines, 276,180 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 9. — Personnel des contrôleurs 
des mines, 468,300 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 10. — Personnel des contrôleurs 
comptables et des contrôleurs du matériel 
et du travail, 264,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 11. — Personnel des commis af­
fectés aux services des points et chaussées 
et des mines, 3,735,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Personnel des officiers et 
maîtres de port du service maritime, 326,500 
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Personnel des gardes de 
navigation, éclusiers, pontiers et autres 
agents attachés au service de la navigation, 
intérieure et au service des ports maritimes 
de commerce, 2,288,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Personnel des maîtres et 
gardiens des phares et fanaux, 503,400 fr. » 
— (Adopté.)

« Chap. 15. — Personnel des agents pré­
posés à la surveillance de la pêche fluviale, 
354,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Personnel des contrôleurs 
généraux et inspecteurs principaux et ins­
pecteurs particuliers de l’exploitation com­
merciale des chemins de fer, 225,000 fr. ». 
— (Adopté.)

« Chap. 17. — Personnel des commis­
saires de surveillance administrative des 
chemins de fer, 872,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Frais généraux du service 
de contrôle  surveillance des chemins 
de fer et canaux concédés et participation 
de la France au congrès international des 
chemins de fer, 5C8,200 fr. » — (Adopté.)

et.de

« Chap. 19. — Participation de la France 
dans les dépenses de l’officine centrale des 
transports internationaux par chemins de 
fer, 25,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Personnel des inspecteurs 
des tramways des départements de la Seine 
et de Seine-et-Oise, 9,200 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 21. — Frais généraux du service 
de surveillance des mines, minières, car­
rières et appareils à vapeur, 332,800 fr. » — 
(Adopté.)

« Chap. 22. — Indemnités aux délégués à 
la sécurité des ouvriers mineurs, 200,000 
francs. (Adopté.)

« Chap. 23. — Comité de contentieux et 
frais judiciaires autres que ceux relatifs 
aux expropriations. et aux règlements des 
travaux, 67,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Secours, 508,500 fr. » — 
(Adopté.)

« Chap. 25.—Bonifications des pensions 
de retraites des cantonniers de l’Etat, 
350,000 fr. »

Le chiffre voté par la Chambre des dépu­
tés est de 503,288 fr.

M. Guyot-Dessaigne, ministre des tra­
vaux publics. Je demande là parole.

M. le président. La parole est à M, le 
ministre des travaux publics.

M. le ministre des travaux publics. 
Messieurs, je viens demander au Sénat de 
vouloir bien relever le crédit qui a été voté 
par la Chambre des députés pour bonifica­
tion des pensions de retraites des anciens 
cantonniers.

La Chambre a voté, à cet effet, un crédit 
de 503,288 fr. Je prie le Sénat de vouloir 
bien adopter le même chiffre et voici pour­
quoi.

Le système qui vous est.proposé par vo­
tre commission des finances est celui que 
j’avais espéré pouvoir, comme transaction, 
faire accepter par la Chambre des députés.

Vous savez que celle-ci se trouvait en 
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présence de l’amendement Montaut, qui de- 
mandait une bonification de 253,000 fr. .Sur

। le crédit inscrit à mon chapitre « Secours » 
J ai sacrifié une somme de 100,000 fr., pen­
sant que si la retraite des cantonniers était 
bonifiée, j’aurais des secours moins impor­
tants à leur donner, et je suis venu dire à 
la Chambre : « Je pourrais, avec cette bonifi­
cation, améliorer dans une mesure raison­
nable le sort des cantonniers ; c’est pour­
quoi je vous prie de vous contenter de cette 
augmentation. » ' ■ "ÎW

C’est le système que la commission des 
finances du Sénat a adopté et que la Cham­
bre a repoussé en adoptant l’amendement 
Montaut.

Je crois, messieurs, que vous feriez bien 
de reprendre le chiffre qui a été voté par la 
Chambre, et je vais vous en donner les rai­
sons.

Ce n’est pas que je me place dans le sys­
tème de M. Montaut; selon moi, il est mau­
vais. M. Montaut a dit à la Chambre : « Si 
l’on inscrit une somme de 503,288 fr., il ré­
sulte de calculs précis que cette somme, 
employée à doubler les versements que 
font actuellement les cantonniers à la 
caisse de la vieillesse, leur assurera une 
retraite qui les mettra à l’abri du besoin. »

Vous savez en effet, messieurs, que ces 
modestes employés de l’Etat n’ont actuelle­
ment d’autres ressources que celles qui 
leur sont fournies par la caisse de la vieil­
lesse.

Selon nous, le système préconisé par 
M. Montaut présente un grave inconvénient, 
c’est qu’il ne produit aucun effet dans le 
présent. Il sera excellent dans l’avenir, 
lorsque les cantonniers qui sont jeunes 
aujourd’hui auront versé pendant vingt- 
cinq ou trente ans à la caisse de la vieillesse 
une retenue double de celle qu’ils font 
aujourd’hui : savoir la part qu’ils versaient 
déjà antérieurement et celle qui proviendra 
du crédit inscrit au budget à titre de boni­
fication de retraite. Ils se trouveront donc 
certainement dans une situation très avan­
tageuse.

Mais, dans le moment présent, ceux qu’on 
met à la retraite tous les jours ne sauraient 
bénéficier en quoi que ce soit de l’amen­
dement de M. Montaut. Aussi, le Gouver­
nement qui s’était préoccupé de cette ques­
tion a-t-il saisi le conseil d’Etat d’un projet 
de décret dont je vais vous expliquer le 
mécanisme en deux mots.

Aux termes de ce décret, qui sera, après 
le vote du Parlement, soumis à la signature 
de M. le Président de la République, aus­
sitôt qu’un cantonnier est mis à la retraite, 
on immatricule en son nom, suivant son 
âge, la durée de ses services et la moyenne 
de son. traitement pendant les six dernières 
années, on immatricule, dis-je, une rente 
viagère qui sera ajoutée à celle qu’il reçoit 
déjà pour les versements qu’il a effectués à 
la caisse des retraites.

Gomme vous le voyez, messieurs, ce sys­
tème produit un effet immédiat, et les 
250,000 fr. que les deux Chambres ont votés 
l’année dernière auront pour résultat, grâce 
aux versements antérieurement opérés à la 
caisse de la vieillesse, d’élever aux trois 
septièmes de leur traitement la retraité 
qu’auront les cantonniers qui ont cessé 
leurs fonctions dans le cours de l’année 
1895.

Si vous accordez la somme votée par la 
Chambre des députés, c’est-à-dire503,288fr., 
les bases fixées par le décret qu’élabore le 
conseil d’Etat étant appliquées à cette 
somme, tous les cantonniers mis à la re­
traite en 1896 pourront avoir comme re­
traite les deux tiers de leur traitement. Et, 
remarquez-le bien, messieurs, ce sera là 
une somme qui sera invariable, qui figurera 
désormais dans tous nos budgets, mais qui 
ne pourra pas .s’augmenter puisque les par­
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ties prenantes sont à peu près en même 
nombre tous les ans.

Il suffira donc d’inscrire annuellement 
cette somme de 503,288 fr. et de l’employer 
à constituer à chacun des cantonniers qui 
cesseront leurs fonctions un titre de rente 
viagère proportionnel, ainsi que je le disais 
à l’instant, à leur âge, à la durée de leurs 
services et à leur salaire moyen des six 
dernières années, ce qui.leur assurera une 
retraite égale aux deux tiers de leur traite­
ment.

Ne croyez-vous pas, messieurs,, que ce 
serait faire^œuvre sage que de ne pas vous 
mettre en conflit sur ce point avec la Cham­
bre, d’adopter le système du Gouvernement 
tel que je viens de l’indiquer en deux mots, 
système qui peut être réalisé très prochai­
nement par un décret actuellement soumis 
aux délibérations du conseil d’Etat et qui 
permettra d’assurer à des hommes dont 
nous avons pu tous constater les bons ser­
vices, des .moyens d’existence pour leur 
vieillesse ? Ce ne sera pas la richesse que 
vous leur donnerez, car leurs retraites ne 
peuvent pas être et ne seront pas considé­
rables, loin de là.

Si vous votez le crédit de 503,288 fr., elles 
atteindront' tout au plus les deux tiers de 
leur traitement, tandis qu’elles ne dépas­
sent pas les trois septièmes avec les 250,000 
francs votés l’année dernière. Trouvez-vous 
què c:esttrop? Les traitements de cahton- 

. niers varient de 40 à 90 fr. par mois. Là 
comme ailleurs, se produit le phénomène 
de la loi de l’offre et de la demande. Dans 
certains départements, on peut, moyennant 
40 fr., avoir de bons cantonniers, ce sont 
les régions dans lesquelles il fait moins 
cher vivre ; dans d’autres départements, on 
est obligé de les payer jusqu’à 80, 90 fr. par 
mois. Eh bien, croyez-vous, messieurs, que 
ce soit trop que d’assurer les deux, tiers de 
ces traitements comme retraite aux can­
tonniers?

Croyez-vous que vous ne devez pas faire 
ce léger sacrifice afin de ne pas vous 
mettre sur ce point en conflit avec la Cham­
bre qui tient essentiellement à ce crédit; 
vous l’avez vu l’année dernière, vous le 
voyez encore cette année; bien que nous 
ayons fait ce sacrifice de 100,000 fr. sur le 
chapitre « Secours », bien que le Gouver­
nement et la commission se fussent mis 
absolument d’accord, c’est à une énorme 
majorité que la Chambre des députés a 
accepté l’amendement de M. Montant.

Je n’en dis pas plus long, messieurs. Je 
'Viiis convaincu que vous ferez droit à ma 
Gemando, et qu’en adoptant le crédit, vous 
aurez fait à la fois une œuvre sage et une 
œuvre républicaine ! (l'rès bien! très-bien!}

M. L?sueur, rapporteur. Je demande la 
parole.

M. le président. La parole est à M. le 
rapporteur du budget des travaux publics.

M. lo rapporteur. Messieurs, M. le mi­
nistre vient de simplifier singulièrement 
ma tâche en expliquant lui-même au Sénat 
ce qu’était l’amendement voté par la Cham­
bre des députés et quels en étaient les 
points faibles. Mais il n’a pas indiqué 
quelles en étaient toutes les conséquences.

Il a dit qu’avec les meilleures intentions 
du monde, cette augmentation, cette boni­
fication, comme il faut l’appeler, ne pro­
duirait* pas d’effet immédiat pour les can­
tonniers. Or, les Cantonniers sont comme 
bien d’autres; Ils aiment mieux un grain 
de mil immédiatement que beaucoup de 
promesses pour l’avenir.

Il ÿ a autre chose. M. Montant, en déve­
loppant, très éloquemment son argumen­
tation, a dit : « Je vous demande cela 
pour le moment ; je vous demanderai 
une autre somme l’année prochaine, et, 
pour arriver au résultat complet, il nous 
faudra environ 8 millions. »
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M. le ministre des travaux publics. 
Nullement; il n’y a aucune augmentation 
prévue.

M. le rapporteur. Je vous demande par­
don; c’est tout au long dans le discours de 
M. Montant.

Croyez-vous qu’il soit prudent aujour­
d’hui d’introduire dans nos budgets des 
sommes qui iront certainement en crois­
sant?

Est-ce prudent cette année surtout, alors 
que l’unification des services de voirie, 
déjà votée par la Chambre, peut fort bien 
être votée par lé Sénat? Je n’entends en 
aucune façon préjuger de la décision du 
Sénat, mais enfin le vote est possible.

Croyez-vous qu’il soit sage de venir aug­
menter régulièrement les retraites des can­
tonniers de l’Etat, alors que ces cantonniers 
vont probablement passer au service des 
départements ?

Ce que vous aurez fait pour ces canton­
niers provenant de l’Etat- servira absolu­
ment de règle pour les cantonniers des dé­
partements. On ne pourra pas maintenir 
au point de vue des retraites plusieurs ca­
tégories entre des serviteurs qui auront fait 
le même service. Lorsque l’Etat aura aug­
menté les pensions dé retraite de ses can­
tonniers,.il faudra absolument que les dé­
partements montent les retraites des leurs 
au même niveau. Certes la commission des 
financés veut le. progrès aussi bien que: 
n’importe qui, mais elle a le devoir absolu, 
et c’est le mandat que vous lui.avez confié, 
si. elle marche dans la voie du progrès) d’y 
marcher d’un pas assuré et sans haie ex­
cessive. Or, il a paru sage'à la commission 
des finances; en raison de la situation gé­
nérale du 'budget; de laisser passer l’année 
1896 dans les conditions que nous pro­
posons et de dire : <

Nous allons accorder à M. le ministre des 
travaux publics les .400,000.fr. pris sur le 
chapitre 24, qu’il a demandés et les porter 
au chapitre 25 ; cela lui permettra, dans la 
plénitude de l’exercice dé ses droits, de 
donner tout de suite aux cantonniers re­
traités à soixante ans d’âgé la moitié de 
leur traitement moyen d’activité, et c’est le 
grain de mil dont je parlais tout à l’heure 
et auquel les cantonniers tiennent surtout,. 
Cela nous permettra ensuite d’éviter les 
conséquences que peut avoir l’unification 
des services de voirie sur les budgets des 
départements. C’est pour ce motif de sim­
ple prudence que la commission des finan­
ces maintient ses propositions et-vous de­
mande de reporter 100,000 fr. du chapitre24 
au chapitre 25, et de fixer le chapitre 25 à 
la somme dé 350,000 .fr. Je le répète, la 
commission persiste dans ses conclusions 
et prie le Sénat de vouloir bien les adopter. 
(7'rès bien! très bien!}

M. le ministre des travaux publics. Mes­
sieurs, c’est justement pour donner aux 
cantonniers ce-grain de mil dont parlait 
l’honorable M. Lesueur, que nous n’accep­
tons pas le système de M. Montant.

Avec le système du décret tel que je vous 
l’ai indiqué, c’est immédiatement, le jour 
même où ils cesseront leurs fonctions que 
les cantonniers1 jouiront de la bonification, 
par l'élévation de leur retraite.

Une somme s'éra prélevée sur le crédit de 
350,000 fr. ou de 503,000 fr., selon ce que 
vous allez voter, et on immatriculera à leur 
nom un titre de rente viagère. Le grain de 
mil, ils l’auront donc tout de suite.

Le crédit risque-t-il de s’augmenter com­
me l’a dit l’honorable M. Lesueur? Je ne le 
pense pas. Il est bien certain, en effet, que 
tous les ans le nombre dés cantonniers mis 
à la retraite est à peu près le. même. Il fau­
drait donc supposer pour que le crédit s’ac­
crût dans les proportions qui viennent 
d’être indiquées que, dans le cours d’une 
année, ce nombre pût subitement augmen­

ter dans des proportions imprévues, ce qui 
n’est, guère possible. D’où cette consé­
quence, qu’en inscrivant annuellement une 
somme de 500,000 fr. au crédit de l’Etat ou 
des .départements — nous allons arriver tout 
à l’heure à cette secondé face de la question 
— vous êtes certains que vous aurez donné, 
à chacun des cantonniers la même retraite, 
dans l’année même où jouera le crédit, 
c’est-à-dire les deux tiers de son traite­
ment.

J’arrive maintenant à la question que 
j’avais indiquée le premier à la Chambre 
des députés et qui a sa gravité. Gétte ques­
tion est celle-ci : Si l’ü.nification des services 
de voirie est faite comme le demande le 
Gouvernement, si, l’année prochaine, ce 
sont les départements qui ont la charge des 
routes nationales, il est bien certain qu’ils 
auront à pourvoir à la retraite des canton­
niers; mais il n’est pas moins vrai que nous 
donnerons au ministère de l’intérieur, qui 
les répartira entre les départements, le 
même crédit de 500,000 fr. qui-sera suffi­
sant pour bonifier la.retraite, des canton­
niers venant des routes nationales comme 
il l’est aujourd’hui. Pàr conséquent, le fait 
de l’unification des services ne peut avoir, 
en ce qui touche les cantonniers provenant 
des routes nationales, aucune influence 
sur la question qui vous est- soumise.

Il y touche pourtant par un point et je ne 
méconnais pas la gravité de l’argument. II. 
n’est pas douteux que ces 500,000 fr., — et 
je suis autorisé à le dire au nom du Gou­
vernement, il n’est pas douteux, dis-je, que 
ces 500,000 fr., si vous les votez l’année 
prochaine, seront*  attribués aux départe­
ments pour qu’ils puissent continuer la 
besogne que l’Etat aura commencée.

Il y aura, par le fait de l’unification des 
services de voirie, plusieurs catégories de 
cantonniers dans un même .département. 
(C'est cela!}. Vous ayez actuellement les 
cantonniers des routes départementales, lés 
cantonniers des chemins de grande com­
munication et ceux des chemins d’intérêt 
commun. Il pourra arriver...

M. Cuvinot. Il arrivera certainement.
M. le ministre. ...il arrivera certaine­

ment, si vous le voulez, que les départe­
ments seront tentés de faire Euniflcation 
des retraites de ces diverses catégories de 
cantonniers. C’est très possible, messieurs, 
mais rien ne les y oblige, et, à nouveaux 
faits, nouveaux conseils.

Les départements verront, dans la .pléni-*  
tude de leur action, s’ils ne veulent pas 
avoir des cantonniers ayant des retraités 
différentes comme.ils en ont, ayant des trai­
tements différents, mais c’est là leur affaire 
et ce n’est pas le point que le Parlement 
a à trancher. (Exclamations.}

Gela me paraît évident, messieurs, et je 
ne comprends pas réellement l’émotion que 
soulove.ee que je viens de dire. Je pourrais 
citer des départements dans lesquels l’uni­
fication des routes départementales et dès 
chemins de grande communication a été 
faite depuis près de dix ans et .où nous 
avons encore à l’heure qu’il est des .can­
tonniers qui ne toucfienLpas-le même trai­
tement et qui, par conséquent, n’ont pas la 
même retraite, puisqu’ils touchent seule­
ment celle qui est produite par la retenue 
de 2 p. 100 qu’ils versent à la caisse de la 
vieillesse, et que celte retenue est propor­
tionnelle au traitement lui-même. La rete­
nue effectuée sur un. traitement de 60 fr. 
produit une rente différente de celle qui est 
produite par la retenue faite sur un verse­
ment de 40 ou 45 fr.

Il en est ainsi.dans un département que 
je connais bien; les choses n’en vont pas 
plus mal. C’est une question que les con­
seils généraux apprécieront dans leur sou­
veraineté. Quant à nous, nous croyons 
qu’il est bon de faire pour les cantonniers

000.fr
soulove.ee


Vingt-huitième année. — îv i JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE [1896] . Janvier 21
tiens sont en bonne voie pour faire obtenir à la 
•'minorité allemande une représentation propor- 
I tionnelle dans les diverses commissions de la 
• Diète. Le gouvernement favorise de toutes 
, ses forces ce mouvement en faveur d’une en- 
• tante.

La Diète de Galicie a également un peu 
: changé d’aspect à la suite des dernières éîec- 
! tions. Là encore, les anciens partis ont vu se 
former à côté d’eux un parti nouveau, le parti 
populaire et agraire, dont la force numérique 
n’est pas encore établie, mais qui, selon toute 
apparence, n’aura jusqu’à nouvel ordre aucune 
influence essentielle sur la marche des affai­
res. Dans la Carniole, les dernières élections 
ont accentué l'antagonisme entre les députés 
conservateurs- et les radicaux Slovènes, les 
premiers ayant remporté la victoire dans toutes 
les circonscriptions rurales, les derniers dans 
les circonscriptions urbaines.

Dans le Tyrol, les représentants de la nuance 
ultraconservatrice ont reçu quelques renforts 
aux dernières élections. On se trouve, d’ail­
leurs, là devant la question de savoir si les 
Italiens persisteront dans leur abstention ou 
si, étant donnée la bienveillance du gouverne­
ment à leur égard, ils reprendront part aux 
travaux de la'Diète. Les dernières nouvelles 
parlent en faveur de cette dernière éventualité, 
mais aucune décision définitive n’est encore 
prise. Les députés Slovènes de la Diète d’Istrie 
persévéreront, en tout cas, jusqu’à nouvel ordre, 
dans leur abstention.

(Correspondance politique.)

ITALIE
Rome, 30 décembre.

Les souverains ont reçu ce soir, au Quirinal, 
le corps diplomatique au grand complet, qui 
leur a offert ses souhaits de nouvel an. Aucun 
discours officiel n’a été prononcé.(Agence Havas.)

Rome, 30 décembre.
Le prince royal est arrivé à Florence.
M. Crispi est rentré à Rome. (Agence Havas.)

Naples, 30 décembre.
Le Perseo, ayant à bord de nouveaux renforts, 

est parti ce soir pour Massaouah.(AgenceHavas.)

ESPAGNE
Madrid, 30 décembre.

La régente a reçu cet après-midi en audience 
solennelle le comte Revenlow,. le nouveau mi­
nistre du Danemark.

Des discours très cordiaux ont été échangés.
(Agence Havas.)

Madrid, 30 décembre.
Le maréchal Martinez Campos rend compte 

aujourd’hui de plusieurs combats qui ont eu 
lieu ces jours derniers, et qui ont contribué 
à chasser les insurgés de la province de Ma- 
tanzas.

Une colonne, composée de huit cents hommes 
du bataillon de Navarre, a dispersé, près de Cali- 
mete, les forces commandées par Maximo 
Gomez,. s’emparant de leurs positions et leur 
causant des pertes considérables. Les troupes ré­
gulières ont eu soixante-deux hommes blessés. 
Après cette action, une forte canonnade annon­
çait un combat probable entre les fuyards et 
la colonne Molina.

Le général Pratts, dans une rencontre avec la 
bande du cabecilla Lacret, lui a tué seize 
hommes. Beaucoup d’autres ont été blessés.

Les colonnes de? généraux Navarre, Luque, 
Pratts et Molina continuent la poursuite de 
l’ennemi.

D’autre part, dans la province de Santiago, le 
colonel Parejo a battu les insurgés près de 
Bayamo. (Agence Havas.)

PORTUGAL
Lisbonne, 30 décembre.

Le roi a reçu aujourd’hui le comte Brandis, 
ministre d’Autriche-Hongrie. (Agence Havas.)

Lisbonne, 30 décembre.
Le comte d’Ormesson a félicité le gouverne­

ment portugais, au nom de la République 
française; pour le succès de ses troupes sur les 
indigènes révoltés dans ses colonies.

(Agence Havas.)

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Washington, 30 décembre.

La Chambre des Etats-Unis a adopté avant- 
hier 28 décembre, par 205 voix contre 81, le 
projet de loi portant augmentation des taxes 
douanières présenté par la commission des voies 
et moyens. (Agence Havas.)

Washington, 30 décembre.
Le juge Brewer, de la cour suprême des 

Etats-Unis, est nommé membre de la commis­
sion d’enquête du Venezuela.

Le Sénat ayant voté, par 30 voix contre 28, la 
réorganisation des commissions du Sénat, les 
républicains deviendront par ce fait les maîtres 
des décisions sénatoriales.

Le Sénat invite le ministre de la marine à 
faire un rapport sur la question de savoir s’il 
ne vaudrait pas mieux construire six cuirassés 
au lieu de deux. (Agence Havas.)

BRÉSIL
Rio-de-Janeiro, 30 décembre.

Le Congrès a clôturé ses travaux.
(Agence Havas.)SÉNAT

MM. les sénateurs sont informés qu’à 
l’occasion de la nouvelle année, M. le Pré­
sident de la République recevra à l’Elysée, 
le mercredi 1er janvier, à dix heures un 
quart, le président du Sénat, les membres 
du bureau du Sénat et MM. les sénateurs.

A onze heures M. le président du Sénat 
aura l’honneur de recevoir M. le Président 
de la République dans les salons du Petit- 
Luxembourg.

MM. les sénateurs devront porter leurs 
insignes.

Errata
au compte rendu in extenso de la séance 

du vendredi 27 décembre 1893 (Journal 
officiel 28 décembre).

Page 1199, colonne 3, ligne 40,
Après les mots : « Il y avait donc contra­

diction évidente entre les alinéas 1er et 38».
Lire :

« ou mieux, impossibilité fréquente de 
réaliser la simultanéité des deux conditions 
nécessaires pour l’obtention de la dis­
pense ».

Même page, même colonne, ligne 73 :
Après les mots : « Deux ans et un jour 

d’intervalle »,
Lire :

« entre deux frères A et B »,
Page 1200, colonne 1, ligne 8,

A lieu de :
« En votant ce nouveau texte : « Les dis­

positions des paragraphes 4’ et 5° ne sont 
applicables qu’à deux frères se suivant à 
moins de trois ans d’âge... », la dispense a 
été refusée ipso facto à une catégorie de 
dispensés intéressants.
. .« Le Sénat peut, par une légère modifica­
tion de son texte, atteindre le but qu’il 
s’était proposé ; il suffit, en effet, de faire 
précéder sa rédaction des simples mots 
« En ce qui concerne les appelés... »,

Lire :
« Notre intention n’était pas d’atteindre 

dans leur droit à la disoense les autres ca­

tégories de dispensés mentionnées au même 
paragraphe 5 et pour lesquelles il n’y a pas 
lieu d’examiner s’il existe entre les frères 
une différence d’âge supérieure ou non à 
trois années. Les mots « en ce qui con­
cerne les appelés... » que M. Benazet pro­
pose de placer en tête du troisième alinéa 
en fixent la véritable portée ».

Même page, même colomie, ligne 26,
Au lieu de :

« D’accord avec M. le ministre de la 
guerre, votre commission vous propose 
d’adopter l’addition proposée par M. Bena­
zet au texte du troisième alinéa du para­
graphe 5 »,

Lire :
« D’accord avec M. le ministre de la 

guerre, votre commission vous propose 
d’adopter cette légère addition ».CHAMBRE DES DÉPUTÉS

MM. les députés sont informés qu’à l’oc­
casion de la nouvelle année, M. le Prési­
dent de la République recevra à l’Elysée, le 
mercredi l8t janvier, à dix heures et demie, 
le président de la Chambre des députés, 
les membres du bureau de la Chambre et 
MM. lès députés.

A onze heures et demie, M. le président 
de la Chambre aura l’honneur de recevoir 
M. le Président de la République dans les 
salons de l’hôtel de la Présidence au Palais- 
Bourbon.

MM. les députés devront porter leurs in 
signes.

AVIS ET COMMUNICATIONS

Ministère de l’intérieur.

Le 20 janvier 1896, il sera ouvert, en l’hôtel 
de la préfecture à Lons-le-Saulnier, un con­
cours pour l’admission aux emplois d’agent 
voyer cantonal auxiliaire et surnuméraire.

Le programme et les conditions du concours 
sont déposés à la préfecture et au ministère de 
l’intérieur (service vicinal), 7, rue Cambacérès, 
où les personnes qui désirent concourir peu­
vent en prendre connaissance tous les jours, de 
dix heures à cinq heures, les dimanches et 
fêtes exceptés.

Caisse des dépôts et consignations.

Opérations concernant les caisses d'épargne 
ordinaires, du 21 au 31 décembre 1S95.

Dépôts de fonds.............................. 4.615.041 23
Retraits de fonds............................ 7.890.136 74

Excédent de retraits ... 3.275.095 51
Excédent de dépôts du 1er janvier au 31 dé­

cembre 1895 : 1,982,888 fr. 33.
Capitaux employés en achats de rentes du 

21 au 31 décembre 1895 pour le compte des 
déposants des caisses d’épargne ordinaires : 
248,389 fr. 30.

Capitaux réalisés pendant la même période 
par fa vente de rentes provenant de l’emploi 
des fonds des caisses d’épargne ordinaires, y 
compris les ventes faites en contre-partie des 
achats effectués pour le compte des déposants 
des caisses d’épargne et des divers services 
de la Caisse des dépôts et consignations ; 
3,034,597 fr. 80. .
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Relevé des ventes de rentes effectuées pendant 
le niais de décembre.

DATES SOMMES

l* r décembre............................ Dimanche.
131.559 35
143.826 20
95.973 50

193.113 55
117.130 30
78.733 10 

Dimanche.
80.990 55

124.137 30
104.026 60
452.596 25
456.694 80
388.303 05 

Dimanche.
361.870 85
385.484 50
411.082 55
616.531 65
362.413 75
353.738 95 

Dimanche.
358.023 95
375.201 55 

Fête légale.
350.409 05
406.226 30
380.538 45 
Dimanche.
341.928 35
468.531 20

2 — ............................

4 — ............................

6 — ............................
7 — ............................
8 — ............................
9 — ............................

10 — ................... ........
11 — ............................
12 — ............................
13 — .................
14 — ............................
15 — ............................
16 — ................... ........
17 — ............................
18 — ............................
19 — ............................
20 — ............................
21 — ..........................
22 — ............................
23 — .............. . ............
24 — ....... . ...................
25 — ............................
26 — ....................... .
27 — ............................
28 — ............................
29 — ................... ........
30 — ............................
31 — .............................

Total....;............. (1) 7.539.065 65

(1) Caisses d’épargne ordinaires.
Celte somme comprend pour 2,544,128 fr. 95 

la contre-partie des achats de rentes effectués 
pour le compte des déposants des caisses 
d’épargne et des divers services de la Caisse 
des dépôts et consignations.

Caisse d’épargne de Paris.

Note sommaire sur les opérations de l'année 1895.
La Caisse d’épargne de Paris vient d’arrêter 

son bilan à la date du 31 décembre 1895.
Voici le résumé des opérations de l’année :
La Caisse d’épargne de Paris a reçu en 1895 : 

1° En 376,640 versements, dont 33,184 nouveaux, 
la somme de.................. 55.525.192 17

2° En 2,396 transferts-recettes provenant des 
caisses d’épargne départementales, la somme 
de ....................................... 1.634.115 15

3° En 117,251 parties d’arrérages de rentes 
appartenant aux déposants, la somme 
de........................................ 1.221.736 50

-4° En 15 versements provenant d’amortisse­
ment de rentes appartenant aux déposants, 
la somme de.................. 105.000 »

Elle a en outre capitalisé pour le compte des 
déposants les intérêts montant à la somme 
de ..................................................... 4.697.634 54

Elle a remboursé, par contre,:
1° En 215,337 retraits, dont 26,383 pour solde, la 

somme de....................... 55.659.796 59
2° En 2,356 transferts-payements envoyés aux 

caisses d’épargne départementales, la somme 
de ....................................... 1.325.368 55

3° En achats de 240,366 fr. de rentes pour 
le compte de 6,147 déposants, la somme 
de.............................. . 7.888.290 20

4° En 77 placements à la caisse des retraites 
pour la vieillesse, la somme de. 36.591 »

Au 31 décembre 1895, le solde dû par la Caisse 
d'épargne de Paris à 652,054 déposants s’élève à 
157,873,391 fr. 48. Le nombre des déposants était 
de 645,595 au 1er janvier 1895; il a donc aug­
menté dans l’année de 6,459.

Le solde dû aux déposants, qui était, au 
1er janvier 1895, de 159,630,632 fr. 87, a diminué 
dans l’année de 1,757,241 fr. 39.

Le nombre des inscriptions de .rentes, en 
-portefeuille appartenant aux déposants s’élève à 
30,153, pour la somme de 927,046 fr. de rente 
3 p. 100, 3 p. 100 amortissable et 31/2 p. 100.

- ---------------------------<•>----------------------------

ACADÉMIE DES SCIENCES 
morales et politiques.

Séance du 28 décembre.
PRÉSIDENCE DE M. LÉON SAY

M. Ravaisson, vice-président en exercice, 
passe de droit à la présidence, en rempla­
cement de M. Léon Say.

M. Glasson est élu vice-président à l’una­
nimité.

L’Académie procède à l’élection d’un 
membre dans la section d’histoire, en rem­
placement de M- Geffroy, décédé.

M. Luchaire, professeur d’histoire du 
moyen âge à la faculté des lettres de Paris, 
obtient 21 voix sur 32 votants. En consé­
quence, il est proclamé membre de l’Aca- 
démié. Sa nomination sera soumise à l’ap­
probation du Président de la République.

L’Académie procède à l’élection d’un mem­
bre correspondant dans la section d’histoire, 
en remplacement de M. de la Sicotière, dé­
cédé.

M. Léonce Pingaud, professeur à la fa­
culté de Besançon, est élu par 24 voix sur 
30 votants.

Il est ensuite, procédé à la nomination 
des membres des commissions suivantes :

J° Commission centrale administrative 
de l'institut.

MM. Aucoc et Levasseur.

2° Commission administrative des propriétés 
et fonds particuliers de !Académie.

MM. Gréard et Léon Say.

3” Pour le prix de Beaujour.
MM. Paul Janet, Bardoux, Paul Leroy- 

Beaulieu, Glasson, Sorel, Buffet.

4° Prix Thorel.
MM. Vacherot, Gréard, Germain, Colmet 

de Santerre, Sorel, Anatole Leroy-Beaulieu.

5° Prix Joseph Audiffred (Ouvrages).
MM. Bouillier, Gebhart, Frédéric Passy, 

Dareste, Himly, Lefèvre-Pontalis.

6° Prix François-Joseph Audiffred 
(Dévouement).

MM. Bouillier, Guillot, Levasseur, Lyon- 
Caen, Rocquain, Xavier Charmes.

7° Prix Le Dissez de Penanrun.
MM. Lévêque, Waddington, de Franque- 

ville, Maurice Bloch, duc de Broglie, 
Perrens.

8° Fondation Carnot.
MM. Nourrisson, Paul Janet, Gréard, 

Guillot, Léon Say, Juglar, Arthur Desjar­
dins, Bétolaud, Georges Picot, Himly 
X. Charmes, Doniol.

9° Commission pour la publication des ordon­
nances des rois de France.

MM. Aucoc, Georges Picot, Dareste, Le­
vasseur, Glasson, Sorel, Jules Simon.

L’Académie déclare vacant le fauteuil da 
M. Cucheval-Clarigny dans la section d’éco*  
nomie politique.

L’Académie se forme en comité secret.
Elie Frébault.INFORMATIONS

Le musée national du Luxembourg, fermé 
momentanément pour le remaniement pé­
riodique, sera rouvert au public le jeudi 
2 janvier 1896.

M. A. de R. a adressé à M. le comptable 
de l’hôpital Trousseau une somme de 20 fr. 
pour achat de jouets d’étrennes aux enfants 
pauvres.

DÉCLARATIONS DE FAILLITES

Du 27 décembre.
Grenier et Bonflls, société en nom collectif 

pour la fabrication de boîtes métalliques, à St- 
Ouen (Seine), avenue des Batignolles, 35 bis. — 
Synd. prov., M. Lesage, 48, rue Jacob.

Auroux (Pierre-Isidore), entrépr, de char­
pentes, 135, rue Didot.— Synd. prov., M. Ozéré, 
2, rue Christine.

Paulus (Nicolas), ma de nouveautés, à As­
nières (Seine), 62, Grande-Rue. — Synd. prov., 
M. Maury, 19, rue du Sommerard.

Auby, ancn boulanger, 165, rue de Paris, à 
Puteaux. — Synd. prov., M. Godmer, 3, rue 
Christine.

D™° ve Ban, ayant tenu un fonds de com­
merce de crémerie-restaurant, sans domicile 
connu. — Synd. prov., M. Godmer, 3, rue 
Christine.

Buisson, tenant agence de vente de fonds de 
commerce, 12, rue de Rivoli. — Synd. prov., 
M. Faucon, 16, rue Lagrange.

Dme Ve Delord, fabu de produits chimiques, 
à Boulogne-sur-Seine, 54, quai de Billancourt. 
— Synd. prov., M. Godmer, 3, rue Christine.

Filiti et Cte, fabt5 de produits chimiques, à 
Clichy (Seine), 104 ter, rue Martre. — Synd. 
prov., M. Vacher, 9, rue Dupuytren.

Gibart (Henri), ancn pharmacien, à Levallois- 
Perret, 42, rue Victor-Hugo. — Synd. prov., 
M. Bonneau, 6, rue de Savoie.

Langrognat (Félix), ancn ma de vins, 21, rue 
St-Sabin. — Synd. prov., M. Planque, 9, rue 
Bertin-Poirée.

Lafontaine, ancn fab‘ de lingerie, 6, rue Do- 
rian. — Synd. prov., M. Faucon, 16, rue La­
grange.
. Legros (Désiré-Louis), ancn ma de beurre et 
œufs, 49, rue St-Denis. — Synd. prov., M. Malle, 
6, rue du Pont-de-Lodi.

Maillard (Hippolyte-Louis), ma de vins, tenant 
hôtel et restaurant, 97, rue de l’Ourcq. — Synd. 
prov., M. Lupy, 6, quai du Marché-Neuf.

Rouquet, ma de vins, 27, rue Turgot. — Synd. 
prov., M. Ponchelet, 12. rue Chanoinesse.

Du 28 décembre.
Aubail (Louis), ancien distillateur, 7, rue Guy- 

de-la-Brosse. — Synd. prov., M. Faucon, 16, rue 
Lagrange.

Domon (Eugène - Joseph), agent d'affaires 
financières, 54, boulevard du Temple. — Synd. 
prov., M. Roucher, 1 bis, rue Hautefeuille,

Raduriau (Edouard-Jules-Léopold), ma de lin­
gerie et confections, 18 bis, avenue d’Italie. — 
Synd. prov., M. Boussard, 49, rue St-André- 
des-Arts.

Nicolas (Pierre), ma de mercerie et d’articles 
pour tailleurs, 35, rue de Londres. — Synd. 
prov., M. Maury, 19, rue du Sommerard.

-------------- -----------------



EXTRAIT DU COURS AUTHENTIQUE DE LA BOURSE
JOUIS. Mardi SI Décembre Aü COMPTANT

Janv.96

Jauv.91

Oct. 95.

Nov. 95

Févr.95

Sept. 95 
Août 95 
Juin. 95 

d° 
d»

Oct. 95.
. -d»
Sept. 95 

. d" -
Mai 95. 

d"

Juill. 95

Oct. 95.

Mai 95.

Déc. 95.

Juill. 95

d»

Juin95.

Juill. 92

Nov. 94 
ex-7*  r.

Juin. 95

Juill. 95

d«

FONDS D’ÉTAT FRANÇAIS

3%...............................................
100'95 101' 101'05 10

Promesses d’inscriptions 3%....
0 0/ amortjssable(remb.500fr.
*-*  /O parcoupurede15fr.de 

rente, de 1878 à 1953).

3 1 /s °/o 1C04............................

Promesses d’inscript.3%% 1891.

................. 101'20 25 101'

104'......... .........................

101'10 20 30 ....................

105'70 80 90 .. .. ’..

110' .......... ........

Obligations du ÿ'résor...................

EMPRUNTS DE VILLES

/Obi. 55-60, 3%,r.500 fr.,t.p.
' I d» 1865,4%, r.500fr., t.p.
. d» 1869,3%, r.400fr., t.p.

■gld» 1871, 3%, r.400lï., t.p.
« 1 d d» quarts, r. 100 Ir.

iSSd- 1875, 4%, r.500 fr.,t.p. 
" l d" 1876, 4%, r.500 fr.,t.p, 
§/ d" 1886, 3%, r.400.fr.,t.p.

[ d» d» quarts, r. 100 Ir.
. l-d» 1892,2%%,r.400',125'p.

\ d“ d" quarts,r.l00',31'25p.

. V“'Marseille, 77,3%, r.400f, t. p. '

FONDS D’ÉTAT TUNISIENS
garantis par la France.

Oblig. Tunisiennes 3% 1892 (int. 
et amort. gar. par le Gouv. Fr.).

VALEURS FRANÇAISES

La Foncière (C'« d’asSur. contre 
■ l’incendie), aet. 500 fr., 125 f.p. 

(nominatives).
Banque de France (nominatives).

Banque de Paris et des Pays-Bas, 
act. 500 fr,, t. p. (ex-coup. 46).

Banque Transatlantique, actions 
500 fr., 250fr. payes (ex-c. 17).

Compagnie Algérienne, act. 500fr-,

629 .......................................
557 557 50 ......................

,430 ...............
•422 422 50 421’50 422..
110 50 .............

560 ..............
555 50 556 556’50;.: ;
414 .1 ... ... .....
104................. ;.......
378 377 75 377 50 ...
95'5Ô ..; .. ..; ....

408 50 ........... ; .. ..............

495 496 496 25 .,. ....

570 ..................

3500 .... ..........................

755 757 760 755 ......

402 50 400 ........................

Compagnie Foncière de France, 
act. 500 fr., t. p. (ex-coup. 11), 

Comptoir d’Escompte, act. 500 fr., 
) tout payé (ex-ç. 67), en liquid.

Comptoir National d’Escompte de 
Paris, act. 500 fr., tout payé., 

(ex-coupon 5)
Crédit Algérien, actions 500 fr.,

31' 31*50  ...........

567 ..............

Crédit Foncier et Agricole ^Al­
gérie, ac t. 500 f., 250 fr.p.(nom.).. 418.......................................

A TERME ______________
Premier 
cours. 1 Plus haut. PL bas. . Dernier 

cours.

en liq..
lin et... 
P*  lin c. 
P' fin c. 
P« lin p. 
P' lin p.

en liq..

100 85 •loi 12%'.; 
.........dl*  

. ... .. d25

100 85 101 0214
• d50

iôi 35
... .. dïÔ 
101 55 d50 
... .. dlOiôi 65 ... .. dl' 

101 77%d25

tin et*.,  
p® fin c.

■loi 25 101 20
.. d50 

... .. dlO 

... .. d50

... .. dlf ...........
P® fin c. 
Pelin p.

........... 425

... .. d|f
P° lin p. 
en liq. •

... .. 425

fin et*...  
P® fin c. 
P® fin c. 
P® lin p. 
P®, lin p. 
P® tin c.

105 65 105 75 - - 
...........dl' 
... .. d-25 
...........dl' 
... .. d25 
... .. 025

105 65 105 67% 
... .; dûO 
:.. ;. dio 
... .. d50

fin et...
fin et...
fip et...
fin et...
fin et...

...................

en liq..
fin et... ........ ... ..

fin et... 
en liq..

... .. ... ... ..

fin et...
P® lin c. 
en liq..
tin et...

en liq..
fin et...
Pc lin c.

en liq..

......................d25 •• ,. d5'

au 31..
en liq..
fin et...
P® lin c. 
en liq..

.... .. d50 .... .. dlO

au 31..
P’au 15 
en liq..

742' 50
770 ..

753 75 ...
........... dlO

742 50 751 25 
... .. d5'

au 31..
P«aul5 
en liq..

..... dlO ...........d5f

au 31..
en liq..
au 31..
en liq..
au 31.. 
P®au 15 
pu liq.

.................

au 31.. 
P'au 15 
pn liq..

560 565 75 ... 
... .. dlO

560 .. 562 50 
.......... dû'

au 31..
p.n liq..
au 31;. ........

jouis.

Juin. 95

Août 95 
Sept. 95 

d-
Nôv. 95 
Sept. 95 
Juill. 95 
Oct. 95. 

d" 
d-

Juin. 95 
Juin 95. 
Qct.95. 

d“ 
d» 
d» 
d’

Nov. 95

Sept. 95 
Nov. 95

d»

Sept. 95

d° 
Juill. 91

Déc. 95.

Oct. 95.

Juin.95

d”

Oct. 95.

Mars 95 
ex-3' r.

Avril 95

Janv.94

Févr.94

d»

Nov. 93
Août 95

Oct. 95.

Août 95

Oct. 95 
ex-c. 13 
Oct. 95.

d»

Mardi 31 Décembre
A TERME

Aü COMPTANT Premier 
cours. Plus haut. PI. bas. Dernier 

cours. •

en liq. •
^Actions 500fi’.,l.'P.(nomin.). 700 705 .............. lin et...

P® fin c.
710 - 710 .. ...

... d40

...........d[0

705 . . 707 50
... •• d20 
...........dû' 
........... d20
... .. d5'

P® lin c.

ra
nc

e. ,Obl. fonc. 773%, r.400',t.p. 
d° com“79,3%.i;.500r, lip..

| d» d° ' titres estampe.
I d° fonc. 79,3%, r. 500f, .t.p. 
)d°’ co““80,3%, r.500',t.p. 
( d° fonc. 83,3%, r.500', t. p. 
| d» fonc.85,3%, r. 500', t. p.
1 5»,», r.lOO'.t.p.

d» com“9i,3%,r.400',t.p.
1 d» co“92,3.20%,r.500',t.p. 

d» d” 350 fr. p.
d» fonc. 95, 2'80%, 90 fr. p.

Bons100.fr., lots 87, au port.

402 50 ----------
495 50 ... '........................
475 ...................
491 493 ..... .............
493 ...........
458 459 460 458 75 457
493 493 50'494 495 ....
99'50 100’100 50

P® tin p.
Pe fin p. 
fin et... 
fin et...

7Î5 ... .;d40
720 5. dlO

on
ci

er
 -d

e F fin et... 
lin et/, 
fin et... 
lin et... 
fin et..;

.’...........

........ ... ..
... .V

Pu 390................
505 75 507 508 508 25..

fin et...*-» lin et;..

Ô
497 .. ..............
475 476 ............

fin et... 
en liq..

... .. ... .. ... ... .. ... ..

70' ..... ..... ...... fin et...
fin et...

... .;

Bons 100 fr., lots 88, au port. 60' ................. fin et... ......... ... .. ... .........

Obi. Banque Iiypotliéc. de France, 
rapporll5 f., r. iOOOl’r, t.p. 

d° 3%11g81, remb.500 fr. t. p.
Crédit Industr.et Gommerc. (Soc. 

gén. de), a. 500 f-, 125 f.p. (nom)).

557 75 560 ............
en liq..
fin et...

... .. ... ............ ..

fin et...
en liq..

554 .............................. au 31-.
en liq..
au 31••

(ex-coupon 24)
édit Lyonnais, act. 500', 400 p.

(ex-coupon 51) .•
Ao ouf inné lihÂrÂPS. .

en liq..
Cr 750 753................ au 3f.. 748’75 748 75 ... 

..... dlO 
...........dlO

747 50 748 75 
.’.... d5' 
.;• .. d5r

P«au 15
P'au 31 
en |iq. ;

750 753...............
Société de Crédit Mobilier, act. 

500fr., tout payé, n011 à 80000. 
(ex-coupon 18)

Société Foncière Lyonnaise, act.
500 fr., tout payé (ex-coup. 4).

51' 51'25’52*  ................. au 31'. •
Peaul5 
en liq..

........... dlO ..... d5f

315....................................... au 3Ï-
P'aul5 
en liq..

... .. dlO ..... d5'

1 de Hndust., a. 500 fr., 250 f. p. 500 501 502......... au 3L- 
P®au 15 
en liq..

500 .. 502 50
. ... .; dlO

Banque Commerciale et Industr., 
a.500f, t.p,n®*4  à 16000(ex-c.24).

Banque Internationale, de Paris, 
act. 500fr,, t. p. (ex-coupon 12).

Banque Parisienne, act. 500 fr., 
tout payé (ex-coupon 43). •....

.................... au 31. • 
en liq..

...........

547 50 ... ............ au 3Ï-. 
Peaul5 
en liq..

547 50
...........dlO ...........d5< ,

407’50 ... ........................ au 31 • . 
P«aul5 
en liq..

diô ...........d5f
Banque Russe et Française, act.

500 fr., t. p. (liq.)(ex-coup. 4). 140 .................. an 31..
P"aul5 
en liq..

“là 63333 (.ex-coupon 21)... 
iétédes Immeubles de France, 

act. 500 f., t.p. (ex-c, 16).

164 167 168 169 164.,.. au 3l..
en liq..

165 ..
Soc

45*  .................. an 31.
P® au 15 
au 31..147 147 50 ....... ....
en liq..

<1 “ d° 4%,l'.500f.,t.p. 170 ................. au 31..
en liq..

a au 31/.
Société Immob. Marseillaise, act.

500 fr., tout payé(eX’Cüup.3i).
en liq..
au 31..
Peaul5

Bôpe-Guelmaet prolong", 3.500L en liq..
719....................................... . fin et...• • UV.V *1  • /O -H***  ‘ ajvuu;.

d° obi. 3%, r. 500 Ir. (int. 
nmnrlic cvnr'mfic n*ïr

en liq..
458 .................

645 ................... ...................

fin et...
I)épartcmenlaux(C‘"de(‘h.defcr), 

act. 500 fr., 250 fr. payés.
Ho nhlirr 702 rWlfl*  d« ifi.QT

en liq.. 
fin et... 
en liq..

...........

à J985(gar.j,n“13S56à67li8.
• obi. 3%, r. 500 f., de 1888 

à 1985 (gar.J.tilresrouges.

436 50............... ................ fin et...
d

440 .......:.................
eiijliq.. 
tin'ct... i... ..

......................... ...........

V
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’ i 

JO
U

RN
A

L O
FFICIEL D

E LA RÉPU
BLIQ

U
E FRA

N
ÇA

ISE 
[1896] 

1" Janvier 
23

parcoupurede15fr.de
Bons100.fr


JOülS. Mardi 31 Décembre AU COMPTANT 1_ Premier Plus ianr. ■(P1. lias; i Dprn 
| cou

Noy. 95

Nov. 95

Économiques (Soc. Gén1® des Ch. 
de fer,obl.3%, r. 500 fr.(gar.). 

Est Algérien, act. 500jï..t.p.(ga­
rantie de l’Etat) (ex-c. 39). 

• d® obi.3%, r. 500fr.(gar. de 
PEt.,lois2aoû‘t80etult.).

432 .......................  ....

1
' en liq..
fin cl...

1 en liq - •

....!....... i....
.... i '

JuIU. 95
615 620 617 50 ... .... lin et... 

en liq..
..... ।

447 ... ... ...................... fin ci...
Pe lin c. 
en liq.•

... .. dlO

Nov. 95 Est, act. 500 fr., t. p. (ex-coup. 76).

<1° act. Je jouiss.(ex-coup. 43). • 
d° obl. 1852-54-56,5%, r.650 fr. 
d° d« d» rédùitesM%%. 
d° d» 3%,r. 500fr. (int. gar.).

945 950 ............. .... . lin cl...

Mai 95.
Dée 95.

.d® 
■ d®

425 . . ... ...
P® lin c. 
en liq..

... .. dlO

660 .................. ........
650 ... .... ... ...............
463 50 464 ................ •■■■

fin et... 
en liqq 
fin et... 
en. liq..

’ ..

Sept. 95 d» d°- 3%nouy.,r.500', d» . .fin et...
en liq..

Juin. 95 
Oct. 95.

Nov. 95

d® d® Ardennes3%,r.500f,d». 
Oblig. Gr.-Ceinture,3%, r. 5Ô0 f. 
"(gar. ClesEst, Lyon, Nord, Orl.). 

Lyon et à la Méditèrranée(Parisà), 
act:500fr., t. p. (ex-c.76).

470 .. ... ... .. ..... fin.cliii
en liq..

1455 1457 50 1459 50 ..
..... .. 1460

fin ct.V. 
en. liq.. 
fin et... 1 ICO ..
P® fine. ... . d20
en liq..

Oct. 95. d» obl.Paris-L.,5%,r. 1250IÏ. 1280 .... .. .... .... lin et...
en liq..

d® d® 1855, 3%, remb.500fr.
d® d®' Bonrbonna.is3%, r. 500 f.

. (gar. Lyon, Orl.,Gr.-Cl).
d® d® Dauphiné, 3%,r.500fr.

(int.garanti par l’Etat).
d® d® DombesetSud-Est, 3%,

467 ....................................... fin cl...
Juill; 95 en liq..

470 471 472 ...................... lin et...
en lia..
fui et...

Oct. 95. (Mi; liq.. 
lin 'et..1.

.........

d» d« d» 3% nouvelles, 
remb. 500 fr...

d° d» Genéve(Lyonà),55,3%, 
■ r.ôOO'finLgar.paiTEt:);'

en liq..
467 50 ....................... .. lin cî.a.

Juin. 95 cï&liq..
466 .................. ••• lin cl... 

en liqi.
.........

tfo do do 4R57 9°Z r qflfip fin et...
Oct. 95.

Juin. 95 

d»

d" d“ Méditerran.;5%,(int.25f.
et r. 625 f., gar. parl’Et.) 

d« d° d“ 1852-55, 3%, 
r.500'(înt.gar. p. l’Et.’). 

d" d° Paris-Lÿon-Méditerranée, 
3% .fusion, remb. 500 f. 

d. fl. d° 3%, fusion
nouvelie.remb.500fr. 

d» d» . RliOne-et-Loire, 4%, r.
fi?5 fr

640 639 ............... ..............
ch liq.. 
lin et. Z 
en liq..

... ..

468 468 50 469 75 .....

473 75 474 50 475 .........

469 469 50 470 469 ....

lin et... 
en liq/. 
lin ci..-.

.........

Oct. . on liq.. 
lin cl...

.........
juin. 95 en liq..

lin et...
d° d» d» d° 3%,r,500fr., 

(intérêtgar. paiTEtat).
d" d» Vict.-Emm.62,3%,r.500( 

(intérêt gar.parFranceetltal )

en liq.. 
fin et...

... ..

Oct. 95.
lin cl...

Juin.95 Midi, actions 500 fr., tout payé
(ex-coupon 80)...................

en liq..
1259 1251 1255 ............. lin et... 1245 ..

P® lin c.
en liq..

fd» 
Oct. 95

d» obi.3%, r.500f.) intérêt et
d» obl. 3%notivel-f amortisse

les, r. 500fr..Jg.p.l’Etat. 
Nord, act. 500 fr., libérées, remb. 

400 fr. (ex-coupon 87)..

468 .« ... 9. ... •• •. lin et...
en liq..

467. 468 .......................... tin cl...
Juin. 95 en liq.-.

1790 1792 50 1795 .... lin et...
en Üq..

' dn d° obi.3%', rembours. 500 fr. 
d° d» 3%, nouv.,sér. B, rem­

boursable à 500 fr... 
Oblig. Nord-Est français, 3 %, 

remb. 500 fr. (intérêt garanti)..

481 75 ... •• .................. lin et...
lict. 95. en liq. .

4(0......................  •••• tin et...
d« en liq..

466 467 468 ... .. .... fin et...
en liq..

d» Orléans, act. 500fr., tout payé., 
(ex-coupon 87) ■ > ■

' d» act.de jouis, (ex-coup. 87).

1550 1552 50 1555 .... lin et... 1550 ..
P*  lin c.

d» 1120 .. ............................ lin et...
en liq.'.

Juin. 95 d” oblig. 3%, remb. 500 fr... 473 25 473 75 473 25... lin et...
enzliq..

Oct. 95. d» d° 1884,3%, remb.500f. 
d» d» Grand-Central, 1855, 

3%, remb. 500 fr.

473 ... .. ..... .... fi IL et...
Juill. 95 en liq..

469 50 470 471 ............... lin et...
.en liq..

Oct. 95. Ouest, act. 500 fr. t. p.(ex-c.81). 1085 1090 ................. .... lin et...
P® fin c.l

.... .. ... .........

JOUIS. Mardi 31 Décembre

Juill. 95
Oct. 95
Juill. 95
ex-c. 28

Ouest,obl. 3%,r. 500f (int. ga’r.'j. 
d® d® 3%nouv.,r.500r (d®).'.

Ouest-Algérien(G'*desch.defer),  
act, 500 f., r. 600 f- (gar. de l’Et.);

d® obl.3%,r.500f(gar.del’jùt.).
LaRéunion(Ch.def.etP'),ob.3%, 

r.500f(int.etamort.gar.p. l’Etat).
Sud de la France (Gie des Gh.de 

fer du), act.500fr., tout payé. . 
(Gar. de l’Etat ou des dépts).

474 474 50 75 474 .........
468 50 469 B W

614.......................................

Sept. 95
Juill. 95

Août 95 
ex-c. 17

447 ................... -. ....

458 75 ••• ........................

225 ........ ... ....

. Oct. 95. 
Nov. 95

Juill. 95

d®

d® obl. 3%,r.500fr. (d«) . 
Docks et Entrepôts de Marseille, 

act. 500fr., t.p.(ex-çoupon44).
Entrepôts et Magasins! Gcnér. de 

Pans.a.500fr..t.p. (ex-c. 21).. 
Eaux (G18 générale des), action 

500fr., t. p.(ex-coupon.41)’....
Eanxet Eclairage(Soc. Lyonnaise, 

des),act.500r., t. p. (ex-e. Ï2).; 
CIe Génér. du Gaz pour la France 

et l’Etranger, act500 fr., t. p.
Compagnie Parisienne du Gaz, 

act. de250 fr., tout payé.
• (ex-coupon 73)

421 50 ........... .....................

438 435 430 ,

575 ... ... ... ....

1895 ...............
Juin. 95

Nov. 95 
ex-c. 28 
Oct. 95.

1092 1095 •..........

Avril 95 d° act. de jouiss.(ex:c. 23). 828 829 ... ........
Jui 11.95 Compie générale Transatlantique, 

actions 500 fr., tout payé...... 
(ex-coupon 68)

MessageriesMarit., a.500fr.,t.p.

Omnibus de Paris(C1', gén. des), 
act. 500 fr., t. p. ( ex-c. 20).

d» act. de jouiss.(ex-c.20). 
Voitures à Paris(Cle génér. des), 

' act. 500 fr.. t. p. (ex-coupon 53).

340 ...............

625 ÀW .1. .. ... ....
(ex-c. 3.
Juill. 95 1075 1077 1078 ................

Juill. 95 
d»

505 ...............

530 ...............

Mai 95. 
ex-rép,

Nov. 95

Juin 95.
Oct. 93.

Établissements DecauvÙle aîné; 
act. 500 fr., t. p. (en liquid.)..

Malüdano(Minesde),a.250f., t.p. 
(ex-coupon 3)

d» act. de jouiss. (ex-c. 1).. 
Métaux (Comp1’ française des), 

act.500fr., t.p. (ex-cOup. 2)..

180 25 485 ;.. ../

769 780 ..............................

... ... 0.0 •• 0.0 ••••

393 50 390 387 ............. ..

Avril95

JÛ11188.

d"

Salines de l’Est, a. del/15008, tout 
payé (ex-coupon 55).......... 

Canal Marit. de Corinthe (C,e in­
ternationale), act,500fr.’, t. p..

(ex-coupon 12) (en liq.) 
Canal Interocéanique (Q1® univer­

selle du), act; 500 fr., tout payé.
(ex-coupon 15) (en liq.)

< d® obl. à lots, t. p. à la répart®1*.

d® d® 210 fr. payés....

272 50 275 277 50 .........

7f25 . .............. ....

Déc. 88. 130 429 428 .. .............

266 268 25 50 269 .........

• d» Bonsàlots89.(Loil5juil.). 129 50 130 ........................

Juill. 95 Canal Maritime de Suez, actions 
500fr.,tout payé(ex-c.73) 3212 50 3215 ..................

Juill. 95 d» Parts de Fondateurs (ex- 
coupon 35)..,.......... ...1275 1270 .... ......

Sept.95 d° BonsTrent., 3%,r.l25f. 
Suez(Société civile pourierecou- 

vrementdes15% actribuésau 
Gouvernement Egyptien)... 

d“ Cinquièmes(ex-coupott 26).

134 75 .............
Juill. 95 
ex-c. 16

Juili. 95
2170 2175 ........................

AU COMPTANT
A TEMMB

Premier 
cours. Plus haut. PI. bas. Dernier 

cours,.

en liq. • 
fin cl...

...........

en liq . -

fin et...
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...........
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en liq..
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...........

au 31..
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au 31- •
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... .. . '

ad 31. •
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...........dlO

ad 31 • •
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en liq..

...........diô iii " 65'
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en liq..

...........diô ;; " d5r
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..

au 3Ï-. 
Peau 15 
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au 31.. 
en liq..

1072 EO
........... ' dlO
........... dlO

” d5'
, d5'

au 31. •
Peau 15 
en liq..

'... *. iii diô ÔZ 45e

au 31- •
en liq.. 
au 31.. 
en liq..

,, , d5' , . , 65'

au 31.. 
en liq..

........... dlO ... , 65'

au 31.: 
Pcau 15 
en liq..
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385 , '
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... ..
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............... ... ..
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viandes de conserve trop cuites et trop 
( épuisées de leurs sucs; il exige aussi que 
|?le bouillon faisant partie dé la conserve 
Gsoit le produit de l’évaporation du liquide 
uians lequel a cuit la viande. Mais aucune 
1 conserve exotique ne satisfait à cette der- 
i-nière condition, parce que son exécution 
‘entraînerait une augmentation sensible du 
bprix de revient. »

11 faut reconnaître que c’est là un point 
de vue auquel on ne devrait pas se placer.

Voici ce que dit encore le même auteur : 
« La viande de conserve exotique est géné­

ralement trop peu cuite, peu savoureuse et 
[tirée des bas morceaux; sa teneur en subs­
tances extractives et sels est d’environ 
1 p. 100, alors que dans une viande de con­
serve convenablement préparée, on trouve 
.près de 3 p. 100 de ces principes.

« Quant àu bouillon, il est le plus sou­
vent à l’état de gelée louche, ayant un goût 
peu agréable de colle forte, se fondant à 
+ 24° en donnant un liquide trouble, 
chargé d’écume et de graisse, ne renfer­
mant qu’une quantité d’extrait de .viande 
correspondant à celle que contient un 
bouillon de blanchiment. »

Enfin, vous vous rappelez ce qu'un jour­
nal spécial publiait sur la remarquable 
exposition organisée -à Anvers par la so­
ciété Kemmerich, qui classe « les bouillis 
parmi les déchets de la fabrication des ex- 
i traits eTcTespeptones », et indique son em­
ploi ainsi qu’il suit : « Quant au bouilli, il est 
isoigneusement mis en boîte de conserve et 
; sert à l’alimentation des troupes en campa­
gne ».

Vous comprenez, d’après ces observa­
tions, combien j’estime qu’il y a lieu de 
préserver désormais l’armée des viandes 
américaines et de ne lui distribuer exclusi­
vement que des conserves préparées en 
France, soit par l’industrie, française, soit 
par l’administration militaire.

M, le ministre de la guerre peut-il crain­
dre de manquer de fournisseurs ?

On a fait une enquête. Vingt-cinq villes 
ont proposé à l’administration militaire 
d'outiller des établissements et de fabriquer 
des conserves de viande pour l’armée ; onze 
départements ont déclaré qu’ils étaient en 
mesure de fournir ce qui est nécessaire. 
Que faut-il à l’armée? Il lui faut 140 quin­
taux de conserve par jour en temps de paix, 
et, en temps de guerre, 1,200 quintaux. Or, 
il est résulté de l’enquête faite par l’admi­
nistration de la guerre elle-même que l’in­
dustrie privée est capable de fournir 2,000 
quintaux par jour et, par conséquent, de 
suffire et au delà même à tous les besoins.

Vous craignez la coalition des fournis­
seurs ?

Vous avez un moyen bien simple d’y pa­
rer : si l’inconvénient se présente un jour, 
faites comme les Allemands. Depuis vingt 
ans, à Spandau, à Thorn, à Mayence, ils ont 
des usinés qui fabriquent toutes leurs con­
serves de viande pour l’armée.

Je demande à M. le ministre de faire des 
déclarations très fermes qui nous assurent 
que désormais nos troupes ne recevront 

'plus que des conserves de viande fabriquées 
en France, et surtout qu’on évitera de leur 
distribuer des conserves aussi défectueuses 
que celles qui nous été fournies par l’étran­
ger. (Très bien ! très bien !)

M. le président. La parole est à M. le mi­
nistre de la guerre.

M. Cayaignac, ministre de la guerre. 
Messieurs, l’honorable M. Lesouëf vient de 
traiter ici deux questions qui né sont pas 
intimement liées : l’une a trait aux condi­
tions générales d’établissement des cahiers 
des charges du ministère. de la guerre ; 
l’autre à la fourniture par l’industrie natio­
nale. des conserves de viande nécessaires à 
l'armée.

- En ce qui concerne les clauses des cahiers
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des charges du ministère de la guerre, M. 
Lesouëf a rappelé ce que j’avais dit ailleurs, 
et ce que je ne renie nullement. J'estime, 
én effet, qu’il est tout à fait nécessaire de 
modifier l’esprit dans lequel ces cahiers des 
charges ont été rédigés jusqu’à présent. Je 
pense qu’il y a lieu peut-être, avant tout, 
de modifier les conditions de réception et 
de garanties auxquelles peuvent donner 
lieu les entreprises de la guerre.

Je disais tout à l’heure que cette question 
des cahiers des charges n'était pas intime­
ment liée à celle de la fourniture des con­
serves de viande par l’industrie nationale. 
Elle s’y rattache cependant dans une cer­
taine mesure ; car j'espère bien, et je suis 
même convaincu, qu’en ne laissant pas les 
industriels français dans l'incertitude, en 
leur donnant un avenir assuré, en leur per­
mettant de savoir à l'avance sur quoi ils 
peuvent tabler, nous arriverons à modifier 
les prix beaucoup trop élevés qu’ils nous 
font à l’heure actuelle.

J’estime que les difficultés que nous 
avons rencontrées relativement àu prix 
des conserves proviennent en partie de ce 
qu’on a fractionné peut-être à l’excès les 
fournitures, et que, dans ces conditions, on 
n’a pas permis aux fabricants de conserves 
d’utiliser suffisamment les déchets des vian­
des qu’ils emploient.

Une utilisation plus complète de ces dé­
chets étant un des moyens d’abaisser les 
prix, je crois qu’il sera possible, en limi­
tant le fractionnement des fournitures, 
d’obtenir des taux moins élevés que ceux 
qu’on nous offre aujourd’hui.

J'arrive maintenant à la question de la 
fourniture par l’industrie nationale des 
viandes de conserve.

J’ai l’intention tout à fait formelle de ré­
server ces fournitures au marché français. 
J’en ai donné la preuve en demandant au 
Sénat de discuter immédiatement, à cette 
fin de session, le projet .qui vient d’être 
adopté par la Chambre des députés.

J’ai cette intention, non seulement pour 
telle ou telle raison économique que l’on 
peut invoquer d’un côté ou de l’autre, mais 
aussi et surtout parce que j’estime qu’il y 
a, au point de vue de la défense nationale, 
un intérêt réel et tout à fait précis à le 
faire. (Très bien!) En effet, il est une chose 
dont on ne tient pas suffisamment compte, 
c’est la nécessité des mesures à prévoir 
pour l'alimentation en viande des troupes 
dans le cas d’une mobilisation.

Quand il s’agit d’alimenter nos armées en 
farine et en pain, nous possédons, dès le 
temps de paix, les ressources nécessaires 
sur le territoire et, à ce point de vue, lors­
que, le jour d’une déclaration de guerre, 
nous réunirons sur la frontière deux mil­
lions d’hommes, nous n’aurons pas d'autre 
opération à exécuter que de transporter en 
des points déterminés les ressources en blé 
et farine existant sur l'ensemble du terri­
toire.

Pour la viande, la situation est toute dif­
férente : la plupart des hommes que nous 
avons à alimenter en viande en temps de 
guerre ne consomment que peu ou pas de 
viande en temps de paix. D’où la nécessité 
tout à fait impérieuse, de créer, sur le ter­
ritoire français, les ressources qui nous 
sont nécessaires ; et c’est pour cette raison, 
avant toutes les autres, que je suis plus 
résolu que qui que ce soit à favoriser, à 
aider, par tous les moyens possibles, la 
fourniture par le marché français seul des 
conserves de viande du ministère de la 
guerre.

, Cela dit, vous me permettrez, messieurs, 
d’ajouter que je suis absolument résolu, 
d’autre part, à ne pas payer les conserves 
de viande le prix tout à fait excessif auquel 
on les a payées jusqu’à présent. En effet, 
les prix qui au début étaient de 235 fr. le 
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quintal ont monté successivement jusqu’à 
250 fr., 290 fr. et ont même atteint 300 fr. 
aux dernières adjudications.

Vous comprendrez que le ministère de la 
guerre, s’il a souci de réserver à l’industrie 
nationale les fournitures de conserves de 
viande, doit.avoir également le souci de ne 
pas imposer aux contribuables des sacrifices 
trop élevés. (Marques d’approbation.)

C'est pour ce dernier motif que je fais au 
Sénat cette déclaration très nette, et c’est 
pour ce motif aussi que je demande au 
Sénat de vouloir bien voter le deuxième 
paragraphe de la loi en discussion. Il ne 
faut pas, en effet, que le ministère de la 
guerre reste absolument désarmé en pré­
sence des demandes excessives qui sont 
faites; et, pour cette raison seulement, je 
demande au Sénat de vouloir bien adopter 
dans son intégralité la proposition de loi 
qui lui est soumise. (Très bien!)

M. le général Billot, président de la com­
mission de l’armée. La commission de l’ar­
mée s’associe tout entière aux déclarations 
de M. le ministre de la guerre; elle.prie le 
Sénat de voter la proposition de loi telle 
qu’elle lui est présentée.

M. le président. Personne ne demande 
plus la parole?...

Je consulte le Sénat sur la question de 
savoir s’il veut passer à la discussion de 
l’article unique du projet de loi.

Il n’y a pas d’opposition?...
Je donne lecture de cet article :
« Article unique. — A partir du 1er. jan­

vier 1897, les approvisionnements de con­
serves de viande pour la consommation dè 
l’armée ne pourront être renouvelés qu’au 
moyen de conserves fabriquées en France, 
aux colonies ou dans les pays de protec­
torat, avec du bétail indigène et sous le 
contrôle ou dans les établissements de 
l’Etat.

« Il ne pourra être dérogé à cette règle 
que dans des circonstances exceptionnelles, 
pour une durée limitée, par décret rendu 
en conseil des ministres et publié au Jour­
nal officiel. »

Je consulte le Sénat.
(Le projet de loi est adopté.)

AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION D’UNE PRO­
POSITION DE LOI RELATIVE AU RECRUTE­
MENT DE L’ARMÉE

M. le président. L’ordre du jour appelle 
la discussion de la proposition de loi de 
M. Benazet portant modification de l’arti­
cle 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur le re­
crutement de l’armée, relativement au ser­
vice de deux frères.

M. Benazet. Monsieur le président, je 
demande la parole afin d’expliquer en quel­
ques mots au Sénat pour quelles raisons il 
y a lieu d’ajourner à une séance ultérieure 
la discussion de cette proposition de loi.

M. le président. La parole est à M. Be­
nazet.

M. Benazet. Messieurs, j’ai eu l’honneur 
de déposer une proposition de loi tendant 
à modifier le texte de l’article 21 de la loi 
de recrutement. Cette modification inté­
resse plusieurs catégories de dispensés dont 
la situation a été compromise par la rédac­
tion adoptée au mois de juillet dernier. Le 
texte nouveau que je propose a reçu l’ap­
probation de votre commission de l’armée 
et de M. le ministre de la guerre ; je pou­
vais espérer que, dans ces conditions, il se­
rait adopté sans difficulté par le Sénat.

Mais, dans ce même article 21, la com­
mission de l’armée vous propose d’intro­
duire une seconde modification, une modi­
fication concernant les frères des ajournés, 
et il résulte du rapport déposé hier par 
l’honorable M. Delpech que la commission, 
croyait être d’accord, sur ce second point
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| comme sur le premier, avec M. le ministre 
> de la guerre.

Il y a là, paraît-il, un malentendu, et 
M. le ministre .de la guerre, qui vient de 
prendre à l’instant communication de ce 
rapport, m’a fait l’honneur de me dire 
qu’il dèmandait à être entendu à nouveau 
par la commission de l’armée. Nous ne 
pouvons que nous incliner devant ce désir, 
et, dans ces conditions, nous n’avons plus 
qu’à vous prier de vouloir bien retirer la 
discussion de ma proposition de loi de 

[ l’ordre du jour d’aujourd’hui et d’ordonner 
son renvoi à une séance ultérieure, c’est-à- 
dire après que M. le ministre de la guerre 
aura pu s’entendre définitivement avec la 

t commission de l’armée. (Très bien! très 
bien!)

M. le président. M. Benazet demande 
l’ajournement de la discussion de sa propo­
sition de loi.

Il n’y a pas d’opposition?... 
L’ajournement est prononcé.

I re DÉLIBÉRATION SUR UN PROJET DE LOI 
CONCERNANT LE PORT DE SAINT-NAZAIRE

M. le président. L’ordre du jour appelle 
la lre délibération sur le projet de loi, adopté 
par la Chambre des députés, ayant pour 
objet : 1° la déclaration d’utilité publique 
des travaux de construction d’une nouvelle 
entrée au sud du port de Saint-Nazaire ; 

■ 2° l’acceptation des offres de concours du
département de la Loire-Inférieure, de la 
ville et de la chambre de commerce de Saint- 
Nazaire ; 3° la création des voies et moyens 
financiers destinés à assurer la réalisation 
des offres de concours.

M. Saint-Romme, rapporteur. J’ai l’hon­
neur de demander au Sénat, d’accord avec 
le Gouvernement, de vouloir bien déclarer 
l’urgence qui a déjà été votée par la Cham­
bre des députés.

Je dois ajouter que tout le monde est 
d’accord et qu’il n’y a pas lieu à la moindre 
discussion.

M. le président. Je consulte le Sénat sur 
l’urgence qui est demandée par la com­
mission, d’accord avec le Gouvernement.

Il.n’y a pas d’opposition?...
L’urgence est déclarée.
Je consulte le Sénat sur la discussion 

immédiate qui est demandée par vingt de 
nos collègues dont voici les noms : MM. 
Morel, Saint-Prix, Boulanger, Peytral, Le- 
sueur, Monier, Jean Dupuy, Gayot, Tillaye, 
Dufonssat, Pauliat, Villar, Waddington, 
Guésn. Hugot, Emile Loubet.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. président. Personne ne demande 

la parole pour la discussion générale ?...
Je consulte le Sénat sur la question de 

savoir s’il entend passer à la discussion des 
articles du projet de loi.

Il n’y a pas d’opposition?...
Je donne lecture de l’article i" :
« Art. 1er. — Sont déclarés d’utilité pu­

blique les travaux à exécuter pour la cons­
truction d’une nouvelle entrée au port de 
Saint-Nazaire dans le sud et dans l’axe de 
l’ancien bassin de ce port, conformément 
aux disposition générales de F avant-projet 
adopté par Favis du conseil général des 
ponts et chaussées du 23 novembre 1893; 
îesdits travaux évalués à 12 millions. »

Je mets aux voix l’article 1er.
(L’article 1er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — 11 est pris 

acte :
« 1° De l’engagement pris par la ville de 

" Saint-Nazaire, dans la délibération du con­
seil municipal du 31 mars 1895, d’aban- 
flonner gratuitement à l’Etat, en toute pro­
priété, tous les terrains lui. appartenant à 
un titre quelconque et compris dans le pé- 

'' rimètre des ouvrages à exécuter;
« 2» De l'engagement pris par la chambre 

de commercé de Saint-Nazaire, par délibé­
ration des 25 mars et 11 décembre 1895, de 
fournir à l’Etat pour l’exécution des tra­
vaux visés par l’article 1er Ci-dessùs : a)un 
subside de 4,089,000 fr. ; b) des subsides 
complémentaires pour subvenir aux dépas­
sements de dépense dans le cas où le coût 
total des travaux dépasserait l’évaluation 
de 12 millions ;

« 3° Des engagements pris par le départe­
ment de la Loire-Inférieure, suivant délibé­
ration du conseil général en date du 14 avril 
1893, et par la ville de Saint-Nazaire sui­
vant délibération du conseil municipal en 
date du 13 février 1894, de contribuer par 
des subsides s’élevant respectivement à 
945,000 fr. et 750,000 fr.

« La dépense à la charge de l’Etat est li­
mitée à une somme de 6,216,000 fr. ; elle 
sera prélevée sur les ressources annuel­
lement inscrites au budget du ministère 
des travaux publics pour l’amélioration 
des ports maritimes.
< « La chambre de commerce de Saint- 
Nazaire, la ville de Saint-Nazaire et le dé­
partement de la Loire-Inférieure verseront 
au Trésor, à titre de fonds de concours 
pour dépenses d’intérêt public,, au fur et à 
mesure des besoins des travaux, les som­
mes nécessaires à leur exécution jusqu’à 
concurrence du montant total des subsides 
que chacun est tenu de fournir en vertu du 
présent article. L’importance de chaque 
versement partiel à faire par chacun des 
participants et la date à laquelle il devra 
être effectué seront déterminées par le 
ministre des travaux publics. » — (Adopté.)

« Art. 3. — La chambre de commerce de 
Saint-Nazaire est autorisée à emprunter, à 
un taux qui n’excédera pas 4.10 p. 100, les 
sommes nécessaires pour lui permettre :

« 1° De satisfaire aux obligations résul­
tant pour elle de l’article 2 ci-dessus;

« 2° D’unifier, avec les nouveaux em­
prunts prévus à l’alinéa 1er, la partie non 
encore amortie de l’emprunt de 3 millions 
contracté en vertu de la loi du 28 mars 
1889 pour l’amélioration du port, et la partie 
non encore amortie de l’emprunt de 330,000 
francs contracté en vertu du décret du 
18 janvier 1893 pour l’approfondissement 
du vieux bassin.

« La durée maxima de l’amortissement 
des emprunts contractés en vertu du para­
graphe précédent est fixée à soixante-dix 
ans à partir de" la date du premier de ces 
emprunts.

« Lesdits emprunts, toujours rembour­
sables par anticipation, pourront être con­
clus et réalisés, en totalité ou par fraction, 
soit avec publicité et concurrence, soit de 
gré à gré, soit par voie de souscription pu­
blique avec faculté d’émettre des obliga­
tions au porteur ou transmissibles par en­
dossement, soit directement auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations, de la 
Caisse nationale des retraites pour la vieil­
lesse ou du Crédit foncier de France, aux 
conditions de ces établissements. » — 
(Adopté.)

« Art. 4. — Sont abrogés : 1° les décrets 
des 13 juin 1889, 13 décembre 1889et 18 jan­
vier 1893, portant réduction des péages 
maxima dont la perception a été autorisée 
au profit de la chambre de commerce de 
Saint-Nazaire par l’article 5 de la loi du 
28 mars 1889, relative à l’amélioration des 
accès des ports de Saint-Nazaire et de 
Nantes ; 2° les articles 4 et 5 du décret du 
16 janvier 1893, établissant sur les navires 
qui entrent au port de Saint-Nazaire des 
péages destinés à assurer le service de 
l’emprunt autorisé par l’article 3 du même 
décret, pour l’approfondissement du vieux 
bassin.

« A partir de la promulgation de la pré­
sente loi, les péages établis au profit de là 
chambre de commerce de Saint-Nazaire par 

l’article 5 de la loi du 28 mars 1889 seront 
perçus dans les conditions prescrites par 
cet article, sous réserve des modifications 
résultant de l’application de l’article 11 de 
la loi organique du 30 janvier 1893 sur la 
marine marchande.

« Le produit de cette perception sera 
affecté à l’amortissement des emprunts au­
torisés par l’article 3 de la présente loi; elle 
cessera aussitôt après l’entier amortisse­
ment de ces emprunts; » — (Adopté.) .

« Art. 5. — Le département de la Loire- 
Inférieure est autorisé, conformément à la 
demande que le conseil général en a faite, 
à emprunter, à un taux d’intérêt qui ne 
pourra dépasser 4.10 p. 100, une somme 
de 945,000 fr., applicable au payement de la 
subvention prévue à l’article 2.

« Cet emprunt, qui sera remboursable 
dans un délai maximum de cinquante ans, 
sera soumis aux règles indiquées par le 
dernier paragraphe de l’article 3 ci-dessUs 
pour l’emprunt à contracter par la chambre 
de commerce.

« Les conditions des souscriptions à ou­
vrir et des traités à passer de gré à gré 
seront préalablement soumises à l’approba­
tion du ministre de l’intérieur. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Le département de la Loire- 
Inférieure est autorisé, conformément à la 
demande que le conseil général en a faite, 
à s’imposer extraordinairement, pendant 
cinquante ans à partir de 1897, 95 centièmes 
de centime additionnels au principal des 
quatre contributions directes, pour en af­
fecter le produit au service des intérêts et 
au remboursement de l’emprunt de 945,000 
francs autorisé par l’article précédent.

« Cette imposition sera recouvrée indé­
pendamment des centimes extraordinaires 
dont le maximum est fixé chaque année 
par la loi de finances, en vertu de la loi du 
10 août 1871. » — (Adopté.)

« Art. 7.. — La ville de Saint-Nazaire 
(Loire-Inférieure) est autorisée à emprunter, 
à un taux d’intérêt n’excédant pas 4.10 
p. 100, une somme de 750,000 fr., destinée 
au payement de la subvention prévue à 
l’article 2.

« Cet emprunt, qui sera remboursable 
dans un délai maximum de cinquante ans, 
sera soumis aux règles indiquées par les 
deux derniers paragraphes de l’article ci- 
dessus pour l’emprunt à contracter par le 
département. » — (Adopté.)

« Art. 8. — La ville de Saint-Nazaire est 
autorisée à s’imposer extraordinairement, 
pendant cinquante ans à partir de 1896, 
14 centimes 61 centièmes additionnels au 
principal des quatre contributions directes, 
pour en affecter le produit au service des 
intérêts et au remboursement de l’emprunt 
de 750,000 fr. autorisé par l’article précé­
dent. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l’ensemble du projet de 
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

ADOPTION d’un PROJET DE LOI AUTORISANT 
LE GOUVERNEMET A PROROGER DES SUR­
TAXES d’octroi

M. le président. L’ordre du jour appelle 
la discussion du projet de loi, adopté par 
la Chambre des députés, autorisant le Gou­
vernement à approuver par décrets la pro­
rogation de surtaxes d’octroi.

Personne ne demande la parole pour la 
discussion générale ?...

Je consulte le Sénat sur la question de 
savoir s’il entend passer à la discussion de 
l’article unique du projet de loi.

Il n’y a pas d’opposition ?...
Je donne lecture de cet article :
« Article unique. — Le Président de la 

République est autorisé à approuver par 
-décrets rendus en conseil d’Etat là proro­
gation, pour une période de trois mois, à
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Annexes au procès-verbal de la séance 
du samedi 28 décembre.

SCRUTIN
Sur l'article additionnel is bis à la loi de 

finances, présenté par M. Guyot.
Nombre des votants......... . . ............ 245
Majorité absolue ................ 123

Pour l’adoption.................... 109
Contre.................................. 136

Le Sénat n’a pas adopté.

ont voté pour :
MM. Audiffret-Pasquier (duc d’). Audren de 

Kerdrel.
Bardoux. Bartbe (Marcel). Baudens. Bé-*  

jarry (de). Benazet. Bernot. Biré (Alfred). 
Blavier. Blois (comte de). Boulanger (Ernest). 
Brothier. Brun (Lucien). Brunet. Brusset. 
Buffet.

Camparan. Carné (marquis de). Casablanca 
(de). Chado'is (colonel de). Chauveau (Franck). 
Chesnelong. Clamageran. Cordelet. Cordier.

Dauphin. Decauville (Paul). Demôle. De- 
vès (Paul). Drumel. Duchesne-Fournet. Du- 
mon. Durand. Durand-Savoyat (Emile). Du- 
treü (Paul).

Espivent de la Villesboisnët (général comte). 
—Farinoïe. Faye. Fleury (Paul). Folliet. 
Fresneau. Frézoul. Froment.

Gadaud. Gailly. Garrisson. Gomot. Gouin. 
Grivart. Guérin (Eugène). Guibourd de Luzi- 
nais. Guyot.

Halgan (Emmanuel). Haugoumar des Portes.
Hùgot (Côte-d’Or). Huon de Penanster.

Jacques.
Krantz.
Lacave-Laplagne. Lamarzelle (de). Laporte. 

Lareinty (baron de). Laubespin (comte de). La- 
vergne (Bernard). Le Breton. Le Cour Grand- 
maison. Leroux (Aimé). Le Royer. Lesouëf. 
Loubet. Luro.

Malézieux. Marcère (de). Maret, Marquis. 
Martell (Edouard). Mercier. Merlet. Mir. Mo- 
nis (Ernest). Montesquiou-Fezensac (duc de). 
Morel. Munier.

Ollivier (Auguste). Ouvrier.
Pajot.Poriquet.
Ratier. Rémusat (Paul de). Rolland. Rou­

land. Roussel (Théophile). Rozière (de).
Saint-Prix. Saisv (Hervé de). Savigny de 

Moncorps (comte de). Sébline.
Teisserenc de Bort. Tézenas. Théry. Thé- 

venet. Thurel. Tillaye.
Véron (amiral). Vignancour. Villegontier 

(comte de la). Voisins-Lavernière (de). Vol- 
land.

ONT VOTÉ CONTRE :

MM. Allègre. Allemand. Anglès. Arago (Em­
manuel). Astor.

Baduel. Barbedette. Barrière. Bernard. Ber­
thelet. Bisseuil. Bizot de Fonteny. Blanc 
(Philippe). Blanc (Xavier). Bonnefoy-Sibour. 
Borriglione. Bourganel. Briens. Bruel. Bru- 
gnot. Brunon. Buvignier.

Cabart-Danneville. Calvet. Camescasse. Ca- 
simir-Perier (Paul). Cazot (Jules). Chaix (Cy- 
prien). Ghiris. Claeys. Cochery (Adolphe). 
Coillot. Combes. Combescure (Clément). Cons- 
tans. Corail.

Danelle-Bernardin. Darbot. Deandreis. Del- 
lestable. Delobeau. Delpech. Demoulins de 
Riols. Depreux. Déprez (André). DeschaneL 
Desmons. Dethou. Deveïle (Edmond). Dian- 
court. Dietz-Monnin.. Drouhet (Théodore). 
Dufoussat. Dulac. Dupuy (Jean). Dusolier 
(Alcide).

Fallières. Fayard. Floquet (Charles). Forest 
(Charles). Fousset. Francoz. Fruchier.

Gaillard (Gilbert). Galtier. Garrande Balzan. 
Gauthier. Girard (Alfred). Girard (Deux-Sèvres). 
Girault. Godin (Jules). Goujon. Gravin. Grévy 
(Albert). Grévy (général). Guichard (Jules). 
Guyot-Lavaline.

Halléguen. Haulon. Huguet(A.).
Isaac.
Jouffrault.
Kiener.
Labiche (Emile). Labiche (Jules). Labrousse. 

Laurens. Lefèvre (Alexandre). ' Legludic. Le- 
porcbê. Lourties.

Mâcherez. Millaud (Edouard). Milliard. Mo- 
nier. Morellet.

Nioche.
Oudet.
Parissot. Paul Gérentê. Pauliac. Pauliat. 

Pazat. Peaudecerï. Peytral. Poirrier (Marne). 
Poirrier (Seine). Ponlevoy (Frogier de). Pradal.

Rambaud (Alfred). Ranc. Régismanset. Rey 
(Edouard). Ringot. Roger.

Saint-Romme. Sal (Léonce de), Salomon.
Savary. Scheurer-Kestner. Scrépel.

Tassin. Taulier, Thézard (Léopold). Tir- 
man. Tolain. Tribert. Trystram. Turgis.

Velten. Verninac (de). Vilar (Edouard).
Villard. Vînet.

Waddington (Richard). Waldeck-Rousseau.

n’ont pas pris part au vote :
MM. Barbey. Belle. Benoist. Béral. Béren­

ger. Billot (général). Bouilliez (Achille).
Caduc. Challemel-Lacour. Chovet. Coste.

Courcel (baron de). Couteaux. Cuvinot.
Dufay. Dupouy.
Fabre (Joseph). Freycinet (de).
Gayot (Emile) (Aube). Géry-Legrand. Guin- 

dey.
Hamel (Ernest). Hébrard (Adrien). Hébrard 

(Jacques).
Jap y (général).
Lavertuj on (André). Lecomte (Maxime). Le­

lièvre. Le Play (Albert). Lesueur (Georges). 
Levrey.

Magnin. Martin (Félix). Mazeau. Monsser- 
vin.

Pénicaud. Perras. Prevet.
Reymond. Rousseau.
Silhol. Simon (Jules). Soustre. Spuller.
Trarieux.
Vissaguet.
Wallon.

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Chantemille. Denormandie. Labbé 
(Léon).

Les nombres annoncés en séance avalent été 
de :

Nombre des votants............ ............ 258
Majorité absolue............................... 130

Pour l’adoption......... .......  116
Contre.................................  142

Mais, après vérification, ces nombres ont été 
rectifiés conformément à la liste de scrutin ci- 
dessus.

SCRUTIN
Sur l'ensemble du projet de loi, adopté par la 

Chambre des députés, portant fixation du bud­
get général des dépenses et des recettes de 
l'exercice 1896.

Nombre des votants......................   268
Majorité absolue...................   135

Pour l’adoption.  ......... 236
Contre....... ...............  32

Le Sénat a adopté.

ont voté pour :
MM. Allègre. Allemand. Anglès. Arago 

Emmanuel). Astor.
Baduel. Barbedette. Baifcey. Bardoux. Bar­

rière. Barthe (Marcel). Baudens. Belle. Be­
noist. Bernard. Bernot. Berthelet. Billot 
(général). Bisseuil. Bizot de Fonteny. Blanc 
(Philippe). Blanc (Xavier). Bonnefoy-Sibour. 
Borriglione. Bouilliez ( Achille). Boulanger 
(Ernest). Bourganel. Briens. Brothier. Bruel. 
Brugnot. Brunet. Brunon. Brusset. Buvi­
gnier.

Cabart-Danneville. Caduc. Calvet. Cames- 
casse. Camparan. Casablanca (de). Cazot 
(Jules). Chadois (colonel de). Chaix (Cyprien). 
Chauveau (Franck). Chiris. Chovet. Claeys. 
Clamageran. Cochery (Adolphe). Coillot. 
Combes. Combescure (Clément). Constans. 
Cordelet. Cordier. Corail. Coste. Courcel 
(baron de). Cuvinot.

Danelle-Bernardin. Darbot. Dauphin. Dean- 
dreis. Decauville (Paul).. DeHestable. Delo­
beau. Delpech. Demôle. Demoulins de Riols. 

Depreux. Déprez (André). Deschanel. Des­
mons. Dethoù. Develle (Edmond). Devès 
(Paul). Diancourt. Dietz-Monnin, Drouhet 
(Théodore). Drumel. Duchesne-Fournet.’ 
Dufay. Dufoussat. Dulac. Dupouy. Du­
puy (Jean). Durand. Durand-Savoyat (Emile). 
Dusolier (Alcide).

Fabre (Joseph). Fallières. Fârinole. Fayard. 
Faye. Fleury ( Paul). Floquet ( Charles )( 
Folliet. Forest (Charles). Fousset. Franco». 
Frézoul. Froment. ;t

Gadaud. Gaillard (Gilbert). Gailly. Galtiê’r. 
Garran de Balzan. Gauthier. Gayot (Emile) 
(Aube). Géry-Legrand. Girard (Alfred). Gi­
rard (Deux-Sèvres). Girault. Gomot. Gouin. 
Goujon. Gravin. Grévy (Albert). Grévy(géné­
ral). Guérin (Eugène). Guichard (Jules). Guyot. 
Guyot-Lavaline.

Halléguen. Haulon. Hébrard (Jacques). Hu- 
got (Côte-d’Or). Huguet (A.).

Isaac. '
Jacques. Jouffrault.
Kiener. Krantz.
Labiche (Emile). Labiche (Jules). Labrousse.

Laporte. Laurens. Lavergne (Bernard). La- 
vertujon (André). Lecomte (Maxime). Lefèvre 
(Alexandre). Legludic. Lelièvre. Le Play (Al­
bert). Leporché. Leroux (Aimé). Le Royer. 
Lesouëf. Lesueur (Georges). Loubet. Lour­
ties. Luro.

Mâcherez. Magnin. Malézieux. Marcère 
(de). Maret. Marquis. Martell (Edouard). 
Martin (Félix). Mazeau. Mercier. Millaud 
(Edouard). Milliard. Mir. Monier. Monis (Er­
nest). Monsservin. Morel. Morellet. Mu-, 
nier.

Nioche.
Oudet Ouvrier.
Parissot. Paul Gérente. Pauliac. Pauliat.

Pazat. Peaudecerf. Pénicaud. Perras. Pey­
tral. Poirrier (Marne). Poirrier (Seine). Pon­
levoy (Frogier de). Pradal. Prevet.

Rambaud (Alfred). Ranc. Ratier. Régis- 
manset. Rémusat (Paul de). Rey (Edouard). 
Reymond. Ringot. Roger. Rolland. Rou­
land. Roussel (Théophile). Rozière (de).

Saint-Prix.’ Saint-Romme. Sal (Léoncede). 
Salomon. Savary. Scrépel. Sébline. Silhol.

t Spuller.
Tassin. Taulier. Teisserenc de Bort. Téze­

nas. Thézard (Léopold). Thurel. Tillaye. 
Tirman. Tolain. Trarieux. Tribert. Trys­
tram. Turgis.

Velten. Verninac (de). Vignancour. Vilar 
(Edouard). Villard. Vinet. Vissaguet. Vol- 
land.

Waddington ((Richard). Waldeck-Rousseau. 
Wallon.

ONT VOTÉ CONTRE :

MM. Audiffret-Pasquier (duc d’). Audren de 
Kerdrel.

Béjarry(de). Biré (Alfred). Blavier. Blois 
(comte de). Brun (Lucien). Buffet.

Carné (marquis de). Chesnelong.
Dumon. Dutreil (Paul).
Espivent de la Villesboisnet (général comte).
Fresneau.
Guibourd de Luzinais.
Halgan (Emmanuel). Haugoumar des Por­

tes. Huon de Penanster.
Lacave-Laplagne. Lamarzelle (de). Lareinty 

(baron de). Laubespin (comte de). Le Bre­
ton. Le Cour Grandmaison.

Merlet. Montesquiou-Fezensac ((duc de).
Ollivier (Auguste).
Poriquet.
Saisy (Hervé de). .Savigny de. Moncorps 

(comte de).
Véron (amiral). Villegontier (comte de la).

n’ont pas pris part au vote :
MM. Benazet Béral. Bérenger.
Casimir-Perier (Paul). Challemel-Lacour» 

Couteaux.
Freycinet (de). Fruchier.
Garrisson. Godin (Jules). Grivart. Guindey.
Hamel (Ernest). Hébrard (Adrien).
Japy (générai).
Levrey.
Pajot.
Rousseau.
Scheurer-Kestner. Simon (Jules). Sous- 

trc •
Théry. Thèvenet.
Voisins-Lavernière (de).
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absents par. congé : .

MM.Chantemille,Denormandie, Labbé (Léon).

Les nombres annoncés en séance avaient 
été de :

Nombre des votants........ ....... 271
Majorité absolue......... . ................... 136

Pour l'adoption...................  239
Contre.................................. 32

Mais, après vérification, ces nombres ont 
été rectifiés conformément à la liste de scru­
tin ci-dessus.

SCRUTIN
Sur le maintien à la commission des finances de 

l'examen , des articles 65 et 66 disjoints du 
projet de loi du budget général des dépenses 
et des recettes de l'exercice 1896.

Nombre des votants......................... 242
Majorité absolue.............................. 122

Pour l'adoption.................... 87
Contre'.................................. 155

Le Sénat n’a pas adopté.

'ont voté pour :
MM. Baduel. Barbedette. Barbey. Barrière. 

Belle. Berthelet. Bisseuil. Bizot de Fonteny. 
Blanc (Philippe). Bonnefoy-Sibour. Borriglione. 
Boulanger (Ernest). Bourganel. Brothier. Bru- 
gnot. Brunet. Brunon.

Caduc. Calvet. Casimir-Perier (Paul).' Chau­
veau (Franck). Chiris. Cochery (Adolphe). 
Combes. Constans. Cordier.

Danelle-Bernardin. Darbot. Deandreis. Del­
pech. Déprez (André). DesmonS.. Dietz-Mon- 
nin. Drouhet (Théodore). Dufoussat. Dupuy 
(Jean).

Fabre (Joseph). Falliéres. Fayard. Fâye. 
Fousset.

Galtier. Girard (Alfred). Girault. Godin (Ju­
les). Goûin. Goujon. Guérin (Eugène). Gui­
chard (Jules). Guyot.

Isaac.
Jacques.
mener.
Laporte. Laurens. Lavergne (Bernard). La- 

vertujon (André). Legludic. Leporché. Le 
Royer. Lesouëf. Lesueur (Georges). Loùbet.

Mâcherez.
Nioche.
Paul Gérente. Pauliac. Pauliat. Peaude- 

cerf. Poirrier (Marne). Ponlevoy (Frogier de).
Rambaud (Alfred). Ranc. Ratier. Régis- 

manset. Reymond.
Saint-Romme. Sal (Léonce de). Savary.
Taulier. Tillaye. Tirman. Turgis.
Vilar (Edouard). Villard.

' Waddington (Richard). Waldeck-Rousseau.

ONT VOTÉ CONTRE :

MM. Allègre. Allemand. Anglés. Arago 
(Emmanuel). AStor. Audiffret-Pasquier (duc (r). 
Audren de Kerdrel.

Bardoux. Barthe (Marcel). Baudens. Béjarry 
(de). Benazet. Benoist. Bernard. Bernot. Bil­
lot (général). Biré (Alfred). Blanc (Xavier). 
Blavier. Blois (comte de), Bouilliez (Achille). 
Bruel. Brun (Lucien). Buffet.

Cabart-Danneville. Camescàsse. Camparan. 
Carné (marquis de). Casablanca (de). Cazot 
(Jules).’ Chadois (colonel de). Chaix (Cyprien). 
Chesnelong. Chovet. Claeys. Clamageran. 
Coillot. Cordelet. Cornil. Coste. Cuvinot.

Dauphin. Dellestable. Delobeau. Demôle. 
Demoullns de Riols. Depreux. Deschanel. 
Dethou. Develle (Edmond). Diancourt. Dru- 
mél. Duchesne-Fournet. Düfây. Dumon. 
Dupôuy. Durand. Durand-Savoyat (Emile), 
yüsolier (Alcide). Dutreil (Paul).

Espivent de la Villesboisnet (général comte).
Farinole. Fresneau. Frézoul. . Froment.
Gadaud. . Gaillard (Gilbert). Gailly. ■ Garran 

de Balzan. Gayot (Emile) (Aube). Géry-Le- 
grand. Girard (Deux-Sèvres), . Gomot. Grévy 
(Albert). Grévy (général). Grivart. Guibourd 
de Luzinais. Guyot-Lavaline.

Halgan (Emmanuel).' Halléguen, Haugou- 

mar des Portes. Haulon. Huguet (A.). Huon 
dé Penanster.

Jouffrault.
Krantz.
Labiche (Emile). Labiche (Jules), Labrousse. 

Lacave-Laplagne. Lamarzelle (de). Lareinty 
(baron de). Laubespin (comte de). Le Breton. 
Le Cour Grandmaison. Lelièvre. Le Play (Al­
bert). Leroux (Aimé).’ Lourties. Luro.

Malézieux. Maret. Marquis. Martell (Edouard). 
Martin ( Félix ). Mercier. Merlet. Millaud 
(Edouard), Milliard. Monier Monis (Ernest). 
Monsservin. Montesquiou-Fezensac (duc de). 
Moréllet. Muniër.

Ollivier (Auguste). Oudet. Ouvrier.'
Pajot. Parissot. Pazat. Pénicaud. Perras. 

Poirrier Seine). Poriquet. Pradal. Prevet.
Rémusat (Paul de). Rey (Edouard). Ringot. 

Rolland. Roussel (Théophile). Rozière (de).
Saint-Prix. Saisÿ (Hervé de). Savigny de 

Moncorps (comte de). Scrépel. Sébline.
Teisserenc de Bort. Tézenas. Théry. Thé- 

venet. Thurel. Tolain. Trarieux. Tribert. 
Trystram.

Verninac (de). Véron (amiral), Vignancour. 
Villegontier (comte de la). Vissaguet. Voi- 
sins-Lavernière (de). Volland, 
- Wallon.

n’ont pas pris part au vote :
MM.Béral. Bérenger. Briens. Brusset. Bu- 

vignier. Challemel-Lacour. Combescure (Clé­
ment). Courcel (baron de). Couteaux.

Decauville (Paul), Devès (Paul). Dulac.
Fleury (Paul). Floquet (Charles). Folliet.

Forest (Charles). Francoz. Freycinet (de). 
Fruchler.

Garrisson. Gauthier. Gravin. Guindey.
Hamel (Ernest). Hébrard (Adrien). Hébrard 

(Jacques). Hugot (Côte-d'Or;.
Japy (général).
Lecomte (Maxime). Lefèvre (Alexandre). Le- 

vrey. ...
Magnin. Marcère (de). Mazeau, Mir. Morel.
Peytral.
Roger. Rouland. Rousseau.
Salomon. Scheurer-Kestner. Silhol. Si­

mon (Jules). Soustre. . Spuller.
. Tassin. Thézard (Léopold).
Velten. Vinet.

absents par congé :
MM. Chantemille. Denormandie. Labbé 

(Léon). 

Les nombres annoncés en séance avaient 
été de :

Nombre des votants. ...............   254
Majorité absolue ................ 128

Pour l’adoption............ .  91
Contre............................. ... 163

Mais, après vérification, ces nombres ont été 
rectifiés conformément à la liste de scrutin ci- 
dessus, . ■

SCRUTIN
Sur le projet de loi, adopté par la Chambre des 

députés, portant ouverture du ministre dé 
l'instruction publique, des beaux-arts et des 
cultes,. d'un crédit supplémentaire. de la 
somme de 338,107 fr. 60 à rattacher au cha­
pitre 3? (Voyages et missions scientifiques) 
du budget des dépenses de l'exercice 1895.

Nombre des votants  ........ 219
Majorité absolue..........................  110

Pour l’adoption..........., 219

Le Sénat a adopté.

ont voté pour :

, MM. Allègre. Allemand. Anglès, Arago 
(Emmanuel), Astof. Audren de Kerdrel.
, Baduel. Barbedette. Bardoux. Barrière. 
Barthe (Marcel). Baudens, Belle. Benoist. 
Bernard. Bernot. , Billot. (général).. Bisseuil. 
Bizot de' Fonteny. Blanc (Xavier). Bônnefoÿ- 
Sibour. Borriglione. Bfdüitlièz (Achille). Bruel. 
Brugnot: -Brunet. Buffet; -Buvïgnièr. ‘ ’

Cabart-Danneville. Caduc. Calvet. Cames- 
casse. Camparan. Casablanca (de). Casimir- 
Perièr (Paul). Cazot (Jules). Chaix (Cyprien) 1 
Chiris. Chovet. Clàeys. Clamageran. Cochéry 
(Adolphe). Coillot. Constans. Cordelet. Cor- 
diér. Cornil. Coste. Courcel (baron de). Qu- 
vinot.

Danelle-Bernardin. Darbot. Dauphin. Dean­
dreis. Decauville (Paul). Dellestable, Delo­
beau. Delpech. Demôle. Demoulins de Riols. 
Deprèux. Déprez (André). Deschanel. Des- 
mons. Dethou. Devès (Paul). Diancourt. 
Dietz-Monnin. Drouhet (Théodore). Drumel. 
Duchesne-Fournet. Dufay. Dufoussat. Dulac. 
Dupouy. Dupuy (Jean). - Durand-Savoyat 
(Emile).

Fabre,(Joseph). Falüères. Farinole. Fayard. 
Faye. Floquet (Charles). Folliet. Forest (Char­
les). Fousset. Francoz. Freycinet (de). Fré­
zoul. Froment. Fruchier.

Gadaud. Gaillard (Gilbert). Gailly, Galtier. 
Garrân de Balzan. Garrisson. Gauthier. GayOt 
(Emile) (Aube). Géry-Legrand. Girard (Alfred), 
Gomot. Gouin. Goujon. Gravin. Grévy 
(Albert). Grévy (général). Guérin (Eugène). 
Guyot. Guyot-Lavaline.

Halléguen, Hamel (Ernest), Haulon. Hé­
brard (Jacques). Hugot (Côte-d’Or). Huguet (A.).

Jacques. Jouffrault.
Kiener. Krantz.
Labiche (Emile). Labiche (Jules). Labrousse. 

Laubespin ( comte de /. Laurens. Lavergne 
(Bernard). Lecomte (Maxime). Lefèvre (Alexan­
dre). Legludic. Lelièvre. Le Play (Albert). 
Leporché. Leroux (Aimé). Le Royer. Lesouëf. 
Loubet. Lourties. Luro.

Mâcherez. Magnin. Malézieux. Marcère (de). 
Maret. Martell(Edouard). Martin (Félix). Ma- 
zeau. Mercier. Millaud (Edouard). Mir. Mo­
nier. Monsservin. Morel. Munier.

Nioche.
Oudet. Ouvrier.
Paul Gérente. Pauliac. Pazat. Pénjcaud. 

Perras. Peytral. Poirrier (Marne). Poirrier 
(Seine). Ponlevoy (Frogier de). Pradal. Prevet.

Rambaud (Alfred.) Ranc. Ratier, Régis-: 
manset. Rémusat (Paul de). Rey (Edouard). 
Reymond. Ringot. Roger. Rolland. Rouland. 
Roussel (Théophile). Rozière (de).

Saint-Prix. Saint-Romme. Sal (Léonce de). 
Salomon. Savary. Savigny de Moncorps (comte 
de). Scheurer-Kestner. Scrépel. ; Sébline. 
Silhol. Simon (Jules). Spuller.

Tassin. Taulier. Teisserenc de Bort. Téze- 
‘nas. Thévenet. Thézard (Léopold). Thurel. 
Tillaye. Tirman. Tolain. Trarieux. Tribert. 
Trystram. Turgis.

Velten. Verninac (de). Véron (amiral). Vi­
gnancour. Vilar (Edouard). Villard. Ville-, 
gontier (comte de la). Vinet. Vissaguet. Voi- 
sins-Lavemièrë (de). Volland.

Waddington (Richard). Wallon.

n’ont pas pris part au vote :
MM. Audiffret-Pasquier (duc d’).
Barbey. Béjarry (de). Benazet. Béral. Bé-*  

renger. Berthelet. Biré (Alfred).*  Blanc (Phi­
lippe), Blavier. Blois (comte de). Boulanger 
(Ernest)? Bourganel. Briens, Brothier. Brun 
(Lucien). Brunon. Brusset.

Carné (marquis de). Chadois (colonel de). 
Challemel-Lacour. Chauveau (Franck), Chesne­
long.1 Combes. Combescure (Clément). Cou­
teaux.

Devëlle (Edmond). Dumon. Durand. Duso- 
lier (Alcide). Dutreil (Paul).

Espivent de la Villesboisnet (général comte).
Fleury (Paul). Fresneau.
Girard (Deux-Sèvres). Girault. Godin (Jules), 

Grivart. Guibourd de Luzinais. Guichard 
(Jules). Guindey.

Halgan (Emmanuel). Haugoumar des Portes. 
Hébrard (Adrien). Huon de Penanster.

Isaac.
Japy (général).
Lacave-Laplagne. Lamarzelle (de). Laporte. 

Lareinty (baron de).. Lavertujon (André), Le 
Breton. Lé Cour Grandmaison. Lesueur (Geor­
ges). Levrey.

Marquis Merlet. Milliard. Monis (Ernest). 
Montesquiou-Fezensac (duc de). Morellet.
. Ollivier (Auguste). -

■ Pajpt. Parissot. Pauliac. Peaudecerf. pq- 
riquot.
- Rodsseatç1, . .

Saisy (llbrvé de). Soustre.,
• Théry. . '” . ' . , ’ ‘

Wàlifeck-Roussëau.
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8e S. M. l’empereur de Russie. — Renvoi à la 
commission des finances;

délibération sur le projet de loi, adopté par 
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i M. Marcel Barthe : MM. Marcel Barthe, Lour- 
i ties, rapporteur ; Buffet, Doumer, ministre 
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suite de la discussion à la prochaine séance.
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Règlement de l’ordre du jour.
Fixation de la prochaine séance au vendredi 

28 février.

PRÉSIDENCE DE M. LOUBET

La séance est ouverte à trois heures moins 
vingt-cinq minutes.

M. Maxime Lecomte, l'un, des secrétaires, 
donne lecture du procès-verbal de la séance 
du mardi 25 février.

Le procès-verbal est adopté.

. EXCUSE

M. le président. M. Trystram s’excuse, 
pour raison de santé, de ne pouvoir assis­
ter a la séance.

DEMANDES DE CONGÉS

. M. le président. M. Hamel demande un 
jongé de quelques jours pour raison de 
famille.

M. Pauliat demande un congé de dix jours 
pour raison de famille.

Ces demandes sont renvoyées à la com­
mission des congés.

adoption d’une proposition de loi por­
tant MODIFICATION DE L’ARTICLE 21 DE 
LA LOI SUR LE RECRUTEMENT DE L’ARMÉE

P^sident. L’ordre du jour appelle 
la délibération sut la proposition de loi
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de M. Benazet portant modification de l’ar­
ticle 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur le re­
crutement de l’arméë, relativement au ser­
vice de deux frères.

M. le général Billot, président de la 
commission de l'armée. J’ai l’honneur de 
demander au Sénat, d’accord avec le Gou­
vernement, de vouloir bien déclarer l’ur­
gence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur 
1 urgence qui est demandée par la commis­
sion, d’accord avec le Gouvernement.

Il n’y a pas d’opposition?... 
L’urgence est déclarée.
M. Benazet. Je demande la parole. _
M. le président. La parole est à M. Be­

nazet.
M. Benazet. Messieurs, je crois devoir 

donner au Sénat quelques explications sur 
les motifs qui m’ont amené à déposer suc­
cessivement les deux propositions de loi 
qui sont actuellement soumises à ses déli­
bérations.

Toutes les questions qui intéressent le 
recrutement sont particulièrement arides, 
et je m’excuse à l’avance d’être obligé d’en 

.entretenir le Sénat. Mais, d’un autre côté, 
elles sont assez délicates et elles intéressent 
un assez grand nombre de familles pour 
mériter, je crois, d'arrêter quelques ins­
tants votre attention.

Messieurs, vous savez tous que. l’arti­
cle 21 de/la loi sur le recrutement de l'ar­
mée est celui qui énumère les cas de dis­
penses, c’est-à-dire les cas dans lesquels 
certains jeunes gens, après un an de pré­
sence sous les drapeaux, sont envoyés en 
congé dans leurs foyers jusqu’à la date de 
leur passage dans la réserve. Cet article 21 
a un certain nombre de paragraphes et 
nous avons à nous occuper actuellement 
plus particulièrement du paragraphe 5. Ce 
paragraphe 5 était ainsi conçu :

«5° Celui dont un frère sera présent sous 
les drapeaux au moment de rappel de la 
classe, soit comme officier, soit comme 
appelé, soit comme engagé volontaire pour 
trois ans au moins, soit comme rengagé 
breveté ou commissionné après avoir ac­
compli cette durée de service, soit enfin 
comme inscrit maritime levé d’office, levé 
sur sa demande, maintenu ou réadmis au 
service quelle que soit la classe de recrute­
ment à laquelle il appartient.

« Cos dispositions sont applicables aux 
frères des officiers-mariniers des équipages 
de la flotte appartenant à l’inscription ma­
ritime et servant en qualité d’officiers-ma­
riniers du cadre de la maistrance.

« Les dispositions des paragraphes 4° et 5° 
doivent toujours être appliquées de ma­
nière que, sur deux frères se suivant à 
moins de trois années d’intervalle et recon­
nus tous deux aptes au service, l'un des 
deux ne fasse qu’une année en temps de 
paix... »

L’intention du législateur était manifes­
tement que lorsque deux frères n’étaient 
séparés entre eux que par trente-six mois 
d intervalle, l’un d’eux ne devait faire 
qu’une année en temps de paix. Mais d’au­
tre part ce paragraphe était rédigé dans des 
conditions impératives, disant que cette 
condition ne s’appliquait que lorsque les 
deux frères étaient présents sous les dra­
peaux au moment de l’appel de la classe. 
Il_en résultait, vous vous le rappelez, mes­
sieurs, qu’un certain nombre de jeunes 
gens séparés par moins de trois ans d’âge 
ne pouvaient être renvoyés dans leurs 
foyers au titre de la réserve, attendu que 
leur frère était parti au mois de septembre 
alors qu’ils ne devaient rejoindre sous les 
drapeaux qu'entre le l". et le 15 novembre.

Il y avait donc contradiction évidente
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entre les alinéas 1 et 3 du cinquième para­
graphe, et c’est, messieurs, ce qui inspira à 
M. de Montfort la pensée de présenter à la 
Chambre des députés une proposition de 
loi dans laquelle il remplaçait les mots 
« au moment de l’appel de la classe » par 
ceux-ci « au moment des opérations du 
conseil de révision ». .

Cette proposition de loi, votée par la 
Chambre, fut renvoyée au Sénat et votre 
commission de l'armée s'aperçut que cer­
tainement il y aurait eu cet avantage avec 
cette rédaction qu’à l’avenir les jeunes 
gens séparés par trois ans d’âge pourraient 
toujours procurer la dispense à leur frère ; 
mais on tombait dans une exagération con­
traire, qui faisait que dans certains cas les 
jeunes gens séparés par quatre ans moins 
un jour pouvaient procurer également la 
dispense à leur frère. Votre commission de 
l'armée pensa qu’il était alors nécessaire de 
restreindre les conditions nouvelles dans 
lesquelles allait fonctionner la loi votée par 
la Chambre des députés et elle vous pro­
posa l’addition d'un paragraphe ainsi 
conçu : »

« Les dispositions des paragraphes 4° et 5° 
ne sont applicables qu'à deux frères se sui­
vant à moins de trois ans d’âge et reconnus 
tous deux aptes au service ; et, dans ce 
cas, elles doivent être appliquées de ma­
nière que l’un ne fasse qu’une année en 
temps de paix. »

Grâce à cette addition que vous avez vo­
tée au mois de juillet dernier, et qui a été 
adoptée ensuite par la Chambre, il est bien 
évident que le premier inconvénient qui a 
été signalé n’existait plus, et que lorsque 
deux frères étaient séparés par plus de trois 
ans d’âge ils ne pouvaient plus bénéficier 
de la dispense.

Malheureusement, en votant cette rédac­
tion, nous n’avons eu en vue, au Sénat comme 
à la Chambre, que le cas des deux frères 
appelés, le cas de ceux auxquels s’était in­
téressé M. de Montfort, de ceux qui étaient 
victimes d’une mauvaise rédaction du pa­
ragraphe 5, de ceux en un mot auxquels le 
Parlement voulait assurer toujours le bé­
néfice de la dispense lorsqu’ils ne sont sé­
parés de leur frère que par trois années 
d’intervalle ; mais nous avons perdu de 
vue, il faut bien le reconnaître, que, dans 
ce même paragraphe 5, il y a d’autres caté­
gories que les simples appelés ; il y a les 
officiers, les rengagés brevetés ou commis­
sionnés, les officiers-mariniers, qui jusqu’à 
présent assuraient la dispense à leur frère 
sans qu’il y eût à examiner s’il existait 
entre eux une différence d’âge supérieure 
ou non à trois années. Or, en votant ce 
nouveau texte : « Les dispositions des pa­
ragraphes 4 et 5 ne sont applicables qu’à 
deux frères se suivant à moins de trois 
ans d’âge », nous avons supprimé ipso fado 
toute une catégorie de dispensés extrême­
ment intéressants.

C’est, messieurs, pour remédier à cet 
inconvénient que j’ai déposé ma première 
proposition de loi. En votant le texte que 
je vous demandais d’inscrire en tête du 
troisième alinéa, nous indiquions nette­
ment que la disposition restrictive adoptée 
au mois de juillet dernier ne devait être 
appliquée qu’aux appelés et qu’elle ne de­
vait pas atteindre les frères d’officiers, de 
rengagés et d’officiers-mariniers.

J’étais d’accord pour la rédaction avec 
la commission de l’armée et avec M. le mi­
nistre de la guerre; mais aujourd’hui 
même, en entrant en séance, on m’a com­
muniqué un amendement de M. le marquis 
de Carné qui propose de remplacer les troi­
sième et quatrième alinéas du paragraphe 5 
par une seule disposition ainsi conçue : 
. « Si les deux frères servent comme appe-, 
lés, les dispositions du paragraphe .5*. ne 
Sont applicables que s’ils se suivent à 
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. moins de. trois ans d'âge et sont reconnus 
tous deux aptes au service; et. ' ins- ce cas, 
elles doivent être appliquées ue manière que 
l’uni ne. fasse, qu’une année en temps de 
paix; le dispensé qui en fera la demande ne 
sera incorporé qu’après l’expiration du 
temps obligatoire du service de l’autre 
frère-, »

Cette rédaction est préférable et le but 
que nous poursuivons sera également at­
teint en votant ce texte. J’espère que votre 
commission et M. le ministre de la guerre 
l’approuveront, et, pour ma part, je m’y ral­
lierais très volontiers.

Mais, messieurs, une autre question, dont 
je n’avais pas pris l’initiative, a été sou­
levée à la commission de l’armée à l’occa­
sion du dépôt de ma proposition de loi.

Elle concerne plus particulièrement  le cas 
des ajournés.

Vous savez quelle était, avant l’adoption 
de la loi que nous avons votée au mois de 
juillet dernier, la jurisprudence du recru­
tement devant les conseils de révision.

Lorsqu’un jeune homme avait été ajourné 
pendant une année seulement, il pouvait 
conférer la dispense à son frère.

•Lorsque au contraire, il avait été ajourné 
pendant deux ans, il ne pouvait pas confé­
rer la dispense; et, en effet, l’homme à qui 
il ne restait qu’une année de service à 
faire après un double ajournement ne pou­
vait pas être présent au moment de l’appel 
de la classe, puisqu’il rentrait dans ses 
foyers vers le mois de septembre, alors 
que la classe suivante n’était appelée 
qu’après le 1er novembre.

Or, maintenant que la loi Montfort a rem­
placé ces mots : « au moment de l’appel de 
la classe » par ceux-ci : «■ au moment des 
opérations du conseil de révision », le jeune 
homme qui a, été ajourné pendant deux 
ans se trouverait dans le cas de pouvoir 
procurer la dispense à son frère, puisqu’il 
sera présent sous les drapeaux au moment 
du conseil de révision.

C’est là une conséquence qu’évidemment 
nous n’avons pas voulue. Ce serait étendre 
la dispense d’une façon assurément exces­
sive.

M. le ministre de la guerre a alors de­
mandé, puisque l’on s’occupait de la ré­
daction de cet article 21, de trouver une 
rédaction qui empêchât à l’avenir cet incon­
vénient de se produire, et votre commission 
de l’armée, au mois de janvier dernier, par 
l’organe de son rapporteur; M. Delpech, 
vous avait proposé de supprimer une vir­
gule et de remplacer le mot « soit » par le 
mot « ou », ce qui donnait en réalité satis­
faction à M. le ministre de la guerre. Voici 
le passage du rapport de M. Delpech qui 
traite de ce sujet :

« Enfin, l’attention de votre commission 
s’est portée sur une dernière modification 
à introduire dans le texte du premier alinéa 
du paragraphe 5°.

« Il y a lieu de remarquer, en effet, que 
les mots « pour trois ans au moins » qui 
fixent la durée de rengagement volontaire 
à contracter pour pouvoir conférer la dis­
pense, que ces mots, dis-je, régissent aussi 
la durée du service de l’appelé ; il est donc 
indispensable, a-t-on dit, de supprimer la 
virgule après le mot « appelé », afin de lier 
dans la même formule L’appelé et l’engagé 
volontaire.
... « Nous avons pensé que le sens apparaî­
trait avec plus de clarté encore si les mots 
« appelé » et « engagé » étaient réunis par 
la conjonction « ou ».

« Nous vous proposons donc de rédiger 
ainsi cette partie de l’alinéa :

« Celui dont un frère sera présent sous 
les drapeaux au moment des opérations du 
conseil de révision, soit comme officier, 
soit comme appelé ou engagé volontaire 
pour trois ans au moins, etc... »
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Cette rédaction empêchait évidemment 
un jeune homme ajourné pendant deux 
années de conférer la dispense.; mais il 
n’échappera pas au Sénat que la consé­
quence pouvait en être plus grave et quelle 
atteignait en même temps le jeune homme 
qui n’avait été ajourné que, pendant une 
seule année; par conséquent, elle suppri­
mait une catégorie de dispensés. La com­
mission de l’armée s’en était émue et elle 
avait autorisé son rapporteur à introduire 
cette observation dans son rapport :

« Toutefois, votre commission n’entend 
pas donner à cette rédaction une portée 
qui est au contraire loin de sa pensée, en 
exigeant que l’appelé accomplisse réelle­
ment trois années de. service pour pouvoir 
conférer la dispense à son frère.

« Il est de jurisprudence constante que 
l’appelé ajourné une première fois et qui, 
par suite, n’accomplit que deux années de 
service effectif n’en confère; pas moins la 
dispense à son frère; nous estimons que 
rien n’est plus équitable, et les assurances 
que le ministre de la guerre a données, sur 
ce point, à votre commission ont été de 
nature à rassurer ceux de nos collègues 
qui auraient désiré qu’une disposition im­
pérative à cet égard fut inscrite dans le 
corps même de la loi. ».

Voilà ce qui est dans le rapport de M. Del­
pech ; mais, au moment où cette loi allait 
venir en discussion devant vous, le 28 jan­
vier dernier, M. le ministre de la guerre me 
fit savoir qu’il n’était pas absolument d’ac­
cord avec votre commission sur ce point, 
comme semblait le penser M. Delpech, et 
qu’il n’acceptait pas une déclaration aussi 
formelle. 11 demandait d’ailleurs à être en­
tendu de nouveau par la commission de 
l’armée, ce que nous ne pouvions pas re­
fuser.

Dans ces conditions, il devenait impos­
sible d’engager la discussion devant le Sé­
nat, et c’est pour ce motif que j’ai eu 
l’honneur de; vous demander la remise de 
l’examen de ma proposition jusqu’à une 
date ultérieure, c’est-à-dire jusqu’à ce que 
la commission de l’armée ait pu se mettre 
d’accord avec M. le ministre de la guerre.

C’est ce qui ’a été fait dernièrement dans 
une réunion à laquelle il a bien voulu se 
rendre. Nous vous proposons, en consé­
quence, actuellement un texte qui a, je 
crois, l’avantage de ne plus laisser aucun 
doute sur cette question. Voici comment il 
est conçu :

« Est envoyé en congé S
« ...5° Celui dont un frère sera présent 

sous les drapeaux au moment des opéra­
tions du conseil de révision, soit comme 
officier, soit comme appelé pour deux ans 
au moins, soit comme engagé volontaire 
pour trois ans au moins ... »

Vous voyez qu’avec cette rédaction la 
formule « soit comme appelé pour deux 
ans au moins » vise le jeune homme qui 
n’a été ajourné qu’une seule année et qui, 
par conséquent, a deux ans de service à 
faire.

Je crois, du reste, infiniment préférable 
d’inscrire dans la loi ce que nous voulons 
faire, plutôt que de nous contenter d’une 
formule ambiguë et uniquement expliquée 
par une déclaration inscrite dans le corps 
d’un rapport.

Messieurs, si vous approuvez cette dispo­
sition, nous vous demanderons de vouloir 
bien voter cette loi immédiatement, car il 
n’échappera pas au Sénat que nous sommes 
à la veille des conseils de révision et qu’il 
est indispensable, pour le ministère de la 
guerre, d’être fixé sur le texte soumis à vos 
délibérations assez tôt pour pouvoir en­
voyer- en temps utile les instructions né­
cessaires en pareil cas. {Très bien!' très 
bien!]

M. le président. Personne ne demande 
plus la parole pour la discussion géné­
rale?... ■

Je consulte In Sénat sur la question de 
1 savoir s’il entend passer à la- discussion de 
l’article unique du projet de loi.

Il n’y a pas d’opposition?...
Je donneJecture de cet article :
« Article unique. — L’article 21 de la loi 

du 15 juillet 1889, complétée par la loi du 
\ 6 novembre 1890, est ainsi modifié :

« En temps de paix, après un an de pré­
sence sous les drapeaux, sont envoyés en 
congé dans leurs, foyers, sur leur demande, 
jusqu’à la date de leur passage dans la ré- 

; serve :
.« 1° L’aîné d’orphelins de. père- et de 

mère, ou l’aîné d’orphelins de mère dont le 
i père est légalement déclaré absent ou in- 
; terdit;

« 2° Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, 
' à défaut de son fils ou de gendre, le petit- 
; fils unique ou l’aîné des petits-fils d’une 
i femme actuellement veuve ou d’une femme 
! dont le mari a été légalement déclaré ab- 
! sent ou interdit, ou d’un père, aveugle ou 
; entré dans sa soixante-dixieme année.

« 3° Le fils unique ou l’aîné des fils d’une 
famille de sept enfants au moins;

« Dans les cas prévus par les trois para- 
\ graphes précédents, le frère puîné jouira 
' de la dispense, si le frère aîné est aveugle 
ou atteint de toute autre infirmité incurable 
qui le rend impotent ;

« 4° Le plus âgé des deux frètes inscrits 
la même année sur les listes, du recrute­
ment cantonal, ou faisant partie du même 
appel. »

Je mets aux voix les quatre paragraphes 
dont je viens de donner lecture.

(Ces paragraphes sont adoptés.)
M. le président. « 5° Celui dont un frère 

sera présent sous les drapeaux au moment 
des opérations du conseil de: révision, soit 
comme officier, soit comme appelé pour 
deux ans au.moins, soit comme engagé 

"volontaire poürtrôïs ans au moins, soit 
Cômûie lefigageV breveté Oh commi^Sionné 
après avoir accompli cette durée de service, 
soit enfin comme inscrit maritime, levé 
d’office, levé sur sa demande, maintenu ou 
réadmis au service, quelle que soit la classe- 
de recrutement à laquelle- il appartient, j, 

« Ces dispositions sont applicables aux 
; frères des officiers-mariniers des équipages 
i de la flotte appartenant à l’inscription ma­
ritime et servant en qualité d’officiers-ma- 

■ riniers du cadre de maistrance.
« En ce qui concerne les appelés, les dis­

positions du paragraphe 5 ne sont applica­
bles-qu’à deux frères se suivant à moins de 
trois ans d’âge et reconnus tous deux aptes 
au service; et, dans ce cas, elles doivent 
être appliquées de manière que l’un ne 
fasse qu’une année en temps de paix.

« Si ces deux frères servent comme ap­
pelés, le dispensé qui en fera la demande 
ne sera incorporé qu’après l’expiration du 
temps obligatoire de service de l’autre 
frère. »

Sur ce paragraphe 5, M. de Carné a présenté 
.un amendement qui consiste à remplacer 
les troisième et quatrième alinéas par une 
seule disposition ainsi conçue :

«Si les deux frères servent comme appe­
lés, les dispositions du paragraphe 5 ne sont 
applicables que s’ils se suivent à moins de 
trois; ans d’âge et reconnus tous deux aptes 
au service ; et, dans ce cas, elles doivent 
être appliquées de manière que l’un ne 
fasse qu’une année en temps1 de- paix ; le1 
dispensé qui en fera la demande ne sera 

‘ incorporé qu’après l’expiration du temps 
obligatoire au service de l’autre frère, »

La parole est à M. de Carné.
M. le général Billot, président de la 

’ commission de l'armée.. Monsieur le pré-



aident, la commission, d’accord avec M. le 
ministre de la guerre, adopte l’amendement 
de M. de Carné, qui constitue une simple 
modification de rédaction.

M. Cavaignac, ministre dé la guerre. Je 
me rallie, monsieur le président, à l’amen­
dement de M. de Carné.

M. le marquis de Carné.. Messieurs, je 
n’ai qu’à remercier la commission et à des­
cendre de la tribune.
r M. le président. Messieurs, la commis­
sion et le Gouvernement sont d’accord 
pour substituer aux deux derniers alinéas 
du paragraphe 5 dont j’ai donné lecture, 
le paragraphe unique de l’amendement de 
M. de Carné, dont je rappelle les termes au 
Sénat :

« si les deux frères servent comme ap­
pelés, les dispositions du paragraphe 5 ne 
sont applicables que s’ils se suivent à moins 
dé trois ans d’âge et reconnus tous deux 
aptes au service ; et, dans ce cas, elles doi­
vent être appliquées de manière que l’un 
ne fasse-qu’une année en temps de paix; le 
dispensé qui en fera la demande ne sera 
incorporé qu’après l’expiration dü temps 
obligatoire du service de l’autre frère. » 
- Jé mets aux voix la rédaction proposée 
par M. de Carné et acceptée par la commis­
sion et le Gouvernement.

(Cette rédaction est adoptée.)
M. le président. « 6° Celui dont le frère 

sera mort en activité de service ou aura 
été réformé ou admis à la retraite pour 
blessures reçues dans un service commandé 
ou pour infirmités contractées dans les 
armées de terre ou de mer.

« La dispense accordée conformément 
aux paragraphes 5 et 6 ci-dessus ne sera 
appliquée qu'à un seul frère pour un même 
cas, mais elle sè répétera dans la même 
famille autant de fois que les mêmes droits 
s’y reproduiront.

« Les demandes., accompagnées de docu­
ments authentiques justifiant dé la situa­
tion des intéressés', sont adressées, avant 
le tirage au sort, au maire.de la commune 
où les jeunes gens sont domiciliés. Il leur 
en sera donné récépissé.

« L’appelé ou l'engagé qui, postérieure­
ment soit à la décision du conseil de révi­
sion soit à son incorporation, entre dans 
l’une des catégories prévues ci-dessus, est, 
sur sa demande et dès qu’il compte un an 
de présence au corps, envoyé en congé 
dans ses.foyers jusqu'à la date de son pas­
sage dans la réserve.
■/ « Le jeune homme omis, qui ne s’est pas 
présenté ou fait représenter par ses ayants 
cause devant le conseil de révision, ne peut 
être admis aux bénéfices des dispenses in­
diquées par le présent article, si les motifs 
de ces dispenses ne sont survenus que pos­
térieurement à la décision de ce conseil.

« Le ..présent article n’est applicable 
qu'aux enfants légitimes. Les enfants natu­
rels reconnus par le père ou par la mère ne 
pourront jouir que de la dispense organi­
sée par l’article suivant et dans les condi­
tions prévues par cet article. »

Ici se place un amendement déposé par 
MM. Alfred Girard, Maxime Lecomte, Trys- 
tram, Glaeys, Depreux, Dulac et Géry-Le- 
grànd ; il est ainsi conçu :

« Modifier ainsi le dernier paragraphe de 
l’article unique :

« La présente loi sera applicable à là 
classe 1892 et aux classes suivantes. »

Le Sénat aperçoit la différence. La com­
mission et le Gouvernement proposent de 
n’appliquer la loi qu’à la classe de 1894 et 
aux classés suivantes, tandis que l'amen­
dement demande qu’elle soit appliquée à 
la classe"de 1892 et aux classes suivantes.

Là parole est à M. Maxime Lecomte.

SÉNAT — SÉANCE DU 27 FÉVRIER 1896

■ M. Maxime Lecomte. Messieurs, mon 
honorable collègue M. Alfred Girard devait 
développer à la tribune l’amendement que 
nous avons présenté, mais je crois qu’il a 
été empêché d'assister au commencement 
de la séance.

Cet amendement nous a été inspiré par 
un sentiment d’égalité. Il nous a semblé 
qu’en pareille matière la rétroactivité s’im­
posait et que tous ceux qui se trouvaient 
dans le cas d’une immunité ou d’une dis­
pense nécessaires devaient en profiter éga­
lement.

J’attends la réponse de M. le ministre de 
la guerre,.

Plusieurs sénateurs. On n’a pas entendu !
M. Maxime Lecomte. Messieurs, je disais 

qu’en proposant notre amendement, qui fait 
profiter de la rétroactivité toiis ceux qui se 
trouvent dans le cas de la dispense dont il 
s’agit,.nous avions été animés par un sen­
timent d’égalité, et je ne vois pas bien 
quelles sont les raisons qu’on pourrait ob­
jecter à notre proposition. (Approbation sur 
plusieurs bancs.)

M. le ministre de la guerre. Je de­
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi­
nistre de la guerre.

M. le ministre de la guerre. Messieurs, 
ainsi que l’honorable M.Benazet l’a très bien 
expliqué à cette tribune, le Sénat a voté, 
au mois de juillet 189a, une loi qui, dans 
sa pensée, devait modifier dans un sens 
bienveillant les dispositions relatives au 
service militaire de deux frères appelés, 
en assurant le bénéfice de la dispense à 
l’un des deux frères appelés toutes les fois 
que les deux frères se suivaient à moins 
de trois ans d’âge.

Mais la loi du 20 juillet 1895 tout en réa­
lisant ces intentions bienveillantes a sup­
primé, par suite d’une erreur de rédaction, 
les droits à la dispense dont jouissaient au­
paravant, sans condition de différence d’âge, 
les frères des officiers, engagés volontaires, 
rengagés commissionnés, etc.

De telle sorte, qu’à côté d’une disposition 
bienveillante la loi du 20 juillet 1895 a in­
troduit, contrairement à la pensée du Sénat, 
une disposition rigoureuse.

En ce qui concerne la rétroactivité de la 
loi dont il s’agit, cette question a déjà été 
discutée en juillet 1895, et le Sénat a alors 
jugé que s’il était naturel de faire bénéfi­
cier la classe 1894 de la disposition bien­
veillante nouvelle, il n’y avait pas lieu d’en 
faire remonter l’application au delà. Et cela 
pour des motifs que je rappellerai tout à 
l’heure.

Aujourd'hui nous vous demandons de 
faire disparaître la disposition rigoureuse 
introduite par la loi votée en 1895, tout en 
maintenant la disposition bienveillante que 
cette loi avait en vue.

Nous vous demandons en même temps 
de ne rendre cette disposition applicable 
qu’à partir de la classe 1894, ainsi que vous 
l’aviez décidé en juillet 1895.

Nous nous maintenons donc, en ce qui 
concerne la rétroactivité, dans l’ordre d'idées 
que le Sénat avait adopté au moment du 
vote de la loi.

Nous croyons, en effet, qu’il est sage de 
ne pas étendre davantage les limites de 
cette rétroactivité. Je ne pense pas, quant à 
moi, qu’il soit possible d’appliquer les dis­
positions nouvelles aux jeunes gens des 
classes 1892 et 1893 qui sont entrés au ser­
vice sous le régime de la loi de 1890 et qui 
sont déjà sous les drapeaux depuis plus 
d’un an ou plus de deux ans.

Une telle mesure aurait de très fâcheux 
résultats.

Elle aurait tout d’abord pour effet, de 
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porter atteinte à la répartition des hommes 
dans les corps de troupe, répartition qui 
est faite entre les diverses armes suivant 

. que les hommes doivent accomplir un an 
ou trois ans de service.

De plus, il ne vous échappera pas que 
non seulement les hommes des classes 
1892 et 1893, qui ont trois années de service 
à accomplir, ont reçu une affectation spé­
ciale, mais qu’en outre beaucoup d’entre 
eux font aujourd’hui partie des cadres. ’

En conséquence, l’application de la loi 
nouvelle aux classes 1892 et 1893 produirait 
non pas une désorganisation, je ne vou­
drais pas employer de trop grands mots, 
mais entraînerait certainement des incon­
vénients sérieux en faisant disparaître une 
fraction de nos cadres.

C’est pour ces motifs qu’en nous associant 
à la pensée bienveillante qui avait inspiré 
le Sénat au mois de juillet 1895, nous lui 
demandons de maintenir à la classe 1894 
seulement la rétroactivité de la présente loi 
et de ne pas l'étendre aux hommes des 
classes 1892 et 1893. (Très bien! très bien!)

M. Delpech, rapporteur. Je demande la 
pàroje. .

M. le président. La parole est à M. le 
rapporteur.

M. le rapporteur. Au nom de la commis­
sion de l’armée, je déclare que nous sommes 
parfaitement d’accord avec M. le ministre 
de la guerre; et c’est précisément pour les 
motifs qu’il vient de développer si nette­
ment à la tribune que nous avons égale­
ment repoussé l’amendement proposé par 
MM. Girard, Maxime Lecomte et plusieurs 
autres de nos collègues.

M. le président. Je consulte le Sénat sur 
l’amendement, qui est repoussé par la com­
mission, d’accord avec le Gouvernement.

(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le 

dernier paragraphe du texte proposé par la 
commission, qui est aimsi conçu :

« La présente loi île sera applicable qu’à 
la classe 1894 et aux classes suivantes. »

(Ce paragraphe est adopté.) .
M. le président. Je mets aux voix l’en­

semble du paragraphe 6.
(Le paragraphe 6 est adopté.)
M. le président. Je consulte maintenant 

le Sénat sur l'ensemble de l’article unique 
de la proposition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

DÉPÔT d’un PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le 
ministre des finances.

M. Doumer, ministre des finances. J’ai 
l’honneur de déposer sur le bureau du Sé­
nat, au nom de M. le ministre des affaires 
étrangères et au mien, un projet de loi, 
adopté par la Chambre des députés, por­
tant ouverture au ministre des affaires 
étrangères, sur l’exercice 1896, d'un crédit 
extraordinaire de 1 million de francs pour 
les dépenses de la représentation de la 
France au couronnement de S. M. l’empe­
reur de Russie.

M. le président. Le projet de loi est ren­
voyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

lre DÉLIBÉRATION SUR LE PROJET DE LOI 
RELATIF AUX SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES ET 
A LA PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES ,

M. le président. L’ordre du jour appelle 
la lro délibération sur le projet de loi, 
adopté par la Chambre des députés, adopté 
avec modifications par le Sénat, modifié 
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par la Chambre des députés, ladopté avec 
de nouvelles modifications par le Sénat, 
modifié de nouveau par la Chambre des 
députés, sur les sociétés coopératives de 
production, de crédit et de consommation, 
et sur le contrat de participation aux béné­
fices.

M. Marcel Barthe a déposé Un contre- 
projet, consistant à renvoyer à la commis-: 
sion, pour qu’elle y réponde, un certain 
nombre de questions.

La parole est à M. Marcel Barthe.
M. Marcel Barthe. Messieurs, les socié­

tés coopératives n’ont pas d’existence lé­
gale; elles voudraient obtenir, en quelque 
sorte, leur acte de naissance, leur état civil.

Nous ne sommes pas encore, je crois, en 
situation de nous prononcer sur ce point. 
La commission n’a, en effet, résolu aucune 
des questions essentielles en ce qui con­
cerne ces sociétés, j’ai le regret de le dire. 
Notre honorable rapporteur a déposé un 
document qu’il a appelé « rapport », mais 
qui n’est pas, en réalité', un rapport : c’est 
tout simplement une analyse de toutes les 
discussions qui ont eu lieu sur les sociétés 
coopératives, à la Chambre des députés et 
au Sénat.

Un rapport de commission consiste évi­
demment dans le résumé des discussions 
qui ont eu lieu dans la commission et dans 
fexposé des décisions qui y ont été prises : 
rien de toute cela n’existe dans le docu­
ment déposé par l’honorable M. Lourties.

J’ai pensé, messieurs, que, avant d’aller 
plus avant dans une proposition qui, si elle 
était adoptée, aurait des conséquences 
énormes, il faut être fixé sur les points es­
sentiels. C’est ce que je demande par 
l’amendement que j’ai eu l’honneur de dé­
poser.

Cet amendement ne contient que des têtes 
de chapitres sur lesquels il importe que la 
commission s’éclaire et éclaire le Sénat, 
avant d’aborder la discussion au fond.

Voici quel est l’exposé des motifs de cet 
amendement :

« Considérant qu’avant de consacrer par 
une loi l’existence des sociétés dites socié­
tés coopératives de production, de crédit, 
de consommation et de participation aux 
bénéfices, il importe de rechercher, au 
point de vue des finances et au point de 
vue de l’état social, quelles seraient les 
conséquences de ce système économique. »

Messieurs, j’ai le regret de dire qu’il n’y a 
pas eu un seul rapport déposé dans l’espace 
de cinq années. Envoie! la preuve. La com­
mission a été nommée, je crois, le 28 février 
1890; le premier bureau avait élu M. Maze; 
le second bureau avait élu M. Huguet; il 
est inutile de lire les autres noms. Parmi 
les neuf membres de la commission, quatre 
ont été remplacés. Il est d’usage nécessaire, 
indispensable, lorsque élection d’un nou­
veau membre d’une commission a eu lieu, 
que la commission apprenne de là bouche 
du nouvel élu quelle a été l’opinion du bu­
reau qui l’a nommé. Après l’élection de 
M. Rey, qui a remplacé M. Maze, je suis 
allé à la questure. J’ai demandé le procès- 
verbal qui avait constaté l’élection de M. 
Rey : pas de procès-verbal, pas de registre.

M. Lavallée a été remplacé par M. Des- 
mons. J’ai fait une démarche semblable 
à la questure. J’ai demandé le procès-ver­
bal constatant l’élection de M. Desmons : 
pas de procès-verbal, pas de registre.

M. Foucher de Careil a été remplacé par 
M. Marcel Barthe. J’avais un intérêt tout 
particulier à connaître quelle avait été l’o­
pinion du bureau et celle exprimée par 
M. Foucher de Careil. A la questure on m’a 
répondu : « Pas de procès-verbal, pas même 
de registre. »

M. Couturier a été remplacé par M. Morel; 
j’ai fait la même démarche, car je n’ai pas
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manqué une seule fois, après une élection, 
d’aller demander à la questure le procès-ver­
bal ou le registre qui me permît de vérifier. Il 
importe, en effet, quand il s’agit d’une ques­
tion capitale comme celle qui nous est sou­
mise, de connaître les opinions qui ont été 
exprimées dans les bureaux et celles qui 
ont été soutenues par celui qui a été élu. 
Ces renseignements sont de la plus grande 
importance, vous le comprenez, car ils 
servent de base aux discussions qui doi­
vent avoir lieu dans la suite. Eh bien, je le 
dis avec tristesse, il n’a pas été rédigé, 
dans l’intervalle de cinq années, un seul 
procès-verbal !

A quoi cela tient-il ? Je n’ai pas à le re­
chercher ; je ne fais que le constater.-Mais 
il est certain que M. le président de la 
commission et M. le secrétaire, qui est au­
jourd’hui rapporteur, paraissent avoir déli­
béré seuls au sein de la commission et 
surtout en dehors de la commission.

Ainsi, il devait y avoir une conférence 
entre lés membres~de la commission de la 
Chambre des députés et ceux de la com­
mission du Sénat. Jamais il n’en a été dit 
un mot au sein de la commission, jamais 
on ne nous a demandé si nous étions d’avis 
que cette conférence dût avoir lieu. Dans 
tous les cas, pas un procès-verbal ne cons­
tate que ce projet a été réalisé. De plus, M.le 
président et M. le rapporteur de la commis­
sion sont entrés en négociations avec les 
sociétés coopératives et avec leurs adver­
saires; nous avons ainsi entendu des dépo­
sitions très intéressantes faites par des 
personnages qui-comptent en matière d’éco­
nomie politique. Il ne reste aucune trace 
de ces dépositions, il n’y a pas un procès- 
verbal de ces discussions ; il n’y a [pas eu 
un registre pour les recueillir.

Ce n’est pas tout, messieurs : il existe à 
Tours deux groupes, deux partis ayant des 
opinions différentes, s’agitant, discutant : 
l’un, comprenant les partisans des sociétés 
coopératives, l’autre, les adversaires de ces 
mêmes sociétés. On a ’èssayé de trouver 
un terrain de conciliation : on n’en a ja­
mais parlé à la commission. Jamais on ne 
lui a dit qu’on se rendrait à Tours, par 
exemple, pour établir ce terrain de conci­
liation. J’en trouve la preuve dans un jour­
nal de Tours, où je lis:

« Dans sa séance du 20 janvier, le Sénat 
a mis à la fin de son ordre du jour de sa 
prochaine séance, qui n’aura lieu que ven­
dredi prochain, 24 janvier, le néfaste pro­
jet de loi sur les sociétés coopérati ves.

« Nous voici donc rendus à la veille de la 
grande bataille.

« On se rappelle que M. Eugène Gouin, 
sénateur d’Indre-et-Loire, président de la 
commission chargée de l’examen de ce né­
faste projet de loi, nous avait promis de 
tenir compte de notre amendement, véri­
table terrain d’entente, et qui tendait à 
exclure des sociétés coopératives de con­
sommation les opulents, les millionnaires, 
les gens riches ou aisés qui font une 
odieuse spéculation en se fournissant à ces 
sociétés philanthropiques et humanitaires, 
et ceux qui s’en servent comme d’un trem­
plin électoral comme la plupart de nos 
élus.

« Or, dans le projet de loi proposé par 
M. Lourties, l’ex-ministre de la guerre au 
commerce, il n’a point été tenu compte de 
la promesse de M. Gouin.

« Il est fâcheux et très regrettable que 
M. Gouin n’ait pu faire prévaloir, au sein 
de la commission, ses bonnes dispositions 
à l’égard du commercé.

« On veut exaspérer les commerçants. On 
.y arrivera pqut-être à force d’iniquité et 
d’injusticê. Témoin le grand meeting qui 
va se tenir demain jeudi à Paris.

« Voyons, monsieur Gouin, il est encore 
temps de tenir votre promesse. Ne consen­

tez’d-u moins à n’exempter de la patente 
que celles des sociétés coopératives qui na 
se composent que de salariés (ouvriers*. 1 
petits employés, petits fonctionnaires) dont! 
le loyer n’excède pas une somme à déter­
miner par le législateur, comme vous l’avezt 
fait pour la loi sur les habitations ouvriè­
res ou à bon marché, ou bien appliquez- 
leur le droit commun en les assujettissant à 
la. patente.

« C’est le rapporteur général du congrès’ 
des ligues commerciales et industrielles de 
France qui vous pose ce dilemme. » '

Voilà donc, messieurs, une négociation 
entamée entre le président de la commis­
sion et les intéressés, en dehors de la com­
mission. On fait des promesses, et on ne 
les tient pas. Que, demande-t-on? On de­
mande purement et simplement que l’on 
n’admette dans ces sociétés, avec tous les 
privilèges qui y sont attachés, que les ou-, 
vriers, les employés, les gens dont la posi­
tion est modeste, en un mot, ceux qui en 
ont vraiment besoin.

M. Gouin avait fait cette proposition, qui 
avait été acceptée : eh bien! tout cela s’est 
passé en dehors de la commission, et nous 
n’en avons rien su.

La question des catégories de personnes 
pouvant faire partie des sociétés coopéra­
tives et surtout des sociétés coopératives 
de consommation remonte déjà assez haut. 
Je trouve dans un journal de Bayonne, qui 
porte la date du 1er juillet 1892, une lettre 
fort intéressante. Dans toutes les grandes 
villes, et particulièrement à Bayonne, les 
restaurateurs ou lés industriels de l’alimen­
tation avaient adressé des réclamations au. 
Gouvernement pour demander que ces so­
ciétés ne fussent pas autorisées en faveur 
des officiers et des fonctionnaires publics.

J’ai été étonné de rencontrer là une ré­
ponse de mon honorable et éminent collè­
gue M. de Freycinet. Voici, du reste, com- 
ment s’exprime ce journal :

« M. de Freycinet a reçu des municipali­
tés de certaines grandes villes des plaintes 
contre la formation par les officiers de la 
garnison de sociétés coopératives d’alimen­
tation, dont le fonctionnement serait très 
préjudiciable au commerce local de détail.

« Après une étude complète de la ques­
tion, le ministre de la guerre à décidé que 
ces plaintes ne pouvaient être accueillies. 
Il estime en effet que, les nombreuses 
sociétés d’assistance mutuelle créées en 
France ayant reçu des encouragements du 
gouvernement, les officiers lui paraissent 
appelés au même titre que les autres per­
sonnes à bénéficier du groupement de 
leurs intérêts. »

Je suis étonné, messieurs, je vous l’a­
voue, qu’un esprit aussi distingué, aussi 
perspicace que notre honorable collègue 
M. de Freycinet n’ait pas compris qu’une 
disposition de cette nature avait une réper­
cussion. Si vous donnez à des officiers la 
faculté de vivre à meilleur marché, de faire 
moins de dépenses pour leur nourriture, 
vous demandez — et nous demandons tous 
— que les fonctionnaires de l'Etat jouissent 
des mêmes avantages.

On dit que, si une loi de cette nature est 
accordée aux officiers et aux fonctionnaires 
de l’Etat, on pourra se dispenser d’augmen­
ter les traitements des officiers et des fonc­
tionnaires qui en profiteront. Mais, d’un au­
tre côté, les commerçants de l’alimentation 
en souffriront, car ils ne pourront pas évi­
ter la concurrence que leur fera une société 
coopérative comme celle que.l’on consent à 
établir à Bayonne, en faveur des officiers 
qui voudront y souscrire.

De plus, leur commerce étant languis­
sant, il en résultera des pertes pour le Tré­
sor. Moins le commerce de d'alimentation 
sera prospère, moins l’Etat percevra.

Donc, si d’un côté vous améliorez la posi- 
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tlon des uns, mais si, d’un autre côté, au 
point de vue des intérêts du Trésor, vous 
privez le Trésor du revenu de taxes qu’un 
développement commercial pourrait lui 
procurer, vous faites 'évidemment une 
œuvre au moins inutile; je dirai même 
que vous faites une œuvre extrêmement 
dangereuse. ’

Messieurs, je regrette que M. de Freycinet 
ne soit pas ici; mais il saura, par la lec­
ture du compte rendu, que j’ai lu sa ré­
ponse et que je ne comprends pas comment 
l’Etat peut, d’une main, donner à des fonc­
tionnaires des moyens de vivre aisément, 
avec moins de dépenses, et de l’autre, se 
priver des taxes que le commerce procure 
au Trésor.

Quelles sont les personnes qui entrent 
dans ces sociétés coopératives? Ce sont, en 
général, des fonctionnaires. Il a paru, il y 
a peu de temps, le 11 mars 1895, dans le 
Journal des fonctionnaires... (Bruit de con­
versations.)

M. le président. Messieurs, l’on n’entend 
pas M. Marcel Barthe, qui cependant fait 
des efforts considérables pour élever la 
voix. Veuillez faire silence pour faciliter 
sa tâche. (Le silence se rétablit.)

M. Marcel Barthe. Messieurs, il est 
fâcheux, je le comprends, de devenir très 
âgé et de perdre la vigueur dont on a joui; 
mais enfin on fait ce qu’on peut. (Parlez! 
parlez !)

Je dis, messieurs, qu’il résulte d’un re­
levé fait par le Journal des fonctionnaires, 
à la date du 11 mars 1895, que les employés 
de la préfecture de police de Paris figu­
rent dans une société commerciale coopé­
rative de Paris au nombre de sept cents.

Quelques réflexions échappent au journa­
liste : « Pourquoi, dit-il en substance, ac­
corder ces avantages à des fonctionnaires 
de la police de Paris au détriment, du com­
merce qui réclame, qui vous supplie de ne 
pas établir de faveur, de ne pas porter at­
teinte à l’égalité devant la loi et devant 
l’impôt ? »

Ce n’est pas tout. J’ai reçu beaucoup 
de documents. Il en est dont je ne parlerai 
pas. Pour en parler, je voudrais qu’il y eût 
une conférence entre les membres de la 
commission et les personnes qui m’ont écrit. 
Je comprends que, quand on est inquiété par 
uné situation pénible, quand on a à lutter 
contre une concurrence écrasante, on se 
laisse aller plus loin qu’on ne voudrait. 
Voilà pourquoi, je le répète, j’aurais voulu 
que les questions que j’ai à examiner le 
fussent en présence des personnes qui 
m’ont adressé leurs plaintes et devant les 
membres de la commission.

M. Lourties, rapporteur. Il n’y a qu’à 
les examiner devant le Sénat!

M. Marcel Barthe. Eh bien, voici une 
lettre, que je ne lirai pas ici, dans laquelle 
on me dit que l’honorable M. Gouin est le 
banquier de plusieurs sociétés coopéra­
tives, qu’il est, de plus, actionnaire.

Plusieurs sénateurs. Il peut être adhé­
rent; tout le monde peut être adhérent!

M. Marcel Barthe. Au-dessus de cette 
allégation, il y a naturellement une ques­
tion qui se pose. Peut-on admettre que le 
président d’une commission, qui touche, par 
certains côtés, aux finances de l’Etat, soit le 
banquier de cette société coopérative, soit 
actionnaire et consommateur des objets 
vendus par cette société? C’est là la ques­
tion qui se pose à la suite {le cette affirma­
tion : M. Gouin est à la fois le banquier de 
la société et l’un des consommateurs les 
plus intéressés dans la création de la so­
ciété.

M. Gouin, président de la commission. Je 
demande la parole. ■ . .

M. Marcel Barthe. On a parlé, mes­
sieurs, dans une de ces lettres, d’une réu­
nion qui a eu lieu à Paris dernièrement et 
qui représentait 180,000 patentés.

Eh bien, il est arrivé que le parti révo­
lutionnaire — c’était naturel — s’est occupé 
de cette réunion et, dans un article de la 
Petite République, voici ce que je lis :

Petits commerçants.
« Nos petits commerçants s’agitent fort 

en ce moment.
« De plus en plus acculés et ruinés par la 

concurrence des grands magasins et des 
bazars capitalistes, ils s’efforcent de trou­
ver un remède à cette situation aiguë.

« Manifestations, démonstrations, ligues 
d’avanee condamnées à rester sans résul­
tats.

« Le petit commerce, en effet, est aujour­
d’hui condamné à mort, condamné par l’éco­
nomie orthodoxe qui le considère comme 
un « intermédiaire » inutile, condamné jpar 
la centralisation commerciale. Et chaque 
jour le Deibler des hautes-œuvres écono­
miques les exécute plus nombreux sur 
l’autel de la libre concurrence.

« Expropriation, ruine, faillite ou banque­
route, voilà le sort qui attend les petits 
commerçants frappés par le système capi­
taliste.....

« Et c’est en vain que les victimes par 
milliers — plus de six mille faillites par an ! 
— du petit commerce essayent d’échapper 
à l’ogre capitaliste.
- « C’est en vain que petits commerçants 
et boutiquiers, plus ou moins ligués ou 
réunis, réclament, pour les protéger, une 
nouvelle taxe de patentes.......

« Et pourquoi?
.« Parce que la concentration commer­

ciale — déjà opérée et qui va se continuer 
— réalise pour le public consommateur des 
avantages indéniables.

« Seule, en effet, elle permet d’abaisser 
les prix en permettant, par un chiffre d’af­
faires énorme, une énorme réduction des 
frais généraux et, par suite, la réduction 
au minimum du bénéfice réalisé par arti­
cle.

« Ce qui aujourd’hui la vicie, la rend né­
faste et désastreuse, c’est la spéculation 
qu’elle entraîne et permet, par suite de 
l’appropriation capitaliste des gigantesques 
bazars et magasins d’aujourd’hui.

« Mais supposez qu’au lieu d’être aux 
seules mains d’actionnaires qui ne son­
gent qu’à spéculer, qu’à accroître leurs divi­
dendes et profits et qui ne peuvent y par­
venir que par la sophistication et la falsi­
fication des denrées, supposez que lesdits 
magasins et bazars soient transformés de 
propriété capitaliste en propriété sociale — 
et dès lors disparaîtront toutes les nui­
sances qui résultent présentement de l’ac­
cumulation dés marchandises dans ces 
vastes magasins, et dès lors aussi seront 
maintenus et augmentés tous les avan­
tages de cette organisation centralisée de 
l’échange et du travail.....

, « Alors, avec toutes les garanties de qua­
lité désirables, le consommateur aura les 
marchandises livrées au coût de revient et 
dégrevées de tous les frais de publicité, 
réclame, etc., et des profits capitalistes 
actuels qui, aujourd’hui, en font hausser le 
prix.

« Alors encore, les petits commerçants 
qui, jetés sur le pavé, ne savent plus main­
tenant à quel métier se. vouer et ne peu­
vent qu’encombrer le marché du travail, 
trouveront dans les grands bazars socia­
listes l’emploi de leurs bras et de leurs 
facultés.

« Socialisation des moyens d’échange 
comme des moyens de production, — là est 
l’unique moyen de salut pour les petits 
commerçants-expropriés... .»

Cette opinion que le collectivisme serait 
un système qui aurait des avantages, je l’ai 
trouvée décrite dans une annexe du rapport 
de M. Lourties.

Assurément, le membre de la société 
coopérative qui s’est présenté devant la 
commission est un homme honorable et 
je ne discute pas ses assertions mais il 
exprime absolument la même opinion que 
les anarchistes qui ont adressé aux petits 
industriels les paroles que je viens de lire.

M. le rapporteur. Où sont-elles, s’il vous 
plaît?

M. Marcel Barthe. Voici ce que je trouve 
dans l’annexe :

« M. Clavel. Il y a lieu d’établir une dis­
tinction... »

M. le rapporteur. Cela n’a aucun rap­
port !

M. Marcel Barthe. Pardon, voici le. pas­
sage :

'« Le petit commerce de détail se débat en 
vain contre le courant invincible qui l’em­
porte à sa ruine... »

M. le rapporteur. C’est le discours de M. 
Buisson, cela ; ce n’est pas celui de M. Cia-» 
vel.

M. Marcel Barthe. C’est devant la com­
mission que cela a été dit.

M. le rapporteur. Mais ce n’est pas de 
M. Clavel. J avais raison de faire une ré­
serve.

M. Marcel Barthe. « L’avenir est aux 
collectivités.
. « Cette concurrence qu’il redoute de 
notre part, mais elle existé déjà et formi­
dable, avec l’institution des grands bazars 
et des grands magasins, nés de la force 
même des choses.

« Le commerce de détail est condamné. 
Nous-mêmes, nous serons balayés à notre 
tour par ces grandes collectivités, car elles 
n’ont pas encore atteint le développement 
auquel elles sont destinées.
.'«Le petit commerce devrait, au con­
traire, se rendre compte que nous achetons 
souvent avec la préoccupation de ne pas 

-avilir la main-d’œuvre.
« Les grands magasins fonctionnent ma­

thématiquement, à l’abri de semblables 
soucis. »

Voilà donc l’opinion d’un homme compé­
tent. Nous sommes perdus ; nous sommes 
anéantis ; ce n’est qu’une question de 
temps. Nous avons beau faire, nous serons 
écrasés. Il s’agit donc de la disparition de 
la classe bourgeoise.

Cette pensée, je la trouve exprimée dans 
un journal, mais dans des termes diffé­
rents, avec plus d’âpreté, plus de violence 
et plus d’ardeur, par un écrivain dont le 
nom m’échappe et qùi s’exprime ainsij 
« Mort à la société bourgeoise ! »

M. le rapporteur. Sont-ce des coopéra­
teurs qui tiennent ce langage ?

M. Marcel Barthe. Non, mais il ne faut 
pas de confusion.

M. le rapporteur. C’est précisément pour 
qu’il n’y en ait pas que je vous pose la 
question !

M. Marcel Barthe. Le journal est pu­
blié par M. Sébastien Faure.

Toutes lés rectifications que je pourrai 
faire, monsieur le rapporteur, je les ferai 
de grand cœur, car je n’ai aucun désir, 
soyez-en persuadé, de dire des choses désa­
gréables ni à M. Gouin ni à vous-même. 
Je vous tiens l’un et l’autre pour de très 
honnêtes gens.

M. Gouin, président de la commission. 
Je Vous remercie-.- - ■ - . -
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M. Marcel Barthe. Mais, permeitez-moi 
de vous le dire, il y a des illusions étran­
ges.; il y a. des gens de très bonne foi qui 
but dés croyances insensées, mais qui ne 
s’en produisent pas moins. N’avons-nous 
pas entendu des hommes de valeur, comme 
ceux que nous avons entendus à la com­
mission, nous dire : « Le sort du petit 
commerce et de la petite industrie est ré­
glé : ils sont perdus ; ils ne peuvent plus 
lutter, ils sont écrasés, la concurrence les 
fera disparaître ? »

Il y avait encore un membre de phrase 
que vous n’avez pas rappelé, mais qui 
m’avait beaucoup frappé. C’est celui-ci : 
« Dans quinze ans, le petit commerce, la 
petite industrie n’existeront plus. » C’est M. 
Buisson qui s’exprimait ainsi. Quand des 
gens très honorables viennent affirmer des 
choses pareilles ; quand on vient nous dire 
de consacrer par une loi l’existence de ces 
sociétés ou la faculté d’existence pour elles, 
il faut prendre la peine d’examiner quelles 
peuvent être les conséquences de cette dé­
cision!

Messieurs, j’examine maintenant les dé­
tails de l’amendement que j’ai eu l’honneur 
de déposer. C’est, à vrai dire, un ensemble 
de questions que j’adresse à la commission.

Je vois entre autres choses que les 
amendes que la loi prononce contre ceux 
qui commettent des fraudes pour le poids, 
la quantité et la nature des marchandises, 
ne sont pas payées par les administrateurs.

On produit, pour justifier cette mesure, ■ 
un jugement relatif à certaines sociétés. 
Mais le cas n’est pas le même ! il s’agit là 
de sociétés de commerce, de sociétés mu­
tuelles, qui ne sont pas organisées pour 
vendre au public. Elles achètent pour par­
tager entreleurs membres les objets achetés. ' 
Les membres ne font donc pas de spécula­
tion ; la surveillance du laboratoire de la 
police n’est organisée que pour les com­
merçants et les industriels.

M. le rapporteur. C’est une erreur !
M. Marcel Barthe. C’est une erreur, 

dites-vous? mais enfin, c’est là ce que dit 
le jugement.

Voici, d’ailleurs, la citation que j’em­
prunte à un journal du syndicat de l’épi­
cerie :

« L’Economie sociale », société coopéra-- 
tive de Clichy, ayant pour président M. B..., 
poursuivie en simple police pour inobser­
vation de la loi du 14 mars 1887 visant la 
répression de la fraude dans la vente des 
beurres, condamnée par défaut devant, 
cette juridiction, fut acquittée en appel 
par la 8e chambre, présidée par M. Cou­
turier, le 19 décembre 1894, avec les atten­
dus suivants :

« Le tribunal,
« En la forme, reçoit B... opposant au 

jugement du 21 novembre dernier;
« Au fond,
« Attendu que les prescriptions de la loi 

du 14 mars 1887 s’appliquent exclusivement 
aux marchands au détail de margarine, 
d’oléo-margarine ou dé substances ou mé­
langes destinés à remplacer le beurre ;

Attendu qu’il est établi par les docu­
ments de la cause, notamment par les sta­
tuts de la société -coopérative de consom- 
mation « l’Economie sociale de Clichy », * 
que cette société a pour but d’acheter en 
gros, pour les livrer à ses adhérents, les 
objets de consommation dont ils peuvent 
avoir besoin, et ce contre remboursement 
des frais d’acquisition majorés des frais 
généraux et de 1 p. 100 destiné à la consti­
tution du fonds de réserve... »

Messieurs, je ne veux pas entrer dans de 
très grands détails, mais je vous demande j 
la permission d’appeler maintenant, en । 
deux mots, votre -ttention sur. les vticles, |
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du contre-projet que j’ai l’honneur de vous 
soumettre.

Je demande le renvoi à la commission 
pour qu’elle examine les propositions sui­
vantes :

« 1° Quel est le nombre des personnes 
de toutes professions payant patente ? »

Cela est nécessaire à savoir, car vous 
allez dispenser de la patente un très grand 
nombre de commerçants et d’industriels. 
Nous devons donc connaître la perte qui 
résultera de ce chef pour le Trésor.

On a varié sur le nombre des industriels 
■et des commerçants soumis à la patente. Il 
faut en savoir exactement le chiffre. Le 
Gouvernement pourra nous fournir ce ren­
seignement : il est nécessaire; il faut que 
nous sachions la perte que souffrira le 
Trésor de la part de ceux qui ne payeront 
pas patente. Je demande quelle est la base 
sur laquelle s’appuie la patente. J’ai lu dans 
certains ouvrages que la patente était éta­
blie sur 3p. 100 des bénéfices. Cette base 
est-elle exacte ? Je n’en sais rien. En la 
supposant exacte, qu’arrivera-t-il ? Il arri­
vera que les coopérateurs profiteront des 
3 p. 100 qui reviennent aux commerçants 
et se les approprieront pour eux. Ce serait 
une spoliation évidente qui frapperait les 
commerçants. Il faut savoir ce qu’il y. a 
d’exact dans cette disposition.

Je demande encore en quoi consiste l’im­
munité accordée aux sociétés coopératives 
au point de vue de l’enregistrement, par 
exemple. Il est certain qu’elles sont dispen­
sées du timbre et de l’enregistrement pour 
un très grand nombre d’actes. A combien 
se monte cette immunité accordée ? Il faut. 
le savoir.

Je demande aussi à combien s’élèvent 
les immunités fiscales accordées à ces so­
ciétés, en matière d’opérations de crédit. Il 
y a un article du projet de loi qui les dis­
pense des frais de cessions, et qui admet 
pour elles les cessions, les transports sur 
papier libre, sans enregistrement.

En matière de bénéfices sur les valeurs 
mobilières, on a encore affranchi les sociétés, 
coopératives.

M. le rapporteur. Je le crois bien!
M. Marcel Barthe. C’est votre opinion. 

Cela me prouve que de très honnêtes gens 
ont des opinions différentes.

Mais lorsque je vois figurer dans des re­
levés de comptes, par exemple dans un re­
levé de comptes de là société coopérative 
de Limoges^ des bénéfices qui s’élèvent 
jusqu’à 40 ou 50,000 fr., et quand il en ré­
sulte aussi que les créanciers retirent des 
opérations qui sont faites un intérêt de 10 
et 11 p. 100, je dis qu’il y a un boni.

M. le rapporteur. Parfaitement!
M. Marcel Barthe. Pourquoi dispenser 

de payer un impôt pareil ceux qui réalisent 
des bénéfices semblables? Il faut savoir à 
combien s’élève cette dispense de contri­
bution.

Il est question, dans certains articles, des 
acquisitions d’immeubles qui sont donnés 
pour apport et qui doivent ê tre estimés. Nulle 
part, dans les travaux que j’ai lus, dans les 
rapports intéressants qui me sont passés. 
sous les yeux, je n’ai vu trace de ce qu’on 
devait payer,pour ces acquisitions immobi-- 
lières. On fait l’évaluation des immeubles 
qui sont donnés pour apport; que paye-; 
t-on ensuite? Je n’en sais Tien.

M. le rapporteur. Mais si! C’est une er­
reur!

M. Marcel Barthe. Vous commencez par 
dire : « Vous pourrez apporter des immeu­
bles au lieu d’argent. » Vous ne faites pas 
payer, je suppose, pour l’argent ce que 
«ous "aites payer pour '.es immeubles. Mais, 
vous n’en dites pas un not dans votre rap- 
P°rt- .-.j ■: .-:

Il a été dém outré devant la commission, par 
les honorables négociants qu’elleaentendus, 
qu’un très grand nombre de petits commer­
çants et de petits Industriels étaient obligés 
de cesserleur commerce etleur rndustriepar 
suite de l’impuissance où ils sont de lutter 
contre les établissements des sociétés coopé- 
ratives.Ils n’ont, il est vrai, indiqué que les 
pertes d’une année; mais plus le système 
se développera, plus les pertes augmente­
ront et plus le nombre d’industriels et de 
commerçants qui seront obligés de cesser 
leur commerce ou leur industrie grandira. 
C’est une question considérable, messieurs, 
qu’il faut examiner, avant de consacrer par 
une loi des institutions de cette nature.

Ce n’est pas tout. Les propriétaires qui 
sont si maltraités -dans les écrits que j’ai 
sous la main, qui ne peuvent plus louer 
leurs locaux ou leurs immeubles destinés 
au. petit commerce ou à la petite indus­
trie, éprouvent eux aussi des pertes. Mais 
ils ne sont pas les seuls dans ce cas. Le 
Trésor perd également. Si la valeur vénale 
des immeubles diminue, les aliénations di­
minuent dans les mêmes proportions, de 
telle sorte qu’il y a à la fois une perte con­
sidérable pour tous les propriétaires dont 
je parle, et une perte non moins considé­
rable pour le Trésor. Les propriétaires qui 
ne vendent pas leurs immeubles ne peu- ' 
vent les louer qu’à des prix très réduits 
et de beaucoup inférieurs - au loyer que r 
payaient les locataires antérieurs.

Voilà, messieurs, un ensemble de ques­
tions qu’il faut je crois, examiner. Elles 
n’ont pas été abordées par la commission. 
Aucune des graves questions que je viens 
d’énumérer n’a été envisagée par elle.

Il y en a une autre r c’est celle qui résul­
tera, pour l’état social, de la ruine de la 
petite et de la moyenne bourgeoisie.

Comme on le dit dans le journal que j’ai 
indiqué et qui commence son article par ces 
mots « Mort à la bourgeoisie », on a en vue 
évidemment d’établir ce qu’on appelle ordi­
nairement le collectivisme. On est en pré­
sence d’une lutte passionnée et dangereuse,- 
qui peut devenir terrible, entre ceux qui 
veulent détruire la petite propriété et les 
petits propriétaires qui veulent la défendre.

Quel sera le résultat de cette lutte ? Est-ce 
qu’un pays civilisé peut se résigner à voir 
l’individu absorbé par la société, à voir la 
liberté individuelle, la propriété indivi­
duelle, le droit individuel confondus dans 
ce communisme? Est-ce possible? N’y- a-t-il 
pas là une perspective qui mérite d’attirer 
notre attention?

Ce n’est pas d’aujourd’hui que je m’oc­
cupe de ces questions. J’en ai fait une 
étude je puis dire passionnée.; je suis pas 
à pas ses développements et je suis alarmé 
quand je vois des hommes que j’estime, 
dont l’honnêteté n’est pas douteuse, qui 
jouissent d’une considération méritée, par­
tager ces idées, en prendre leur parti et 
dire, comme M. Doumer, dans un passage 
de son rapport : « Il faut se résigner..» Us 
laissent échapper un soupir, une plainte 
émouvante : «Le collectivisme est un chan­
gement, une rénovation, une révolution 
sociale, mais les sociétés coopératives peu­
vent adoucir cette transaction, cette trans­
formation; il faut éviter les violences maté­
rielles, l'effusion de sang, et c’est pour cela 
surtout qu’il ne faut pas'écarter les propo­
sitions de loi comme celle qui vise les so­
ciétés coopératives. »

Messieurs, cela ne me rassure pas; je 
trouve que nous, représentants du pays, 
chargés par notre loi constitutionnelle de 
la défense des institutions, de la défense 
des lois et de l’ordre social, nous devons 
veiller, et qu’avant de donner un avis favo­
rable à la loi qui nous est proposée, il faut 
que tous les points que je viens d’indiquer 
soient établis; il faut que nous sachions où 
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nous allons, où nous sommes menacés 
d’aller; si je l'osais, .messieurs, je vous 
dirais que nous sommes en présence d’un 
grand péril : du courage, de l’énergie, et 
osons; osons, car il s’agit du salut de la 
patrie et du salut de la civilisation!

Messieurs, je ne veux pas entrer dans des 
détails qui seraient trop longs ; je n’ai voulu 
faire que des têtes de chapitres ; je les sou­
mets à votre appréciation. {Très bien! très 
bien! sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. 
Gôuin, président de la commission !

M. Gôuin. Messieurs, j’ai demandé la 
; parole pour un fait personnel. Je prie le 
^énat de vouloir bien m’accorder quelques 
.minutes d’attention ; je ne parlerai pas sur 
le fond du débat, mais l’honorable M. Bar- 
the m’a adressé trois reproches — je pour­
rais presque dire trois accusations s’il n’a­
vait pas déclaré devant vous qu’il me con­
sidérait comme un honnête homme {Sou­
rires); je l’en remercie : ce n’est pas la pre­
mière fols qu’on me le dit — j’espère que 
ce ne sera pas la dernière. {Très bien! très 
bien!)

Les trois griefs ou les trois reproches 
que m'adresse M- Barthe sont ceux-ci : 
1° d’avoir eu une réunion chez moi avec le 
président et le rapporteur de la commis- 
sion de-la Chambre des députés.; 2° d’avoir 
manqué à une promesse que j’aurais faite à 
quelques compatriotes qui se sont adressés 
à moi à Tours ; 3’ enfin, d'être actionnaire, 
et — plus fort encore, — consommateur 
d’une société coopérative de consommation 
et d’en être le banquier.

Sur lé premier point, voici ce qui s’est 
passé.

L'honorable M. Ribot, président de la 
commission de la Chambre des députés, et 
l’honorable M. Doumer, aujourd’hui minis­
tre et alors rapporteur, m’ont fait deman­
der si je voudrais avoir chez moi une réu­
nion toute officieuse entre lés présidents et 
les rapporteurs des deux commissions du 
Sénat et de la Chambre, afin de chercher une 
entente sur les quelques points qui fai­
saient l’objet du désaccord entre les deux 
Assemblées. (Très bien!)

Cette conférence a' eu lieu deux fois chez 
moi. On a bien voulu, à l’honneur du Sé­
nat, m’en donner la présidence. Nous avons 
discuté les questions et nous sommes arri­
vés à nous mettre d’accord. Tout ce que 
nous avons décidé n’a pas, il est vrai, été 
approuvé par la Chambre des députés ; 
mais dans ces conférences nous n’enga­
gions absolument, M. le rapporteur et moi, 
que notre responsabilité personnelle.

Je ne crois, dans cette circonstance, avoir 
manqué à aucun devoir. {Non! non! — Très 
bien!)

Sur le second point, quelques compa­
triotes de Tours, très ardents, sont venus 
me trouver pour me soumettre leurs griefs, 
leurs desiderata ; ils auraient,' entré autres 
choses, voulu qu’on évinçât de toute so­
ciété coopérative de consommation les gens 
riches, les fonctionnaires de l’Etat en re­
traite, les petits bourgeois, en un mot cer­
taines catégories de personnes qu’il aurait 
été bien difficile de limiter. Ils auraient 
même voulu qu'on ne pût s’adresser aux 
sociétés coopératives de consommation que 
quand on payait 200, 300 ou 400 fr. de loyer 
au maximum.

Je leur ai dit,—c'est tout ce que je pouvais 
faire, — que je prenais note de leurs ob­
servations, que je les soumettrais à la com­
mission, mais que, quant à moi, je n’avais 
pas de promesse à leur faire ; que la com­
mission accepterait ou n’accepterait pas ; 
que je ne pouvais être que leur truchement 
et transmettre leurs demandes à la commis­
sion.

Je crois qu'en cela j’ài fait ce que vous 

auriez tous fait à ma place. Je n’ai pas for­
mulé de promesse; donc je n'y ai pas man­
qué. {Très bien! très bien!)

Troisième point: je ne suis actionnaire 
d’aucune espèce de société de consomma­
tion. Que je donne quelquefois de l'argent 
à des sociétés de cette nature, c’est possible ; 
quant à en être actionnaire, je m’en gar­
derais bien.

Consommateur? Ai-je besoin de vous 
dire que pour le pain, la viande, l’épicerie, 
ce n’est pas à la société de consommation 
que je m’adresse ?

Plusieurs sénateurs à gauche. Et quand 
même?

M. Gouin./Et comme banquier, si nous 
voulons bien recevoir les économies ou les 
épargnés des sociétés coopératives, je vous 
prie de croire que ce n’est pas avec cela 
que j’alimente ma maison de banque. {Rires 
approbatifs.)

Je crois qu’il n’y a, dans, la façon dont 
j’ai rempli mon mandat de sénateur et de 
président de la commission, rien qui puisse 
choquer ou blesser aucun de mes collègues. 
{Très bien!)

Je crois avoir répondu, messieurs, par 
ces quelques explications, aux reproches 
qui m’ont été adressés. Je me suis conduit 
dans cette affaire — M. Marcel Barthe a 
bien voulu le reconnaître — ét je continue­
rai à me conduire en honnête homme.
( Vive approbation.)

M. Marcel Barthe, de s'a place. Je de­
mande à répondre un mot. Je n’ai rien in­
venté, je n’ai fait que répéter ce qu’on dit 
et affirmé des hommes très honorables 
aussi et qui occupent une position très en 
vue dans votre ville. Je n’ai fait que lire 
une convention qui aurait été faite entre 
vous et eux....

M. Gouin. Une convention ? ' **’ ’’
M. Marcel Barthe. On a dit que vous 

aviez fait des promesses...
M. Gouin. Je m’inscris en faux de la fa­

çon la plus absolue...
M. Marcel Barthe. Je n’ai jamais dit, et' 

personne n’a dit que vous ayez reçu un 
centime indûment; on ne dit pas cela ; ôn 
dit seulement que vous êtes le banquier 
d’une société coopérative...

M. Fousset. dTant mieux pour les coopé­
rateurs.

M. Marcel Barthe. On dit que vous avez 
fait des promesses... {Interruptions.— 
Bruit.)

M. le président. Monsieur Marcel Bar­
the, vous ne pouvez pas interpeller M. Gouin 
sur ce qui est dit dans un journal.

M. Marcel Barthe. Je ne prends pas 
pour parole d’Evangile ce qui est dit dans 
les journaux; mais je tiens essentiellement 
à établir ceci : que des gens de bonne 
foi, très honorables, ayant une situation 
très estimée, ont des opinions différentes, 
et que ces opinions différentes reposent sur 
des faits qu’il faut examiner.

M. Doumer, ministre des finances. Je de­
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi­
nistre des finances.

M. le ministre des finances. Messieurs, 
puisqu’on a bien voulu me mêler person­
nellement à ce débat, je demande au Sénat 
la permission de dire un mot qui peut-être 
ne sera pas inutile.

Il est vrai que nous avons demandé à l’ho­
norable M.Gouin de vouloir bien réunir chez 
lui, à titre officieux, d’une part, le président 
— c’était lui-même — et le rapporteur de la 
commission des sociétés côooératives du 

Sénat, et, d'autre part, le président et 1 
rapporteur de la commission du travail de 
la Chambre des députés. M. Gouin y a con­
senti volontiers et je tiens à l’en remer­
cier bien sincèrement.

Voici le sentiment qui nous a déterminés 
à prendre l’initiative de cette réunion. 

' Le projet de loi qui vient aujourd’hui à 
l’ordre du jour est en discussion depuis 
1888 ; voilà bientôt huit'ans qu’il va de ce'tte 
Chambre à l’autre, que des modifications 
successives y sont apportées sans qu’une 
solution intervienne. Nous avons pensé 
qu’il était de l’honneur et de la dignité du 
Parlement de trouver enfin un texte com­
mun sur lequel les deux Chambres pussent 
se mettre d’accord.

Il nous a paru que le mieux était de rétir 
nir les délégués des commissions des deux 
Chambres qui étaient les plus qualifiés 
pour rédiger de concert un projet suscep­
tible de rallier l’adhésion des deux Assem­
blées. Je ne crois pas que le Sénat puisse 
blâmer ceux qui ont pris cette initiative 
{Non! non!) ; il me paraît au contraire qu'il 
doit les approuver et qu’il y aurait peut- 
être intérêt à suivre pour d’autres ques­
tions l’exemple donné en cette circonstance. 
{Très bien !)

Je tiens à rappeler au Sénat que la Cham­
bre a, sauf de très .légères modifications 
portant sur deux articles, ratifié l’accord 
qui s’était produit entre le président et 
le rapporteur de la commission dit Sénat 
et le président et le rapporteur de la com­
mission de la Chambre. Il me semble 
donc que si le Sénat adoptait des con^ 
tre-projets quand il n’y a plus, je le répète, 
qu’un nombre très restreint de dispositions 
sur lesquelles les deux Chambres ne se 
sont pas encore mises d’accord, s’il re­
prenait toute la discussion comme s’il s’a­
gissait d’une loi nouvelle mise pour la pre­
mière fois en délibération, il ferait œuvre 
vaine; c’est seulement sur les points en li­
tige que la discussion devrait à mon avis 
porter aujourd’hui. Aussi je suis convaincu 
que le Sénat voudra ratifier une œuvre 
qu’ila déjà sanctionnée à diverses reprises. 
{Nouvelles marques d'approbation.)

M. MarcelBarthe. Je demande là pa­
role. {Bruit.)

M. le président. La parole est à M. Marcel 
Barthe.

M. Marcel Barthe. Messieurs, il ne s’agit 
pas de questions de convenances entre deux 
commissions, il s’agit de faits.

Vous voulez que l’on consacre par une 
loi 1’institutîon des sociétés coopératives, 
qui n’a pas encore d’existence légale. Eh 
bien, il faut connaître les faits actuels.

Vous oubliez, monsieur le ministre, que 
nos finances sont dans un état affligeant, 
que depuis longtemps les budgets ne peu­
vent s’équilibrer; vous oubliez que ce res­
sort puissant du crédit public, l’amortisse­
ment, ne peut plus fonctionner. Il faut sa­
voir au juste quelle est la situation que 
font à nos finances les sociétés coopéra­
tives. Ce sont là des faits.

Plus que tout autre, monsieur le ministre, 
Vous pourriez fournir les renseignements 
qui sont demandés ; mais ce n’est pas dans 
des conversations, dans des conférences, 
qu’on peut se mettre d’accord ; il faut exa­
miner les faits mêmes ; seuls, les faits 
pourront nous montrer quels sont les ré­
sultats actuels de la pratique des sociétés 
coopératives. Il faut que nous sachions si 
en marchant dans cette voie nous n’allons 
pas vers la ruine de notre pays et vers sa 
dégénérescence.

Voilà ce dont il s’agit. Il faut des faits, 
des titres, dés pièces, des chiffres; il faut, 
en un mot, que nous connaissions la situa­
tion que font actuellement à nos finances 
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les sociétés coopératives et celle qu’elles 
leur feront pour l’avenir.

On menace d’expropriation et de ruine 
absolue la moyenne et la petite bourgeoisie. 
Or, pour moi, la bourgeoisie moyenne et 
petite est un appui nécessaire et indispen­
sable dans un pays comme le nôtre. Il faut 
qu’on vienne nous rassurer sur ce point; 
on ne le pourra qu’en nous faisant con­
naître le résultat actuel du fonctionnement 
des sociétés coopératives qui n’ont pas 
l’existence légale et en nous disant quels 
résultats elles peuvent donner dans l’avenir. 
{Très bien! très bien! sur divers bancs.)

M. la président. La parole est à M. le 
rapporteur.

M. Lourties, rapporteur. Messieurs, le 
Sénat comprendra que je ne suive pas 
l’honorable. M. Barthe dans les récrimina­
tions très nombreuses et très diverses dont 
la commission, et en particulier son prési­
dent et son rapporteur, ont été l’objet de sa 
part, à cette tribune. J’aime mieux m’atta­
cher à discuter tout de suite le projet de 
loi qui est aujourd’hui en délibération. {Très 
bien! — Parlez!)

Vous savez,—messieurs, que ce projet 
n’est pas nouveau. Nous en sommes à la 
5° délibération, et il a occupé jusqu’à présent 
vingt séances au Parlement, huit à la Cham­
bre, douze au Sénat.

Il est vieux d’une douzaine d’années.
Son point de départ a été, en effet, l’en­

quête extraparlementaire instituée par l’ho­
norable M. Waldeck-Rousseau, en 1883, 
enquête qui, comme vous le savez, a abouti 
au dépôt, par l’honorable et regretté M. Flo- 
quet, alors ministre de l’intérieur, d’un 
projet de loi sur les sociétés coopératives 
de travail et de production, et sur le con­
trat de participation aux bénéfices.

Ce projet a subi de nombreuses retou­
ches dans ses pérégrinations d’une Chambre 
à l’autre, et s’est augmenté de trois titres 
nouveaux: les titres relatifs aux sociétés 
coopératives de consommation, aux sociétés 
coopératives de crédit, et enfin aux sociétés 
coopératives mixtes agricoles, qui, d’ail­
leurs, étaientimplicitement contenues dans 
le projet voté par le Sénat.
-J’avais l’espoir que, dans ces conditions, 

les critiques qui seraient développées à 
cette tribune seraient moins vives et mains 
ardentes que dans les précédent débats. 
Mais j’avais compté sans l’honorable M. Mar­
cel Barthe.

Ce qu’il nous propose d’ailleurs n’est ni 
un contre-projet, ni un amendement, mais 
plutôt une sorte de canevas de. discours 
auquel il n’est pas facile de répondre sur 
bien des points.

Permettez-moi de vous faire connaître 
certaines des questions posées par M. Mar­
cel Barthe et vous verrez quelles réponses 
elles peuvent comporter :

« Art. 3. — Quel est actuellement le 
nombre de commerçants- et d’industriels 
qui, chaque année, renoncent à leur com­
merce ou à leur industrie, par suite de la 
concurrence des sociétés coopératives aux­
quelles sont accordés les privilèges rendant 
toute lutte impossible ?

« Art. 4.— Quel est le nombre de pro­
priétaires. qui sont obligés de baisser les 
loyers de leurs immeubles pour trouver 
d’autres locataires que ceux qui les occu­
paient précédemment ?
' « Quelle est la perte résultant pour les 

ressources du budget de rabaissement des 
revenus des propriétaires ? »

Messieurs, j’aimerais autant que l’hono­
rable M. Marcel Barthe me demandât la 
pierre philosophale ou la solution du pro­
blème de la quadrature du cercle. {Sou- ' 
rires.)

Sur le projet qui nous revient-aujour­
d’hui, on peut dire, comme le faisait ob­

server tout à l’heure l’honorable ministre 
des finances, que l’accord est à peu près 
complet. La Chambre des députés a adopté 
presque intégralement toutes les modifica­
tions apportées au projet par le Sénat, au 
cours de ses délibérations des mois de no­
vembre et décembre 1893.

Celles qui y ont été introduites dans le der­
nier voyage du projet à la Chambre des dé­
putés ne sont pour la plupart que des modi­
fications de pure forme ou de simples trans­
positions d’articles. Elle y a ajouté cepen­
dant certaines dispositions qui sont réelle­
ment de nature à permettre l’exercice d’un 
contrôle très sérieux sur les sociétés coopé­
ratives et à les empêcher de faire au com­
merce ordinaire une concurrence déloyale. 
Votre commission vous en propose l’adop­
tion.

Au demeurant, les divergences entre le 
Sénat et la Chambre des députés ne portent 
plus que sur trois points , à savoir les 
unions de sociétés coopératives, les écono­
mats dé chemins de fer et les sociétés 
coopératives mixtes agricoles.

Messieurs, je vous demande la permis­
sion, puisqu’à l’occasion de son contre- 
projet l’honorable M. Marcel Barthe a fait 
une incursion dans la discussion générale, 
de le suivre sur ce terrain et de répondre 
aussi brièvement que je le pourrai aux 
critiques qu’il a dirigées une fois de plus 
contre le projet de votre commission.

Il n’entre pas dans ma pensée de refaire 
ici la genèse du mouvement coopératif en 
France et à l’étranger, et de définir le véri­
table caractère de la coopération. Tout a été 
dit en ces matières dans l’une et l’autre 
Chambre. 11 n’est personne, d’ailleurs, qui 
conteste les avantages matériels, moraux 
et sociaux de la coopération; il n’est per­
sonne qui ne reconnaisse qu’elle est une 
des plus heureuses formules de l’assistance 
par soi-même, fécondée par l’association, 
une des plus fécondes applications du prin­
cipe de la mutualité, auquel tout le monde 
rend hommage aujourd’hui, non seulement 
en France, mais à l’étranger.

On peut résumerles bienfaits de la coopé­
ration en disant qu’elle donne des habi­
tudes d’ordre et d’économie, qu’elle facilite 
l’épargne, multiplie l’effort individuel, dé­
veloppe et fortifie la solidarité et qu’il est 
permis d’espérer qu’elle arrivera ainsi à 
conférer à la classe ouvrière les connais­
sances techniques et les hautes-facultés 
morales sans lesquelles elle n’arrivera ja­
mais à occuper dans l’ordre social la place 
à laquelle elle aspire et à laquelle elle a 
droit.

C’est là une vérité incontestable et, je 
puis le dire, incontestée, même de la part 
de ceux qui ne sont guère partisans du 
projet de loi.

Voici ce que disait M. Buffet lui-même...
Un sénateur à droite. Pourquoi « lui- 

même? »
M. le rapporteur. ... à la séance du 7 dé­

cembre 1893 :
« Je suis heureux de reconnaître que 

les sociétés coopératives ont rendu, qu’elles 
rendent aujourd’hui de réels services, 
et qu’elles peuvent en rendre encore de 
plus importants dans l’avenir; et, parmi 
ces services, je mets eu première ligne, 
avant même les facultés plus grandes 
qu’elles donnent à l’épargne populaire, l’ac­
tion éducatrice qu’elles exercent sur les ou­
vriers, en apprenant, non par de vaines 
théories, mais par la pratique et l’expé­
rience, quelles sont les conditions essen­
tielles de succès pour toute entreprise in­
dustrielle où commerciale. »

M. Buffet. Cela ne prouve pas que le pro­
jet de loi actuel soit utile et nécessaire.

M. le rapporteur. Nous y arriverons; 
c’est une autre question.

Messieurs, à la vérité, aucune objection 
ne s’est produite dans l’une ou l’autre 
Chambre, ni dans la commission, ni en de­
hors d’elle, contre les sociétés coopératives 
de crédit et dé production ; aucune contes­
tation ne s’est élevée, pas plus dans le 
monde du travail que dans le monde des 
affaires contre ces deux variétés de coopé­
rations.

Tout le monde est unanime à reconnaître 
qu’il y a un réel intérêt à suivre chez nous 
l’exemple de l’Allemagne et de l’Italie, pour 
ne citer que les deux nations chez les­
quelles la coopération de crédit a pris une 
importance vraiment considérable depuis 
une trentaine d’années, soit sous forme de 
banques populaires comme les banques 
Schulze-Delitsch et Luzzatti, soit sous forme 
de caisses rurales comme les caisses Raif- 
feisen et Wollembôrg.

Il n’est personne qui ne reconnaisse qu’il 
y a un intérêt à démocratiser le crédit et à 
le mettre chez nous, comme on l’a fait ail­
leurs, à portée de l’artisan et de l’ouvrier.

La seule objection que l’on fasse, c’est 
que nos mœurs sont fort différentes de celles 
des deux pays dont j’ai parlé et que le suc­
cès de la coopération chez eux ne prouve 
pas du tout que nous arriverons à accli­
mater le crédit populaire en France.

Si vous voulez bien vous donner la peine 
de vous réporter aux annexes qui sont à la 
fin de mon rapport, vous verrez, messieurs, 
que ces craintes sont exagérées. La coopé­
ration de crédit, les banques populaires 
comme les caisses rurales, sont sérieuse­
ment en progrès en France depuis trois ans, 
et cela grâce au généreux effort de l’ini­
tiative privée. -

Et savez-vous ce que cela prouve, soit 
dit en passant? C’ést que nous n’avons pas 
attendu jusqu’à ce jour pour appliquer chez 
nous, non seulement dans les sphères gou­
vernementales, mais aussi et surtout dans 
le domaine fertile dp l’initiative privée, ce 
qu’on appelait il y a'quelques mois le sys­
tème de la main intelligemment et géné­
reusement ouverte. J’ajoute que cet effort, 
il est de notre devoir à nous, législateurs, 
de l’encourager, car l’organisation du cré­
dit populaire, en contrebalançant les effets 
d’une centralisation excessive des capitaux, 
permettra aux petits de s’élever plus faci­
lement désormais par le travail, l’honnêteté 
et l’intelligence. Bien des industries, stéri­
lisées faute de quelques capitaux, pourront 
êtré encouragées et soutenues à l’avenir, 
et il est permis d’espérer que l’éclosion de 
nombreux foyers d’activité nouvelle nous 
acheminera peu à peu vers une organisa­
tion économique meilleure.

On peut en dire autant de la coopération 
de production.

La coopération de production est l’ex­
ploitation de la production par le travail 
lui-même, et le mode de répartition le plus 
rationnel et le plus équitable du fruit de la 
production commune. C’est, .sans contredit, 
le meilleur système qu’on ait imaginé jus­
qu’à ce jour pour l’amélioration des condi­
tions sociales des classes laborieuses, pour 
la transformation pacifique des conditions, 
économiques du travail moderne.

Il en est de même d’un autre mode d’or­
ganisation du travail, qui n’est, du reste, 
qu’un acheminement vers la coopérative de 
production, dont 11 est en quelque sorte la 
préface : je veux parler de la participation 
aux bénéfices. Elle est, elle aussi, en pro­
grès ...

M. Buffet. Sans loi!
M. le rapporteur. ... non seulement en 

France, mais à l’étranger, et nous avons 
grande confiance qu’elle se généralisera de 
plus en plus dans ce pays, du jour où, en 
votant le titre VI du projet de loi, vous au­
rez débarrassé la participation des entraves 
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juridiques qui ont gêné jusqu’à ce jour son 
développement.

Messieurs, à propos de coopération de 
production, permettez-moi de répondre en 
quelques mots à une objection que faisait, 
dans un de ses derniers discours au Sénat, 
notre honorable collègue, M. Bérenger. Il 
disait qu’il n’âvait qu’une foi médiocre 
dans l’avenir des associations ouvrières et 
qu’elles lui paraissaient devoir se heurter à 
des difficultés très sérieuses, sinon A des 
obstacles insurmontables.

Je me permis de lui répondre que les 
faits démentaient cette appréciation.

Nous ne sommes plus au temps où un de 
nos plus illustres hommes d’Etat, M. Thiers, 
pouvait dire que les associations ouvrières 
n’étaient autre chose que «. l’anarchie dans 
l’industrie ».

Le temps a marché depuis. Les associa­
tions ouvrières ont donné la mesure de ce 
dont elles étaient capables^ et on peut dire 
qu’elles ont conquis leur place au soleil. Je 
n’en veux pour preuve que la statistique 
éloquente, quoique incomplète, qui figure 
à la' fin de mon rapport, et les succès consi­
dérables qu’elles ont obtenus non seule­
ment à l’Êxposition universelle de 1889, 
mais encore à l’exposition des arts indus­
triels en 1890, à l’exposition du travail en 
1891, et enfin, plus près de nous, aux expo­
sitions, de Chicago, de Lyon et de Bor­
deaux. C’est plus qu’il n’en faut pour leur 
mériter la bienveillance du législateur.

La coopération de consommation n’a pas, 
comme la coopération de crédit et la coopé­
ration de production, la bonne fortune 
d’être favorablement accueillie par tout le 
monde.

Et, à la vérité, messieurs, je suis le pre­
mier à reconnaître que son caractère dif- 
fère.sensiblement de celui des autres va­
riétés de coopération, quoiqu’elles aient 
toutes des points communs très nombreux.

Les sociétés coopératives de consomma­
tion sont des réunions de personnes qui 
mettent en commun leurs ressources pour 
effectuer ensemble des opérations que cha­
cune d’elles ne pourrait tenter isolément.

Les marchandises, denrées et objets di­
vers qu’elles achètent en gros, dans les 
meilleures conditions possibles, sont pla­
cés dans le magasin de la société et mis 
à la disposition des sociétaires qui les ra­
chètent au fur et à mesure de leurs be­
soins. Voilà la société coopérative de con­
sommation. Le nombre et l’importance de 
ces sociétés s’est accru considérablement 
dans ces dernières années. On compte en 
ce moment-ci environ 1,200 sociétés coopé­
ratives de consommation, et le nombre des 
coopérateurs est évalué à 600,000. Il serait 
difficile d’être aussi précis, en ne qui con­
cerne le chiffre global d’affaires réalisé par 
la coopération de consommation au cours 
d’une année.
-Tout ce qu’on peut dire c’est qu’il a une 

réelle importance, et c’est ce qui explique 
les protestations très nombreuses dont sont 
l’objet les sociétés coopératives de consom­
mation de la part du petit commerce, pro­
testations dont l’honorable M. Marcel Barthe 
s’est fait l’écho à cette tribune ; c’est ce qui 
explique que ces protestations grandissent 
chaque jour au fur et à mesure que les so­
ciétés de consommation gagnent davantage 
de terrain dans ce pays.

Permettez-moi, messieurs, de répondre 
une à une aux objections qui ont été diri­
gées contre la coopération de consomma­
tion, soit à cette tribune, soit au sein de la 
commission.

On a reproché à notre projet, que l’on 
considère à tort comme une loi d’aide et 
d’assistance, comme une loi de philanthro­
pie, de n’être pas profitable aux seuls ou­
vriers, à ceux que leur situation de fortune 
désigne plus particulièrement à là bien­

veillance des pouvoirs publics. Je crois 
avoir démontré au cours des précédents dé­
bats que la limitation que demande M. Mar­
cel Barthe était absolument impossible. Le 
Sénat et la Chambre ont partagé chaque' 
fois cette manière de voir. Aussi bien la 
situation d’une foule de petits employés, 
de petits rentiers, de modestes retraités, 
est-elle tout aussi intéressante, si elle ne 
l’est souvent davantage, que celle de bon 
nombre d’ouvriers et d’artisans.

Le moment serait d’ailleurs singulière­
ment mal choisi pour établir des catégories 
entre les citoyens, même au regard d’un 
simple projet de loi comme celui que vous 
êtes appelés à voter aujourd’hui.

J’ajoute qu’à mes yeux la coopération 
constitue un droit pour tout le monde sans 
exception... {Mouvements divers.)

M. Buffet. Alors, il n’y a pas besoin d’une 
loi pour la consacrer !

M. le rapporteur. Vous allez voir qu’une 
loi est au contraire nécessaire.

M. Drumel. Ce sera un privilège, alors ? 
Il n’est pas nécessaire de créer un privi­
lège.

M. le rapporteur. Je traiterai ce point 
tout à l’heure.

Je reviens à ma discussion. Vous êtes 
assez riche pour acheter directement au 
producteur votre vin, votre charbon, en un 
mot toutes les denrées dont vous pouvez 
avoir besoin, et vous pouvez vous les pro­
curer ainsi aux meilleures conditions de 
qualité et de bon marché. Je n’ai pas, moi, 
les mêmes ressources que vous. Je propose à 
deux, quatre, cinq personnes, qui sont 
dans la même situation de fortune que 
moi, de s’unir pour faire en commun 
l’opération qu’aucun de nous ne peut faire 
isolément. Nous achetons une barrique de 
vin, par exemple, et nous nous la parta­
geons ensuite au prorata de nos besoins. 
Est-il jamais venu à l’esprit de personne de 
considérer cette opération comme un acte 
commercial?

A gauche. Non!
M. Buffet. Donc, il n’est pas besoin d’une 

loi pour la permettre.
M. le rapporteur. Et alors, comment ce 

qui est permis à jme, deux, quatre, six 
personnes, pourrait-il être -interdit à sept 
personnes, puisqu’il en faut au moins sept 
pour constituer une société coopérative, à 
dix, cent, mille personnes et même davan­
tage? Et comment la même opération 
pourrait-elle être considérée comme un acte 
civil dans un cas et comme un acte com­
mercial dans l’autre ?

M. Ranc. Et les adhérents ? C’est un acte 
civil, à la condition qu’il soit fait par de 
véritables associés.

M. le rapporteur. Je vais arriver à ce 
point, mon cher collègue.

Je ferai en sorte, si le Sénat veut bien 
me continuer sa bienveillante attention, 
que cette discussion générale qui sera la 
dernière, je l’espère, soit aussi complète 
que possible et qu’aucun point litigieux ne 
reste en dehors du débat.

Je dis, messieurs, qu’en réalité le nom­
bre et la qualité des associés ne modifient 
en rien le caractère de l’opération. La 
coopération entre associés n’est en. au­
cune façon un privilège. C’est un droit, un 
droit indéniable.

Mais on nous objecte alors qu’il n’y a au­
cune raison d’exonérer les sociétés coopé­
ratives de consommation des droits de tim­
bre et d’enregistrement, ni pour l’acte cons­
titutif, ni pour les dépôts prévus à l’arti­
cle 3, ainsi qu’en dispose l’article 21 du 
projet de loi.

Messieurs, je reconnais que l’argument 

163
ne serait pas sans valeur si, en réalité, lès 
société coopératives étaient composées de 
gens fortunés. Mais c’est le contraire qui 
existe, et l’on peut dire que le personnel 
des sociétés coopératives se recrute d’une 
manière à peu près exclusive dans la caté­
gorie des petites gens dont je parlais tout 
à l’heure.

En effet, il résulte de statistiques très sé­
rieuses qu’elles comprennent au minimum 
95 p. 100 de personnes à ressources des 
plus modestes.

L’explication de ce fait est bien simple. 
Le besoin de la coopération ne se fait pas 
sentir pour quiconque peut se suffire à lui- 
même. Ne recourent aux associations coopé­
ratives, quelle que soit d’ailleurs leur situa­
tion professionnelle ou sociale, que ceux 
pour qui il y a un réel intérêt, et souvent 
une nécessité supérieure, à restreindre dans 
la plus large mesure possible les dépenses 
qu’entraîne l’acquisition des choses néces­
saires à la vie.

Voilà ma réponse à l’observation de l’ho­
norable M. Drumel. On nous a dit aussi — 
ce sont, je crois, l’honorable M. Georges 
Berry à la Chambre des députés et l’hono­
rable M. Buffet au Sénat— que notre projet 
de loi favorisait la spéculation.

M. Buffet. On pourra créer de grands 
établissements commerciaux, avec cette 
loi !

M.le rapporteur. L’honorable M. Georges 
Berry avait pris pour exemple une société 
se fondant avec sept associés, sept négo­
ciants, avec des actions de 20 fr., et le ver­
sement du dixième, ou le payement d’un 
droit d’entrée de 2 fr. pour les adhérents. 
Ces. associés fondateurs se réunissent et 
choisissent parmi eux le directeur et le 
conseil d’administration, et s’arrangent de 
manière à s’approprier sinon la totalité, du 
moins la presque totalité des bénéfices.

J’avoue que je ne saisis pas très bien le 
moyen qu’ils vont employer.

De deux choses l’une : ou il vient à cette 
société des associés et des adhérents, et 
encore faut-il que. le Sénat admette ces der­
niers d’une manière définitive, ou il n’en 
vient pas. S’il n’en vient pas, pour que 
cette société conserve son caractère civil 
et soit dispensée de la patente, il faut ab­
solument qu’elle répartisse entre ses mem­
bres seulement les denrées achetées pour 
le compte de la société ; sinon, vous pouvez 
être certains qu’on ne manquera pas de 
lui appliquer la patente et les taxes com­
merciales de toute nature, et,_s’il y a lieu, 
les pénalités prévues à l’article 34 pour 
avoir fait du commerce sous le couvert de 
la coopération.

S’il vient des associés nouveaux, comme 
les actions sont nominatives et que chaque 
associé n’a droit qu’à une voix dans les as­
semblées générales, quel que soit le chiffre 
de son apport social, il suffira de huit ou 
dix nouveaux sociétaires pour modifier la 
direction et le conseil d’administration à la 
première assemblée générale convoquée èn 
vue de leur renouvellement.

Il en sera de même aussi pour les adhé­
rents puisque, d’après le texte voté par le 
Sénat, les adhérents deviennent obliga­
toirement sociétaires le jour où leur droit 
d’entrée et leurs bonis atteignent le chiffre 
de l’action.

Du reste, messieurs, soyez sans aucune 
crainte, il y a, à l’article 34, un certain pa­
ragraphe 3 qui a été ajouté par la Chambre 
des députés dans sa dernière délibération 
et qui dispose que les sociétés coopératives 
doivent, à toute réquisition du fisc, pré­
senter leurs livres de comptabilité ainsi 
que la liste des membres dont elles se 
composent; et vous pouvez être certains 
que ces sociétés-seront traitées, après exa­
men, comme elles le mériteront.
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Enfin, messieurs, j’arrive à une objection 
beaucoup plus*  générale ; c’est celle à la­
quelle faisait tout à l’heure allusion, à cette 
tribune, l’honorable M. Marcel Barthe. 
M. Marcel Barthe disait « Mais la vente à 
des adhérents, C’est la vente à tout le 
monde! En.réalité, toutes les sociétés coo­
pératives, quelles çü’elles. soient, sont des 
sociétés commerciales ; les bonis sont de 
véritables bénéfices, et, par conséquent, 
il n’y a absolument aucune raison pour ne 
pas appliquer à toutes les sociétés coopéra- 
tives sans exception la patente et les taxes 
que supporte le commerce. »

C’est bien là l’opinion exprimée par mon 
honorable contradicteur.

Messieurs,, je reconnais qu’il arrive par­
fois, dans certaines sociétés coopératives, 
que les adhérents sont admis avec des pro­
cédés par trop rudimentaires ; c’est le cas, 
par exemple, de la société que visait à la 
Chambre des députés l’honorable M. Geor­
ges Berry, société de merciers, je crois, qui 
s’était fondée à Langreville et où l’on ad­
mettait des adhérents moyennant un droit 
d’entrée de 25 centimes ! Il est certain que 
le conseil d’Etat a eu cent fois raison de 
faire payer la patente à cette société, je 
suis le premier à en convenir. Mais” il se­
rait singulier de rendre toutes les sociétés 
coopératives, quelles qu’elles soient, res­
ponsables des abus qui se commettent dans 
quelques-unes d’entre elles.

Je ne puis admettre, quant à moi, qu’on 
puisse assimiler à une société commerciale 
une société composée d’individus mettant 
en commun leurs ressources pour acheter 
des denrées en gros et se les partager en­
suite. C’est là une opération qui n’est sus­
ceptible de l’application ni de la patente, ni 
d’aucune taxe fiscale de quelque nature 
qu’elle soit.

Le droit pour les individus de s’associer 
pour faire en commun leurs achats est 
absolument indéniable. Quant aux bonis que 
M. Marcel Barthe appelait tout à l’heure des 
bénéfices, ils- ne sont — je le démontrerai 
s’il le faut au Sénat, comme je l’ai fait dans 
les précédents débats, à l’occasion de la 
discussion de. l’article 22 — qu’une simple 
restitution du trop perçu sur lés achats, au 
cours de l’exercice.

Reste, messieurs, la grosse question : la 
question des adhérents, dont parlait tout à 
rheure mon honorable collègue, M.Ranc.

On peut dire que c’est là le point culmi­
nant du débat. 11 s’agit de savoir si, oui ou 
non, l’admission des adhérents dans une 
société coopérative est de nature à lui faire 
perdre son caractère de société civile.

C’est là un point du projet que nous trai-; 
ferons à sa place, c’est-à-dire à l’article 33, 
avec tous les développements qu’il est sus­
ceptible de comporter.

Mais, en attendant, que le Sénat s’en 
tienne à ses anciens votes ou qu’il change 
d’avis, il n’en sera pas moins exact de pré­
tendre que les sociétés coopératives de con­
sommation qui ne vendent qu’à leurs asso­
ciés garderont, dans - un cas comme dans 
l’autre, le caractère de sociétés civiles.
•- Dans ces conditions, les exempter do la 
patente et de l’impôt de 4 p. 100 sur le re­
venu des valeurs mobilières, en ce qui con­
cerne les bonis, ne saurait en aucune 
façon être envisagé comme un privilège; 
ce n’est qu’une application pure et simple 
du droit commun.

L’appréciation du Sénat et celle de là 
Chambre n’ont jamais varié en cette ma­
tière, et j’ajoute qu’elle ne saurait sé modi­
fier à l’avenir, car rien ne peut justifier 
l’application de la patente à des sociétés 
dont le caractère civil ne saurait être mis 
en doute.

La jurisprudence du conseil d’Etat est 
invariable en cette matière. Vous aurez 
beau chercher, vous ne trouverez pas dans
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un seul ouvrage de jurisprudence un arrêt 
du conseil d’Etat contraire à cette manière 
dé voir. Voyez le Dalloz.' Les arrêts du con­
seil d’Etat du 6 août 1863, du .17 novembre 
1876, des 8 et 29 juin 1877, du 7 juin 1878, 
stipulent tous que les sociétés coopératives 
qui ne livrent de marchandises qu’à leurs 
membres sont exemptes de la patente.

Plusieurs sénateurs. C’est cela! Très bien!
M. le rapporteur. Je vois avec plaisir 

que nous sommes d’accord.
Mais on nous dit : Quelles mesures pre­

nez-vous pour vous assurer que les sociétés 
coopératives de consommation conservent 
rigoureuseirfent le caractère de sociétés 
civiles, pour empêcher la spéculation d’en 
altérer le caractère et enfin pour déjouer la 
fraude T

Messieurs, la réponse est bien simple, et 
il me sera facile de démontrer au Sénat, 
qu’à ce point de vue le projet de loi prend 
des précautions suffisantes, autrement sé­
rieuses que celles qui ont existé jusqu’à ce 
jour.

Qu’a-t-on aujourd’hui pour déjouer la 
fraudé dans les sociétés coopératives?

On a tout simplement, ce que l’on met 
en œuvre contré un particulier qui se livre; 
à un commerce clandestin, on a la surveil­
lance de l’administration.

Il en séra bien autrement à l’avenir, et 
l’administration sera autrement année lors­
qu’elle aura à sa disposition une loi claire, 
précise, définissant nettement — et c’est 
ici que je réponds en partie aux observa­
tions de l’honorable M. Buffét— le carac­
tère des sociétés coopératives de consom­
mation et leur interdisant formellement 
toute opération commerciale sous peine de 
la patente et des pénalités prévues aux ar­
ticles 32 et 34.

M. Buffet. C’est ce qui existe aujour­
d’hui. ■

M. le rapporteur. C’est une erreur. Cette 
préoccupation.se retrouve, pour ainsi dire, 
à chaque pas dans le projet qui vous est 
soumis. C’est ainsi que l’article 1er veut que 
les denrées, marchandises et objets divers 
achetés par les sociétaires soient destinés 
exclusivement à leurs besoins personnels 
ou aux besoins de leur industrie ou de leur 
profession. .

L’article 5 ferme la porte à la spéculation 
en fixant la limite supérieure de l’action à 
100 fr. et à 5,000 fr. le maximum de la part 
sociale, et en disposant que les actions 
sont nominatives, même après leur entière 
libération.

L’article 6 interdit la négociation des 
actions autrement que par voie de transfert 
sur les registres de la société et autorise le 
conseil d’administration, ou l’assemblée gé­
nérale de la société, à s’opposer au transfert 
et à exercer au nom et pour le compte d’un 
associé, ou de la société elle-même, un 
droit de préemption au prix fixé par le der­
nier inventaire.

L’article 15 oblige les sociétés à mettre sur 
tous leurs actes, lettres, factures et docu­
ments quelconques la mention apparente 
en toutes lettres : Société coopérative, sous 
peine d’une amende de 50 fr.

L’article 20 ne donne aux sociétaires, 
dans les assemblées générales, qu’une seule 
voix, quel que soit le nombre de leurs ac­
tions, et qu une autre voix comme manda­
taires de membres non présents, alors que 
l’article 27 de loi de 1867 leur accordait dix 
voix au maximum comme représentants 
d’associés absents.

L’article 32 exige la répartition des bonis 
entre les sociétaires au prorata de leurs 
achats, et, par une innovation votée par le 
Sénat et adoptée par la Chambre des dépu­
tés, punit d’une amende de 25 fr. à 100 fr. 
tout sociétaire qui se livrera à la revente 

deS objets achetés a la société. De telle 
sorte qu’à l’avenir-la revente n’est pas seu­
lement un. délit vis-à-vis du fisc, mais un 
délit relevant de la police correctionnelle.

.Voilà pour les simples particuliers.
L’article 33 n admet des adhérents qu’à 

la condition d’en faire des sociétaires le 
jour où le montant du droit d’entrée et des 
bonis atteint le chiffre de l’action.-

L’article 34, dans le paragraphe auquel je 
faisais allusion tout à l’heure, place les so­
ciétés coopératives sous la surveillance 
constante de l’administration fiscale et les 
oblige à lui représenter leurs livres de 
comptabilité ainsi que la liste des associés 
et adhérents à toute réquisition, pour qù’elle 
puisse s’assurer si elles ont fait œuvre 
commerciale en vendant à des tiers. En­
fin le quatrième paragraphe dispose que 
toute société convaincue d’avoir contrer 
venu aux’dispositions de l’article-32, c’est-à- 
dire d’avoir vendu à des tiers, est passible 
de l’application immédiate de la patente, 
sans préjudice de poursuites en police cor­
rectionnelle et de pénalités qui peuvent al­
ler-de 50 à 1,000 fr.

Vous voyez, messieurs, que toutes les 
précautions sont prises. Que veut-on de 
plus? Et est-il vraiment possible d’aller 
plus loin en matière de contrôle et de ré­
pression?

Veut-on, comme le demandait l’honorable 
M. Georges Berry à la Chambre des dépu­
tés, ou comme le demande ici M. Marcel 
Barthe, frapper de la patente les sociétés 
qui ont plus de cent membres ou qui font 
plus de 50,000 fr. d’affaires? C’est là tout ce 
qu’il y a de plus arbitraire. Pourquoi cent et 
pas cent-cinquante, deux cents? Pourquoi 
50,000 fr. d’affaires et pas 100,000 fr.? Quelle 
différence peut-on faire entre une société 
de dix personnes faisant une opération dé­
terminée et une société de cent cinquante' 
ou deux cents personnes faisant exacte­
ment la même opération?-Et quelle diffé­
rence peut-on établir, l’opération étantiden- 
tique, entre une société qui fait 50,000- fr. 
d’affaires, et une société qui en fait 51,000 ou 
davantage? La vérité, c'est que le caractère 
civil d’une société coopérative ne dépénd ni 
du nombre de ses membres^ ni du chiffre 
de ses affaires.

Toute la question est "de savoir si elle 
répartit entre ses seuls associés les mar­
chandises ou denrées diverses achetées en 
gros par elle. Si oui, pas de patente pos­
sible ; si non, il n’y a qu’à lui appliquer les 
taxes imposées à tous les commerçants.

Veut-on encore, comme l’a demandé 
maintes fois l’honorable M. Marcel Barthe, 
limiter la faculté d’achat pour chaque so­
ciétaire à 800 fr. pour Paris, à 700 fr. dans 
les villes de plus de 100,000 habitants, et 
à 600 fr. dans les localités de moindre im­
portance ?

Messieurs, je crois que M. Marcel Barthe 
serait fort embarrassé de citer une seule 1 
disposition de cette nature dans aucune des 
législations étrangères. Mais outre qu’une 
pareille limitation est absolument fantai­
siste, elle présente les inconvénients les 
plus graves.

Voilà à Paris un ouvrier qui gagne de 
8 à 10 fr. par jour; il a huit ou dix enfants, 
et peut-être un ou deux ascendants, soit du 
côté paternel, soit du côté maternel, et 
vous voulez l’empêcher de consacrer à la 
subsistance de cette nombreuse famille, à 
son chauffage, à son éclairage, plus de 2 fr. 
à 2 fr. 25 par jour? Vous lui accordez la 
même faculté d’achat, rien de plus, rien de 
moins, qu’au sociétaire célibataire ou marié 
sans enfants ? Voulez-vous donc l'obliger à 
acheter le surplus à l’intermédiaire quand 
il peut, à qualité égale, l’acquérir à meil­
leur compte à la société coopérative? : .

Au surplus, rien ne serait plus facile que 
de tourner la difficulté, au moins dans les

pr%25c3%25a9occupation.se
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villes où existent plusieurs sociétés coopé­
ratives, comme le faisait observer avec 
juste raison l’honorable M. Blavier, à la 
séance du 8 décembre 1893. Il suffirait de 
prendre une action dans deux ou trois so­
ciétés coopératives différentes pour rendre 
illusoire la limitation du chiffre d’achat 
demandée par M. Marcel Barthe, rien dans 
laloi ne s’opposant à ce qu’on fasse partie de 
plusieurs sociétés coopératives.

Je ne voudrais pas prolonger ce débat; 
cependant je désire répondre en quelques 
mots à une objection de mon honorable 
contradicteur qui m’a profondément tou­
ché; c’est celle qui consiste à représenter 
la coopération comme une forme du com­
munisme ou tout au moins comme une 
étape vers le socialisme. C’est une manière 
de voir contre laquelle proteste l’opinion de 
tous les économistes qui se sont occupés de 
coopération depuis cinquante ans, non 
seulement en France, mais, dans tous les 
pays du monde.

Que quelques agitateurs aient cherché à 
détourner la coopération de son véritable 
but, c’est possible, quoique je considère le 
fait comme extrêmement rare; mais ce 
que je sais, c’est que leurs tentatives ont 
été vaines. La coopération n’a rien à voir 
avec les systèmes communistes, collecti­
vistes ou socialistes. Elle n’a rien de com­
mun avec les doctrines des Fourier, des 
Saint-Simonj des Marx, des Lasallè et au­
tres réformateurs. Si c’est du socialisme, 
ce n’est pas en tout cas celui que l’on prê­
chait jadis au Luxembourg; c’est une va­
riété de socialisme qui porte l’estampille 
de l’académie des sciences morales et poli­
tiques.

M. Buffet. L’académie des sciences mo­
rales et politiques n’a rien à faire avec le 
socialisme!

M. le rapporteur. Ce n’est même pas 
une étape vers le socialisme. G’est ainsi 
que le comprennent du moins tous ceux 
qui sont à la tête du mouvement coopératif, 
car ils savent parfaitement que la coopéra­
tion ne peut se développer et produire 
tous ses fruits qu’à la condition de res­
pecter rigoureusement les principes fon­
damentaux de l’ordre social. Elle sera ainsi 
ou ne sera pas. {Très bien ! très bien ! )

C’est là, je le répète, l’opinion de tous les 
économistes, de tous les nommes soucieux 
de l’avenir de la coopération, fondateurs et 
administrateurs de sociétés coopératives, 
industriels, manufacturiers, chefs d’entre­
prises, préoccupés avant tout de ce qui peut 
être un moyen de pacification entre les. 
deux grands facteurs de l’industrie : le ca­
pital et le travail. En France comme à l’é­
tranger, tous ceux qui ne veulent pas plus 
des utopies révolutionnaires que du socia­
lisme d’Etat — et je prie M. Marcel Barthe 
de croire que je suis de ce nombre — con­
sidèrent la coopération comme un moyen 
pacifique d’améliorer de la façon la plus 
heureuse notre état social. {Très bien!)

Permettez-moi, à cet égard, quelques ci­
tations qui me paraissent n-être pas sans 
intérêt.

« Je vois avec intérêt, dit M. Gladstone 
en parlant de la coopération, tout effort que 
fait la classe ouvrière dans le but de favo­
riser à la fois l’économie et la prévoyance. »

« Je ne pense pas, dit lord Brougham, 
qu’il y ait rien dans ce pays, et j’ajoute 
dans ce siècle, d’une importance égale à 
celle du principe coopératif. »

« Je considère la coopération, disait Wil­
liams Chambers à Edimbourg, comme une 
ère nouvelle du progrès social... De tous 
les systèmes qu’on a imaginés pour l’amé­
lioration de la condition des ouvriers, aucun 
ne semble devoir produire d’aussi grands 
avantages que la coopération, conduite avec 
zèle et intelligence. »

! « C’est, dit M. Léon d’Andremont dans 
son excellent ouvrage sur la coopération 
ouvrière en Belgique, en se servant comme 
point d’appui de la valeur personnelle des 
travailleurs réunissant les trois qualités 
capitales : ordre, économie et moralité, et 
comme levier, de l’union intime de quel­
ques-unes de ces natures d’élite, que les 
sociétés coopératives ont développé cette 
force attractive et bienfaisante qui ramène 
les classes laborieuses au sentiment de la 
responsabilité, à l’amour de la famille et 
au respect de la propriété. »

Voilà le langage que tiennent les hommes 
d’Etat et les chefs du mouvement coopératif 
à l’étranger.

Il en est de même en France.
« L’association coopérative telle que je la 

comprends, disait Casimir-Perier, et telle 
qu’elle se manifeste dans les exemples que 
je recommande, n’impose à l’individu sa 
part des charges communes que dans la 
proportion des avantages communs qu’elle 
cherche à lui procurer. L’individu n’abdi- 

. que pas; il dépend de lui d’augmenter son 
bien-être personnel, car il reçoit en raison 
de ce que vaut son travail ; ses économies 
lui appartiennent; il en dispose à son gré 
et ne les place dans l’association que si cet 
emploi lui semble meilleur. Il reste son 
maître, enfin, et n’aliène de sa liberté que 
ce qu’il a accepté d’engager par contrat 
synallagmatique. Loin donc que l’associa­
tion libre, volontaire, fondée sur la mutua­
lité et la solidarité, agissant avec ses forces 
collectives, mais laissant aux forces indi­
viduelles dont elle se compose leur valeur 
propre et leur récompense, bien loin que 

. cette association ressemble en quoi que ce 
soit au communisme, elle en est précisé­
ment le contraire ; elle est, contre les er­
reurs et les périls du socialisme, le plus 
sûr et le plus généreux des remèdes. »

Plus tard, en 1867, le rapporteur de la 
commission parlementaire chargée d’exa­
miner le projet de loi sur les sociétés, l’ho­
norable M. Mathieu, parlant du principe 
coopératif, l’appréciait en ces termes :

« Sans doute, il ne faut pas chercher en 
lui, sur les pas des novateurs imprudents, 
la solution de tous les problèmes et le re­
mède à tous les maux qui travaillent les 
sociétés modernes ; mais s’il ne doit pas 
extirper les maux inséparables de notre na­
ture, il peut les modifier, en adoucir 
l’amertume, diminuer le nombre de ses 
victimes, et cela seul serait un immense 
bienfait. »

Et M. Mathieu terminait son rapport par 
ces réflexions :

« Loin de s’effrayer, comme des esprits 
timides, du mouvement qui pousse la dé­
mocratie à s’organiser, 'la commission et 
son rapporteur l’ont salué comme un pro­
grès, comme une force, comme un élément 
d’ordre et de stabilité, au milieu d’une so­
ciété troublée et qui cherche son équi­
libre. Aider le mouvement, c’était une 
œuvre de prudence, de justice et de poli­
tique tout à la fois. Rien au monde n’est 
plus sacré que le travail, car il est la loi 
même de l’homme et une partie éventuelle 
de sa grandeur. Que serait, en effet, sans 
lui, cette intelligence dont il est si fier? 
Qu’y a-t-il, dès lors, de plus digne des pré­
occupations de la loi que ce qui peut le 
féconder?

« L’association est le levier qui décuplera 
sa force, et avec elle la force de l’Etat, qui 
a la sagesse d’en favoriser le développe­
ment. »

J’en aurai fini avec les citations lorsque 
j’aurai lu un passage d’un de nos contem­
porains, M. Buffet. Voici ce qu’il disait dans 
la séance du 7 décembre 1893 :

« Les sociétés coopératives n’ont en elles- 
mêmes, malgré les efforts qui ont été faits 
pour le leur attribuer, aucun caractère so­

cialiste; elles respectent absolument les 
deux principes fondamentaux de la société 
actuelle : la propriété individuelle êt le 
travail. »

Je crois que ce sont là les meilleures ré­
ponses que l’on puisse faire aux observa­
tions de M. Marcel Barthe, et j’en ai dit 
assez, je crois, pour établir que la coopé­
ration n’a rien de commun ni avec le so­
cialisme, ni avec le collectivisme, ni avec 
le communisme. Et, en fait, Fhistoire de 
ces trente dernières années est là pour dé­
montrer que les travailleurs français et 
étrangers n’ont jamais demandé à la coopé­
ration qu’un moyen d’émancipation par 
l’épargne ou par l’accroissement du salaire 
et ne l’ont envisagée que comme un mode 
nouveau d’organisation du travail, leur per­
mettant de tirer un meilleur parti de leur 
force productive et d’améliorer ainsi leur 
état social.

Je me résume, messieurs. Je crois avoir 
précisé quel est le véritable caractère de la 
coopération, envisagée dans son ensemble, 
et quels sont les bienfaits qu’on en peut 
attendre.

Je crois avoir démontré que la coopéra­
tion, la coopération de consommation 
comme les autres variétés de coopérations, 
constitue un droit poor tous les citoyens 
sans exception.

Je crois avoir établi qu’au lieu d’être une 
loi d’assistance, comme on l’a prétendu à 
tort, le projet qui vous est soumis est une 
simple réglementation d’une des formes les 
plus heureuses de l’association, d’une des 
plus fécondes applications du principe de 
la mutualité.

Je crois avoir démontré qu’il y a un inté­
rêt social de premier ordre à favoriser dans 
ce pays, dans la faible mesure où le permet 
le projet de loi, sur lequel l’entente est en­
fin à peu près complète entre les deux 
fractions du Parlement, un genre d’asso­
ciation dont le but est de procurer aux 
classes ouvrières, soit une rémunération 
plus équitable de leur travail, soit une di­
minution notable des dépenses qu’entraîne 
l’acquisition des choses nécessaires à la vie, 
de leur assurer dans leurs achats la quan­
tité et la qualité, de les familiariser avec 
l’épargne, avec l’épargne en quelque sorte 
automatique, de les habituer à s’occuper 
de leurs affaires, à les conduire, à s’y inté­
resser et de leur permettre d’arriver ainsi à 
une amélioration de leur situation maté­
rielle et morale.

Je crois avoirprouvé que toutes les me­
sures sont prises pour empêcher la spécu­
lation de s’introduire dans la coopération et 
d’en fausser le caractère,; enfin, messieurs, 
je crois avoir établi, en ce qui concerne 
spécialement les sociétés coopératives de 
consommation, que la situation qui leur est 
faite n’est en aucune façon une situation 
privilégiée, qu’il n’y a aucune raison, qu'il 
serait au contraire souverainement injuste, 
en ce qui concerne l’application de la pa­
tente et des taxes fiscales, de les assimiler 
soit aux grands magasins, soit aux sociétés 
commerciales ; etquelaconcurrence qu’elles 
font au commerce de détail est absolument 
légitime, à la condition qu’elles conservent 
strictement leur caractère de sociétés ci­
viles. {Très bien !)

J’aurais pu ajouter, messieurs,, que cette 
concurrence deviendrait autrement redou­
table si, au lieu de circonscrire comme 
nous le faisons la coopération dans d'étroi­
tes limites et de la réglementer comme 
elle ne l’a jamais été jusqu’à ce jour....

M. Trarieux. C’est ce qui existe !
M. le rapporteur. Non, cela n’existe pas.
M. Trarieux. Pardon, c’est à ce que voi s 

venez de dire tout à l’heure que je faisais 
allusion et j’approuvais votre Tangage.
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M. le rapporteur. Si, dis-je, nous avions 
obligé par Fapplication de la patenté les so­
ciétés coopératives de consommation à se 
transformer en sociétés commerciales.. Je 
vous assure que dans les- grandes villes 
comme Paris, Bordeaux, Marseille ou Lyon, 
la concurrence serait autrement redoutable 
pour le petit commerce, car le payement 
de la patente serait promptement récupéré 
par l'extension de la société et l’augmenta­
tion croissante du chiffre d’affaires.

Seules les petites sociétés des communes 
rurales, dont la clientèle et les ressources 
sont nécessairement limitées — et ce sont 
de beaucoup les plus nombreuses —- pour­
raient perdre sérieusement à cette transfor­
mation, et en être même atteintes jusqu’à 
la ruine’.

Quoi, qu’il en soit — et je réponds ainsi à 
M. Buffet, — l'application de la patente aux 
sociétés coopératives strictement civiles 
n’en serait pas moins une injustice fla­
grante. .

Agir ainsi serait, après avoir protégé les 
producteurs et les fabricants, refuser le 
simple droit commun aux consommateurs. 
Ce serait empêcher les plus pauvres d’entre 
eux de rétablir par l’association l’équilibre 
rompu à leur détriment par l’aggravation 
des charges résultant de notre tarification 
douanière de 1892. Ce serait empêcher les 
ouvriers de se défendre contre les exi­
gences exagérées du commerce de détail, 
là où elles se produisent.

Ce serait, en d’autres termes, décréter 
l’intermédiaire obligatoire.

Je ne pense pas que le Sénat veuille aller 
jusque-là; j’ai grande confiance au con­
traire que cette Assemblée voudra bien re­
connaître que, dans ce projet de loi, nous pre­
nons le souci qu’il convient d’intérêts privés 
très respectables et dignes assurément de 
la sollicitude des pouvoirs publics, tout en 
faisant à la coopération la part légitime qui 
lui revient et que retarder plus longtemps, 
comme le demande M. Marcel Barthe, le 
vote d’une proposition de loi si impatiem­
ment attendue par le monde du travail, ce 
serait non seulement refuser la justice et 
l’égalité à ceux qui y ont droit, mais en­
rayer dans son évolution rationnelle une 
organisation économique qui existe en fait 
chez nous aujourd’hui et qui existe en droit 
chez la plupart des nations qui marchent à 
ia tête du progrès et de la civilisation.

Le Sénat n’ira pas jusque-là, et il accep­
tera, j’en suis sûr, les dispositions essen­
tielles du projet que nous lui soumettons. 
Ü fera ainsi une œuvre de justice et de 
progrès, car ce sera un pas de plus dans 
la voie dé l’émancipation ouvrière et de la 
pacification sociale. {Très bien! très bien! 
et applaudissements sur un grand nombre de 
bancs.) .

M. Buffet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Buffet.
M. Buffet. Messieurs, je n’ai qu’une très 

courte observation à soumettre au Sénat.
M. le rapporteur a cité les paroles que 

j’ai prononcées dans la discussion du 
même projet, en 1893. Je reconnaissais 
alors Futilité des sociétés coopératives, les 
services qu’elles ont rendus et ceux qu’elles 
peuvent rendre. Je ne rétracte en aucune 
façon l’opinion que j’ai exprimée à cette 
époque.

Mais vous me permettrez de vous faire 
observer qu’il y a deux questions parfaite­
ment distinctes : il y a la question de Futi­
lité des sociétés coopératives, et la ques­
tion tout à fait différente de l’utilité de la 
loi actuelle.

J’admets l’utilité des sociétés coopéra­
tives quand elles se renferment dans leur 
rôle légitime, c’est-à-dire quand elles ne 
font point d’actes de commerce; quand 
•elles en sortent, c'est aux tribunaux admi­

nistratifs ou civils qu’il appartient de ré­
primer les infractions. Ils sont suffisam­
ment armés par là législation existante. Il 
n’est nullement besoin d’une loi nouvelle, 
soit pour autoriser la création de ces so­
ciétés, soit pour réprimer leurs abus.

L’honorable rapporteur l'a reconnu lui- 
même. Avant la séance j'exprimais à côté 
de lui ce vœu : Je désirerais qu’on voulût 
bien nous expliquer — car jusqu'à présent 
cette question, que j’ai déjà posée plu­
sieurs fois, est restée sans réponse — quelle 
est Futilité de la loi. Y a-t-il dans la légis­
lation existante un obstacle - quelconque 
à la formation des sociétés vraiment coo­
pératives? Si ces obstacles existent, qu’on 
nous les signale et nous pourrons, après 
examen, les faire disparaître. {Très bien! à 
droite.) Mais il n’est pas nécessaire, pour 
atteindre ce but, de faire une loi en cin­
quante et un articles.

On rappelait tout à l’heure que cette loi 
avait déjà fait plusieurs fois le voyage du 
Luxembourg au Palais-Bourbon, et récipro­
quement. Je vous avoue que, de ces fré­
quents voyages, je tire cette conclusion : 
c’est qu’on ne sait pas exactement, ni ici, ni 
dans l’autre Chambre, ce que l’on veut faire, 
et que l’accord dans de telles conditions 
est particulièrement difficile. Si, au con­
traire, il s’agissait simplement d’écarter 
des obstacles-qu’il serait aisé de préciser, 
alors quelques articles suffiraient sur les­
quels on se serait entendu depuis long­
temps. Maison peutaffimer, dès à présent, 
que ces obstacles n'existent pas dans la lé­
gislation actuelle, et la preuve de cette af­
firmation, M. le rapporteur vous l’a apportée 
lui-même en vous signalant le développe­
ment que ces sociétés coopératives de 
consommation, de production et de crédit 
ont pris dans ces dernières années, sous 
l’empire de la législation actuelle.

Pourquoi donc ceux qui voudraient en 
fonder aujourd’hui attendraient-ils si im­
patiemment le vote de la loi qui vous est 
soumise, loi qui exigeradeleurpart, fussent- 
ils jurisconsultes, une étude très prolongée, 
et qui n’aboutira probablement pas à la 
leur rendre claire, puisque, je le répète, il 
leur est loisible de faire comme leurs de­
vanciers et de créer de nouvelles sociétés 
coopératives ? ( Approbations sur divers 
bancs.)

Je vous l’avoue, ai-je le sentiment que 
cette loi a été surtout inspirée — je crois 
avoir déjà fait cette observation au Sénat 
— par un esprit de légomanie dont beau­
coup de personnes, dans notre pays, sont 
atteintes. {Très bien! très bien! à droite et 
sur divers bancs à gauche.)

Il se fait des choses bonnes et utiles. 
Comment, se disent certains législateurs, le 
bien se ferait-il sans une intervention po­
sitive de notre part? {Sourires à droite.)

Il se créerait des sociétés qui rendraient 
des services particulièrement à la classe la 
plus nombreuse et la plus intéressante de 
nos concitoyens, et nous paraîtrions, en ne 
faisant rien, indifférents au bien qui s’ac­
complit. Une loi, même inutile, sera au 
moins un témoignage de notre intérêt. 
Faisons donc une loi ! {Sourires approbatifs 
sur divers bancs.)

Pour rendre cet état d’esprit manifeste, 
je prends l’article 42 relatif à la participa­
tion aux bénéfices ; mais je pourrais multi­
plier les exemples. L’article 42 décide que : 
. «' Tout commerçant, industriel ou agri­
culteur, toute société commerciale, indus­
trielle ou agricolo peut -admettre ses ou- 
vriers ou employés à participer aux béné­
fices de l’entreprise, sans que cette parti­
cipation entraîne pour les ouvriers ou 
employés aucune responsabilité' en cas de 
perte. »

Est-ce qu’il est nécessaire de faire un tel 
article? . • - • .

M. le ministre des finances. Mais par­
faitement, monsieur Buffet !

M. Buffet. Oui, sans doute, je le recon­
nais, si ces ouvriers ou employés, étaient 
dés associés ; mais il est parfaitement per­
mis à un patron de faire spontanément, gé­
néreusement, ou même en le leur promet­
tant par écrit, une part dans les bénéfices 
et de leur dire : Mes amis, vous n’êtes pas 
mes associés ;■ vous n’avez aucun-droit de 
vous immiscer dans mes affaires ; vous 
n’encourrez donc aucune responsabilité 
dans les pertes que je pourrais subir; mais 
quand, à la fin de l’année, j’aurai réalisé un 
bénéfice important, je vous en remettrai 
une certaine part, à titre de gratification. 
Une nouvelle loi est-elle nécessaire pour 
cela ?

M. le rapporteur. Parfaitement!
M. Buffet. Cela n’est pas soutenable * 

D’ailleurs, cela se fait : dans quels établis­
sements a-t-on jamais eu la pensée de 
poursuivre les patrons généreux qui agis­
sent ainsi?

Comment! il serait interdit à un patron 
de dire à ses ouvriers : « L’année a été bonne, 
je suis content de vous, et je veux, gracieu­
sement, vous faire une part dansmes béné­
fices? Cela serait illégal. Apportez-noùs 
donc la loi qui proscrit cette générosité, et 
je vous déclare que je suis tout prêt à.en 
voter l’abrogation. Je pourrais faire la 
même observation sur la plupart des arti­
cles du projet de loi. Ils autorisent grave­
ment, solennellement, ce qui n’est défendu 
par aucune loi existante.

Il faudrait donc, avant tout, démontrer 
que je me trompe, et signaler les obstacles 
que je n’aperçois pas.

Ah! s’il s’agit d’accorder des privilèges 
aux sociétés coopératives, alors je le re­
connais, une loi nouvelle serait nécessaire 
{Approbation sur quelques bancs) ; mais alors 
vous vous mettriez en contradiction avec 
vos propres déclarations et même avec le 
vœu exprimé — c’est encore le rapport 
qui le constate — des sociétés coopératives. 
Elles ne demandent, M. le rapporteur lui- 
même l’affirme, aucun privilège.-M. le rap­
porteur, parlant des communications de ces 
sociétés faites à la commission, dit : Elles 
ne demandent pas de privilège ; elles ne ré­
clament que l’application du droit commun. 
C’est, en effet, en vertu d’un principe de 
droit commun qu’ellesrevéndiquentl’exemp- 
tion de la patente et de l’impôt de 4 p. 100 
sur le revenu des valeurs mobilières. Si 
c’est en vertu du droit commun, vous devez 
reconnaître qu’aucune loi n’est nécessaire 
pour leur en assurer le bénéfice qui leur 
appartient d’ores et déjà comme à tout le 
monde.

M. le rapporteur vient de citer lui-même 
les arrêts du conseil d’Etat qui ont reconnu 
qu’une société formée pour l’achat en com­
mun de, produits destinés à être répartis 
entre ses membres n’est pas une société 
commerciale et ne doit pas être assujettie 
à la patente.

Vous avez constaté vous-même qu’une 
semblable opération ne constitue pas un 
acte de commerce, d’après notre législa­
tion. Vous ne feriez qu’une loi confirmative 
de celles qui sont en vigueur. Je ne sais 
rien de plus inutile.

Ah! il est possible qu’il y ait des sociétés 
qui, sous la dénomination trompeuse de so­
ciétés coopératives, passent de véritables 
actes de commerce et vendent au public les 
produits qu’elles ont achetés : celles, par 
exemple, qui vendent à des adhérents sou­
mis, pour toute obligation, à-un droit d’en­
trée très minime et une fois payé de 2 fr., 
comme le prescrit votre loi, celles-là ven­
dent réellement au public et doivent payer 
la patente, à moins que, contre toute jus­
tice et par privilège, vous ne les en exoné 



riez. Alors, il’ pourrâ se fonder des ihaga- 
sins dits corporatifs aussi considérables que 
les magasins du Louvre et du Bon Marché. 
Fussent-ils infiniment moins considéra­
bles, les Commerçants patentés ont incon­
testablement le droit'de protester énergi­
quement contre un si scandaleux privi­
lège.

Je ne suis pas, je le répète, l’ennemi des 
sociétés coopératives ; mais il y a un prin­
cipe de justice qui domine toutes les autres 
considérations, et il serait révoltant, cou­
pable, alors que les petits commerçants lut­
tent si péniblemént contre la concurrence 
dès' sociétés coopératives, .de faire inter­
venir la ldi pour rendre à leur préjudice 
cette concurrence inégale en maintenant 
tous lesimpôts qui pèsent si lourdement 
sur eux et en exonérantoertaines-sociétés qui 
s’adressent comme eux au public, déguisé 
sous le nom d’adhérent. Ce n’èst plus la 
nature des choses, c’est la volonté arbi­
traire du législateur qui rendrait alors la 
lutte impossible.

M. le rapporteur. Cela n’a jamais été 
dans la pensée de personne I

M. Buffet. Dans ces conditions, quelque 
intérêt que je porte aux sociétés coopéra­
tives, je suis avec les réclamants. {Appro­
bationà droite.^

Si vous né voulez faire, pour les sociétés 
coopératives, que l’application du droit 
commun, votre loi nouvelle, absolument 
inutile, est même nuisible, parce qu’elle 
est compliquée, inintelligible, pour moi, 
dans bien des articles, et qu’elle crée même, 
dans certains cas, sans aucun motif, des 
obstacles à des opérations très légitimes.

J’ai demandé plus d’une fois, dans le 
cours de nos débats, qu’on me dise à quoi 

. cette loi sert. Je constate que ma ques­
tion est restée jusqu’ici sans réponse. (Très, 
bien! très-bien! sur divers bancs

M. Doumer, ministre des finances. Je de­
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le 
ministre des finances.

M. le ministre. Messieurs, il me paraî­
trait difficile que le Sénat pût se rallier à 
l’opinion de l’honorable M. Buffet et dé­
clarer que la loi qui est en discussion au­
jourd’hui est absolument inutile.

Comment ! depuis huit ans, le Parle­
ment se livre à des discussions succes­
sives sur celte loi, et c’est maintenant qu’il 
s’apercevrait qu’elle est sans objet ! (Inter­
ruptions.)

. Il ne faut pas être pour nos prédécesseurs 
ou pour nous-mêmes aussi sévère que l’a 
été M. Buffet. Comment mettre en doute 
l’ùtilité du projet de loi qui vous est pré­
senté, alors que tous les ministres de l’in­
térieur qui se sont succédé au pouvoir — 
pt il y en a quelques-uns ici — se sont préoc­
cupés de la question de la coopération.

Vous savez quelles’ sont les origines de 
ce projet de loi. Il est né des réclamations 
formulées par les sociétés lors d’unè grande 
enquête que M. Lourties vous a rappelée 
tout à l’heure.

. Vous savez combien on a fait d’efforts 
pour développer la coopération dans notre 
pays ; notamment, en 1866, on avait pro­
cédé à une enquête en vue de faciliter la 

..constitution des sociétés coopératives en 
même temps que l’on faisait une loi géné­
rale sur les sociétés.

'Qu'est-il arrivé ? C’est qu’à force de vou­
loir généraliser les termes du titre de la loi 
de 1867 qui est cpnsacré. à ces sociétés 
coopératives, le nom même de ces sociétés 

,à disparu, elles ont pris dans la loi, le nom 
, àe sociétés à capital variable et les articles 
qui'les concernent sont tellement vagues, 

’ ils ont une portée tellement générale, qu’ils
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ne s’adaptent plus au caractère même des 
sociétés coopératives que l’on avait en 
vue.

Il en est résulté l’avortement des so­
ciétés coopératives qui se sont successi­
vement fondées, et surtout la difficulté 
extrême pour les sociétés coopératives ou­
vrières de se constituer sous l’empire de la 
législation de 1867.

L’honorable M. Waldeck-Rousseau, au­
jourd’hui sénateur, et qui était en 1883 
ministre de l’intérieur, a institué alors une 
grande commission qui a travaillé pendant 
cinq ans, qui a entendu, de 1883 à 1888, 
les représentants de toutes les sociétés 
coopératives, et qui a fait préciser les 
points sur lesquels la législation existante 
empêchait la constitution et le fonctionne­
ment de ces sociétés. On a reconnu que les 
formalités de la loi de 1867 étaient trop 
compliquées pour des ouvriers, trop coû­
teuses aussi pour leurs ressources, qu’elles 
faisaient naître trop de difficultés en ce qui 
concerne les responsabilités; en un mot, 
qu’elles étaient un obstacle à la formation 
et au développement des sociétés coopé­
ratives.

Ces constatations sont relevées dans les 
trois volumes qui sont à votre bibliothèque, 
que beaucoup d’entre vous ont entre les 
mains et qui ont été publiés par le minis-, 
tère de l’intérieur.

Les sociétés 'coopératives ont un carac­
tère particulier reconnu dans toutes les lé­
gislations étrangères; il n’est pas un des 
pays civilisés qui nous entourent où il n’y 
ait une législation spéciale pour la coopé­
ration ; chez nous, cette législation n’existe 
pas encore, le mot de société coopérative 
ne figure ni dans le code ni dans un texte 
législatif.

L’enquête dont je viens de vous parler a 
eu comme résultat le dépôt, en 1888, du 
projet de loi actuellement en discussion 
devant vous, destiné à combler cette la­
cune.

L’honorable M. Buffet vous a dit : « Ce 
n’est pas utile pour les sociétés coopéra­
tives. » Je viens de lui répondre en quelques 
mots, il a même ajouté: «Ce n’est pas 
utile pour la participation des ouvriers 
aux bénéfices des entreprises. »

Mais c’est là un point particulier sur le­
quel l’enquête a porté spécialement; on a 
reconnu que si la participation aux béné­
fices qui est, je crois, un instrument de 
paix sociale, ne se développait pas dans ce 
pays, c’était à cause des difficultés, des 
impossibilités que leur oppose la législa­
tion actuelle.

L’article 1er est un de ceux qui n’ont ja­
mais soulevé de discussion, — les articles 
relatifs à la participation aux bénéfices ne 
sont véritablement pas critiquables, et M. 
Buffet les critique pour la première fois. 
A l’heure présente, est-ce que le contrat de 
participation aux bénéfices sans participa­
tion aux pertes est reconnue par le code? 
En aucune façon.

Il y a dans cette Assemblée des personnes 
beaucoup plus compétentes que mol, des 
jurisconsultes qui pourraient l’affirmer avec 
plus d’autorité que je ne puis le faire moi- 
même : le contrat n’est pas reconnu ; on a 
voulu le reconnaître.

Dès qu’il y a contrat entre ouvriers et pa- 
trons, cela comporte, vous le savez, par 
suite "de l’existence même de ce contrat, 
une série d’ingérences de l’ouvrier dans le 
fonctionnement de l’industrie, dans les 
comptes du patron, qui ont effrayé à bon 
droit les industriels et les ont fait reculer 
devant la participation. Il y a des juge­
ments et des arrêts qui ont permis à des 
ouvriers — plus qu’à des ouvriers, aux 
héritiers d’ouvriers participant aux bénéfi­
ces dans certaines industries — de s’im­
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miscer dans l’indùstrie et de vérifier les 
livres du patron.

Un jugement du tribunal de Reims est, à 
cet égard, particulièrement remarquable: 
Un ouvrier participant aux bénéfices d’une 
des filatures de la ville vient à mourir; 
ses héritiers qui travaillaient dans des mai­
sons concurrentes ont demandé à vérifier 
les livres du patron qui employait l’ouvrier 
participant ; le tribunal leur a donné raison.

La législation actuelle est ainsi faite ; et 
c’est précisément pour prévenir l’ingérence 
de l’ouvrier dans l’industrie etpour dégager 
sa responsabilité en cas de perte que le 
projet de loi actuel a été préparé.

Messieurs, je demande à ceux qui croient 
la loi inutile de relire l’enquête à laquelle 
a présidé l’honorable M. Waldeck-Rous- 
seaù. Ils se convaincront que les sociétés 
coopératives, que le contrat de participa­
tion aux bénéfices, ont besoin dans notre 
pays, comme dans les pays environnants, 
d’une législation spéciale. Le Sénat esti­
mera sans doute qu’il ne doit pas aban­
donner sa tâche, après que tant de diffi­
cultés ont été vaincues, alors qu’on a mis 
si longtemps à établir l’accord entre les 
deux Chambres.

Lesrfleux fractions du Parlement sont au­
jourd’hui d’accord ; il n’y a plus, comme 
l’indiquait tout à l’heure l’honorable rap­
porteur, que trois questions en litige, celle 
des adhérents dans les sociétés coopéra­
tives de consommation — que vous tran­
cherez tout à l’heure — celle des unions 
et celle des économats de chemins de fer. 
Ce sont les trois points sur lesquels il vous 
reste à vous prononcer.

Pour le surplus, le Sénat a déjà exprimé 
son opinion ; il a reconnu la nécessité de la 
loi, et je crois qü’eh conscience il a fait une 
œuvre utile et destinée à affermir la paix 
sociale dans ce pays. (Très bien! très bien! 
à gauche.)

M. le président. Personne ne demande 
plus la parole?......

Je donne lecture au Sénat du cOntre- 
projet de M. Marcel Barthe qui est ainsi 
conçu :

« Considérant qu’avant de consacrer par 
une loi l’existence des sociétés dites -socié­
tés coopératives de production, de crédit, de 
consommation et de participation aux bé­
néfices, il importe de rechercher, au point 
de vue des finances et au point de vue de 
l’état social, quelles seraient les consé­
quences de ce système économique,

« Le Sénat envoie à la commission l’eXa- 
men des questions suivantes :

« Art. l01'. — 1° Quel est le nombre des 
personnes de toutes professions payant pa­
tente ?

«2° Quelle est la base sur laquelle est 
fondée la taxe de la patente ? »

En se prononçant sur la première ques­
tion, le Sénat statuera sur l’amendement de 
M. Marcel Barthe, qui a pour objet le renvoi 
du projet de loi à la commission.

Je vais consulter le Sénat.
Plusieurs sénateurs. Est-ce sur le renvoi 

de l’article ?
M. le président. C’est sur le renvoi d’une 

série d’articles, j’ai eu soin de l’indiquer 
tout à l’heure.

M. le rapporteur. La commission n’ac­
cepte pas le renvoi.

M. le président. Je mets aux voix l’arti­
cle 1er du contre-projet de M. Marcel Barthe, 
dont j’ai donné lecture ; le renvoi n’est pas 
accepté par la commission.

(Le renvoi à la commission n’est pas 
adopté.)

M. le .président. Nous passons à l’ar­
ticle 2.



SÉNAT — SÉANCE DU 27 FÉVRIER 1896163

Voix nombreuses. Non ! non ! Ce n’est 
pas la peine !

M. le président. Le Sénat considère que 
le rejet du renvoi de l'article 1" entraîne 
la même décision en cé qui touche les ar­
ticles suivants? (Oui! oui!)

Nous revenons à la rédaction de la com­
mission. Je donne lecture de l’article 1er:

« La loi reconnaît quatre espèces de so­
ciétés coopératives :

« 1° Les sociétés coopératives de consom­
mation, qui ont pour but l’acquisition, la 
fabrication et la manutention par la société 
de toutes denrées, marchandises et autres 
objets destinés aux besoins personnels des 
sociétaires ou aux besoins de leur profes­
sion ou industrie..»

M. Félix Martin. Je demande la parole.
Voix diverses. A demain! — Parlez !
M. le président. On propose le renvoi de 

la suite de la discussion à demain.
M. Félix Martin m’informe que ses obser­

vations auront une certaine étendue.
Voix nombreuses. A demain, alors !
M. le président. Je consulte le Sénat sur 

le renvoi de la discussion à la prochaine 
séance.

(Le renvoi est prononcé.)

RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. A quelle heure le Sénat 
entend-il se réunir demain, puisque ce jour 
a été proposé ?

Voix nombreuses. A deux heures !
M. le président. Il n’y a pas d’opposi­

tion?. ..’
La séance publique s’ouvrira demain, à 

deux heures.
Woici quel serait l’ordre du jour :
•Discussion du projet de loi, adopté par la 

Chambre des députés, tendant à autoriser 
1s département de l’Hérault à contracter un 
emprunt de 169,000 fr. et à s’imposer ex­
traordinairement (0 c. 17);

Discussion du projet de loi, adopté par la 
Chambre des députés, tendant à approuver 
ûn engagement de la ville de Nantes (Loire- 
Inférieure) ;

Suite de là lre délibération sur le projet 
de loi, adopté par la Chambre des députés, 
adopté avec modificalions parle Sénat, mo­
difié par la Chambre des députés, adopté 

avec de nouvelles modifications par le Sé­
nat, modifié de nouveau par la Chambre 
des députés, sur les sociétés coopératives 
de production, de crédit et de consomma­
tion, et sur lé contrat de participation aux 
bénéfices ;

lre délibération sur le projet de loi, adopté 
par la Chambre dés députés, relatif à la 
tenue, par les juges de paix, d’audiences 
foraines.

Il n’y a pas d’opposition ?,,. ' 
L’ordre du jour est ainsi réglé.

CONGÉS

M. le président. La commission des 
congés est d’avis d’accorder les congés sui­
vants :

A M. Ernest Hamel, un congé de quelques 
jours;

A M. Pauliat, un congé de dix jours.
Il n’y a pas d’opposition ?...
Les congés sont accordés.
Personne ne demande plus la parole ?. ..
La séance est levée)
(La séance est levée à cinq heures vingt- 

cinq minutes.)
Le chef du service de la sténographie 

du Sénat,
Edmond Fauconnet.

MM. Guérin et Taulier ont déposé une pé­
tition d’un certain nombre d’habitants dès 
communes suivantes : Saint-Pantaléon, 
Grillon, Piolenc, Suzette, Lagnes, Crestet, 
Lagarde, Bonnieux, Monieux, Saint-Mar­
cellin et Pernes (Vaucluse).

M. Bisseuil a déposé des pétitions des co­
mités de la société nationale d’initiative et 
de propagande pour l’exécution du canal 
des Deux-Mers, portant 122 signatures des 
habitants des communes de Cognac, la 
Rochelle et Saint-Pierre et 103'signatures 
de visiteurs de l’exposition de Bordeaux.

M. Brunet a déposé des pétitions des co­
mités de la société nationale d’initiative et 
de propagande pour l’exécution du canal 
des Deux-Mers, portant. 63 Signatures d'ha­
bitants, commerçants, propriétaires, etc., 
de la commune de Villentrois (Indre)'et 
93- signatures de visiteurs de l’exnosition 

! de Bordeaux.

M. Vilar (Edouard) a déposé une pétition 
d’un certain nombre d’habitants des com­
munes suivantes : Banyuls-sur-Mer, Cal- 
meHles, Corneilla-de-la-Rivière, Corneilla- 
del-Vercol, Planèzes, Saint-Arnac, Catllar-, 
Eus-et-Gômes et Torreilles (Pyrénées-Orien­
tales.)

M. de Verninac a déposé des pétitions 
des comités de la société nationale d’ini­
tiative et de propagande pour l’exécution 
du canal des Deux-Mers, portant 167 signa­
tures d’habitants, propriétaires et ouvriers 
des communes de Catus, Castelnau-de- 
Montratier, Salviac et Saint-Daunès (Lot), 
plus 76 signatures de visiteurs de l’exposi­
tion de Bordeaux.

Ordre du jour du vendredi 28 février.

A deux heures, séance publique.
Discussion du projet de loi, adopté parla 

Chambre des députes, tendant à autoriser 
le département de l’Hérault à contracter un 
emprunt de 169,000 fr. et à s’imposer extra­
ordinairement (0 c. 17). (Nos 43, fasc. 15, 
et 81, fasc. 31, sess. 1896. — M. Dulac, rap­
porteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la 
Chambre des députés, tendant à approuver 
un engagement de la ville de Nantes (Loire- 
Inférieure). (N°s 250, fasc. 87, sess. extraord. 
1895, et 82, fasc. 31, sess. 1896. — M. Dulac, 
rapporteur.)

Suite de la lr0 délibération sur le projet 
de loi, adopté par la Chambre des députés, 
adopté avec modifications par le Sénat, mo­
difié par la Chambre des députés, adopté avec 
de nouveUes modifications par le Sénat, 
modifié de nouveau par la Chambre des 
députés, sur les sociétés coopératives dë 
production, de crédit et de consommation, 
et sur le contrat de participation aux béné­
fices. (Nos 108, sess. ord. 1894, et 26,. sess. 
extraord. 1895. — M. Lourties, rappor­
teur.)

lre délibération sur le projet de loi, 
adopté par la Chambre des députés, relatif 
à la tenue, par les juges de paix, d’au­
diences foraines. (Nos 86, sess. ord. 1895,. et 
31, sess. 1896. — M. Eugène Mir, rappor­
teur.) 4

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire.
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RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de VArmée' (année 4895), chargée 
d'examiner le projet de loi, adopté par la Chambre 
des Députés., tendant à modifier, en-faveur des por­
tiers-consignes, la loi du 43 mars 4875, relative à 
la constitution des cadres et effectifs de l’armée,

PAR M. LAGAVE-LAPLAGNE
Sénateur.

Messieurs,Le 10 avril 1895, M. le général Zurlinden, Ministre de la Guerre, a déposé sur la tribune du Palais-Bourbon un projet de loi tendant à accorder aux portiers-consignes le rang et la retraite d’adjudant.Le précédent Ministre de la Guerre, à l’appui de sa pro-
(1) Cette Commission est composée de MM. Général BILLOT, Président; 

Général GRÉVY, BARDOUX, Vice-Présidents; DELPECH, BONNEFOY- 
SIBOUR, Secrétaires; GUYOT-LAVALINE, Léon LABBÉ, Général JAPY, 
GOUJON, BERNARD, Marquis de CARNÉ, DEVELLE, LAGAVE-LA- 
PLAGNE, LESOUEF, TÉZENAS, PEYTRAL.dk FREYCINET, deVERNINAC.

M. Édouard DUPRÉ, Secrétaire-Adjoint.

(Voir les n°*  139, Sénat, session ordinaire de 1895, et 1296-1351, 
— 6° législ. —- de la Chambre des Députés.)

PEYTRAL.dk


2position, exposait que les portiers-consignes, employés militaires de l’État-Major du génie, coopéraient à toutes les parties du service. 11 énumérait, parmi leurs attributions, la surveillance du domaine militaire et des terrains frappés de servitude, le gardiennage du matériel, la surveillance des travaux, la tenue des écritures, etc.Il constatait que la loi du 13 mars 1875, tout en les mentionnant au tableau annexe n' 2 de la série D, ne leur assignait pas cependant un rang défini dans la hiérarchie des sous-officiers.Les portiers-consignes portent bien des galons ana­logues à ceux des adjudants, mais ils ne jouissent pas tous des prérogatives afférentes à ce grade, car ceux de 2e et de 3a classe ne bénéficient en effet que de la pension accordée aux sergents-majors et aux sergents.L’honorable général ajoutait que, choisis parmi les sous- officiers comptant treize à quinze ans de services, la plu­part, au moment de leur nomination, étaient pourvus du grade d’adjudant, et qu’à l’époque de leur retraite ils deve­naient victimes d’une sorte de rétrogradation, puisque leur pension était réduite au taux des sergents-majors et des ser­gents.Cette situation, aux yeux du Département delà Guerre, constituait une anomalie. Aussi, s’inspirant de la loi du 26 décembre 1890, qui a concédé les mêmes privilèges aux gardiens de batterie, recrutés à peu près dans les mêmes conditions et exerçant un emploi presque identique, le Gouvernement a demandé, par analogie, l’assimilation quant au rang et à la retraite, entre les adjudants et les portiers- consignes.La Commission de la Chambre des Députés semblait plutôt disposée à étendre qu’à limiter les avantages apportés par le projet à la position des portiers-consignes. Aussi a-t-elle approuvé le texte soumis à ses délibérations, en y insérant un article qui qualifie du titre plus relevé de gar­diens du génie les portiers-consignes, dont la dénomination 



3 N° 28actuelle lui a paru surannée, pèü flatteuse, encore moins militaire et d’ailleurs en désaccord avec leurs fonctions actuelles.Le 14 juin dernier, la Chambré dés Députés adoptait sans débat la loi dont le Sénat est aujourd’hui saisi.Cette loi h’à pas rencontré la même fortuné dans lé sein de votré Commission, où elle a suscité une opposition, qui se traduit par les conclusions négatives, dont j’ai mis­sion de solliciter de votre part la ratification.Avant d’aborder lé détail des objections qui ont déter­miné la Commission de l’armée à écarter lé projet émané du Gouvérnement, il est nécessaire d’établir là situation dès portiers-consignes telle qu’elle existe aujourd’hui.Ils sont au nombre de 292 et divisés en trois classes.Là première en comprend 130, au traitement dé 1.322 fr. 43 et pensionnés comme les adjudants.La seconde n’en compte que 90, avec des appointements de 1.283 fr. 71 et retraités comme les sergents-majors.La dernière catégorie enfin se compose de 72 portièrs- Consignes, dont les émoluments descendent à 1.102 fr. 04 et qui ne sont assimilés qu’à de simples sergents, en ren­trant dans là vie civile.Ünè retenue de 2 0/0 est perçue sur leur solde.Ceux d’entre eux qui résident en Algérie et en Tunisie jouissent d’üii supplément de paye fixé à 158 fr. 40 par an.Quant aux portiers-consignes qui dépendent du gou­vernement militaire de Paris, il leur est alloué une indem­nité journalière de 1 fr. 20, soit 432 francs pour lés douze mois.Bref, en tenant compte de la première misé d’habille­ment, les portiers-consignes sont inscrits au budget de là guerre pour une dépense totale de 398.816 fr. 28.Céci posé, il convient d’apprécier les innovations pré­sentées par le Gouvernement et votées par l’autre Assemblée.Tout d’abord l’exposé des motifs rècônnaît que les por­tiers-consignes sont revêtus des insignes d’adjudant; leur amour-propre est donc pleinement sauvegardé.



4Une communication officielle nous apprend en outre que la plupart d’entre eux parviennent à la première classe et par suite sont retraités comme les adjudants.Ce document semble contredire l’assertion invoquée à l’appui du projet parle Ministère de la Guerre et ramener à un cas d’exception l’anomalie signalée comme un fait fré­quent, à savoir : la sorte de rétrogradation subie par les portiers-consignes qui ont quitté avec le grade d’adjudant l’armée active et ne sont pensionnés que comme sergent en cessant de figurer dans les cadres des portiers-consignes.En réalité, le projet de loi ne vise donc qu’un petit nombre d’entre eux, puisqu’à peu d’exceptions près les an­ciens adjudants de la troupe, passés en sacrifiant leur grade dans le corps des portiers-consignes, y trouvent des condi­tions d’avancement qui les font presque tous arriver à la première classe et remonter au rang qu’ils occupaient avant leur changement d’arme.En effet, tandis que, par exemple, dans une compagnie d’infanterie, la proportion des adjudants, comparativement aux sergents-majors, fourriers et autres, est de un contre six ou sept, tout au contraire la première classe des por­tiers-consignes, qui correspond au rang d’adjudant, équi­vaut presque en nombre aux deux dernières catégories réunies.Ge fait explique comment les adjudants renoncent aisément à leur grade pour se faire incorporer parmi les portiers-consignes. Ils sont, en effet, pour ainsi dire, cer­tains d’être retraités, comme s’ils étaient restés adjudants, à raison de la rapidité d’avancement presque assurée à leur capacité supérieure à celle de leurs camarades, sergents d’origine. Celte capacité, et cette supériorité ont déjà été prouvées par leur ascension au plus haut degré de la filière des sous-officiers dans la première partie de leur service militaire.D’autre part, l’infériorité de leur nouvelle solde est compensée par le bénéfice des primes de travail.



5 N* 28Voici en quoi consistent ces primes de travail.Les agents dont il est question ne sont astreints à consacrer quotidiennement à leur tâche normale que cinq heures seulement.Ceux qui accusent des aptitudes plus développées sont occupés à une besogne supplémentaire, rétribuée à raison de 15 à 25 centimes par heure. Cette élite est répartie dans les diverses fonctions d’écrivains et de commis-comptables dans les bureaux, ou de surveillants des chantiers.Les moins capables, et partant les moins favorisés, se bornent à accomplir leurs cinq heures de surveillance de terrains militaires, surveillance qui constitue l’essence des fonctions des portiers-consignes.Les adjudants, qui ont déjà primé les autres sous- officiers dans la première moitié de leur présence sous les drapeaux, continuent à les devancer dans leur nouvelle carrière ; ils accaparent ainsi les primes de travail, de telle sorte qu’ils réussissent presque toujours à conserver la paye dont ils jouissaient avant leur passage chez les por« tiers-consignes, et ne compromettent guère le taux de leur pension dans l’avenir, sans même que leur vanité ait à souffrir de perdre les apparences du grade qu’ilsont aban­donné.La prétendue rétrogradation, alléguée en faveur du projet de loi dans l’exposé des motifs, ne saurait se pro­duire que rarement et accidentellement.La loi proposée ne concernant que l’infime minorité des portiers-consignes, il a suffi de prévoir seulement une minime surcharge de 400 francs chaque année pour réaliser l’égalité des retraites.Mais, à cette prévision, la Commission en ajoute une seconde. La logique entraînera à compléter l’assimilation par l’unification de la solde; il paraîtra bientôt inconséquent de concéder le rang et la retraite, en refusant la solde.Un autre argument militera encore en faveur de la triple concordance entre les adjudants et les portiers- consignes.
N» 28 î



6Ne sera-t-il pas choquant de servir une retraite dispro­portionnée avec la solde, alors qu’en matière de pension il est de principe que la quotité en est fixée d’après la base du traitement des dernières années d’activité.Cette corrélation entre le chiffre du traitement et celui de la retraite ne serait pas respectée dans l’espèce, car le portier-consigne bénéficierait d’une pension supérieure à celle assignée à son grade dans le tarif des pensions mili­taires.C’est ainsi qu’un portier-consigne de troisième classe, qui maintenant est assimilé à un sergent et est retraité comme tel, désormais, si la loi passait, continuerait à être assimilé aux sergents, mais serait retraité comme s’il était adjudant.Sous prétexte de mettre fin à cette irrégularité et de réta­blir la vérité ainsi que l’uniformité dans l’application des règles qui président à la liquidation des pensions tant civiles que militaires, on serait amené à égaliser les soldes.On y serait même contraint pour faire cesser une injus­tice flagrante.Un sergent demeuré dans les cadres de combat, et par­tant exposé à plus de fatigues et plus de périls, néanmoins, en réintégrant ses foyers, recevrait une rémunération infé­rieure à celle touchée par son camarade, ancien portier- consigne, qui aurait tranquillement atteint la limite d’âge sans courir les mêmes risques.Fatalement et évidemment, les portiers-consignes, déjà dotés du rang et de la retraite d’adjudant, en obtiendront en outre la solde.De ce chef, le Trésor aura, chaque année, à faire face à une surcharge de 83.179 fr. 47.Cette aggravation peut ne pas paraître énorme et sans doute il est permis de soutenir qu’elle se fondra aisément dans la masse du budget de la Guerre.Votre Commission de l’armée ne partage pas cet opti­misme; elle estime qu’il ne saurait y avoir de petites éco- mies.



7 N’ 28Son expérience l’empêche d’oublier que les accroisse­ments de crédits se dissimulent toujours grâce au procédé habile du fractionnement ; les dépenses se présentent d’abord modestement sous des dehors modiques. Mais quand elles s’accumulent et s’additionnent, elle prennent alors une ampleur lourde pour nos finances.Il faut ménager les ressources et réserver les sacrifices 
aux besoins indispensables de la défense du pays. Il est 

■ sage de se montrer soucieux des deniers publics, quand les légitimes exigences du personnel combattant ne sont pas 
en cause.D’ailleurs les gardiens de batterie, qui eux aussi n’ont que-le rang et la retraite d’adjudant, sans en toucher la solde, ne manqueraient pas de venir revendiquer le même régime de faveur et réclamer le traitement sur le pied d’égalité.D’où un surcroît nouveau de charges.Sans méconnaître les services réels, bien que modestes, des portiers-consignes, votre Commission est convaincue 
que le rang et la retraite impliqueront la solde, et que, par­tant, du vote du projet de loi découlera une augmentation 
du budget de la Guerre; elle ne juge ni nécessaire de mettre 
en mouvement l’appareil législatif pour satisfaire les préten­tions de quelques individualités, ni prudent d’engager l’avenir en améliorant, quant à présent, quelques intérêts restreints aux dépens des futures nécessités, peut-être plus impérieuses et plus dispendieuses que celles qui ont pesé jusqusqu’à ce jour sur nos finances pour protéger le territoire et entretenir notre outillage et nos forces mili­
taires.Elle est encore moins disposée à adopter l’article addi­tionnel ajouté par la Chambre des Députés et dont l’objet est 
de changer l’appellation des portiers-consignes.Ils seraient désormais intitulés : gardiens du génie.C’est évidemment le souvenir des gardiens de batterie qui a hanté l’esprit de l’auteur de l’amendement, comme il avait inspiré la rédaction du projet de loi.



8Rien ne justifie cette modification de la dénomination des portiers-consignes; celle usitée jusqu’à présent, plus vulgaire, il est vrai, a le mérite de sembler plus rationnelle; car à la différence des gardiens de batterie, qui effective­ment sont préposés au gardiennage des poudres et du matériel de l’artillerie, les portiers-consignes sont surtout affectés à la surveillance des terrains militaires ou soumis au contrôle du génie en ce qui touche les servitudes.Du reste, la Commission n’admet pas qu’il y ait parité entre les deux corps.D’après des renseignements fournis par des membres compétents de la Commission, les gardiens de batterie :1° Sont recrutés exclusivement dans l’artillerie ;2° Peuvent éventuellement exercer un véritable com­mandement quand l’accomplissement de leur service place sous leurs ordres non seulement des canonniers et des bri­gadiers, mais encore des maréchaux-des-logis.C’est l’intérêt de la discipline qui a motivé leur assimi­lation aux adjudants.Au contraire, les portiers-consignes sont tirés de toutes les armes ; ils n’appartiennent pas essentiellement au corps du génie et ne sont au grand jamais appelés à diriger un détachement de soldats.Aussi le Ministre de la Guerre, s’il les appelle parfois : employés militaires du génie, se sert le plus souvent, pour les désigner, de l’expression d’agents. Or, le terme d’agent ne figure à aucun degré de l’échelle des grades dans l’armée.La retenue qu’ils subissent sur leur paye achève de les rapprocher des fonctionnaires civils.C’est pourquoi la Commission, d’une part, ne s’est pas considérée comme liée par le précédent de la loi de 1890, et, d’autre part, n’a pas hésité à repousser l’article 3.M. le Ministre de la Guerre a été entendu par la Com­mission et a soutenu le projet tel qu’il a été proposé par son prédécesseur et adopté par la Chambre des Députés avec l’adjonction d’un troisième article.



9 N* 28Toutefois, son argumentation n’a pas rallié la majorité de la Commission, qui a l’honneur d’inviter le Sénat à rejeter les dispositions dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.L’article 12 de la loi du 13 mars 1875 est ainsi complété :« Les portiers-consignes de toutes classes ont rang d’adjudant. »
Art., 2.Les portiers-consignes de toutes classes ont droit à la retraite d’adjudant.
Art. 3.Les portiers-consignes seront désormais désignés sous le nom de gardiens du génie.
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